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La  commission  permanente  du  Conseil  Départemental  de  la  Lozère,  régulièrement
convoquée, selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril
2020, permettant la tenue d'une séance à distance en téléconférence, s'est réunie le
15 mars 2021, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
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PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

*  Ont  assisté  à  la  séance  en  audioconférence  :  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Sabine
DALLE, Bruno DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND.

Assistaient également à la réunion     :

Thierry BLACLARD Directeur général des services

Sophie MONTEL Directrice de Cabinet et du Protocole

Frédéric BOUET Directeur Général Adjoint des Infrastructures Départementales

Marie LAUZE Directrice générale adjointe des Services de la Solidarité Sociale

Lætitia FAGES Directrice des Territoires, de l'Insertion et de la Proximité

Jérôme LEGRAND Directeur Général Adjoint de la Solidarité Territoriale

Guillaume DELORME Directeur de l'Ingénierie, de l'Attractivité et du Développement

Isabelle DARNAS Directrice du Développement Éducatif et Culturel

Nadège FAYOL Directrice des Affaires Juridiques, de la Commande Publique et de
la Logistique

Hervé FILIERE Directeur  adjoint  en  charge  des  systèmes  d'information  et  de
télécommunication

Martine PRADEILLES Directrice  des  Ressources  Humaines,  des  Assemblées  et  des
Finances
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Délibération n°CP_21_055

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Routes :  Approbation  de  six  projets  et  dossiers  de  déclaration
correspondants établis  en application de la  loi  sur l'eau (RD30-Confortement du
Ponceau  de  Recoules  de  Fumas/RD906-  Remplacement  de  la  buse  de
Brugeyrolles/RD907-Remplacement  de  la  Buse  de  Vernagues  /RD13-Reprise  de
l'aqueduc  des  Molières  /RD28-Reprise  de  l'entonnement  amont  du  Pont  du
Viala/RD28-Enlèvement  des  blocs  du  lit  amont  du  Pont  sur  ravin  et  reprise  de
l'enrochement)

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_21_055

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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Délibération n°CP_21_055

VU l'article L 3215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
VU les articles L 131-1 et L 131-2 du Code de la Voirie Routière ; 
 
VU les articles L 214-3 et R 214-1, R 214-32 et suivants du Code de l'Environnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1067 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_21_1002 du 15 mars 2021 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 et 
la délibération n°CD_21_1003 du 15 mars 2021 votant la DM1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°100 intitulé "Routes : Approbation de six projets et 
dossiers de déclaration correspondants établis en application de la loi sur l'eau (RD30-
Confortement du Ponceau de Recoules de Fumas/RD906- Remplacement de la buse de 
Brugeyrolles/RD907-Remplacement de la Buse de Vernagues /RD13-Reprise de 
l'aqueduc des Molières /RD28-Reprise de l'entonnement amont du Pont du Viala/RD28-
Enlèvement des blocs du lit amont du Pont sur ravin et reprise de l'enrochement)" en 
annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à la mise en œuvre des projets suivants étant précisé que leur réalisation
est envisagée à compter de l'année 2021 et que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre
906 sur l'autorisation de programme « Travaux de voirie » :

• RD 30 (PR 5+664) : confortement  du  Ponceau  de  Recoules  de  Fumas  -  Commune  de
Recoules de Fumas ;

• RD 906  (PR 51+830) : remplacement  de  la  buse  de  Brugeyrolles -  Commune  de
Langogne ;

• RD 907(PR 21+260) : remplacement de la buse de Vernagues – Commune de Cans et
Cévennes ;

• RD 13 (PR 13+530) : reprise de l'aqueduc des Molières -  Commune de Saint-Martin de
Lansuscle ;

• RD 28 (PR 8+090) : reprise de l'entonnement amont du Pont du Viala - Commune de Saint-
Martin de Lansuscle ;

• RD 28 (PR 10+360) : enlèvement des blocs du lit  amont du Pont sur ravin et reprise de
l'enrochement - Commune de Saint-Martin de Lansuscle.

ARTICLE 2

Précise que ces projets sont soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau, en application de
l'article  L214-3  du  Code  de  l'Environnement  et  qu'une  délibération  approuvant  le  projet
correspondant doit être jointe au dossier de déclaration adressé à la Direction Départementale des
Territoires pour fonds d'instruction.
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Délibération n°CP_21_055

ARTICLE 3

Approuve le dossier de déclaration correspondant à chacun des projets et, autorise la signature de
tous les documents relatifs à ces projets.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Délibération n°CP_21_055

Annexe à la délibération n°CP_21_055 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°100 "Routes : Approbation de six projets et dossiers de déclaration 
correspondants établis en application de la loi sur l'eau (RD30-Confortement du Ponceau de
Recoules de Fumas/RD906- Remplacement de la buse de Brugeyrolles/RD907-
Remplacement de la Buse de Vernagues /RD13-Reprise de l'aqueduc des Molières /RD28-
Reprise de l'entonnement amont du Pont du Viala/RD28-Enlèvement des blocs du lit amont 
du Pont sur ravin et reprise de l'enrochement)"

Je soumets à votre examen les projets suivants :

• R.D. 30 – Confortement du Ponceau de Recoules de Fumas (P.R. 5+664)
(Commune de Recoules de Fumas)

• R.D. 906 -  Remplacement de la buse de Brugeyrolles (P.R. 51+830)
(Commune de Langogne)

• R.D. 907 – Remplacement de la Buse de Vernagues (P.R. 21+260) 
(Commune de Cans et Cévennes) 

• R.D. 13 – Reprise de l'aqueduc des Molières (P.R. 13+530)
(Commune de Saint Martin de Lansuscle)

• R.D. 28 – Reprise de l'entonnement amont du Pont du Viala (P.R. 8+090)
(Commune de Saint Martin de Lansuscle)

• R.D. 28 – Enlèvement des blocs du lit amont du Pont sur ravin et reprise de l'enrochement 
(P.R. 10+360)  (Commune de Saint Martin de Lansuscle)

Leur  réalisation  est  envisagée  à  compter  de  l'année  2021 sur  l'autorisation  de  programme
« Travaux de voirie » du chapitre 906-R.

Ces projets sont soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau, en application de l'article L. 214-3
du  code  de  l'environnement.  Or,  pour  l'instruction  d'un  dossier  de  déclaration,  la  Direction
Départementale des Territoires exige que soit joint à celui-ci une délibération approuvant le projet
correspondant et le dossier de déclaration.

Aussi, je vous demande de bien vouloir approuver les projets précités, le dossier de déclaration
correspondant à chacun d'eux et de m'autoriser à signer tous les documents inhérents.
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Délibération n°CP_21_056

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Routes  :  Autorisation  de  signer  une  convention  financière  pour  la
construction d'un mur de soutènement de la RD 24 en sortie de Sainte-Croix Vallée
Française

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 3213-3 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du Code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
publique ; 
 
VU la délibération n°CP_19_024 du 8 avril 2019 approuvant la procédure ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1067 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 
 
VU la délibération de la commune de Sainte-Croix Vallée française ; 
 
VU la délibération n°CP_20_079 du 20 avril 2020 relative à la convention de mandat ;

CONSIDÉRANT le rapport n°101 intitulé "Routes : Autorisation de signer une 
convention financière pour la construction d'un mur de soutènement de la RD 24 en sortie
de Sainte-Croix Vallée Française" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que :

• dans  l’agglomération  de  Sainte-Croix-Vallée-Française,  un  mur  soutenant  la  parcelle
cadastrée n°D 116 appartenant  à la Commune, s’est effondré de même que le mur de
soutènement de la Route Départementale (RD) 24.

• par convention de mandat du 25 mai 2020, la Commune a délégué au Département la
maîtrise d’ouvrage des travaux de remplacement de son mur qui participe à la stabilité de
la RD 24.

ARTICLE 2

Prend acte que :

• après exécution des études d’avant-projet de remplacement des ouvrages communaux et
départementaux, l'aspect technique retenu est de réaliser un seul mur en maçonnerie en
lieu et place des deux ouvrages afin d’assurer le soutènement de la RD 24.

• les travaux à mener comprennent  également la réalisation,  dans le prolongement,  d’un
contre-mur destiné à épauler un mur communal présentant des signes de faiblesse lequel
participe également au soutènement de la RD 24.

• le montant prévisionnel des travaux est estimé à environ 200 000 € HT (hors chaussée).

ARTICLE 3

Précise  qu'après  travaux,  la  Commune rétrocédera  au  Département,  la  partie  de  sa  parcelle
cadastrée n°D 116  située  au  droit  de  ce nouveau  mur  et  si  besoin  une  partie  de la  parcelle
n°D 110 à l'euro symbolique chacune.
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ARTICLE   4

Approuve, au titre de la construction d'un mur participant au soutènement de la RD 24 en sortie de
Sainte-Croix Vallée Française :

• le montant prévisionnel de la participation du Département s'élevant à 166 000 € HT dont
environ 16 000 € pour la chaussée.

• la  convention  financière à passer  avec la  Commune de Sainte-Croix  Vallée Française,
précisant le montant de la participation financière de la Commune pour les travaux à mener
ainsi  que  les  modalités  de  versement  de  la  somme  correspondante  au  Département
sachant que :

• le montant de la participation financière de la Commune est fixé à 50 000 € soit 25 %
du montant prévisionnel des travaux (hors chaussée).

• par dérogation à la convention de mandat visée à l'article 1, ce montant est forfaitisé et
ne  sera  pas  actualisé  en  fonction  des  dépenses  réellement  engagées  par  le
Département. 

ARTICLE 5

Décide d'engager  la  dépense,  au chapitre 906,  sur  l'autorisation  de programme « Travaux de
Voirie » et sur l’opération « Travaux de Réparation des Ouvrages d’Art ».

ARTICLE 6

Autorise la signature de la convention financière ci-jointe avec la Commune de Sainte-Croix Vallée
Française.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_056 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°101 "Routes : Autorisation de signer une convention financière pour la 
construction d'un mur de soutènement de la RD 24 en sortie de Sainte-Croix Vallée 
Française"

Dans l’agglomération de Sainte-Croix-Vallée-Française,  un mur soutenant la parcelle cadastrée
n° D 116 appartenant à la Commune, s’est effondré de même que le mur de soutènement de la
route départementale 24.

Par convention de mandat du 25 mai 2020, la commune a délégué au Département la maîtrise
d’ouvrage des travaux de remplacement de son mur qui participe à la stabilité de la RD 24.

Toutefois, après exécution des études d’avant-projet de remplacement des ouvrages communaux
et départementaux, le parti technique retenu a été de ne réaliser qu’un seul mur en maçonnerie en
lieu  et  place de ces deux ouvrages afin  d’assurer  le  soutènement  de la  RD 24.  Les  travaux
comprennent également la réalisation, dans le prolongement, d’un contre-mur destiné à épauler un
mur communal présentant des signes de faiblesse lequel participe également au soutènement de
la  RD  24.  Après  travaux,  la  commune  rétrocédera  au  Département  la  partie  de  sa  parcelle
cadastrée n° D 116 située au droit  de ce nouveau mur et si  besoin une partie de la parcelle
n° D 110 pour un Euro symbolique chacune. 

A l’issue des études de projet,  sur  la  base des prix  de l’accord  cadre à bons de commande
n°20-017  Travaux  Courants  de  Réparations,  confortements  et  Réalisations  d’Ouvrages  sur  le
réseau routier départemental - Lot 4 (UTCD de Florac), le montant prévisionnel des travaux est
estimé à environ 200 000 € HT hors chaussée.

Considérant  que  l’ouvrage  communal  effondré  ainsi  que  celui  à  renforcer  par  un  contre-mur
participent et sont même nécessaires au soutènement de la RD 24,

Considérant le fait que si, les ouvrages départementaux et communaux avaient été remplacés par
deux  murs  distincts  en  maçonnerie,  le  coût  de  remplacement  du  mur  communal  aurait  été
sensiblement le même que celui du remplacement du mur départemental,

Considérant  qu'une  subvention  au taux  de  50 % aurait  été  accordée à  la  commune pour  les
prestations à sa charge si elle avait porté la maîtrise d'ouvrage de cette opération, ce taux qui
usuellement est de 40 % trouvant dans le cas d'espèce encore une fois sa justification dans la
contribution apportée au soutènement de la RD 24 par chacun des ouvrages à réaliser.

Il  paraît  opportun  de  fixer  la  participation  financière  de  la  commune  à  25 %  du  montant
prévisionnel  des  travaux  hors  réalisation  de  la  chaussée  de  la  RD 24.  Selon  ce  principe,  la
participation du Département serait d'environ 166 000 € HT dont 16 000 € de chaussée, celle de la
commune  de  Sainte-Croix  Vallée  Française  de  l'ordre  de  50 000 € HT.  Par  dérogation  à  la
convention de mandat précitée, il est proposé de forfaitiser la participation de la commune à ce
montant quel que soit le montant  des dépenses réellement engagées par le Département.

Il est précisé que la participation du Département sera financée sur les crédits d’investissement
affectés à l’opération « Travaux de Réparation des Ouvrages d’Art » lors du vote du BP 2021.

Aussi, si vous en êtes d’accord, je vous demande donc :
• d’approuver le projet définitif,
• d’approuver  la  participation  d’un  montant  prévisionnel  de  166  000  €  HT,  chaussée

comprise, du Département pour ces travaux,
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• d’engager la dépense relative à l'ensemble des travaux sur l’autorisation de programme
« Travaux de Voirie » et sur l’opération « Travaux de Réparation des Ouvrages d’Art » sur
le chapitre 906_R,

• de m’autoriser à signer la convention financière ci-jointe avec la commune de Sainte-Croix
Vallée Française qui fixe à 50 000 € le montant de sa participation.
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CONVENTION FINANCIERE N°

POUR LA CONSTRUCTION D'UN MUR PARTICIPANT AU
SOUTENEMENT DE LA  ROUTE DEPARTEMENTALE N°24 EN

SORTIE DE SAINTE-CROIX VALLEE FRANCAISE  

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
départemental, dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du ……...,

ET :

La  commune  de  Sainte-Croix  Vallée  Française,  représentée  par  son  Maire,
dûment autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………,

Préambule

Dans le cadre des travaux de remplacement d'un mur de soutènement effondré
de  la  RD  24,  par  convention  de  mandat  du  25  mai  2020,  la  commune  de
Sainte-Croix Vallée Française a confié au Département, la maîtrise d'ouvrage des
travaux de remplacement d'un ouvrage de soutènement de sa parcelle cadastrée
n°  D  116,  lui  aussi  effondré.  En  effet,  cet  ouvrage   situé  sous  le  mur  de
soutènement  de  cette  route  est  nécessaire  à  sa  stabilité.  Toutefois,  après
exécution des études d'avant-projet de remplacement des ouvrages communaux
et départementaux, il a été décidé d'un commun accord de ne réaliser en lieu et
place de ceux-ci, qu'un seul mur en maçonnerie afin d'assurer le soutènement
de la RD 24.  Cet ouvrage sera construit depuis la base du mur communal et
sera surmonté par un talus. Sa construction sera accompagnée par la réalisation
dans son prolongement  d'un contre-mur. Celui-ci permettra d'épauler la partie du
mur communal  présentant des signes de fragilité laquelle contribue également
au  soutènement  de  la  RD  24.  Après  travaux,  la  commune  rétrocédera  au
Département  la partie de sa  parcelle cadastrée n° D 116 située au droit de ce
nouveau mur   et si besoin une partie de la parcelle   n° D 110  pour un Euro
symbolique chacune. 

Commune de   
Sainte-Croix Vallée Française
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Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de préciser le montant de la participation
financière  de  la  commune  de  Sainte-Croix  Vallée  Française,  concernant  les
travaux  à  mener,  ainsi  que  les  modalités  de  versement  de  la  somme
correspondante au Département.

Article 2 - Montant de la participation financière

Les travaux seront réalisés par le biais de  l’accord cadre à bons de commande
n°20-017  Travaux  Courants  de  Réparations,  Confortements  et  Réalisations
d’Ouvrages sur le réseau routier départemental - Lot 4 (UTCD de Florac). Sur la
base du montant prévisionnel  de la commande correspondante,   établie dans le
respect des dispositions prévues par les études de projet,    le montant de la
participation de la commune de Sainte-Croix Vallée Française est fixé à 50 000 €.

Par dérogation à la convention  de mandat visée à l'article 1, ce montant est
forfaitisé et ne sera pas actualisé en fonction des dépenses réellement engagées
par le Département. 

Article 3 - Modalités de versement

La commune versera au Département, dans les deux mois suivant la réception
des travaux le montant de sa participation financière après envoi à la commune
des pièces visées à l’article 7 de la convention de mandat et du justificatif des
paiements effectués, dont une attestation du comptable du Département certifiant
le paiement des prestations réalisées. 

Article 4 – Transfert de propriété

  Le transfert de propriété de la partie de parcelle n° D 116  située au droit du mur
en  maçonnerie  à  réaliser   et  si  nécessaire,  celui  d'une  partie  de  la  parcelle
n°  D 110,  seront  exécutés  après  réception   des  travaux et  versement  de  la
participation de la commune. Il seront opérés au moyen d'un acte authentique
rédigé  en  la  forme  administrative  pour  un  montant  d'  Un  Euro  symbolique
chacun. La commune a toutefois informé le Département du transfert prochain de
propriété de la parcelle n° D 110 à la communauté de communes de la Cévenne
des Hauts Gardons. Aussi,  si  celui-ci venait  à intervenir avant  que ne soient
réalisées les acquisitions foncières faisant l'objet de la présente convention, le
Département  ferait  alors   son  affaire  de  la  régularisation  foncière  éventuelle
concernant  la parcelle n° D 110, la commune étant quant à elle déchargée de
toute obligation. 
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Article 5 - Exécution de la convention

• le Maire de Sainte-Croix Vallée Française
• le Directeur Général des Services du Département
• le Receveur municipal de la commune de Sainte-Croix Vallée Française
• le Payeur Départemental de la Lozère

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
convention. 

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT à 
Le

Pour la commune de Sainte-
Croix Vallée Française,

Le Maire,
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Délibération n°CP_21_057

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : retards d'exécution de travaux en période d'état d'urgence sanitaire
- Proposition de remise de pénalités

Dossier suivi par Infrastructures - Infrastructures : administratif et finances

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

 
VU la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant 
ses dispositions ; 
 
VU l'ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des
règles de passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la 
commande publique et des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise 
sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°102 intitulé "Routes : retards d'exécution de travaux en 
période d'état d'urgence sanitaire - Proposition de remise de pénalités" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend  acte  que  l'épidémie  de  Covid-19  et  la  période  de  confinement  du  printemps  2020  ont
impacté les délais prévisionnels d'exécution de certains chantiers qui n'ont pu être tenus mais que,
des prolongations ont pu être accordées aux entreprises en ayant fait la demande sur la base de
l'ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020.

A  RTICLE   2

Indique  que la  SAS  ROBERT TRAVAUX  PUBLICS  et  le  Groupement  CHAPELLE  /  GALTA /
RAMPON n'ont pas formulé, en temps et en heure, une demande de prolongations des délais
d'exécution pour ces chantiers ce qui a généré des pénalités de retard d'exécution, conformément
aux clauses prévues aux marchés concernés.

ARTICLE   3

Décide, compte-tenu du contexte et de la demande des entreprises, de renoncer à appliquer les
pénalités contractuelles ci-après :

Marché n° Commande n° RD concernée : objet des travaux
Calcul sur

acompte n°

Montant
de la

pénalité

SAS ROBERT TRAVAUX PUBLICS     :

2019_201

U3/2019/13
RD 20 : Aménagement au sud du Pont de
Montvert

24 594,31 €

U3/2019/14
RD 907 : Travaux préparatoires aux RGRC
sur les communes de Vebron et  Cans et
Cévennes

28 67,11 €

U3/2019/15
RD 62 : Terrassement suite à affaissement
de chaussée sur la commune du Pompidou

25 et 27 195,05 €

U3/2020/06
RD 20 : Aménagement au sud du Pont de
Montvert – Travaux complémentaires 

7 106,42 €

TOTAL : 962,89 €
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Marché n° Commande n° RD concernée : objet des travaux
Calcul sur

acompte n°

Montant
de la

pénalité

Groupement CHAPELLE/GALTA/RAMPON :

2017_782 U3/2019/14 RD 19 : Pont de Trapeloup 45 1 461,94 €

2020_017 U3/2020/04
RD 49  et  RD 907 :  Travaux  sur  murs  de
soutènement

21 242,49 €

TOTAL : 1 704,43 €

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_057 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°102 "Routes : retards d'exécution de travaux en période d'état d'urgence 
sanitaire - Proposition de remise de pénalités"

Entre autres incidences, l'épidémie de Covid 19 et la période de confinement de ce printemps ont
impacté l'activité économique et  le  déroulement  des travaux sur la  voirie  départementale.  Les
délais prévisionnels d'exécution de certains chantiers n'ont pu être tenus.

L'ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 porte adaptation des règles d'exécution des contrats
pendant la crise sanitaire sur la période courant du 12 mars 2020 à la fin de l'état d'urgence fixée
au 10 juillet 2020. Elle assouplit notamment les règles de gestion des délais.

Des prolongations ont donc été accordées lorsque les entreprises en ont fait la demande avant la
fin du délai contractuel. Le Département s'était également engagé sur ce point lors d'échanges
avec les titulaires de marchés et la Fédération des Travaux Publics.

Toutefois, certaines entreprises n'ont pas formulé en temps et en heure leur demande.

Les clauses des marchés ont donc été appliquées et les retards d'exécution ont été pris en compte
au moment de la liquidation des dépenses. Les pénalités de retard ont été précomptées.

La SAS ROBERT TP et le Groupement CHAPELLE-GALTA-RAMPON ont sollicité la remise de ces
pénalités.

Vous trouverez ci-après la liste exhaustive des commandes concernées :

1)     SAS ROBERT TRAVAUX PUBLICS (Marché n°2019_201)

- RD 20 Aménagement au sud du Pont de Montvert (commande U3/2019/13) : 594,31€ Calcul sur
acompte n°24, 

- RD 907 Travaux préparatoires aux RGRC sur les communes de Vebron et Cans et Cévennes
(commande U3/2019/14) : 67,11€ Calcul sur acompte n°28, 

-  RD  62  Terrassement  suite  à  affaissement  de  chaussée  sur  la  commune  du  Pompidou
(commande U3/2019/15) : 195,05€ Calcul sur acomptes n°25 et n°27, 

-  RD  20  Aménagement  au  sud  du  Pont  de  Montvert  –  tvx  complémentaires  -(commande
U3/2020/06) : 106,42€ Calcul sur acompte n°7, 

soit un montant de 962,89€

2)     Groupement CHAPELLE/GALTA/RAMPON (Marchés n°2017_782 et n°2020_017)

- RD 19 Pont de Trapeloup (Marché 2017_782 commande U3/2019/14) : 1 461,94€ Calcul sur
acompte n°45, 

- RD 49 et 907 Travaux sur murs de soutènement (Marché 2020_017 commande U3/2020/04) :
242,49€ Calcul sur acompte n°21.

En conséquence, 

Vu  les  demandes  d'annulation  de  pénalités  de  la  SAS  ROBERT  TP  et  du  Groupement
CHAPELLE-GALTA-RAMPON et la compétence en la matière de l'Assemblée départementale,

Vu  l'état  d'urgence  sanitaire  promulgué  le  24  mars  2020,  les  dispositions  de  l'ordonnance
n°2020_319 relatives aux règles de gestion des délais et la particularité du contexte,

Je vous propose de renoncer à appliquer les pénalités contractuelles suivantes :

- Marché n°2019_201 : 962,89 €

- Marché n°2017_782: 1 461,94 €

- Marché n°2020_017 : 242,49 €
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Insertion : Autorisation de signer la Convention Annuelle d'Objectifs et de
Moyens (CAOM)

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active 
et réformant les politiques d'insertion ; 
 
VU les articles L 115-2 ; L 262-1 à L 262-58 ; L 263-1 à L 263-5 et R 262-1 à R 262-94-1 
du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 3221-9, L 1611-4, L 3212-3 et L 3214-1 d du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L5132-3-1, L 5134-19-1 à L 5134-30-2 et L 5134-65 à L 5134-72-2 du 
Code du travail ; 
 
VU les dispositions du décret 2009 – 1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique
d’Insertion ; 
 
VU le décret 2014-197 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d'application de la 
participation financière des départements à l'aide au poste d'insertion en faveur des 
structures de l'insertion par l'activité économique ; 
 
VU la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux 
parcours emploi compétences et au Fonds d'inclusion dans l“emploi en faveur des 
personnes les plus éloignées de l'emploi ; 
 
VU l'arrêté du Préfet de région Occitanie ; 
 
VU la délibération n°CP_19_034 du 8 avril 2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_043 du 21 février 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°200 intitulé "Insertion : Autorisation de signer la 
Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens (CAOM)" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'engagement du Département de la Lozère dans la Convention Annuelle d'Objectifs et
de Moyens (CAOM) relative aux dispositifs d'aide à l'insertion professionnelle, à intervenir avec
l'État et fixant les engagements des parties pour l'année 2021.
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ARTICLE 2

Valide les modalités et les financements prévus au titre de cette convention, à savoir :

Au titre des contrats « Parcours Emploi Compétence» (PEC)     :

• Objectifs quantitatifs : 10 PEC,  sont prévus en 2021, pour le recrutement de personnes
bénéficiaires du rSa (5 PEC pour le secteur marchand et  5 PEC pour le  secteur non-
marchand),  pour une enveloppe prévisionnelle  totale  de  52 600 €,  étant  précisé que  le
nombre de PEC marchand et non-marchand ainsi que le montant pourront faire l'objet d'un
réajustement par avenant en fonction des besoins.

• Instruction des conventions individuelles des PEC : le Département délègue l'instruction
des conventions individuelles des PEC pour les personnes bénéficiaires du rSa à : 

• Pôle emploi ;

• Mission Locale Lozère ;

• Association pour l'Insertion des Personnes et des Personnes Handicapées en Lozère
(AIPPH 48).

• Communication  avec  les  partenaires  sur  ce  dispositif :  renfort  des  actions  de
communication, auprès des acteurs économiques, afin de promouvoir la mise en place de
ce nouvel outil pour faciliter le recrutement des publics en difficulté.

• Financement : le Département prend en charge cette aide, lorsqu’il s'agit d'un contrat pour
une personne bénéficiaire du rSa, en versant à l'employeur 88 % du montant forfaitaire
mensuel du rSa pour une personne seule (497,01 € mensuel base 2021).

Au titre des contrats à durée déterminée d'insertion (CDDI)     :  lorsqu’une personne bénéficiaire du
rSa signe un CDDI,  le Département verse à la structure qui  l'embauche une aide au poste à
hauteur  de  88 % du  montant  forfaitaire  mensuel  du  rSa  pour  une  personne  seule  (497,01 €
mensuel base 2021).

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  la  convention,  ci-jointe,  des  avenants  et  de  tous  les  documents
nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositifs.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_058 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°200 "Insertion : Autorisation de signer la Convention Annuelle d'Objectifs et de 
Moyens (CAOM)"

Préambule

La loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013, en son article 142, ouvre la possibilité aux Conseils
départementaux de participer au financement des aides financières des structures de l'Insertion
par l'Activité Économique.

Par ailleurs, la loi  n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active
(rSa) et réformant les politiques d’insertion, prévoit la mise en place du Contrat Unique d'Insertion
(CUI) et la possibilité pour les Départements de participer au financement de ces contrats (PEC,
CDDI).

Ces contrats s'adressent à un public fragilisé et éloigné de l'emploi, qu'il convient d'accompagner
pour retrouver un emploi durable. Il s'agit de permettre aux employeurs de recruter les personnes
orientées avec une prise en charge financière du salaire par l'État et/ou le Département.

Pour mémoire, la circulaire du 11 janvier 2018 (rapport Borello) a mis en œuvre « Le Parcours
Emploi  Compétences »  (PEC)  permettant  ainsi  l'insertion  professionnelle  des  personnes  sans
emploi qui rencontrent des difficultés sociales et professionnelles particulières d'accès à l'emploi.

Il associe mise en situation professionnelle, accompagnement et accès facilité à la formation et à
l’acquisition de compétences.

Ce nouveau contrat  se  substitue aux précédents et  peut  se  mettre en place dans le  secteur
marchand et non-marchand.

Ainsi, le contrat aidé « Contrat Initiative Emploi » (CIE), devient le Parcours Emploi Compétences
(PEC) du secteur marchand et le « Contrat d'Accompagnement vers l'Emploi » (CAE) devient le
Parcours Emploi Compétences du secteur non-marchand (collectivités, associations, etc.).

Les employeurs éligibles doivent s'engager à offrir des conditions d'un parcours insérant :

• un poste permettant de développer la maîtrise de comportements tant professionnels que
de compétences techniques,

• une capacité de l'employeur à accompagner au quotidien la personne,

• un accès à la formation et à l'acquisition de compétences.

L’État  et  le  Département  se  fixent  l'objectif  de  favoriser  l'accès ou  le  retour  à  l'emploi  des
personnes bénéficiaires du rSa,  qui  rencontrent  des difficultés sociales et  professionnelles,  en
s'engageant à financer des PEC sur le territoire.

Dans  ce  cadre,  la  loi  prévoit  que  chaque  année,  État  et  Département  doivent  signer une
Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens (CAOM),  afin de définir les engagements de
chacun, concernant :

• le  nombre  de  contrats  souscrits  avec  les  personnes  bénéficiaires  du  rSa  (PEC  non-
marchands et marchands),

• la participation du Département et de l'État au financement de l'aide,

• la mise en œuvre du dispositif –  identification des instructeurs et accompagnateurs des
contrats,

• la  participation  du  Département  au  financement  des  Contrats  à  Durée  Déterminée
d'Insertion (CDDI) des structures de l'insertion par l'activité économique.
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Ces contrats peuvent s'exercer dans chacun des secteurs non-marchand et marchand, l'ouverture
à ces deux secteurs favorisant une offre plus vaste pour les bénéficiaires.

Les montants de financement de ces PEC par le Département sont détaillés ci-après :

I — LES CONTRATS PARCOURS EMPLOI COMP  É  TENCES

La prescription des conventions PEC n'est ouverte qu'aux publics prioritaires suivants :

• résidents des zones de revitalisation rurale (ZRR),

• jeunes de moins de 26 ans, titulaires d'un diplôme au plus niveau 4 (PEC-Jeunes),

• jeunes de moins de 30 ans, bénéficiaires de l'obligation d'emploi (PEC jeunes),

• demandeurs d'emploi  de très longue durée (inscrit  à Pôle emploi  en catégorie A,  B,  C
depuis 2 ans ou plus dans les 26 derniers mois),

• bénéficiaires de l'obligation d'emploi,

• résidents des quartiers prioritaires de la politique de ville,

• personnes bénéficiaires du rSa, uniquement dans le cadre de la CAOM.

L’éligibilité  des  publics  s’appuie  sur  un  diagnostic  global  réalisé  par  le  prescripteur  qui  doit
s’assurer que le PEC constitue la réponse la plus adaptée aux besoins de la personne.

Pour 2020,  6 personnes allocataires du rSa  ont bénéficié d'un PEC.  La somme versée pour le
paiement des PEC par le Département s'est élevée à 29 137,77 €.

1 – Les PEC

– Le financement des PEC du secteur non-marchand (PEC-CAE)

Le PEC du secteur non-marchand concerne uniquement les personnes sans emploi, rencontrant
des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l'emploi.

À  ce  jour,  seuls  peuvent  bénéficier  d'un  conventionnement  les  employeurs  du  secteur  non-
marchand s'engageant sur un parcours de formation et d'accompagnement du salarié, favorisant
une insertion durable de celui-ci à l'issue du contrat.

La durée hebdomadaire de travail aidé sera de 20 heures maximum pour un PEC conclu sous
forme de CDD ou de CDI, pour une durée de 9 à 12 mois, renouvelable jusqu’à 24 mois (sur
évaluation du prescripteur).

Le taux de participation de l’État pour les PEC est fixé  par arrêté préfectoral de  la  Région.  Le
dernier date du 30 décembre 2020. Il est soit de 40 %, soit de 80 % (publics résidents en ZRR) du
Salaire Minimum de Croissance (SMIC)  brut sur une durée de 20h hebdomadaires sur 12 mois
pour les PEC-CAE. Ce taux passe 65 % du SMIC brut pour les PEC-jeunes sur une durée de 20h
hebdomadaires sur 12 mois.

Le  Département prend  en  charge  cette  aide,  lorsqu'il  s'agit  d'un  contrat  pour  une  personne
bénéficiaire du rSa, en versant à l'employeur 88 % du montant forfaitaire mensuel du rSa pour une
personne seule (497,01 € mensuel base 2021).

Pour l'année 2021, je vous propose de financer 5 nouveaux PEC dans le secteur non-marchand,
pour une enveloppe prévisionnelle de 26 300 €.

– Le financement des PEC du secteur marchand (PEC-CIE)

Un nouvel arrêté permet la prise en charge de l’État à hauteur de 47 % du SMIC brut des PEC-CIE
à destination :

• jeunes de moins de 26 ans, en recherche d'emploi depuis plus de 6 mois, titulaires d'un
diplôme au plus niveau 4 (PEC-Jeunes),

• jeunes de moins de 30 ans, bénéficiaires de l'obligation d'emploi (PEC jeunes),
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• jeunes de moins de 26 ans résidents dans les quartiers prioritaires de ville,

• personnes bénéficiaires du rSa, uniquement dans le cadre de la CAOM.

L’éligibilité  des  publics  s’appuie  sur  un  diagnostic  global  réalisé  par  le  prescripteur  qui  doit
s’assurer que le PEC constitue la réponse la plus adaptée aux besoins de la personne.

À ce jour, seuls peuvent bénéficier d'un conventionnement les employeurs du secteur marchand
s'engageant  sur  un  parcours  de  formation  et  d'accompagnement  du  salarié,  favorisant  une
insertion durable de celui-ci à l'issue du contrat.

La durée hebdomadaire de travail aidé sera de 30 heures maximum pour un PEC conclu sous
forme de CDD ou de CDI, pour une durée de 9 à 12 mois, renouvelable jusqu’à 24 mois (sur
évaluation du prescripteur).

Le taux de participation de l’État pour les PEC-CIE est fixé par arrêté préfectoral de la Région. Le
dernier date du 30 décembre 2020. Il est de 47 %du Salaire Minimum de Croissance (SMIC) brut
sur une durée de 20h hebdomadaires sur 9 mois pour les PEC-CIE.

Le  Département prend  en  charge  cette  aide,  lorsqu’il  s'agit  d'un  contrat  pour  une  personne
bénéficiaire du rSa, en versant à l'employeur 88 % du montant forfaitaire mensuel du rSa pour une
personne seule (497,01 € mensuel base 2021).

Pour l'année 2021, je vous propose de financer 5 nouveaux PEC dans le secteur marchand, pour
une enveloppe prévisionnelle de 26 300 €.

En conclusion, en 2021, il est proposé de financer au total 10 nouveaux  PEC, comme en
2020 (tous secteurs confondus) pour une enveloppe globale estimée à environ 52 600 €. Le
nombre de PEC marchand et non-marchand ainsi que le montant pourront faire l'objet d'un
réajustement par avenant en fonction des besoins.

2 – Autorisation de prescription

L'éligibilité  des  publics  s'appuie  sur  un  diagnostic  global  réalisé  par  le  prescripteur  qui  doit
s'assurer que le PEC constitue la réponse la plus adaptée aux besoins de la personne.

Le Département délègue l'instruction des conventions individuelles des PEC pour les personnes
bénéficiaires du rSa à :

• Pôle emploi

• la Mission Locale Lozère

• l'Association  pour  l'Insertion  des Personnes et  des  Personnes Handicapées en Lozère
(AIPPH 48)

Le prescripteur a la responsabilité de proposer, d’accepter ou de refuser une demande en fonction
de la qualité du Parcours Emploi  Compétences proposé par l'employeur et de son adéquation
avec les besoins de la personne.

3 – Communication

Il est nécessaire de renforcer les actions de communication après des acteurs économiques, afin
de promouvoir la mise en place de ce nouvel outil  pour faciliter le recrutement des publics en
difficulté. Je vous propose que nous puissions en 2021 communiquer avec nos partenaires
sur ce dispositif.

II — LES CONTRATS   À   DUR  É  E D  É  TERMIN  É  E D'INSERTION (CDDI)

Le CDDI s'applique aux personnes recrutées par une entreprise d'insertion (EI), une association
intermédiaire (AI) ou un atelier et chantier d'insertion (ACI). Le CDDI est ouvert aux personnes au
chômage et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. Ainsi, les jeunes
de moins de 26 ans, les travailleurs handicapés ou les personnes bénéficiaires du rSa peuvent
signer un CDDI. Le contrat ne peut excéder 24 mois et est cofinancé par l'État.
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Lorsqu’une personne bénéficiaire du rSa signe un CDDI, le Département verse à la structure qui
l'embauche une aide au poste à hauteur de 88 % du montant forfaitaire mensuel du rSa pour une
personne seule (497,01 € mensuel base 2021).

Il est dans l'intérêt de la collectivité de favoriser le paiement de l'aide aux postes plutôt que de
verser une allocation. Outre le retour sur investissement pour le Département, cela permet à des
individus de mettre en œuvre des parcours d'insertion propices à les inscrire dans des projets de
vie autonome.

Les démarches de retour à l'emploi sont également des axes forts de la stratégie nationale de lutte
contre la pauvreté et du Schéma Départemental Unique des Solidarités.

En 2020,  24 personnes allocataires du rSa ont bénéficié d'un CDDI. La somme versée par le
Département pour le paiement  des CDDI s’est élevée à 111 336,35 €  sur la base de la durée
effective des contrats signés.

Si vous en êtes d’accord, je vous propose de :

• reconduire ce partenariat pour l'année 2021,

• m'autoriser à co-financer les CDDI,

• financer 10 PEC en 2021, pour les secteurs marchands et non-marchands,

• m’autoriser à signer la convention et les avenants éventuellement nécessaires à la mise en
œuvre de ce dispositif (convention en pièce jointe).
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
RELATIVE AUX DISPOSITIFS D'AIDE À L'INSERTION PROFESSIONNELLE
FIXANT LES ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE ET DE

L'ÉTAT

Année 2021

N°…………………du

ENTRE

L'État, représenté par Madame Valérie HATSCH, Préfète de la Lozère, d’une part

ET

Le  Département  de  la  Lozère,  représenté  par  Madame  Sophie  PANTEL,
Présidente du Conseil départemental, d’autre part

Préambule

Afin d'accompagner les personnes dans un démarche d'insertion vers l'emploi, la
loi  de  généralisation  du  rSa  instaure  les  contrats  aidés  –  contrat  unique
d'insertion. Ceux-ci ont été réformés en 2018.

La circulaire du 11 janvier 2018 (rapport Borello) a mis en œuvre « le Parcours
Emploi  Compétences »  (PEC)  dont  l'objet  est  de  faciliter  l'insertion
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles particulières d'accès à l'emploi.

Ainsi,  le  contrat  aidé  devient  le  Parcours  Emploi  Compétences.  Le  cadre
juridique  est  inchangé.  Il  s'agit  de  celui  du  contrat  aidé  « Contrat  Unique
d’Insertion – Contrat d'accompagnement vers l'Emploi » (CUI-CAE).

Il associe mise en situation professionnelle, accompagnement et accès facilité à
la formation et à l’acquisition de compétences.

La  mobilisation  de  cet  outil  repose  sur  une  exigence  quant  à  la  qualité  de
l'accompagnement tout au long du parcours.

Le  PEC  concerne  uniquement  les  personnes  sans  emploi,  rencontrant  des
difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l'emploi. L’éligibilité
des publics s’appuie sur un diagnostic global réalisé par le prescripteur qui doit
s’assurer que le PEC constitue la réponse la plus adaptée aux besoins de la
personne.

En parallèle de ce dispositif, les structures de l'Insertion par l'Activité Économique
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(IAE),  que  sont  les  associations  les  Associations  Intermédiaires  (AI),  les
Entreprises  d'Insertion  (EI),  les  Entreprises  de  Travail  Temporaire  d'Insertion
(ETTI) et les Ateliers et Chantiers d'Insertion (ACI), embauchent les personnes
en Contrats à Durée Déterminée d'Insertion (CDDI).

Ces contrats s'adressent aux personnes en situation de fragilité,  éloignées de
l'emploi,  dans  une  démarche  d'insertion.  Ils  permettent  un  accompagnement
socio-professionnel  pour  dynamiser les parcours d'insertion,  lever  les freins à
l'emploi et accompagner le projet professionnel de la personne.

En Lozère,  au 31 décembre 2020,  le  nombre d'allocataires disposant  du rSa
s'élève à 1 333 personnes (donnée non consolidée).

Dans ces conditions, afin de faire du PEC et du CDDI de véritables leviers vers
l'insertion professionnelle durable pour les publics qui en sont le plus éloignés, et
notamment  les  personnes  bénéficiaires  du  rSa,  le  Département  s'engage
activement auprès de l'État dans ces dispositifs.

Il est convenu ce qui suit :

VU la loi 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active et réformant les politiques d’insertion et notamment ses articles 18 à 23
portant création du Contrat Unique d’Insertion ;

VU les articles L5132-3-1, L 5134-19-1 à L 5134-30-2 et L 5134-65 à L 5134-72-2
du code du travail ;

VU les  dispositions  du  décret  2009  –  1442  du  25  novembre 2009  relatif  au
Contrat Unique d’Insertion ;

VU le décret 2014-197 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d'application de la
participation financière des départements à l'aide au poste d'insertion en faveur
des structures de l'insertion par l'activité économique ;

VU la  circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier  2018 relative
aux  parcours  emploi  compétences  et  au  Fonds  d'inclusion  dans  l“emploi  en
faveur des personnes les plus éloignées de l'emploi ;

VU l'arrêté du Préfet de région Occitanie n°2020/CUI/2 - SGAR en date du 30
décembre  2020  fixant  le  montant  de  l’aide  de  l'État  pour  les  Contrats
d'Accompagnement  dans  l'Emploi  (CAE),  dénommés  « Parcours  Emploi
Compétences » (PEC), et les Contrats Initiative Emploi (CIE) du Contrat Unique
d'Insertion (CUI) ;

VU la délibération du Conseil départemental du 15 mars 2021.

Article 1  er     : Objectifs de la convention

La présente convention a pour objectif :
–  de mettre  en œuvre  le  contrat  « Parcours  Emploi  Compétences »  en

faveur des allocataires du rSa et de leurs ayants droits dans le département de la
Lozère ;

–  de  développer  l'accès  aux  dispositifs  de  l'Insertion  par  l'Activité
Économique (IAE) pour ce public.

Elle précise les engagements respectifs des deux partenaires : l'État et le Conseil
départemental.

Elle vaut signature de l'État pour les conventions de Contrat Unique d’Insertion
conclues dans ce cadre.
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Article 2     : Engagements des parties

– L'État s’engage à mobiliser dans le cadre du service public de l’emploi les
moyens humains et financiers nécessaires pour assurer le plein succès de cette
mesure.

– Le Département s’engage à mobiliser tous les moyens nécessaires pour
favoriser l’insertion sociale et professionnelle des publics éligibles.

Article 3     :  Modalités de mise en œuvre et  de suivi  de la
convention

Procédure

Le Conseil départemental, Pôle Emploi et l'ensemble des acteurs de l'insertion et
de  l'emploi  informent  les  potentiels  employeurs  et  orientent  le  public  vers  la
mesure.

Pôle  Emploi,  la  Mission  Locale et  l'AIPPH  recueillent  et  diffusent  les  offres
d’emploi, mettent en relation les demandeurs d’emploi et les employeurs.

Comité de pilotage

Le Département participe :

– aux réunions du Service public technique et départemental organisées par la
DIRECCTE pour le suivi des PEC,

– aux comités de suivi des structures de l'IAE pour le suivi des salariés en CDDI.

Article 4     : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour l’année civile 2021 et prend effet au
1er janvier  2021.  Elle  peut  être  révisée,  complétée  à  tout  moment  par  voie
d’avenant sur demande de l’une des deux parties signataires.

Article 5     : Mise en œuvre des PEC et des CDDI

A – Contrats «     Parcours Emploi compétence     »

Objectifs quantitatifs

Un engagement de 10 PEC, pour le recrutement de personnes bénéficiaires du
rSa, est prévu sur l'année 2021 :

– 5 PEC pour le secteur marchand,

– 5 PEC pour le secteur non-marchand.

Instruction des conventions individuelles PEC

Le  Département  délègue  l'instruction  des  conventions  individuelles  pour  les
personnes bénéficiaires du rSa à :

– Pôle emploi,

– Mission Locale Lozère,

– l'Association  pour  l'Insertion  des  Personnes  et  des  Personnes
Handicapées en Lozère (AIPPH 48).

31



La  circulaire  du 11 janvier  2018  décrit  le  processus de signature  d'un  PEC :
sélection de l'employeur et modalités de suivi.

Aussi, le prescripteur a la responsabilité de proposer, d'accepter ou de refuser un
PEC  en  fonction  de  la  qualité  du  contrat  proposé  par  l'employeur  et  son
adéquation avec les besoins de la personne.

Par ailleurs, le prescripteur s'engage à effectuer les entretiens tripartites en début
de contrat, de définir les modalités de formation, de tutorat avec l'employeur et le
salarié et d'effectuer le suivi en cours de contrat. Enfin, un entretien en fin de
contrat permettra de faire un bilan avec le salarié et d'envisager la suite : étude
du renouvellement du PEC, mobilisation de prestations, actions de formation, etc.

Financement des PEC – secteur non marchand

La  participation  mensuelle  du  Département  par  contrat  sera  soumise  à  deux
conditions qui se cumuleront :

  d'une  part  la  participation  mensuelle est  égale  à  88  %  du  montant
forfaitaire  du  rSa en  vigueur,  applicable  à  un  foyer  composé  d’une  seule
personne,

  d'autre part,  cette aide sera calculée en fonction du taux de prise en
charge fixé par arrêté régional préfectoral et du nombre d'heures effectivement
réalisées au cours du mois.

L’arrêté du Préfet de Région Occitanie en date de décembre 2020 fixe le taux de
prise en charge par l’État à :

–  80%  du  Salaire  Minimum  de  Croissance  (SMIC)  brut  pour  les  personnes
résidant en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) et les Quartiers Prioritaires de la
politique de la Ville (QPV)

– 65 % pour les PEC jeunes

– 40 % pour les PEC autres publics

Aucune  majoration  supplémentaire  de  ce  taux  de  prise  en  charge  ne  sera
financée par l’État.

Financement des PEC – secteur marchand

Le Département finance à hauteur de  88 % du montant  forfaitaire du rSa en
vigueur (calcul pour une personne seule) pour les personnes bénéficiaires du
rSa, pour une durée du contrat de 9 à 12 mois maximum (24 mois si CDI), pour
une durée hebdomadaire de travail de 30 heures.

L’arrêté du Préfet de Région Occitanie en date de décembre 2020 fixe le taux de
prise en charge par l’État à 47 % du Salaire Minimum de Croissance (SMIC) brut
pour les personnes résidents en Zone de revitalisation rurale (ZRR).

B – Insertion par l'Activité Économique

Le  Département  de  la  Lozère  et  l’État  affirment  leur  volonté  commune  de
poursuivre et d'approfondir leur collaboration afin d’assurer la prise en charge
des publics les plus prioritaires dans les parcours d’insertion en lien avec les
objectifs du programme départemental d’insertion (PDI).

L’offre d’insertion par l’activité économique dans le département repose sur les
structures conventionnées par les services de l’État. Elle se répartit entre :

– 4 ateliers et chantiers d’insertion ;

– 1 association intermédiaire ;
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– 3 entreprises d’insertion ;

– 1 entreprise de travail temporaire d’insertion.

Ces  dispositifs  permettent  de  conduire  des  actions  communes  en  cohérence
avec les caractéristiques locales du marché du travail.

Financement

Lorsqu’une  personne  bénéficiaire  du  rSa  signe  un  CDDI  (Contrat  à  Durée
Déterminée d'Insertion), le Département verse à la structure qui l'embauche une
aide au poste à hauteur de 88 % du montant forfaitaire mensuel du rSa pour une
personne seule.

Pour l’année 2021, l'engagement financier du Département est prévu au budget
prévisionnel  à hauteur de  XXXX € (en fonction du vote des élus du 15 mars
2021) au  titre  des  subventions  aux  acteurs  de  l'Insertion  par  l'Activité
Économique (IAE)  et  de XXXXX €  au titre  des Contrats  à Durée Déterminée
d'Insertion (CDDI) et des Parcours Emploi Compétences (PEC).

Fait à Mende le

Pour le Département de la Lozère,
La Présidente du Conseil départemental

Sophie PANTEL

Pour l’État,
La Préfète

Valérie HATSCH
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Délibération n°CP_21_059

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Insertion : Autorisation de signer la convention de gestion du Revenu de
solidarité active (RSA) entre le Département et la CCSS

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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Délibération n°CP_21_059

VU les articles L 3221-9, L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L.262-13, L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 
(rSa) et réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU la loi n° 2016-1917 du 29/12/2016 de finances pour 2017 (articles 49, 50) ; 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données 
à caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et 
portant diverses dispositions de coordination ; 
 
VU le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de 
suspension et de radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 
 
VU le décret n° 2016-1276 du 29 septembre 2016 portant revalorisation du montant 
forfaitaire du revenu de solidarité active ; 
 
VU les décrets n° 2017-122 et n° 2017-123 du 1er février 2017 relatif à la réforme des 
minima sociaux ; 
 
VU le décret n° 2017-811 du 5 mai 2017 relatif aux modalités de calcul du revenu de 
Solidarité active et de la prime d'activité pour les travailleurs non salariés ; 
 
VU l’arrêté du 7 mai 2009 fixant le modèle de formulaire de demande d’allocation de 
revenu de solidarité active, modifié par l’arrêté du 19 janvier 2011 ; 
 
VU l’accord cadre relatif au Comité de pilotage des échanges d’informations (CPEI) ; 
 
Vu la délibération n° 2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active (rSa) et un projet d'arrêté relatif à 
l'échantillon national inter-régimes d'allocataires de minima sociaux (ENIAMS) ; 
 
VU la convention relative au dispositif départemental d'accompagnement des personnes 
dans l'instruction de la demande de rsa et d'orientation des personnes bénéficiaires du 
rsa vers un référent unique ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CP_21_059 du 15 mars 2021 ; 
 

CONSIDÉRANT le rapport n°201 intitulé "Insertion : Autorisation de signer la 
convention de gestion du Revenu de solidarité active (RSA) entre le Département et la 
CCSS" en annexe ;
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Délibération n°CP_21_059

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que :

• depuis la loi 1er décembre 2008 qui généralise le revenu de Solidarité active (rSa), les
Caisses  d'Allocations  Familiales  et  de  la  Mutualité  Sociale  Agricole  ont  la  charge  de
recevoir  la  demande  de  l'allocataire,  de  procéder  à  l'instruction  administrative  des
demandes, d'assurer le calcul et le versement de l'allocation sachant que les conditions
dans  lesquelles  s'exercent  les  relations  partenariales  entre  le  Département  et  les
organismes gestionnaires sont régies par convention.

• le paiement du rSA est à la charge du Département.

ARTICLE 2

Approuve la convention de gestion, ci-annexée :

• fixant  les  conditions  dans  lesquelles  s'exercent  les  relations  partenariales  entre  le
Département et la  Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS)  de la Lozère,  avec la
volonté  de  répondre  aux  situations  de  manière  rapide  et  juste  dans  l'intérêt  des
demandeurs.

• détaillant, notamment :

• les compétences déléguées ou non par le Département à la CCSS :

• en termes d'ouverture et de clôture des droits rSa, de calcul du droit rSa de gestion
des indus rSa (frauduleux ou non).

• qui sont la reprise du recouvrement des indus rSa frauduleux ou non transférées au
Département  en cas de reprise des droits,  la  gestion de la  fraude de rSa et  la
qualification de la fraude avec préjudice rSa inférieur à 10 000 €.

• les modalités d'instruction de la demande de rSa par la CCSS, d'échanges entre la
CCSS  et  le  Département,  de  paiement  des  acomptes  rSa  envoyés  de  manière
mensuelle au Département par la CCSS.

ARTICLE 3

Autorise la signature de la convention, ci-annexée, à intervenir avec la CCSS, d'une durée de
3 ans ainsi que de ses avenants éventuels.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Délibération n°CP_21_059

Annexe à la délibération n°CP_21_059 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°201 "Insertion : Autorisation de signer la convention de gestion du Revenu de 
solidarité active (RSA) entre le Département et la CCSS"

La  loi  n°2008-1249  du  1er décembre  2008,  qui  généralise  le  rSa  et  réforme  les  politiques
d'insertion, a confié aux Caisses d'allocations familiales et de Mutualité Sociale Agricole (MSA) la
charge  de  recevoir  la  demande  de  l'allocataire,  de  procéder  à  l'instruction  administrative  des
demandes, d'assurer le calcul et le versement de l'allocation.

Le  paiement  est  bien  à  la  charge  du  Département,  ce  que  beaucoup  de  bénéficiaires
ignorent.

Le Département a, de fait, conventionné avec les deux organismes payeurs. Si la convention avec
la MSA a été renouvelée en 2019 pour une durée de trois  ans,  celle  avec la  CCSS arrive à
échéance en mars 2021.

Cette  convention  de  gestion  fixe  les  conditions  dans  lesquelles  s'exercent  les  relations
partenariales entre le département et la CCSS,  avec la volonté de répondre aux situations de
manière rapide et juste dans l'intérêt des demandeurs. Ainsi, sont détaillées :

• les compétences déléguées ou non par le Département à la CCSS en termes d'ouverture
et clôture des droits rSa, de calcul du droit rSa de gestion des indus rSa (frauduleux ou
non). 
Ces compétences déléguées sont la reprise du recouvrement des indus rSa frauduleux ou
non transférées au Département en cas de reprise des droits, la gestion de la fraude de
rSa et la qualification de la fraude avec préjudice rSa inférieur à 10 000 €.

• les modalités d'instruction de la demande de rSa par la CCSS,

• les modalités d'échanges entre la CCSS et le Département,

• les  modalités  de  paiement  des  acomptes  rSa  envoyés  de  manière  mensuelle  au
Département par la CCSS.

Si vous en êtes d’accord, je vous propose de m'autoriser à signer cette convention (d'une durée de
trois ans) et les avenants éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de la gestion du rSa.
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Convention de gestion du revenu de Solidarité active
N°           du

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le  département  de  la  Lozère,  représenté  par  Madame  Sophie  PANTEL,
Présidente, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération n°CP_21_XXXX
en date du 15 mars 2021 ,

ci-après dénommé « le Département »,

ET

La Caisse Commune de Sécurité Sociale de Lozère, représentée par Madame
Ghislaine CHARBONNEL, directrice,

ci-après dénommée « la CCSS »,

Vu le Code de l’action sociale et  des familles (Casf),  notamment ses articles
L.262-13, L. 262-16, L. 262-25, R. 262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et suivants ;
Vu la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés ;
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion ;
Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;
Vu l’article 6 de la loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 ;
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;
Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de
données à caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de
solidarité active et portant diverses dispositions de coordination ;
Vu le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation,
de  suspension  et  de  radiation  applicables  aux  bénéficiaires  du  revenu  de
solidarité active ;
Vu le  décret  n°  2016-1276  du  29  septembre  2016  portant  revalorisation  du
montant forfaitaire du revenu de solidarité active ;
Vu les décrets du 1er février 2017 (2017-122 et 123) relatifs à la réforme des
minima sociaux ;
Vu l’arrêté du 7 mai 2009 fixant le modèle de formulaire de demande d’allocation
de revenu de solidarité active, modifié par l’arrêté du 19 janvier 2011 ;
Vu la délibération n° 2009-327 du 4 juin 2009 portant avis sur un projet de décret
en Conseil d'Etat relatif au revenu de solidarité active (rSa) et un projet d'arrêté
relatif  à  l'échantillon  national  inter-régimes  d'allocataires  de  minima  sociaux
(ENIAMS) ;
Vu l’accord  cadre  relatif  au  Comité  de  pilotage  des  échanges  d’informations
(CPEI)
Vu la  convention  relative  au  dispositif  départemental  d'accompagnement  des
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personnes dans l'instruction de la demande de rsa et d'orientation des personnes
bénéficiaires du rsa vers un référent unique
Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 15 mars
2021

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 qui généralise le revenu de solidarité
active  et  réforme les  politiques  d’insertion  positionne  le  Département  comme
responsable du dispositif et confie aux Caisses d’allocations familiales (Caf) et
aux caisses de Mutualité sociale agricole (Cmsa), comme aux Départements et
aux centres communaux d’action sociale, la charge de recevoir la demande de
l’allocataire et de procéder à l’instruction administrative des demandes (cf article
6-1). Les Caf et Cmsa assurent par ailleurs le calcul et le paiement du rSa. La loi
garantit ainsi aux bénéficiaires du rSa un interlocuteur privilégié pour l’accès au
bénéfice de l’ensemble des prestations et une offre de service de qualité.

Le dispositif rSa s’appuie sur un partenariat structuré entre les Départements et
les Caf.

L’efficacité  des  politiques  de  solidarité  au  service  des  usagers  requiert  une
relation partenariale renforcée entre les acteurs qui s’incarne dans leur capacité
à trouver des solutions pertinentes, efficientes et innovantes dans le respect du
cadre  réglementaire.  La  CCSS  et  le  Département  en  étroite  collaboration,
veilleront  à  s'inscrire  dans  une  démarche  qui  place  l'allocataire  au  cœur  du
dispositif.  L'amélioration continue de la qualité de service constitue un objectif
partagé par la Branche famille et les Départements : les actions déployées par la
CCSS  et  le  Département  doivent  contribuer  à  simplifier  les  démarches  des
usagers, à lutter contre le non-recours et obtenir un paiement juste.

Pour ce faire, l'ensemble des leviers participant à la réalisation de ces actions
doivent  être  mobilisés :  la  CCSS  et  le  Département  s'appuieront  sur  les
échanges de bonnes pratiques pour en optimiser l'efficience.

La convention de gestion du rSa précise les modalités du partenariat avec le
Département.
Sur  délégation  du  Département,  la  CCSS  peut  apporter  son  concours  au
Département  pour mettre en œuvre le dispositif d’orientation du bénéficiaire de
rSa  en  s’appuyant  sur  le  référentiel  national  d’aide  à  la  décision  et  des
procédures locales.

Les  conditions  et  modalités  dans  lesquelles  s’exercent,  le  cas  échéant,  ces
délégations sont fixées dans une convention spécifique et distincte signée avec
le  Département,  intitulée :  « Convention  relative  au  dispositif  départemental
d’orientation et d'accompagnement des bénéficiaires du rSa en Lozère ».

Article 1     : Objet

La présente convention de gestion fixe les conditions dans lesquelles s’exercent
les  relations  partenariales  entre  le  Département  et  la  CCSS,  et  traduit  une
volonté forte de coopération dans l’intérêt de l’allocataire et des parties à ladite
convention.
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Article 2     : Qualité de service à l’allocataire

Les parties signataires veillent à la qualité et à la rapidité de l’instruction des
dossiers qui conditionnent la qualité de service à l’allocataire, conformément à
l’article D. 262-29 du Code de l’action sociale et des familles (Casf).

Article 2.1 : Respect du cadre légal et réglementaire

Les parties signataires s’engagent  à ce que les modalités de gestion du rSa
soient conformes au cadre légal et réglementaire défini notamment aux articles L.
262-1 et  suivants et  R.  262-1 et  suivants du Code de l’action sociale et  des
familles (Casf).

Elles ont en charge de veiller à la bonne application du droit, garant de l’égalité
de traitement des bénéficiaires sur le territoire national.

Les pièces justificatives nécessaires  à l’ouverture  du droit  au rSa sont  celles
expressément énumérées dans le référentiel Cerfa n°15481*01. Aucun appel de
pièces complémentaires se situant au-delà du cadre juridique national ne peut
être effectué.

Article 2.2 : Offre de service de la branche Famille

L’offre de service de la branche Famille est définie par une Convention d’objectifs
et  de gestion  (Cog)  signée par  la  Caisse nationale  des Allocations  familiales
(Cnaf) et l’État. Elle garantit, au moyen d’engagements mesurables, la rapidité, la
maîtrise et la qualité de l’instruction, de la liquidation des droits et de l’information
de l’ensemble de ses allocataires et de ses partenaires.

Ce socle de service de la CCSS est une référence commune pour les parties
signataires. Il est décrit dans le cadre du « référentiel rSa »1 qui s’applique à tous
les actes de gestion de la prestation pour l’ensemble du réseau des Caf.
La CCSS assure aux bénéficiaires du rSa un service équivalent à celui qu’elle
propose dans le cadre de la Cog à l’ensemble des allocataires de la branche
Famille.

À la demande du Département et après acceptation par la CCSS, le socle de
service peut faire l’objet d’adaptations figurant dans un avenant. Ces adaptations
pourront  donner  lieu à rétribution au profit  de la  CCSS dont  le  montant  sera
arrêté d’un commun accord entre les parties.

En l’absence de délégation,  le  Département  se  prononce dans les  domaines
relevant  de sa compétence et communique sa décision à la CCSS dans des
délais lui permettant de respecter le socle de service de cette dernière.

Article 3     : Délégations de compétences

L’ensemble des compétences non visées aux articles 3.1, 3.2 et 3.3 relèvent soit
de la compétence exclusive du Département, soit de la compétence de la CCSS
en sa qualité  de gestionnaire de la  prestation.  Un tableau récapitulatif  sur  la
répartition des compétences entre les CCSS et les Départements est porté en
annexe à la présente convention.

1Le « référentiel rSa » est un cadre national établi par la Cnaf et applicable à toutes les Caf. Il
décrit,  pour  chaque  étape  du  processus  (de  l’instruction  administrative  au  paiement  de  la
prestation), l’ensemble des activités et tâches de gestion à accomplir. Il fixe également l’application
de  « bonnes  pratiques »,  nécessaires  au  bon  fonctionnement  du  processus  de  gestion  de  la
prestation.
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Les compétences du Département énumérées ci-dessous, peuvent faire l’objet,
en tout ou partie, d’une délégation à la CCSS.

La CCSS rend compte des délégations qu’elle reçoit du Département au moins
une fois par an lors de l'organisation d'une commission de concertation prévue à
l'article 9.

Article 3.1 : Compétences déléguée à la CCSS, sans contributions 
financières

Conformément  à  l’article  L.  262-132 et  R.262-603 du  Casf,  le  département
délègue sans contrepartie financière, à la CCSS, à la date de signature de la
présente convention, les compétences suivantes :

 Le paiement d’avances pour les droits déjà ouverts, dans la limite de 2
par an sur la base maximum de 100€ pour une personne seule,  150€
pour un couple ou 1 personne avec un enfant à charge et 200€ pour les
familles avec enfant(s), sur demande de l'allocataire ;

 L’examen des demandes de remises de dette de rSa portant  sur  une
somme inférieure à trois fois le montant forfaitaire pour un allocataire ;

 La gestion des indus de rSa pendant trois mois, en cas de fin de droit à 
l’allocation et après recouvrement sur prestations à échoir ;

 La radiation du rSa lorsque les conditions administratives ne sont  pas
remplies ;

 La  radiation  du  rSa4 à  la  suite  d’une  période  de  quatre  mois  de
suspension  de  la  prestation  pour  ressources  supérieures  au  plafond
(excepté en cas de droit à la Prime d’activité ouvert) ;

 La radiation du rSa à la suite d’une période de quatre mois de suspension
de la prestation pour non-retour des pièces justificatives nécessaires au
traitement de la prestation

2 Art L.262-13 du Casf : « […] Le Conseil départemental peut déléguer l'exercice de tout
ou partie des compétences de la présidente du Conseil  départemental en matière de
décisions  individuelles  relatives  à  l'allocation aux organismes  chargés  du  service  du
revenu de solidarité active mentionnés à l'article L. 262-16. ».
3 Art R.262-60 du Casf : « La convention prévue à l'article L. 262-25 comporte des 
dispositions générales relatives à [..] 3°La liste des compétences déléguées sur le 
fondement de l'article L. 262-13 […] »
4 La radiation du dispositif  rSa pourra intervenir  dans tous les cas à la demande de
l’allocataire transmise par mail ou par courrier. La radiation ne sera enregistrée par la
CCSS  qu’après  transmission  par  le  Conseil  Départemental  d’un  imprimé  spécifique
complété et signé de l’allocataire
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Article 3.2 : Compétences déléguées à la CCSS pouvant faire l'objet d'une
rétribution

Ces  délégations  sont  réalisées  gratuitement  par  la  CCSS,  à  la  date  de  la
présente convention. Elles pourront faire l'objet d'un avenant en date ultérieure
pour les assujettir à une éventuelle rétribution, conformément à  l'article D 262-
625 du CASF en fonction de l’évolution de l’équilibre de gestion de la CCSS.

 La reprise du recouvrement des indus rSa frauduleux ou non, transférés
au département, en cas de reprise des droits au rSa ;

 La gestion de la fraude de rSa : les contrôles sont délégués à la CCSS

 La qualification de la fraude avec préjudice rSa inférieur à 10 000 €

Article 3.3 : Compétences non déléguées à la CCSS

 L’examen des  conditions  d’ouverture  de  droit  des  étudiants,  élèves  et
élèves-stagiaires ;

 l’examen des conditions d’ouverture de droit des étudiants-salariés ;

 L’examen  du  droit  en  cas  de  cessation  d’activité  pour  les
démissionnaires ;

 L’évaluation des revenus des professionnels non-salariés ;

 L’appréciation  pour  la  prise  en compte des libéralités  tout  au  long  de
l'ouverture de droits. ;

 La dispense en matière de créances alimentaires ;

 Le versement du rSa à une association agréée à cet effet ;

 Les remises de dette de rSa portant sur une somme supérieure à trois
fois le montant  forfaitaire pour un allocataire*.

La recevabilité de la demande de remise de dette n’est pas subordonnée
à un délai. Dès réception de la demande de remise de dette, la CCSS la
transmet  au  Département et  procède  à  la  suspension  des  créances
concernées. Le Département a deux mois pour statuer, puis s’engage à
communiquer les décisions prises à la CCSS, pour saisie de la levée de
suspension des créances

 L’examen du recours administratif préalable obligatoire (Rapo).

Dans le  cadre  du recours  administratif  préalable obligatoire  (RAPO) à
toute action contentieuse, les contestations relatives au droit rSa doivent
être  adressées,  par  l’allocataire, à  la  CCSS  mais  seront portées  à
l’attention de la Présidente du Conseil départemental par les services de
la  CCSS.  Ces  contestations  ne  seront  pas  soumises pour  avis  à  la
commission  de  recours  amiable  de  la  CCSS. La  CCSS  s’engage  à
transmettre au Département toute information nécessaire à l’appréciation
du  recours. Le  Département  s’engage  à  informer  la  CCSS  de  toute
contestation  relative  au  rSa qu’il  pourrait  recevoir  directement,  pour
suspension  des  créances. À compter  de  la  saisine,  le Département  a
deux mois pour  statuer. Le Département  s’engage à communiquer  les
décisions prises à la CCSS, pour saisie de la levée de suspension des
créances.

5 Art D.262-62 du Casf : « La convention prévue à l'article L. 262-25 comporte des 
dispositions générales relatives à : […] 3° La liste des compétences déléguées sur le 
fondement de l'article L. 262-13 […] ».
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 La défense des dossiers de rSa en cas de recours contentieux devant le
Tribunal administratif suite à décision en matière de demande de remise
de dette ;

 La qualification de la fraude avec préjudice rSa supérieur à 10 000 €.

Article 4     : Informations communiquées par la CCSS au Département

Les  échanges  d’informations  entre  la  CCSS  et  le  Département  sont
expressément prévus dans le Casf, notamment ses articles L. 262-40 et R. 262-
95 et suivants.

La CCSS met  à  disposition  du Département  des  informations  administratives
nominatives, financières et statistiques qui se fondent sur les travaux conduits en
commun sous l’égide de la Cnaf et de l’Assemblée des Départements de France,
avec le concours de représentants des Caf et des Départements. La totalité des
informations  ainsi  communiquées  permet  au  Département  d’avoir  une  vue
d’ensemble des éléments nécessaires à la gestion du rSa et à la compréhension
des événements intégrés par la CCSS.

Article 4.1 : Modalités d’évolution des échanges d’information

Pour  des  raisons  de  cohérence  d’ensemble  et  d’intégrité  des  données
transmises,  les parties signataires s’engagent  à respecter le cadre fixé par la
Cnaf en concertation avec ses partenaires. En conséquence, la forme, la nature
et  les  modalités  de  transmission  de  ces  informations  ne  peuvent  pas  être
modifiées par les parties signataires. Elles résultent des décisions prises par le
Comité de pilotage des échanges d’informations (Cpei).

Le Cpei, instance nationale pilotée par la Direction générale de l’action sociale
(DGCS), a pour mission de faciliter les échanges d'informations entre les Caf et
les Départements en :

• améliorant les échanges de données et leur compréhension ;

• identifiant  les  anomalies  éventuelles,  les  besoins  et  attentes des
acteurs concernés en matière de données ;

• priorisant les travaux et, si besoin, les nouveaux développements
informatiques nécessaires.

Le Cpei coordonne et valide les évolutions informatiques des flux automatisés de
données entre les différents acteurs. À ce titre, il doit être saisi de toute demande
d’évolution des flux d’échanges relevant du rSa.
Le Cpei est également chargé de recenser, d’examiner, de prioriser et de valider
les évolutions souhaitables des flux informatiques nécessaires au pilotage du rSa
et au suivi des actions d’insertion.

Les évolutions validées par le Cpei font ensuite l’objet de travaux communs en
groupes de travail dédiés réunissant les opérateurs (représentants de la Cnaf, de
Caf, de la Ccmsa et de départements).

Les parties signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre
les nouveaux flux ou les évolutions de flux existants (y compris d'éventuels flux
transmis par le département vers la CCSS) priorisés dans le cadre du Cpei.
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Article 4.2 : Modalités de transmission des informations

Les informations sont mises à disposition des Départements sur une plateforme
dédiée au Centre serveur national (Csn) de la Cnaf. A cet effet, le Département
convient avec le Csn des modalités de récupération des flux mis à sa disposition.

Les informations sont transmises selon les modalités définies à l’article 6, dans le
respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et libertés, et de l’acte Cnil concernant la gestion du dispositif rSa :

- un flux quotidien « Instruction des demandes rSa » (format xml) pour les
demandeurs soumis à obligation des droits et devoirs ;

- un flux quotidien « Bénéficiaires du rSa » (format xml) pour les comptes
rSa ayant fait l’objet d’une modification ;

- un flux mensuel « Bénéficiaires du rSa » (format xml) donne une vue de
la totalité des comptes avec rSa ;

- un flux mensuel « Créance transférées » (format xml) correspondant aux
créances  non  recouvrables  par  la  CCSS  et  transférées  au  Conseil
Départemental ;

- un flux mensuel « Financiers foyers rSa » (format xml) avec les données
individuelles  et  les  montants  cumulés  correspondant  à  la  demande
d’acompte ;

- un flux « Régularisation annuelle de trésorerie (format xml) correspondant
à l’intégralité des mouvements comptables non transmis initialement.

En  dehors  des  informations  ci-dessus,  un  accord  devra  être  trouvé  entre  la
direction du Conseil Départemental et la CCSS sur les demandes d’informations
complémentaires.

Article 4.3 : Modalités de lecture des informations

Le Département dispose aussi d'un accès privilégié aux informations nominatives
concernant  les  dossiers  des  bénéficiaires  de  rSa  via  un  service  Extranet
d’information :  « CDAP ».  Un système d’habilitation,  individuelle  et  strictement
personnelle des agents autorisés à consulter ce service, permet de garantir la
confidentialité des informations.  La CCSS se réserve,  à ce titre,  la  possibilité
d’effectuer tout contrôle sur les informations consultées au moyen de l’application
CDAP, à la demande des corps de contrôle ou de la Cnaf, comme de son propre
chef.

Une  convention  permettant  les  habilitations  et  les  accès  au  service  extranet
CDAP entre  la  CCSS et  le  Département  a  été  signée en  complément  de la
présente convention.

Article 5     : Maîtrise des risques et lutte contre la fraude

La politique de maîtrise des risques menée par la branche Famille est décrite au
travers d’un plan annuel de contrôle interne qui fixe les objectifs, les méthodes et
les orientations pour l’ensemble des caisses du réseau.
Au-delà de ce socle national de contrôles, des compléments locaux peuvent être
réalisés dans la limite des moyens humains, juridiques et techniques.
La CCSS pourrait facturer au Département les contrôles supplémentaires selon
des modalités précisées par avenant.
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La gestion du rSa repose sur l’impératif du paiement juste, rapide et régulier.

Dans le souci de renforcer la coopération avec les Conseils départementaux en
matière  de  gestion  et  de  contrôle  du  droit,  un  profil  « contrôle »,  créé  dans
l’application  CDAP  (consultation  des  données  des  allocataires  par  les
partenaires)  est  mis à  disposition  à  l’usage exclusif  des agents des Conseils
départementaux chargés du contrôle et de la lutte contre la fraude au rSa.
L’attribution de ce profil, est soumis à la contractualisation d’une convention de
coordination avec la CCSS, permettant de coordonner les politiques de contrôles
menées par la branche Famille et le Département. 

5.1 : Les modalités de coordination des contrôles du 6 janvier 1978 relative
à l’informatique, aux fichiers et libertés

Les contrôles rSa mis en œuvre par la branche Famille s’intègrent dans le cadre
global de la politique nationale de sécurisation des données entrantes, décrite au
travers du plan de contrôle interne annuel.
Les données entrantes sont définies comme des informations transmises par les
allocataires, les tiers et les partenaires et prises en compte pour ouvrir et gérer
les droits des allocataires, notamment les droits au rSa.

Ce plan de contrôle s’appuie sur :

• Des échanges de fichiers  automatisés  avec la  Direction  générale  des
finances publiques, Pôle Emploi….

• Des contrôles  de cohérence  annuels  et  trimestriels  pour  sécuriser  les
risques majeurs liés aux ressources et aux situations professionnelles,

• Des contrôles systématiques de multi affiliation des bénéficiaires,

• Des contrôles ciblés en fonction des situations identifiées comme étant
les plus à risque (ciblage par un dispositif de modélisation du risque de
donnée entrante avancé, dénommé « datamining »),

• Des contrôles sur  place ou sur  pièces,  à la  demande du gestionnaire
conseil allocataire, en présence d’incohérences détectées sur le dossier.

La stratégie de sécurisation des risques sur les données entrantes, initiée par la
branche Famille repose sur les principes suivants :

• Sécuriser les données entrantes, en amont du versement, en utilisant la
dématérialisation (contrôles de cohérences lors de la télé-procédure rSa)
ou la circularisation avec les tiers (échanges avec les partenaires du type
web service),

• Cibler  les sécurisations  sur  les dossiers et  les  informations  les  plus à
risques, notamment par l’intermédiaire du datamining,

• Déployer suffisamment de contrôles pour garantir leur effet dissuasif.

Le  plan  national  peut,  le  cas  échéant,  être  complété  d’actions  établies  d’un
commun accord entre la CCSS et le département sur la base d’une analyse des
risques partagée.

Ainsi, les actions de contrôle supplémentaires peuvent être mises en œuvre dans
la limite des moyens humains, juridiques et techniques dont dispose la CCSS.

Un bilan annuel des contrôles réalisés sur le rSa est fourni conjointement par la
CCSS et le Département, à échéance du 30 juin de l’année suivante. Il comprend
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notamment  les  typologies  de  contrôle,  le  nombre  de  contrôles  par  cible,  les
résultats ainsi que le bilan des actions de lutte contre la fraude sur le rSa. 

5.2 : Modalités de lutte contre la fraude

Le Département  et  la  CCSS s’engagent  à rechercher  une harmonisation des
politiques respectives de sanctions et à une effectivité quant à leur application en
cas de fraude, lorsque la fraude porte uniquement sur le rSa.

Dans un souci de cohérence auprès des allocataires concernés et de recherche
d’efficacité  dans la  réponse apportée,  le  Conseil  départemental  délègue  à  la
CCSS, la qualification de fraude inférieure à 10 000 €. Dans ce cadre, la CCSS
se prononcera donc de façon globale (pour le rSa et les autres prestations), à la
fois sur la qualification de fraude et le montant de la sanction. 

La CCSS cherchera  par  tous  les  moyens  à  recouvrer  les  sommes indûment
versées et les pénalités assorties.

Pour garantir la continuité du suivi de parcours des bénéficiaires du rSa, la CCSS
informe le Conseil départemental de l'ensemble des décisions prises au titre de
la Lutte contre la Fraude pour les dossiers avec un préjudice rSa.

Pour les dossiers non délégués à la CCSS (fraude supérieure à 10 000€),  la
décision du Conseil Départemental sera transmise à la CCSS pour traitement du
dossier et gestion du recouvrement des sommes indues.

5.3 – Le contentieux 

Le processus fraude opposable aux Caf impose un dépôt de plainte pour les
dossiers dont le préjudice financier est égal à huit fois le plafond mensuel de la
sécurité sociale (par exemple : 27 424 € en 2020) pour les prestations hors rSa.
La CCSS se réserve toutefois, en fonction de la nature des dossiers et de leur
gravité, la possibilité de porter plainte en deçà de ce montant.

La CCSS peut décider librement de s’associer aux dépôts de plainte effectués
par le Conseil départemental, pour les dossiers comprenant du rSa et d’autres
prestations.

Article 6     : Outils informatiques

Le système d’information relatif au traitement des prestations légales est arrêté
par la Cnaf, qui en a la responsabilité exclusive, de façon à assurer un traitement
homogène par l’ensemble des Caf. Toute demande d’évolution est soumise à la
Cnaf selon les procédures en vigueur.

Article 6.1 : Instruction du rSa

La demande rSa est réalisée par téléprocédure sur le www.caf.fr
La  téléprocédure  est  une  offre  de  service  supplémentaire  qui  n'est  pas
substitutive de la démarche de demande formulée par formulaire matérialisé. La
téléprocédure est accessible 24h/24H, 7j/7 depuis un accès internet.

L’instruction de la demande rSa peut également être assurée par la CCSS en
rendez-vous  (accueil  physique).  L’instruction  peut  aussi  être  réalisée  par  le
CADA. Les demandes RSA instruites par le CADA sont transmises sous format
papier à la CCSS pour enregistrement.
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L’enregistrement de la demande rSa est assuré au moyen de l’offre de service
@RSA dont l’ensemble des fonctions (gestion du premier contact, instruction) est
accessible depuis un « navigateur » accédant de façon sécurisée à internet.
Pour les personnes les moins autonomes avec les outils dématérialisés, la CCSS
déploie des ateliers numériques et propose des rendez-vous d’accompagnement
aux  démarches  numériques.  La  CCSS a  également  renforcé  son  partenariat
avec le réseau des Maisons de Services Aux Publics/Maisons France Service.
Les personnes les moins autonomes sur le numérique peuvent être orientées
vers ces partenaires pour qu’ils soient accompagnés.

Ce partenariat pourra être réalisé dans les mêmes conditions pour les Maisons
Départementales des Solidarités du département.

La  CCSS  peut,  aux  termes  de  la  loi6,  mettre  à  disposition  des  partenaires
(Conseil  départemental  et  CCAS)  qui  souhaiteraient  renforcer  l’accessibilité
territoriale  de  la  prestation,  les  moyens  de  procéder  par  eux-mêmes  à
l’instruction des droits du rSa.
L'ouverture  des  droits  reste  néanmoins  de  la  compétence  de  la  CCSS.  Les
modalités  seront  précisées  dans  la  convention  d'orientation  et
d'accompagnement des bénéficiaires du rSa.

Le partage d’informations essentiellement dématérialisées est assuré, selon leur
nature  et  leur  fréquence,  soit  dans  une  logique  d’échanges  de  données
informatisées (échanges de fichiers), soit dans une logique de portail Extranet.

Ces flux peuvent être quotidiens ou mensuels et comportent des informations
correspondant  à  l’instruction  des  demandes,  à  la  gestion  et  au  suivi  des
bénéficiaires,  ainsi  qu’au  suivi  financier  du  rSa.  Ces  flux  peuvent  prendre  la
forme de :

• fichiers informatiques qui transitent par le centre serveur national des Caf,

• « Webservices »,

• consultation directe au moyen du portail Extranet Caf (Cdap).

Le mode retenu pour la transmission des informations est celle du flux « Xml »
conforme aux standards du W3C.

Aucune information nominative relative à la gestion du rSa ne peut être transmise
ou communiquée par d’autres supports.

Article 6.2 : Traitement du rSa

Le  calcul  et  le  paiement  du  rSa  sont  assurés  par  la  CCSS au  moyen  d’un
système d’information national (Cristal).

Article 7     : Coûts de gestion du rSa

Conformément au socle de base défini à l’article 2 de la présente convention,
l’instruction administrative et le versement du rSa sont assurés pour le compte du
département à titre gratuit par la CCSS.

6« Art.L. 262-15.-L'instruction administrative de la demande est effectuée à titre gratuit, dans des conditions
déterminées par  décret,  par  les  services  du département  ou l'organisme chargé du service  du revenu de
solidarité active. Peuvent également procéder à cette instruction le centre communal ou intercommunal d'action
sociale du lieu de résidence du demandeur lorsqu'il a décidé d'exercer cette compétence ou, par délégation de
la présidente du Conseil départemental dans des conditions définies par convention, des associations ou des
organismes à but non lucratif. 
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Article 8     : Dispositions comptables et financières

Article 8.1 :Traitement comptable

Article 8.1.1 : Demande d’acompte mensuel

La CCSS transmet chaque mois, conformément aux articles L. 262-25 II et D.
262-61  du  Casf,  une  demande  d’acompte  au  Département,  qui  récapitule
l’ensemble des opérations constatées le mois précédent sur les droits au rSa
socle, socle majoré, local (si applicable) des allocataires.

Conformément  à  l’article  L.  262-25-II  du  Casf,  cette  demande  ventile  les
opérations  par  nature  de  prestation  et  par  type  d’opérations  comptables.
Parallèlement à ce document papier de synthèse, un flux financier dématérialisé
(Xml)  est  adressé  au  Département.  Il  justifie  chacune  des  opérations
nominativement, bénéficiaire par bénéficiaire.

Article 8.1.2 : Régularisation annuelle

Au mois  de décembre de chaque année,  il  est  procédé à une régularisation
annuelle qui consiste à traiter l’écart qui peut exister entre :

• la  somme des douze acomptes mensuels issus de l’applicatif  de
gestion  Cristal  appelés  auprès  du  département  de  janvier  à
décembre N,

• et les opérations constatées dans l’applicatif comptable Magic sur la
période de décembre N-1 à novembre N.

Cette  régularisation  fait  l’objet  d’une  facture,  adressée  par  la  CCSS  au
Département au mois de décembre de chaque année.

Article 8.2 : Traitement financier

Les flux financiers prévus au présent article 7 sont financièrement neutres pour la
CCSS, conformément au 4° du I. de l’article L. 262-25 du Casf.

La neutralité des flux financiers pour la trésorerie de la CCSS est assurée par :

• l’avance de trésorerie mise en place en juin 2009, d’un montant de
328 227,13 € à la date de signature de la présente convention ;

• la refacturation au département en début d’année suivante du coût
financier  supporté  le  cas  échéant  par  la  CCSS  à  raison  du
différentiel  de  trésorerie  entre  les  encaissements  et  les
décaissements ;

• le respect des échéances de paiement des facturations mensuelles
par les collectivités.

Article 8.2.1 : Remboursement de la demande d’acompte par le Département

La  demande  d’acompte  mensuelle  d’un  mois  M  doit  être  réglée  par  le
Département à la CCSS le 5 du mois M+1 ou le jour ouvré le plus proche suivant
cette date.
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Article 8.2.2 : Intérêts de retard

Tout  retard  dans  le  versement  des  acomptes  donnera  lieu  au  versement  au
moins une fois par an, de pénalités de retard calculées comme suit :

(Montant qui aurait dû être versé au titre du mois M) X (moyenne mensuelle du
dernier taux EONIA connu + 1) X (nombre de jours de retards / 360 jours)

Article 9     :          Concertation  régulière  entre  les  parties  et  règlement  des
litiges

Une commission de concertation est créée entre le Département et la CCSS afin
de suivre la bonne mise en œuvre de la présente convention et son évolution
éventuelle,  ainsi  que  plus  globalement  la  réflexion  sur  l'évolution  du  rSa  en
Lozère.

Elle se compose

– pour la CCSS : du directeur adjoint en charge de la branche famille et de la
responsable du service production,

– pour le CD : de la directrice générale adjointe des solidarités sociales, de la
directrice des territoires de l'insertion et de la proximité, et de son adjointe en
charge de la mission insertion/emploi.

La commission de concertation s'organise deux fois par an et aura pour objet de
faire  le  bilan  des  actions  prévues  dans  la  présente  convention  ainsi  que  de
manière  plus  globale  sur  l'évolution  du  dispositif  rSa,  les  impacts  des
réglementations.

Pour  tout  différent  qui  pourrait  survenir  dans  l’application  de  la  présente
convention, les parties conviennent de rechercher une solution amiable, avant
d’engager toute procédure contentieuse.

Les conditions d’application de la présente convention font l’objet d’un examen
annuel.

Article 10     : Durée

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  deux
parties pour une durée de trois ans.

Article 11     :        Modification de la convention

La présente convention peut être adaptée ou modifiée en cours de période à la
demande  de  l’une  ou  l’autre  des  parties,  notamment  pour  tenir  compte  des
éléments extérieurs qui mettent en cause substantiellement ou durablement son
équilibre.

Article 11.1 :  Modalités de révision
Toute adaptation ou toute modification de la présente convention ne pourra être
prise en compte qu’après la signature d’un avenant par les parties.

Toute  demande  de  prestation  ou  de  service  supplémentaire,  fait  l’objet  d’un
avenant à la présente convention et peut donner lieu à rétribution dont le montant
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est décidé par les parties.

Article 11.2 : Modalités de résiliation

Les parties conviennent de rechercher une solution amiable à tout différend qui
pourrait survenir dans le cadre de la présente convention.

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre partie,  par lettre
recommandée  avec  avis  de  réception  adressée  au  minimum  un  an  avant
l’échéance de la période contractuelle en cours. La résiliation prend alors effet à
la date d’échéance de la période contractuelle en cours.

Pour  tenir  compte  des  éléments  extérieurs,  notamment  des  nouvelles
réglementations nationales,  qui peuvent mettre en cause substantiellement ou
durablement son équilibre, la présente convention pourra être résiliée par l’une
ou l’autre partie,  par lettre recommandée avec avis de réception adressée au
minimum un trimestre avant l’échéance de la période contractuelle en cours. La
résiliation prend alors effet à la date fixée d'un commun accord entre les deux
parties.

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie
en deux exemplaires originaux.

Fait à Mende,
le…..

Pour la CCSS de Lozère,
La Directrice,

Ghislaine CHARBONNEL

Pour le Département,
La Présidente du Conseil départemental,

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_21_060

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Insertion  :  Autorisation  de  signer  la  convention  avec  Pôle  Emploi  sur
l'accompagnement global et la protection des données

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la 
protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés; 
 
VU le code du travail, notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6 et L. 5312-
10 et R. 5312-25 à R. 5312-27 relatifs à l’organisation et le fonctionnement de Pôle emploi
et les articles R. 5312-38 à R. 5312-46 relatifs au système d’information concernant les 
demandeurs d’emploi et salariés mis en œuvre par Pôle emploi ; 
 
VU les articles L 3221-9, L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarité sociale » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°202 intitulé "Insertion : Autorisation de signer la 
convention avec Pôle Emploi sur l'accompagnement global et la protection des données" 
en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Rappelle  que  depuis  2015,  le  Département  et  Pôle  Emploi  ont  mis  en  place  une  démarche
d'approche globale dans l'accompagnement des personnes inscrites à Pôle Emploi sachant que
dans ce cadre :

• tous les travailleurs sociaux peuvent accompagner les personnes ;

• un conseiller est dédié à l'accompagnement global pour Pôle Emploi.

ARTICLE   2

Approuve, dans ce contexte, la convention à intervenir avec Pôle Emploi sur l'accompagnement
global et la protection des données, sur la base du projet ci-annexé, permettant d'encadrer les
liens et  les échanges entre les travailleurs sociaux du Département  et  le  conseiller  de « Pôle
Emploi » dédié et définissant les notions de respect des données personnelles des personnes
accompagnées  en  accord  avec  les  règles  liées  au  Règlement  Général  de  la  Protection  des
Données (RGPD).

ARTICLE   3

Autorise la signature de la convention à venir, de ses avenants et de tous les autres documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce partenariat.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_060 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°202 "Insertion : Autorisation de signer la convention avec Pôle Emploi sur 
l'accompagnement global et la protection des données"

En 2015, les Départements et Pôle Emploi mettent en place une démarche d'approche globale
dans l'accompagnement des personnes, inscrites à Pôle Emploi. Cette démarche vise à apporter
une meilleure qualité de réponse aux besoins des demandeurs d'emploi au travers de trois axes :

• le partage des données sur le territoire : savoir quelles actions sont conduites en Lozère
pour accompagner les personnes sur l'ensemble des domaines. Il s'agit pour Pôle Emploi
d'orienter vers les bonnes structures,

• la mise en œuvre de l'accompagnement global : il s'agit d'un accompagnement coordonné
entre  le  service  social  du  Conseil  départemental  et  conseiller  dédié  Pôle  Emploi  pour
permettre à la personne d'avancer dans sa recherche d'emploi en levant les freins sociaux,

• la  mise  en  place  d'un  accompagnement  social  exclusif :  il  s'agit  pour  Pôle  emploi  de
suspendre sur une période définie les obligations de recherche d'emploi de la personne
pour lui permettre de s'investir dans un accompagnement social.

Ces  accompagnements  coordonnés  sont  des  modalités  d'accompagnement  renforcé  qui
permettent de soutenir au mieux les personnes dans leurs démarches d'insertion professionnelle.

En Lozère, la convention mettant en place l'approche globale sur le département a été signée en
2015 et mise en œuvre depuis via des renouvellements de convention. Pour le Département, tous
les travailleurs sociaux peuvent accompagner les personnes dans ce cadre. Pour Pôle Emploi, un
conseiller est dédié à l'accompagnement global.

Dans le cadre des actions citées précédemment sur l'accompagnement global, il est nécessaire
d'encadrer les liens et les échanges entre les travailleurs sociaux du Département et le conseiller
dédié et de caler les notions de respect des données personnelles des personnes accompagnées
en accord avec les règles liées au Règlement général de la protection des données (RGPD). A cet
effet, une convention entre le Conseil Départemental et Pôle Emploi en précise les contours et
attendus. 

Si vous en êtes d'accord, je vous propose de m'autoriser à signer la conventions et les avenants
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce partenariat.
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CONVENTION D’APPLICATION RELATIVE A L’ECHANGE DE DONNEES A CARACTERE
PERSONNEL

Convention de coopération entre Pôle emploi et le Département dans le cadre de
l’approche globale de l’accompagnement

ENTRE

Pôle  emploi  Occitanie,  établissement  public  administratif,  représenté  par  son  Directeur
Régional,  Monsieur  Thierry LEMERLE représenté par  son Directeur  Territorial  Gard-Lozère,
Monsieur Philippe BLACHERE, habilité à l’effet des présentes en vertu d’une décision publiée
au Bulletin Officiel Pôle Emploi domicilié en cette qualité au  Pôle Emploi Occitanie, sis 33/43
avenue Georges Pompidou – Bât E – BP 93136 31131 Balma Cedex 

Ci-après dénommé « Pôle emploi », d’une part,

ET
Le département de  la Lozère,  représenté par  sa Présidente en exercice Madame Sophie
PANTEL, 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48001 Mende Cedex

Ci-après dénommé « le Département », d’autre part.

Ci-après dénommés ensemble « les parties ».

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection
des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et aux libertés, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6 et L. 5312-10 et
R. 5312-25 à R. 5312-27 relatifs à l’organisation et le fonctionnement de Pôle emploi et les
articles R. 5312-38 à R. 5312-46 relatifs au système d’information concernant les demandeurs
d’emploi et salariés mis en œuvre par Pôle emploi, 

Vu  la  délibération  n°  CP_21_XXX du  Conseil  départemental,  en  date  du  15  mars  2021
approuvant  la  convention  de  « coopération  entre  pôle  emploi  et  le  département  relative  à
l’approche globale d’une insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi » pour
2021

PREAMBULE

Pôle emploi

Pôle emploi est un établissement public administratif dont les missions sont définies à l’article L.
5312-1 du code du travail. Notamment, Pôle emploi aide et conseille les entreprises dans leurs
recrutements (article L. 5312-1-1°) et est en charge de l’accueil, l’information, l’orientation et
l’accompagnement des personnes à la recherche d'un emploi, d'une formation ou d'un conseil
professionnel.  Il  prescrit  toutes  actions  utiles  pour  développer  leurs  compétences
professionnelles et améliorer leur employabilité. Il favorise leur reclassement, leur promotion
professionnelle,  ainsi  que  leur  mobilité  géographique  et  professionnelle  et  participe  aux
parcours d'insertion sociale et professionnelle (article L. 5312-1-2°). Il est chargé de prospecter
le marché du travail, développer une expertise sur l’évolution des emplois et qualifications. Il est
composé de 17 directions régionales.
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Le Département

Depuis les lois de décentralisation, le Département est l'interlocuteur privilégié en matière de
solidarité.

Il  assume  une  mission  de  conseil,  d'écoute  et  d'aide  à  la  personne  ou  à  la  famille.  En
collaboration  avec  l'ensemble  des  partenaires  locaux.  Ses  équipes  pluridisciplinaires
accueillent,  orientent,  accompagnent tout public demandant une aide. Elles interviennent en
priorité auprès des personnes rencontrant des difficultés sociales, professionnelles, familiales
ou liées au logement.

Contexte 

Le renforcement de l'approche globale de l'accompagnement par les Conseils départementaux
et Pôle emploi s'inscrit dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la
pauvreté.

Axe  principal  de  l’approche  globale  de  l’accompagnement,  la  mise  en  œuvre  de
l’accompagnement global repose sur une prise en charge conjointe des besoins sociaux et
professionnels d’un demandeur d’emploi par un conseiller Pôle emploi et un professionnel du
travail social travaillant de manière simultanée et complémentaire. Cet accompagnement, qui
met la personne au cœur de l’action et permet l’alliance de travail de conseillers Pôle emploi et
de travailleurs sociaux du territoire, améliore sensiblement la qualité des parcours d’insertion
sociale et professionnelle et accélère le retour à l’emploi des personnes les plus fragiles. Sa
montée en charge est l’un des objectifs principaux de la stratégie nationale de prévention et de
lutte contre la pauvreté.

Dans le cadre de la convention d’approche globale de l’accompagnement, en complément de
l’accompagnement global, l’accompagnement social exclusif peut être proposé à un demandeur
d'emploi  qui  rencontre  des  difficultés  sociales  bloquant  de  façon  manifeste  sa  recherche
d'emploi. Ce suivi social exclusif a alors vocation à permettre au demandeur d'emploi concerné
de mettre en veille ses obligations vis-à-vis de Pôle emploi le temps de lever suffisamment les
freins sociaux qui bloquent toute démarche d'insertion professionnelle. À l'issue de cette étape,
en accord avec le travailleur social, le demandeur d'emploi réactive son parcours d'insertion
professionnelle. La concertation mise en place entre Pôle emploi et les services sociaux  du
Département  vise  à  accompagner  au mieux le  demandeur  d'emploi  lors  de ces  différentes
étapes dans une logique de parcours global.

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT  :

Article 1 – Objet de la convention d’application

La convention d’application a pour objet d’encadrer l’échange de données informatisé entre
Pôle emploi et le Département intervenant à titre gratuit et poursuivant les objectifs définis à
l’article 2. Elle fixe les obligations des parties entre elles et vis-à-vis des personnes physiques
dont les données personnelles sont traitées. Elle est conclue en application de la convention
conclue entre Pôle emploi et le Département le XXXX 2021.
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Article 2 – Objectifs poursuivis par l’échange de données et liste des données

Le diagnostic en amont de l’entrée en accompagnement global ou en accompagnement social
exclusif doit permettre :

‐ d’évaluer la cohérence profil/projet/marché du travail ;

‐ d’évaluer  l’autonomie  du  demandeur  d’emploi  dans  sa  recherche  d’emploi  et  ses
capacités numériques ;

‐ d’identifier les freins périphériques à l’emploi ;

‐ et en fonction des réponses apportées d’évaluer l’intérêt pour le demandeur d’emploi
d’être orienté vers l’accompagnement global ou un accompagnement social exclusif

L’échange de données a pour finalité de permettre :

Pour  Pôle emploi,  améliorer  l’accompagnement  et  accélérer  le  retour  à  l’emploi  des
demandeurs d’emploi les plus fragiles ; 

- Pour le Département, disposer de données permettant d’évaluer les dispositifs.

La liste des données échangées figure en annexe 1.

Article 3 – Modalités d’échange des données

Les modalités d’échange des données sont décrites en annexe 2.

Article 4 – Engagements de partenaires

Les deux parties s'engagent à limiter strictement l'utilisation des données échangées au cadre
de la convention de coopération coopération entre pôle emploi  et  le département relative à
l’approche globale d’une insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi » signée
le  XXX/XXX/2021  et dans les uniques finalités prévues, dans le respect des habilitations, de
l'accès aux applicatifs, de la sécurisation des données et des modalités d'échanges convenues
dans la présente convention.

Article 5 – Confidentialité

Les informations échangées dans le cadre de la  convention d’application,  en particulier  les
données personnelles,  sont  considérées  comme confidentielles  par  les  parties.  Les  parties
s’engagent à ne divulguer ces informations confidentielles qu’à leurs seuls préposés et, le cas
échéant,  prestataires  (sous-traitants  au  sens  du  règlement  général  sur  la  protection  des
données -RGPD-) ayant à en connaître.

Les  parties  se  portent  garantes  du  respect  de  cette  obligation  de  confidentialité  par  leurs
préposés et, le cas échéant, prestataires. Elles portent cette obligation à leur connaissance et
prennent toutes mesures nécessaires à son respect.

Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée. Les parties s'engagent à
faire usage des données strictement dans le cadre de l'objet de la convention.
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Article 6 – Sécurité des systèmes d’information

Les  parties  prennent  toutes  les  précautions  utiles  pour  préserver  la  sécurité  des  données
communiquées. Elles veillent notamment à assurer :

- la confidentialité des données, en empêchant leur divulgation à des tiers non autorisés,
notamment par la mise en œuvre de procédés d’authentification adaptés ;

- l’intégrité des données, en empêchant leur modification ou destruction intentionnelle ou
accidentelle en dehors de la convention ;

- la  disponibilité  des  données,  leur  conservation  et  la  disponibilité  des  systèmes
d’information utilisés dans le cadre de la convention ;

- la traçabilité des opérations et de l’origine des données.

Dans ce cadre, les mesures techniques et organisationnelles de sécurité mises en œuvre par
chacune des parties doivent répondre aux exigences de sécurité RGPD adaptées au niveau de
sensibilité des données collectées, utilisées et échangées. Chaque partie s’engage à mettre à
disposition de l’autre partie les politiques et procédure de sécurité mises en œuvre pour assurer
l’exécution de ces dispositions.

Chaque partie est garant de sa mise en conformité et informe l'autre en cas de difficulté ou
anomalie.

Les parties se tiennent informées de toute difficulté ou anomalie détectée.

Si, pour l’exécution de la convention, les parties recourent à des prestataires (sous-traitants au
sens  du  règlement  général  sur  la  protection  des  données  -RGPD-),  les  contrats  qu’elles
concluent  avec  eux  présentent,  s’agissant  des  mesures  de  sécurité  mises  en  œuvre,  des
garanties  équivalentes  à  celles  mises  en  place  dans  le  cadre  de  la  convention.  Pour  les
opérations portant sur des données personnelles, les contrats précisent que le prestataire ne
peut agir que sur instruction de son co-contractant.

Les modalités particulières de sécurité sont fixées en annexe 2.

Pour  chacune  des  parties,  les  correspondants  en  charge  de  la  sécurité  des  systèmes
d’information sont désignés à l’annexe 3. Chaque partie informera sans délai l'autre partie des
modifications des noms des correspondants.

Article 7 – Protection des données personnelles

Les parties  s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements de données
personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril  2016  dit  « règlement
général sur la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Aucun accès, traitement ou hébergement depuis un
autre pays qu'un pays membre de l'UE ne sera accepté.

Chaque  partie  est  seule  responsable  du traitement  qu’elle  met  en œuvre pour  son propre
compte avec les données transmises par l’autre partie.

Les parties traitent les données personnelles uniquement pour :

- la réalisation de l’objet de la convention ;

- les besoins de l’exécution et du suivi de la convention.
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Chaque  partie  informe  les  personnes  concernées  du  traitement  de  données  personnelles
qu’elle met en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits,  tels  que
prévus aux articles  15 à  23 du règlement  général  sur  la  protection  des données  (RGPD),
notamment  leur  droit  d’accès,  de  rectification,  et  dans  certains  cas,  d’effacement  ou
d’opposition.

Les parties répondent aux demandes des personnes concernées dans le délai d’un mois. Elles
collaborent entre elles, si nécessaire, pour apporter ces réponses.

Pôle  emploi  et  le  Département traitent  les  données sur  le  territoire  de l’Union européenne
uniquement. A première demande de Pôle emploi, il communique la liste exhaustive des pays
hébergeant les serveurs de données et des pays à partir desquels les intervenants ont accès
aux données.

Sauf obligation légale ou réglementaire particulière, le Département  s’engage :

- Pour  l’accompagnement global,  à détruire toutes les données personnelles et  toutes
leurs copies dès qu’elles ne sont plus nécessaires à l’exécution de la convention et au
plus tard dans un délai de 10 ans à compter de la fin de la convention.

- Pour l’accompagnement social exclusif, à détruire toutes les données personnelles et
toutes leurs copies dès qu’elles ne sont plus nécessaires à l’exécution de la convention
et au plus tard dans un délai de 2 mois à compter de la fin de la convention.

Chaque  partie  informe  l’autre  partie  de  la  survenance  de  toute  violation  de  données
personnelles susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, des conséquences pour l’autre
partie, ainsi que de toute plainte qui lui serait adressée par une personne concernée par le
traitement.  Cette information intervient  dans les plus brefs délais et  au plus tard 36 heures
après la découverte de la violation de données ou la réception de la plainte.

Pour chacune des parties, le délégué à la protection des données ou correspondant en charge
de la protection des données personnelles est désigné à l’annexe 3.

Article 8 – Suivi de la convention d’application

La convention d’application fait l’objet d’un suivi dans les mêmes conditions que la convention
de partenariat mentionnée à l’article 1.

Article 9 – Durée de la convention d’application

La  convention  d’application  est  conclue  pour  la  durée  de la  convention  de  partenariat  sur
l'approche  globale  mentionnée  à  l'article  1.  Elle  cesse  de  produire  ses  effets,  sans  autre
formalité, lorsque cette convention de partenariat plus globale arrive à échéance.

Article 10 – Résiliation

La convention peut être résiliée, à tout moment, à la demande de l’une des parties adressée à
l’autre partie, par courrier recommandé avec avis de réception postale. La résiliation prend effet
à la date indiquée dans le courrier et au plus tôt deux mois après la date de réception du
courrier.

La convention peut être résiliée en cas de manquement de l’une des parties aux obligations
découlant pour lui des articles 4 à 7. En ce cas, l’autre partie suspend immédiatement l’échange
de données et adresse une mise en demeure, par courrier recommandé avec avis de réception
postale, de remédier au manquement. Dans le cas où la mise en demeure reste sans effet
pendant  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  réception,  la  convention  prend
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automatiquement fin, sans autre formalité. Cette résiliation ne donne pas lieu à indemnité et
intervient sans préjudice des actions susceptibles d’être engagées du fait du manquement.

Article 11 – Litiges

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents.
Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, faute de l’obtenir,
de s’en remettre à la juridiction compétente.  

Il  est expressément convenu que le tribunal territorialement compétent à l’égard d’un litige se
rapportant à l’exécution de la convention est le tribunal dans le ressort duquel a légalement son
siège  le  directeur  régional  de  Pôle  emploi Occitanie. Il  peut  être  saisi  par  l’application
informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.

Article 12 – Dispositions diverses

Article 12.1  – Documents contractuels, avenant et cession

L’engagement des parties est constitué de la présente convention et ses 3 annexes :

- annexe 1 : liste des données ;

- annexe 2 : modalités d’échange des données ; 

- annexe 3 : correspondants au sein de chaque organisme.

Toute modification de la convention ou d’une annexe fait  l’objet  d’un avenant signé par les
parties. La convention ne peut faire l’objet d’une cession à un tiers qu’avec l’accord préalable et
exprès de l’autre partie.

Article 12.2 – Propriété intellectuelle

La signature de la convention n’entraîne aucune cession de droits de propriété intellectuelle sur
les données, logiciels ou applications et matériels utilisés dans le cadre de sa mise en œuvre.

Fait en deux exemplaires originaux, 
A Nîmes, le 

La Présidente du Département de la Lozère

Sophie PANTEL

Le Directeur Territorial 
Pôle emploi Gard/Lozère

Philippe BLACHERE

(à revêtir du cachet de l’organisme)
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Annexe 1 – Liste des données

L’échange de données se limitera strictement aux données listées ci-dessous.

Sur les fiches de liaison échangées, il n’y aura aucune rubrique permettant du texte libre.

A. CATEGORIES DE PERSONNES CONCERNEES

‐ Agents du Département ;

‐ Agents Pôle emploi ;

‐ Demandeurs d’emploi.

B. DONNEES ECHANGEES ENTRE POLE EMPLOI ET LE DEPARTEMENT

- Données d’identification :

o Agent Pôle emploi : nom, prénom, téléphone, adresse mail.

o Agent du Département : nom, prénom, téléphone, adresse mail.

o Demandeur  d’emploi :  nom,  prénom,  date de naissance,  adresse postale,
téléphone,  adresse  mail  (uniquement  si  consentement  aux  échanges
dématérialisés), identifiant interne Pôle emploi, identifiant CAF.

- Vie professionnelle :

o Agent Pôle emploi : fonction.

o Agent Département : fonction.

o Demandeur d’emploi : BRSA, RQTH,

 Pour la fiche de liaison « accompagnement global »

 orientation accompagnement global (Oui/Non) 

 Pour la fiche de liaison « accompagnement social exclusif»

 orientation accompagnement social exclusif (Oui/Non)

- Vie personnelle :

o Demandeur d’emploi : situation familiale (seul ou en couple); 

o nombre d’enfants à charge.

- Information d’ordre économique et financier : néant

- Freins périphériques au retour à l’emploi du demandeur d’emploi (case à cocher)

o Faire face à des difficultés financières,

o Faire face à des difficultés de logement, 

o Prendre en compte son état de santé, 

o Faire face à des difficultés administratives ou juridiques,

o Surmonter des contraintes familiales, 

o Développer ses capacités d’insertion et de communication, 

o Accéder à un moyen de transport
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Annexe 2 – Modalités de transmission des données 

La transmission de la fiche de liaison doit obligatoirement être sécurisée.
‐ Elle peut être remise en main propre lors des diagnostics partagés entre Pôle emploi et

le Département.
‐ Si elle est envoyée par mail, elle sera obligatoirement chiffrée avant envoi par mail 7zip

La clé de déchiffrage sera adressée à Pôle emploi ou au Département par un autre
canal.
Pôle  emploi  peut  également  adresser  au  Département  la  fiche  de  liaison  via  FilR
(serveur sécurisé Pôle emploi).
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Annexe 3 – Correspondants

A. GOUVERNANCE DU PARTENARIAT

- À Pôle emploi : Philippe BLACHERE, Directeur Territorial Gard Lozère – Coordonnées :
dt.30600@pole-emploi.fr 

- Au Département  : Marie LAUZE, Directrice Générale Adjointe des Solidarités Sociales,
ou  Laetitia  FAGES,  Directrice  de  la  direction  des  territoires,  de  l'insertion  et  de  la
proximité – Coordonnées : social@lozere.fr ou lien_social@lozere.fr 

B. SUIVI OPERATIONNEL DE L’ECHANGE DE DONNEES

- À Pôle emploi : le Directeur Territorial Gard Lozère et par délégation Christelle GOMEZ,
Chargée de relations partenariales – Coordonnées : christelle.gomez@pole-emploi.fr 

- Au Département  : Céline BEAL, Directrice adjointe de la Direction des Territoires, de
l'Insertion et de la Proximité en charge de la mission insertion/emploi - Coordonnées :
insertion@lozere.fr 

C. SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION

- À Pôle  emploi :  Antoine DELAISSE,  Responsable  de Service  du CRSI  Occitanie  –
Coordonnées : crsi-csi.occitanie@pole-emploi.fr  

- Au Département : Hervé FILIERE – Coordonnées : hfilliere@lozere.fr 

D. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

- A Pôle emploi :

o Relais  informatique  et  libertés  de  la  région  Occitanie     : Vincent  NEYRAL,  
(RIL Occitanie) – Coordonnées : occitanie-ril.31096@pole-emploi.fr 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leurs droits auprès par courriel à :

o Délégué à la protection des données   Pôle emploi, 1-5 avenue du Docteur Gley,
75 987 Paris Cedex 20 (courriers-cnil@pole-emploi.fr)

- Au Département : Hervé FILIERE – Coordonnées : hfilliere@lozere.fr 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leurs droits par courrier ou courriel à :

Mission affaire juridique, hôtel du Département, 4 rue de la rovère, BP 24, 48 001 MENDE
Cédex – 
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Délibération n°CP_21_061

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Insertion  :  Autorisation  à  signer  la  convention  d'accompagnement  des
personnes dans l'instruction de la demande de rSa et l'orientation vers un référent
unique

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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Délibération n°CP_21_061

VU les articles L 3221-9, L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU le code de l’Action Sociale et des Familles  notamment ses articles L.262-13, L.262-
15, L. 262-16, L. 262-25, L. 262-27 à 30, L. 262-37-39 et 41, L. 262-53, R. 262-60 à D. 
262-64 et R. 262-65 et suivants ; 
 
VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 
et réformant les politiques d’insertion, modifiée par la loi n° 2016-1088 du 08/08/2016 ; 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant le Programme 
Départemental d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion 2019-2023 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_149 du 19 juin 2020 du relatif au bilan d’exécution 2019 de la
Convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarité sociale » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°203 intitulé "Insertion : Autorisation à signer la convention
d'accompagnement des personnes dans l'instruction de la demande de rSa et l'orientation
vers un référent unique" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que :

• dans le  cadre de la  loi  n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant  le  revenu de
Solidarité active (rSa) et réformant les politiques d’insertion, le Département a pour mission
de coordonner  les  accompagnements possibles  pour  instruire  les dossiers rSa et  pour
mettre en œuvre l'orientation efficiente des personnes dans le dispositif vers un référent
unique.

• une convention multipartenariale est établie entre les parties signataires qui s’engagent à
mettre  en  place  le  dispositif  d'orientation  des  personnes  bénéficiaires  du  rSa  dans  le
respect des principes suivants :

• réponse de proximité pour tous les bénéficiaires ;

• qualité de service rendu identique sur l'ensemble du territoire départemental ;

• réactivité du traitement de la demande ;

• volonté de développer une culture commune entre les acteurs ;

• mise en œuvre concertée du dispositif.
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ARTICLE 2

Approuve la convention, ci-jointe, relative au dispositif départemental de soutien des personnes
dans l'instruction de la demande de rSa, leur orientation et les modalites de suivi de parcours des
personnes  bénéficiaires  du  rSa  2021-2023,  à  intervenir  avec  l'État,  Pôle  Emploi,  la  Caisse
Commune de Sécurité  Sociale  de la  Lozère (CCSS),  la  Caisse de Mutualité  Sociale  Agricole
(MSA)  et,  le  Centre  d'Accueil  des  Demandeurs  d'Asile  (CADA),  définissant  les  modalités
d’organisation du dispositif départemental d'instruction de la demande de rSa et d’orientation de
l’ensemble des personnes bénéficiaires du rSa.

ARTICLE   3

Précise que cette convention multipartenariale prévoit : 

- pour l'instruction de la demande     :

• que Pôle Emploi, les animateurs des Maisons France Service et des Maisons de Service
au Public (MSAP) et, les agents du Département au sein des Maisons Départementales
des Solidarités (MDS), soient disponibles pour aider les personnes dans leurs démarches
d'accès aux droits.

• que le CADA œuvre en complément de la CCSS et de la MSA pour accompagner les
personnes dans la complétude et le dépôt du dossier, étant précisé que :

• les  deux  organismes  payeurs  sont  désignés  comme organismes  instructeurs  de  la
demande de rSa.

• la possibilité est donnée au CADA de procéder à une pré-instruction de la demande de
rSa pour les personnes qu'ils accompagnent afin de réduire le délai de traitement des
dossiers dans l'optique de fluidifier les possibilités de sortie du CADA dès lors que les
dossiers de ces personnes sont régularisés.

-   p  our l'orientation des personnes     :

• que  le  Département,  chef  de  file  en  matière  d'insertion  et  de  suivi  de  parcours  des
personnes au rSa :

• est chargé de l'orientation des bénéficiaires. 

• désigne  le  référent  unique  chargé  d'élaborer  le  contrat  d'accompagnement  avec  la
personne et  d'assurer le  suivi  du parcours (sur  la  base des informations partagées
entre  Pôle  Emploi,  le  service  social  du  Conseil  départemental  et  les  données  des
organismes payeurs), comme suit : 

• vers Pôle Emploi, pour les bénéficiaires demandeurs d'emploi ;

• vers les services sociaux du Département, pour les personnes bénéficiaires du rSa.

ARTICLE 4

Autorise  la  signature  de  la  convention  ci-annexée,  des  avenants  et  de  tous  les  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce dispositif.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_061 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°203 "Insertion : Autorisation à signer la convention d'accompagnement des 
personnes dans l'instruction de la demande de rSa et l'orientation vers un référent unique"

Dans le cadre de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion, le Département a pour mission de coordonner
les  accompagnements  possibles  pour  instruire  les  dossiers  rSa  et  pour  mettre  en  œuvre
l'orientation  efficiente  des  personnes  dans  le  dispositif  vers  un  référent  unique.  Ainsi,  une
convention multipartenariale est établie entre les parties signataires qui s’engagent à mettre en
place le dispositif d'orientation des personnes bénéficiaires du rSa dans le respect des principes
suivants :

• une réponse de proximité pour tous les bénéficiaires,
• une qualité de service rendu identique sur l'ensemble du territoire départemental,
• la réactivité du traitement de la demande,
• la volonté de développer une culture commune entre les acteurs,
• la mise en œuvre concertée du dispositif.

Cette convention multipartenariale prévoit que :

Pour l'instruction de la demande     :

• Pôle Emploi, les animateurs des Maisons France Service et des Maisons de Service au
Public (MSAP) et les agents du Département au sein des Maisons Départementales des
Solidarités (MDS) sont disponibles pour aider les personnes dans leurs démarches d'accès
aux droits,

• le Centre d'Accueil des Demandeurs d'Asile (CADA) œuvre en complément de la Caisse
Commune de Sécurité Sociale et de la Mutualité Sociale Agricole pour accompagner les
personnes dans la complétude et le dépôt du dossier. Les deux organismes payeurs sont
désignés comme organismes instructeurs de la demande de rSa.
Ainsi, il est donné la possibilité au CADA de procéder à une pré-instruction de la demande
de rSa pour les personnes qu'ils accompagnent afin de réduire le délai de traitement des
dossiers dans l'optique de fluidifier  les possibilités de sortie du CADA dès lors que les
dossiers de ces personnes sont régularisés.

Pour l'orientation des personnes     :

Le Département, chef de file en matière d'insertion et de suivi de parcours des personnes au rSa,
est chargé de l'orientation des bénéficiaires. Aussi sur la base des informations partagées entre
Pôle Emploi, le service social du Conseil départemental et les données des organismes payeurs,
le Département désigne le référent unique : 

• vers Pôle emploi pour les bénéficiaires demandeurs d'emploi,

• vers les services sociaux du Département pour les personnes bénéficiaires du rSa.

Le  référent  unique  est  chargé  d'élaborer  le  contrat  d'accompagnement  avec  la  personne  et
d'assurer le suivi du parcours.

Aussi, afin de permettre la mise en œuvre de ce partenariat selon les modalités telles que décrites
ci-dessus, je vous vous propose, si vous en êtes d'accord, de m’autoriser à signer la convention et
les avenants éventuellement nécessaires à ce dispositif.
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CONVENTION N°

CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF DEPARTEMENTAL
DE SOUTIEN DES PERSONNES DANS L'INSTRUCTION DE LA DEMANDE

DE RSA, LEUR ORIENTATION ET LES MODALITES DE SUIVI DE
PARCOURS DES PERSONNES BÉNÉFICIAIRES DU RSA 

2021-2023

ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48 001 Mende
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL,  dûment  habilitée  à  signer  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil
départemental n° CP_17_229 en date du 25 septembre 2017, d’une part

ET

L'État
Représenté par Valérie HATSCH, Préfète de la Lozère

Pôle Emploi
représenté  par  son Directeur  régional,  Monsieur  Thierry LEMERLE,  lui-même
représenté  par  Monsieur  Philippe  BLACHERE  en  sa  qualité  de  Directeur
territorial Pôle emploi Gard/Lozère,
habilités à l’effet des présentes en vertu d’une décision publiée au Bulletin Officiel
Pôle Emploi 

La Caisse Commune de Sécurité Sociale de la Lozère
Représentée par Ghislaine CHARBONNEL, Directrice

La Caisse de Mutualité Sociale Agricole
Représentée  par  Marie-Agnès  GARCIA,  Directrice  Générale  de  la  MSA du
Languedoc

Le Centre d'Accueil des Demandeurs d'Asile (CADA)
Représenté par Mylène MOREAU, Directrice
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Il est convenu ce qui suit     :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles  notamment ses articles L.262-13,
L.262-15, L. 262-16, L. 262-25, L. 262-27 à 30, L. 262-37-39 et 41, L. 262-53, R.
262-60 à D. 262-64 et R. 262-65 et suivants ;
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés ;
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité
active et réformant les politiques d’insertion, modifiée par la loi n° 2016-1088 du
08/08/2016 ;
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;
Vu la  délibération  n°CD_19_1037 du  28  juin  2019 approuvant  le  Programme
Départemental d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion 2019-2023 ;
Vu la délibération n°CP_20_149 du 19 juin 2020 du relatif au bilan d’exécution
2019 de la Convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi ;
Vu la délibération de la Commission permanente du 15 mars 2021.

Préambule

Dans le cadre de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu
de Solidarité active et réformant les politiques d’insertion, les parties signataires
de la présente convention s’engagent à mettre en place le dispositif d'orientation
des personnes bénéficiaires du rSa dans le respect des principes suivants :

 une réponse de proximité pour tous les bénéficiaires,
 une  qualité  de  service  rendu  identique  sur  l'ensemble  du  territoire

départemental,
 la réactivité du traitement de la demande,
 la volonté de développer une culture commune entre les acteurs,
 la mise en œuvre concertée du dispositif.

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’organisation du
dispositif départemental d'instruction de la demande de rSa et d’orientation  de
l’ensemble des personnes bénéficiaires du rSa.

Article 1. L’information du public

Les  Maisons  Départementales  des  Solidarités  du  département  (MDS),  les
Maisons de Services Au Public (MSAP), les Maisons France Service (MFS),  le
Centre d'Accueil des demandeurs d'Asile (CADA) et Pôle Emploi apportent une
information  et  un  soutien  aux  demandeurs  en  complément  de  la  Caisse
Commune de Sécurité Sociale (CCSS) et de la Mutualité Sociale Agricole (MSA)
en :

 mettant à disposition du public des documents d’information

 expliquant  les  procédures  organisées  dans  le  département  pour
l’ouverture des droits et l’accès à un parcours d’insertion,

 orientant  les demandeurs vers les organismes habilités à effectuer les
opérations d’instruction.

Le  Conseil  départemental  s’assure  de  documenter  les  partenaires  en
informations actualisées.
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Article 2. Accès à la télé-procédure

Dans le cadre de la téléprocédure des demandes de rSa, les parties signataires
s'engagent à accompagner les demandeurs selon leurs besoins dans l'accès à la
téléprocédure, en veillant bien à n’exclure personne.

Pôle  emploi,  le  CADA,  les  MSAP/MFS et  les  MDS  auront  une  posture  de
médiateur  numérique  (orientation  vers  les  outils  internet  à  disposition  sur  le
territoire ; orientation vers les organismes habilités).

Les CCSS et MSA resteront disponibles pour recevoir les demandeurs dans un
besoin d'accompagnement renforcé.

Article 3. Modalités d’instruction des demandes de rSa

3.1. Les organismes instructeurs

L’article L.262-15 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) prévoit
que l’instruction administrative de la demande s’effectue à titre gratuit.

Elle est réalisée par les services de la Caisse Commune de Sécurité Sociale
(CCSS) du département de la Lozère, de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et
le  Centre  d'Accueil  des  demandeurs  d'Asile  (CADA)  pour  les  personnes
accompagnées ayant obtenu la protection internationale.

La demande de rSa est déposée selon le régime d'affiliation du demandeur soit
auprès de la CCSS ou de la MSA.

3.2. Les étapes de l’instruction

L’instruction administrative comporte les étapes suivantes (cf. Annexe 1) :

1. Accès à la télé-procédure ou dépôt d'un dossier papier

2. Si le demandeur n’utilise pas la téléprocédure, accueil physique ou en
visio-accueil  du  demandeur  et  appui  à  la  constitution  du  dossier  par
l’organisme instructeur, si besoin 1,

3. Transmission au  Département  des  dossiers  pour  lesquels,  l'organisme
liquidateur  (CCSS  ou  MSA)  ne  dispose  pas  de  délégation  de  la
Présidente du Conseil départemental

4. Notification  à  l'allocataire  de  l'ouverture  du  droit  et  information  au
Département  par  l’organisme  chargé  du  paiement  du  rSa  (CCSS  ou
MSA).

11
Dans l'hypothèse d'un rendez-vous physique, les organismes payeurs assureront une information sur les droits et devoirs 

du demandeur
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Article  4.  Principes  et  organisation  de  l’orientation  des  bénéficiaires
(cf.annexe 2)

La Présidente du Conseil départemental oriente la personne bénéficiaire du rSa
soumise à obligation d'insertion :

 de  façon  prioritaire  vers  Pôle  Emploi  ou  vers  un  autre  organisme
d'accompagnement  professionnel,  lorsque  la  personne  est  disponible
pour occuper un emploi ;

 vers un référent spécifique lorsque la personne est exploitante agricole ou
travailleur indépendant ;

 vers  les  services  sociaux  du  Département  lorsqu’il  apparaît  que  la
personne  connaît  des  difficultés  sociales2 qui  font  obstacles  à  ses
démarches d'insertion professionnelles.

4.1. Les bénéficiaires soumis à orientation

Le calcul  des droits  du rSa se fait  à  partir  des  ressources du foyer,  mais  la
détermination  de  l'obligation  d'insertion  est  examinée  individuellement  par  le
Conseil départemental.

Sont soumis aux droits et devoirs, les allocataires et/ou leurs conjoints :

 dont le foyer perçoit du rSa,

 dont  la  moyenne  mensuelle  des  revenus  d'activité  du  trimestre  de
référence est inférieure à 500 €.

4.2. Les critères d’orientation

Le Département et  Pôle Emploi  réaffirment leur collaboration étroite pour que
chaque bénéficiaire dispose d’un accompagnement personnalisé et adapté à sa
situation.

Le Conseil départemental, la mission insertion, a pour mission l’orientation de la
personne rSa vers un référent. Cette orientation se base sur :

 des  informations  données  par  Pôle  Emploi  sur  la  situation  de  la
personne : son inscription à Pôle Emploi, son accompagnement en cours,
son projet professionnel

 des  informations  données  par  le  service  social  du  Département :
problématiques sociales ou non

 des données socio-professionnelles complétées par la personne lors de
la  demande de rSa et  envoyées au Conseil  départemental  via  le  flux
@rSa

 les données de la  CCSS ou de la  MSA sur les interfaces accessibles
« CDAP » ou « MSApro »

22
Article L.262-29 du CASF
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L'orientation répond à 3 principes :

 donner la priorité à l’emploi,
 prendre en compte les difficultés spécifiques de la personne et de son

foyer,
 intervenir le plus rapidement possible après l’ouverture du droit.

   Les  personnes  bénéficiaires  du  rSa  sont  orientées,  en  priorité,  vers  Pôle
Emploi     lorsque     :

 Elles sont inscrites  sur la liste des demandeurs d’emploi,  quel que soit
leur âge

 Elles sont en recherche d’emploi ou en reprise d’activité ou en activité
salariée au moment de la demande de rSa,

 Elles  ont  été  étudiantes,  stagiaires  ou  en  formation  au  cours  des  3
derniers mois.

Les  personnes  bénéficiaires  du  rSa  orientées  vers  Pôle  Emploi  doivent
contractualiser dans un délai d'un mois un Projet Personnalisé d'Accès à l'Emploi
(PPAE), et bénéficient de l'ensemble de l'offre de services mise en œuvre par
Pôle Emploi.
Si les personnes sont déjà inscrites, elles doivent solliciter un rendez-vous dans
un délai d’un mois pour actualiser le PPAE.

L'accompagnement  global  peut  être  actionné  pour  permettre  un  soutien
coordonné entre les travailleurs sociaux du Département et les conseillers de
Pôle emploi.

   Les personnes bénéficiaires du rSa sont orientées, en priorité, vers un référent
emploi spécifique lorsque     :

 Elles ont moins de 26 ans ne sont pas inscrites à Pôle Emploi

 Elles ont une activité agricole non salariée

 Elles sont installées en activité indépendante

Les personnes bénéficiaires du rSa orientées vers un référent emploi spécifique
doivent signer, sous un mois un Contrat d’Engagements Réciproques (CER).

   Les personnes bénéficiaires du rSa sont orientées vers un travailleur social du
Département lorsqu’il  apparaît  qu'elles  rencontrent  des  difficultés  tenant
notamment à leurs conditions de logement ou à leur état de santé.

Elles doivent réaliser un Contrat d'Engagements Réciproques dans le mois qui
suit l'orientation.

     Conf  ormément à l’article L. 262-27 du Code de l’action sociale et des familles,
le bénéficiaire, lorsqu’il n’est pas tenu aux obligations définies à l'article L. 262-
28,  peut  solliciter  chaque  année  un  rendez-vous  auprès  du  Conseil
départemental, de Pôle Emploi ou de tout autre organisme habilité.
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4.3. Les modalités d'échange d'informations entre Pôle Emploi et le Conseil
départemental

Conformément à la convention « portant mise à disposition mensuelle des listes
de  bénéficiaires  du  rSa  demandeurs  d’emploi  (convention  LRSA  DE)  aux
Présidents des conseils départementaux », Pôle Emploi mettra à la disposition
tous les mois du Conseil départemental les informations et données en ce qui
concerne les personnes bénéficiaires du rSa, portant notamment sur l’inscription,
la  réalisation  ou  non  du  PPAE  et  son  actualisation,  la  reprise  d’emploi,  la
cessation d’inscription ou la radiation de la liste des demandeurs d’emploi.

D’autre part, le Conseil départemental pourra accéder gratuitement au dossier
unique du demandeur d’emploi (DUDE) pour consulter les informations sur les
dossiers des personnes bénéficiaires du rSa. Pôle Emploi assurera la formation
des agents du Conseil départemental à la consultation de DUDE.

Le Conseil  départemental  enverra à Pôle Emploi  la  liste des personnes pour
lequel il est désigné comme référent unique.

4.4. L’orientation en cas de changement de situation

En cas de changement de situation d’une personne bénéficiaire du rSa (fin de
contrat aidé, réduction ou perte de salaire,  etc.), l’organisme chargé du service
du rSa, la CCSS ou la MSA informe la mission insertion du Département, via les
flux  @rSa,  afin  de  permettre  son  orientation  vers  un  référent  adapté  à  ses
besoins.

Article 5. Le rôle du Correspondant Départemental

La  mission  insertion  du  Département  assure  le  rôle  de  correspondant
départemental, tel que prévu par la loi (article L.262-30 du CASF), pour suivre
l’évolution  de  la  situation  des  bénéficiaires  concernés  par  l’obligation  de
contractualisation et appuyer les actions des référents rSa.

Interlocuteur  principal  de  Pôle  Emploi,  des  référents  emploi,  des  travailleurs
sociaux des MDS  et des organismes chargés du service du rSa (CCSS, MSA
CADA), il a pour mission de :

 Procéder à l'orientation des personnes bénéficiaires à partir des éléments
objectifs constatés lors de la demande de rSa et  de l’avis de l’équipe
Pluridisciplinaire restreinte (EPR) ;

 Proposer à la validation de la Présidente du Conseil départemental les
contrats d’engagements réciproques (CER);

 Recueillir les demandes de réorientation émanant de Pôle Emploi ou des
référents rSa;

 Convoquer et organiser le fonctionnement des équipes pluridisciplinaires
et de la Commission Départementale d'Insertion (CDI) ;

 Procéder aux réorientations nécessaires selon les procédures décrites en
annexe  2,  et  veiller  à  l’application  des  suspensions  et  sanctions
éventuellement  prises  par  la  Présidente  du  Conseil  départemental  en
application de l’article L.262-37 ;
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 Informer les organismes chargés du service du rSa des décisions prises
concernant les suspensions ou réductions de l’allocation conformément
aux dispositions de l’article L. 262-37 du CASF.

Article 6. Les instances de concertation

6.1. Les équipes pluridisciplinaires

L’article L.262-39 du CASF charge la Présidente du Conseil départemental de
constituer  des  équipes  pluridisciplinaires  composées  notamment  de
professionnels de l’insertion sociale et professionnelle et de Pôle Emploi.

Conformément  à  l’article  R  262-41,  la  Présidente  du  Conseil  départemental
arrête le nombre, le ressort, la composition et le règlement de fonctionnement de
cette instance.
Ainsi,  en  Lozère sont instituées cinq équipes pluridisciplinaires dont le ressort
correspond à celui des Maisons Départementales des Solidarités de la Direction
Générale Adjointe de la Solidarité Sociale. Elles se réunissent au mieux une fois
par mois.

Les équipes pluridisciplinaires plénières ont pour missions     :

 D’évaluer les besoins d’insertion sociale et professionnelle des personnes
bénéficiaires du revenu de Solidarité active de son territoire ;

 De  recenser  l’offre  disponible  d’insertion  et  d'évaluer  les  possibilités
d’évolution et de diversification de cette offre ;

 De  formuler  et  adresser  des  propositions  à  la  Présidente  du  Conseil
départemental relatives à l’ensemble des actions d'insertion en vue de
l’élaboration du Programme Départemental d’Insertion (PDI) ou de son
adaptation au territoire.

Les  équipes  pluridisciplinaires  restreintes  ont  pour  missions  (art  L.262-53  du
CASF)     :

 D’examiner les demandes de réorientation et décider des changements
de référents des personnes bénéficiaires du rSa  ;

 De  décider  de  la  mise  en  place  d'une  sanction  1er palier  pour
manquement aux droits et devoirs : réduction du versement de l’allocation
envisagée au titre des articles L.262-37 du Code l’action sociale et des
familles,

 De  donner  un  avis  sur  la  situation,  le  parcours  d'une  personne
bénéficiaire du rSa nécessitant un arbitrage ou une évaluation technique
de la commission à la demande du correspondant insertion, du référent
insertion, de l'organisme d'accompagnement conventionné au titre du PDI
ou de la personne bénéficiaire du rSa ;

 De présenter ou d’échanger à la demande du correspondant insertion, du
référent insertion ou d’un organisme d'accompagnement conventionné au
titre  du  PDI  sur  un  projet  ou  une  action  d’insertion  développé  sur  le
territoire.
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6.2. La Commission Départementale d'Insertion (CDI)

Le  Conseil  départemental  a  fait  le  choix  de  conserver  une  instance
départementale de coordination et de suivi des personnes bénéficiaires du rSa.

La  Commission  Départementale  d'Insertion  est  composée  d'élus  du  Conseil
départemental,  de  représentants  des  services  de  l’État,  de  représentants
associatifs  de  l’insertion  sociale  et  professionnelle,  de  Pôle  Emploi  et  des
représentants des organismes payeurs.

La Commission Départementale d'Insertion (CDI) a pour mission de     :

 Évaluer les besoins d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires
du revenu de Solidarité active ;

 Recenser  l’offre  disponible  d’insertion  et  évaluer  les  possibilités
d’évolution et de diversification ;

 Adresser des propositions à la Présidente du Conseil départemental en
vue de l’élaboration du Programme Départemental d’Insertion (P.D.I) ;

 Proposer les mesures propres à favoriser ou à conforter l’insertion.

Son bureau est chargé de     :

 Préparer  les  dossiers  concernant  l'analyse  des  besoins  en  matière
d'insertion, les évolutions constatées et les propositions pour l'élaboration
du P.D.I avant présentation en C.D.I ;

 De décider de la mise en place d'une sanction 2éme palier ou maintenir la
sanction de 1er niveau pour manquement aux droits et devoirs : réduction
du versement de l’allocation envisagée au titre des articles L.262-37 du
Code l’action sociale et des familles,

 De  décider  d'une  remise  de  dette  transmise  au  Département  par  les
organismes payeurs  et  portant  sur  une somme supérieure  à  3  fois  le
montant du rSa pour un allocataire

 D'étudier  les  demandes  de  recours  au  titre  de  l'article  262-47  et  d'y
apporter une décision

 D'étudier  les demandes d'ouvertures de droit  pour  les étudiants et  d'y
apporter une réponse

 Tous les dossiers sur proposition du service Insertion.

Article  7.  Offres  de  service  institutionnelle  pour  lever  les  freins
périphériques à l’emploi

Au titre de ses compétences, chaque signataire s'engage à mettre en œuvre une
offre de service adaptée pour lever les freins périphériques à l'emploi (familiale,
santé, mobilité, savoir de base, relation aux autres…)
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Article 8. Instances de suivi

Un comité  de  suivi  est  créé entre  les  partenaires  signataires  de  la  présente
convention afin d’en suivre la mise en œuvre et l’évaluation, à minima une fois
par an.

Le dernier comité de suivi se réunira 6 mois avant le terme de la convention.

Article 9. Règlement des litiges

En cas de litige, et préalablement à tout recours contentieux, les parties de la
présente  convention  s’efforceront,  dans un esprit  de concertation,  d’en régler
amiablement toute difficulté d’application.
Si des divergences persistent, le litige portant sur la présente convention pourra
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes.

Article 10. Durée de la convention

La présente convention est valable pour une durée de trois ans à compter de sa
date de signature.

Six mois avant le terme de la convention, les partenaires s’appuieront sur les
évaluations et bilans effectués à l’article 8 pour engager les négociations de la
nouvelle convention.

Article 11. Révision de la convention

La  convention  peut  faire  l’objet  d’adaptation  par  voie  d’avenant  en  cours  de
période à la demande de l’une ou l’autre des parties.

La convention ainsi que les éventuels avenants peuvent être dénoncés par l’une
ou l’autre des parties. Dans ce cas, ils resteront applicables durant le préavis de
2 mois à compter de la réception de la lettre de dénonciation.

Fait à Mende, le

Pour le Département de la Lozère
Sophie PANTEL
Présidente du Conseil départemental

Pour l'État
Valérie HASCH
Préfète de la Lozère

Pour la Caisse Commune de
Sécurité Sociale de la Lozère
Ghislaine CHARBONNEL
Directrice

Pour la Mutualité Sociale Agricole
Marie-Agnès GARCIA
Directrice Générale de la MSA du
Languedoc
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Pour Pôle Emploi
Philippe BLACHERE
Directeur Territorial Gard/Lozère

Pour  le  Centre  d'Accueil  des
Demandeurs d'Asile
Mylène MOREAU
Directrice
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Mission insertion du CD
Pour examen des 

ouvertures de droits 
dérogatoires et/ou

évaluation des revenus

 Si la personne répond aux critères d'éligibilité, elle peut effectuer 

seule ou accompagnée sa demande rSa en ligne. 

Si la demande de rSa ne peut être effectuée en ligne, 

un dossier rSa papier est complété par le demandeur seul ou avec l’aide d'un tiers. 

Le dossier  sous format papier est ensuite transmis à la CCSS ou à la MSA. 

Mise à jour au 18/02/2021
* OP = Organisme Payeur – DSP = Données Socio-Professionnelles

Dossier incomplet     :

L'OP propose à la personne
 un RDV individuel (téléphonique/

accueil physique/visiocontact) pour :
• Vérifier la complétude du dossier
• Préciser ses droits et devoirs,
•  Recueillir les DSP*

Pré-instruction de la demande par les Organismes Payeurs (OP) :
CCSS ou MSA

Maisons France 
Service

Avis

Simulation rSa en ligne

 Sur le site www.caf.fr pour les personnes dépendant du régime général 
ou www.msa.fr pour les personnes dépendant du régime agricole

- Par téléphone au 39 39 (Alloc services publics) ou  32 30 (CCSS) ou  08 91 67 37 37 (MSA)
- A l’accueil de la CCSS sur rendez-vous ou à l’accueil de la MSA LR

Annexe 1 -  Procédure d'instruction du rSa en Lozère

Ouverture ou rejet
des droits rSa

Si les ressources du foyer sont inférieures
au montant forfaitaire

et que l'activité de la personne génère des
ressources < à 500€,

le bénéficiaire est soumis à obligations
d'insertion

Dossier complet     :

 traitement des demandes
par l’OP* (même en
l’absence de DSP*)

Avis

Maisons 
Départementales 
des Solidarités

     Démarche     
 autonome

Personne en demande d'informations relatives au rSa

Traitement automatisé de
la demande Rsa

Liquidation des 
droits par l'OP

Liquidation des 
droits par l'OP

Ouverture ou rejet des
droits rSa par l’OP*

Si les ressources du foyer sont supérieures
au montant forfaitaire 

et que l'activité de la personne génère des
ressources > à 500€,

le bénéficiaire n'est pas soumis à
obligations d'insertion
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Référents « emploi » 
spécifiques :

AIPPH 48, CCI, MSA, 
MLL

pour signature d'un 
Contrat d'Engagements 

Réciproques (CER)

Personne ayant des difficultés

socio-professionnelles
Personne en 

capacité de travailler

Personnes bénéficiaires 
du rSa 

non soumises à obligation
             

Personnes bénéficiaires
 du rSa 

soumises à obligation
              

Orientation des personnes bénéficiaires du rSa
 avec Pôle emploi et les travailleurs sociaux du Département

  Équipes 
Pluridisciplinaires (EPR) : 

- valident le 1er niveau de 
sanction

- étudient les situations 
complexes

Opérateurs du PDI 
en fonction des besoins identifiés par le référent ou la misson insertion

Référents « social » :
 Travailleurs sociaux 

du Département (AS ou CESF)
pour signature d'un 

Contrat d'Engagements 
Réciproques (CER)

Commission Départementale 
d'Insertion (CDI) :

- valide le second niveau de 
sanction

- étudie les demandes de remises 
de dettes ou suite à des sanctions 

et les ouvertures de droit 
dérogatoire

 RDV 
annuel à la 
demande 

du 
bénéficiaire

Pôle EMPLOI 
pour signature 

d'un Plan 
Personnalisé 

d'Accès à l'Emploi 
(PPAE)

Annexe 2 - Procédure d'orientation et d'accompagnement
des bénéficiaires du rSa en Lozère

Accompagnement

 global

A titre exceptionnel et 
après validation de la 

mission insertion
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Délibération n°CP_21_062

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet : Insertion : Autorisation à signer la convention "Programme de réinstallation"

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 263-1, L 263-2 et L 262-33 du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et
réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant le Programme 
Départemental d'Insertion et du Pacte Territorial d'Insertion 2019-2023 ; 
 
VU la convention de financement dans le cadre du programme de réinstallation mis en 
place en France entre l’État et l'association ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarité sociale » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°204 intitulé "Insertion : Autorisation à signer la convention
"Programme de réinstallation"" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle qu'à compter de 2020, les programmes de réinstallation des réfugiés sont déconcentrés :

• la Direction Générale des Étrangers en France (DGEF) pilote la phase amont relative à
l'identification et à l'organisation du transfert des personnes sur le territoire.

• les services déconcentrés de l’État organisent l'accueil et l'intégration du public sur leur
territoire en lançant des appels à projet financés par les crédits forfaitaires européens du
Fonds d'Asile, Migration et Intégration (FAMI).

ARTICLE 2

Prend acte qu'à ce titre, sur la Lozère :

• trois  opérateurs  ont  été  retenus  sur  l'appel  à  projet  « 2020-Occitanie »  à  savoir,  les
associations « Entraide Pierre Valdo », « Aurore » et « Habitat et Humanisme ». 

• après  révision  des objectifs  au regard  de  la  crise  sanitaire,  65  personnes  (familles  et
personnes  isolées  ne  justifiant  pas  de  besoins  hospitaliers  de  haut  niveau) seront
accueillies et accompagnées par ces opérateurs sur les territoires suivants : 

• Villefort     : Association « Entraide Pierre Valdo » : ...............................15 personnes

• Marvejols-Vallée du Lot     : Association « Aurore » : ............................25 personnes

• Saint-Chély d'Apcher     : Association « Habitat et Humanisme » : ........25 personnes

Page 2 81



Délibération n°CP_21_062

ARTICLE   3

Précise que :

- du côté des opérateurs     :

• les  opérateurs  perçoivent  un  financement  de  l'État  pour  décliner  un  accompagnement
global rythmé mis en œuvre par des travailleurs sociaux des associations ;

• des  comités  techniques  entre  opérateurs,  autour  de  situations,  conforteront
l'accompagnement global.

- du côté des services départementaux     :

• un travail de proximité est réalisé avec les Maisons Départementales des Solidarités (MDS)
afin que l'arrêt de l'accompagnement mis en œuvre par les associations ne fragilise pas les
personnes. 

• le repérage des services départementaux et les liens avec les opérateurs permettent de
sécuriser durablement l'insertion sociale et professionnels des personnes. 

• des informations sur les dispositifs départementaux, notamment au titre de l'insertion, de
l'action sociale et de la protection de l'enfance, sont dispensées aux opérateurs afin qu'ils
puissent  assurer  la  fonction  d'accompagnement  et  être  en  capacité  de  repérer  le  cas
échéant des fragilités parentales dans le cadre de la protection de l'enfance. 

ARTICLE 4

Approuve, le projet de convention tripartite à intervenir avec l'État et chaque opérateur, ci-annexé,
relatif à l'accueil et à l'accompagnement des personnes en insertion dans le cadre du programme
de réinstallation, ayant pour objet :

• d'articuler  l'accompagnement  prévu  par  l'opérateur  en  lien  avec  les  compétences  du
Département, en matière d'action sociale : protection de l'enfance et insertion ;

• de permettre à l'opérateur d'être référent rSa pour les personnes qu'ils accompagnent dans
le cadre de ce programme.

ARTICLE 5

Autorise la signature des conventions tripartites ainsi que de leurs avenants éventuels sachant que
la  mise en œuvre de ce dispositif  n'entraîne aucun financement  direct  du Département  de la
Lozère.

La Présidente du Conseil départementale

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_062 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°204 "Insertion : Autorisation à signer la convention "Programme de 
réinstallation""

Dans le cadre de programmes européens de réinstallation des réfugiés, le Gouvernement français
s'est engagé à accueillir en France en 2020 et 2021, 10 000 réfugiés en situation de vulnérabilité
se trouvant dans un pays tiers (notamment Liban, Jordanie, Turquie, Tchad, Niger).

La réinstallation de réfugiés consiste pour le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR) à identifier
les réfugiés depuis un pays de premier asile, où ils ont recherché une protection mais ne peuvent
rester  de manière durable,  et  à  permettre leur  accueil  dans un pays tiers  qui  accepte de les
recevoir, et de leur octroyer un statut de séjour permanent sur son territoire. La réinstallation des
réfugiés est l'une des trois solutions durables prônées par le HCR pour les personnes en besoin
de protection. Pour chaque réfugié, le HCR évalue d’abord si un retour volontaire vers le pays
d'origine ou une intégration locale dans le pays de premier asile constituent la meilleure option. Si
ces options ne sont pas soutenables, le HCR envisage alors la réinstallation vers un pays de
réinstallation.

La France accueille chaque année sur son territoire des ressortissants de pays tiers en besoin de
protection à travers la mise en œuvre des programmes de réinstallation.

À compter de 2020, les programmes de réinstallation sont déconcentrés. La Direction Générale
des Étrangers en France (DGEF) pilote la phase amont relative à l'identification et à l'organisation
du transfert des personnes sur le territoire. Les services déconcentrés de l’État organisent l'accueil
et l'intégration du public sur leur territoire en lançant des appels à projet (accès au logement et
accompagnement global). Ces appels à projet sont financés par les crédits forfaitaires européens
du Fonds d'Asile, Migration et Intégration (FAMI).

Sur la Lozère,  trois opérateurs ont  été retenus sur l'appel à projet  2020-Occitanie :  « Entraide
Pierre Valdo », « Aurore » et « Habitat et Humanisme ». Après révision des objectifs au regard de
la crise sanitaire, 65 personnes seront accueillies et accompagnées par les opérateurs sur les
territoires de St Chély d'Apcher (Habitat et humanisme pour 25 personnes), Marvejols-vallée du
Lot (Aurore pour 25 personnes), Villefort (Entraide Pierre Valdo pour 15 personnes). Le profil des
personnes accueillies est : familles et personnes isolées ne justifiant pas de besoins hospitaliers
de haut niveau.

Les  opérateurs  doivent  mettre  en  place  un  accompagnement  global  rythmé :  diagnostic
administratif et bilan santé, ouverture des droits sociaux, scolarisation des enfants, signature des
Contrats d'Engagements Réciproques (CER), accès à la formation professionnelle et à l'emploi,
accès  et  accompagnement  dans  le  logement,  repérage  dans  l'environnement,  éducation  à  la
langue et  à la gestion de la vie courante,  inclusion dans la  vie associative et  communale.  Ils
perçoivent un financement État dans ce cadre.

L'accompagnement prévu est mis en œuvre par des travailleurs sociaux des associations. Pour
autant, un travail de proximité est réalisé avec les Maisons Départementales des Solidarités (MDS)
afin  que  l'arrêt  de l'accompagnement  mis  en œuvre  par  les  associations  ne  fragilise  pas  les
personnes. 

Le  repérage  de  nos  services  départementaux et  les  liens  avec  les  opérateurs  permettent  de
sécuriser durablement l'insertion sociale et professionnels des personnes. 

A ce titre, des informations sur les dispositifs départementaux, notamment au titre de l'insertion, de
l'action sociale et de la protection de l'enfance, sont dispensées aux opérateurs afin qu'ils puissent
assurer la fonction d'accompagnement et être en capacité de repérer le cas échéant des fragilités
parentales dans le cadre de la protection de l'enfance. 
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Des  comités  techniques  entre  opérateurs  autour  de  situations  permettront  de  conforter
l'accompagnement global. 

Aussi,  afin  d'articuler  l'accompagnement  prévu  par  l'opérateur  et  les  compétences  en  termes
d'action sociale du Conseil départemental et notamment de permettre à ces trois opérateurs d'être
référent rSa pour les personnes qu'ils accompagnent dans le cadre de ce programme, je vous
propose :

• d'approuver le projet de convention tripartite :  État,  Conseil  départemental et  opérateur,
telle que jointe en annexe,

• de m'autoriser à signer la convention ainsi que les avenants éventuellement nécessaires à
sa mise en œuvre.

La mise en œuvre de ce dispositif  n'entraîne aucun financement direct  du Département de la
Lozère. 
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CONVENTION N°

Convention relative à l'accueil et l'accompagnement des
personnes en insertion dans le cadre du programme de

réinstallation

Désignation légale des parties

ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48 001 Mende
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération de la Commission
Permanente n° CP en date du , d’une part

La  Préfète  de  la  Lozère  représentée  par  Monsieur  Jean  Michel  POIRSON,
Directeur  Départemental  de  l'Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la
Protection  des  Populations  (DDETS-PP),  sis  cité  administrative,  quartier  des
Carmes – 48 000 Mende, 

ET

L'association XXXXX adresse , représenté par le XXXX, d'autre part

Préambule

Dans le cadre de programmes européens de réinstallation,  le  Gouvernement
français s'est engagé à accueillir en France en 2020 et 2021, 10 000 réfugiés en
situation  de  vulnérabilité  se  trouvant  dans  un  pays  tiers  (notamment  Liban,
Jordanie, Turquie, Tchad, Niger).

À compter  de 2020,  les  programmes de réinstallation  sont  déconcentrés.  La
DGEF pilote la phase amont relative à l'identification et à l'arrivée des personnes
sur  le  territoire.  Les  services  déconcentrés  de  l’État organisent  l'accueil  et
l'intégration  du public  sur  leur  territoire  par  appels  à projet.  Ces appels  sont
financés par  les  crédits  forfaitaires  européens du Fonds d'Asile,  Migration  et
Intégration (FAMI).

Sur  la  Lozère,  trois  opérateurs  ont  été  retenus  sur  l'appel  à  projet  2020-
Occitanie :  « Entraide Pierre Valdo », « Aurore » et « Habitat et Humanisme ».
Après révision des objectifs au regard de la crise sanitaire, 65 personnes seront
accueillies et accompagnées par les opérateurs sur les territoires de St Chély
d'Apcher  (Habitat  et  humanisme pour  25 personnes),  Marvejols-vallée du Lot
(Aurore pour 25 personnes), Villefort (Entraide Pierre Valdo pour 15 personnes).
Le profil des personnes accueillies est : familles et personnes isolées de plus de
25 ans ne justifiant pas de besoins hospitaliers de haut niveau.

Les opérateurs  doivent  mettre  en place  un  accompagnement  global  rythmé :

PROJET

85



diagnostic administratif et bilan santé, ouverture des droits sociaux, scolarisation
des enfants,  signature des Contrats  d'Engagements  Réciproques,  accès à la
formation  professionnelle  et  à  l'emploi,  accès  et  accompagnement  dans  le
logement, repérage dans l'environnement, éducation à la langue et à la gestion
de la vie courante, inclusion dans la vie associative et communale.

Le  Département  et  l’État ont  décidé  de  passer  convention  avec  chaque
opérateur  pour  permettre  l'articulation  de  l'accompagnement  prévu  par
l'opérateur  et  les  compétences  en  termes  d'action  sociale  du  Conseil
départemental.

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’action sociale et des familles (art. L 263-1 à L 263-14) ;
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion ;
VU la  délibération  n°CD_19_1037  du  28  juin  2019  approuvant  la  stratégie
emploi-insertion 2019-20203
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique
départementale et le budget 2021 « Solidarités sociales » ;
VU la délibération de la Commission permanente du  ;
VU la convention de financement dans le cadre du programme de réinstallation
mis en place en France entre l’État et l'association

Il est convenu ce qui suit     :

Article 1er – Objet de la convention

La  présente  convention  a  pour  objet  d'articuler  les  accompagnements  de
l'association prévus dans la convention sus-citée en lien avec les compétences
du Conseil Départemental, en matière d'action sociale : protection de l'enfance
et insertion.

Article 2 – Action au titre de la protection de l'enfance

Dans le cadre de ses compétences en matière de protection de l'enfance,  le
Conseil  départemental a pour mission de prévenir  les dangers et  les risques
pour les enfants. Le Département est le chef de file de la protection de l'enfance.

L'association s'engage à signaler aux services de la direction enfance famille du
Conseil départemental, toutes situations d'enfance en danger.

Article 3 – Action au titre de l'insertion

Chef de file des politiques d'insertion, le Conseil départemental intervient pour
prévenir  les  situations  d'exclusion,  promouvoir  les  droits  fondamentaux  de
chacun et assurer l'insertion des populations les plus fragiles.

Il attribue et finance, entre autre, le Revenu de Solidarité Active (rSa). Dans ce
cadre,  il  est  garant  de la  mise en œuvre d'un accompagnement  pour  toutes
personnes  percevant  cette  allocation,  de  la  désignation  du  référent  rSa  à
l'approbation d'une stratégie emploi-insertion et son financement.
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L'opérateur s'engage à être référent unique rSa pour les personnes identifiées
dans le cadre du programme de réinstallation sur une durée de 12 mois. Il devra
à ce titre, établir les Contrats d'Engagements Réciproques (CER) permettant de
proroger  le  droit  rSa  et  définir  les  démarches  d'insertion,  accompagner  les
familles dans leur insertion socio-professionnelle.

Dès  l'accueil  des  personnes  dans  ce  cadre  en  Lozère,  l’État  en  informe  la
Direction des Territoires, de l'Insertion et de la Proximité en précisant la date
d'arrivée des personnes et l'opérateur en charge de son accompagnement.

Dès l'ouverture des droits rSa, le Département oriente les personnes identifiées
dans le cadre du programme de réinstallation, dans le champ des droits et des
devoirs, vers la structure. Cette dernière devra établir avec chacune d'entre elles
un CER qui sera soumis à la validation du Département. (CER joint en annexe)
L'opérateur  devra,  en  outre,  expliquer  la  notion  de  droits  et  devoirs  liée  au
bénéfice du rSa.
L'accompagnement prendra fin au terme du délai de 12 mois.

Afin de prévoir  un passage de relais et une nouvelle étape dans le parcours
d'insertion,  l'association  devra  inscrire  à  l'ordre  du  jour  de  l'Equipe
Pluridisciplinaire Restreinte (EPR) du lieu de résidence les situations pour un
changement de référent au terme du délai des 12 mois. Le choix du nouveau
référent  sera  effectué  à  cette  période  au  regard  des  situations  de  chaque
personne.

Au titre  de référent  rSa,  l'association aura la possibilité  de s'appuyer  sur  les
actions de la stratégie emploi-insertion 2019-2023, pour mettre en œuvre tous
les  accompagnements  identifiés  comme  nécessaires  à  la  construction  du
parcours  d'insertion,  et  complémentaires  à  l'accompagnement  proposé  par
l'association.

Article 4 – Mise en place de comités techniques

Afin de permettre les liens entre nos deux structures et assurer une continuité
des accompagnements selon les besoins de chaque famille, des échanges sur
les  situations  de  ces  familles  seront  formalisés  dans  de  comités  techniques
insertion/emploi, organisés par la DDETS-PP.
Lors de ces comités, la DDETS-PP veillera à la mise en œuvre des démarches
d'insertion  (dans  toutes  ses  dimensions)  des  personnes :  logement,  emploi,
accès aux droits, santé, parentalité, formation …)
Ces comités réuniront notamment le Conseil  départemental,  la DDETS-PP, la
DIRECCTE, Pôle Emploi, la Mission Locale, CAP EMPLOI.

Par  ailleurs,  les  situations  de  ces  personnes,  pour  ce  qui  concerne  les
démarches d'insertion socio-professionnelles,  peuvent  être abordées en EPR,
dans le cadre du rSa.

Article 5  – Moyens mis en œuvre 

Moyens humains     : 
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Les  familles  seront  accompagnées  par  (à  adapter  en  fonction  de  chaque
opérateur).

Moyens matériels     :
L’organisme s'engage à mettre gratuitement à la disposition des bénéficiaires
tous  les  documents  nécessaires  à  la  bonne  compréhension  et  exécution  de
l’accompagnement défini par la présente convention.

Lieux d’intervention     :
Selon  l'opérateur  (EPV :  Villefort ;  Habitat  et  Humanisme :  Bassin  de  Saint-
Chély-d'Apcher ; Aurore : Marvejols, Vallée du Lot, Mende)
Les rencontres avec les familles ont lieu à domicile ou sur la structure.

Article 6 – Montant   de la subvention du Département et financement

Cette convention ne donne pas lieu à contrepartie financière au regard de la
convention entre la structure et l’État qui apporte un financement de l’État pour
mettre en œuvre les accompagnements.

Article 7 – Exécution des tâches

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.

Il  exécute  les  tâches  confiées  par  la  présente  convention  par  ses  moyens
propres. S'il souhaite, à titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour
l'exécution  d'une  partie  de  son  action,  le  recours  à  cet  organisme  tiers  est
soumis à l'agrément préalable des représentants du Département.

Il  demeure dans tous  les  cas  seul  responsable  vis-à-vis  du Département  de
l'exécution de ces actions.

Article 8 – Assurance

Le bénéficiaire de la présente convention est tenu de souscrire une assurance
couvrant les dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages
causés aux personnes placées sous sa responsabilité au cours des actions dont
il a la charge ainsi qu’une assurance en cas d’accident du travail.

Article 9 – Communication

Le  logo  du  Conseil  départemental  est  à  apposer  sur  tous  les  supports  de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux …). L'utilisation
de  ce  logo  devra  se  faire  en  conformité  avec  la  charte  graphique  du
Département. La demande de logo sera réalisée sur la base d'un formulaire à
partir de la page www. lozere.fr.

Article 10 – Clauses de résiliation
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Au cas où l’organisme ne remplirait pas ses obligations telles qu’elles découlent
de la présente convention, le Département se réserve la faculté de résilier celle-
ci après un préavis de huit jours notifié par lettre recommandée avec accusé de
réception. A cette occasion, la structure ne saurait prétendre au paiement restant
éventuellement à régler. 

Article 11 – Règlement des litiges

Les  litiges  susceptibles  de  naître,  à  l’occasion  de  la  présente  convention,
relèvent de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nîmes.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
"Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.

Article 12 – Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an du 01/01/2021 au
31/12/2021.

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie
en trois exemplaires originaux.

Pour le Département,

La Présidente du Conseil départemental,

Sophie PANTEL

Pour l'Association,

Pour la Préfète, par délégation 

Le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations

Jean-Michel POIRSON
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Délibération n°CP_21_063

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet : Insertion : Individualisation de crédits au titre du Programme Départemental
d'Insertion 2021

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 263-1 à L 263-14 du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active 
(rSa) et réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant le Programme 
Départemental d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion 2019-2023 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°205 intitulé "Insertion : Individualisation de crédits au titre 
du Programme Départemental d'Insertion 2021" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Valérie FABRE et Michèle MANOA sur le dossier de
l'ADEFPAT ;

ARTICLE 1

Approuve l'attribution des subventions suivantes :

Bénéficiaire Action
Aide

allouée

Accès à l'emploi

Structures d'Insertion par l'Activité Économique (SIAE)

Chapitre budgétaire 935-564/65738 :

ASA-DFCI  (ACI)  –
Ventalon  en
Cévennes

Mise  en  œuvre  du  chantier  d'insertion  dans  le  domaine  de
l'entretien de l'espace rural sur le secteur du Ventalon

40 000 €

Mise  en  œuvre  du  chantier  d'insertion  dans  le  domaine  de
l'entretien de l'espace rural sur le secteur de la Vallée-Française

20 000 €

Chapitre budgétaire 935-564/6574 :

JARDIN  DE
COCAGNE (ACI)

Mise  en  œuvre  d'un  chantier  d'insertion  de  « maraîchage
biologique » sur le secteur de Mende et Marvejols

75 000 €

L'ARÉCUP (ACI)
Mise  en  œuvre  d'un  chantier  d'insertion  « ressourcerie »  –
Atelier de réemploi, de la création et du Upcycling

45 000 €
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Bénéficiaire Action
Aide

allouée

ALOES (AI)
Accueil des personnes, inscription, présentation des structures
et accompagnement socio-professionnel

46 000 €

ESL (ETTI)
Accompagnement vers l'emploi par le biais d'une Entreprise de
Travail Temporaire et d'Insertion (ETTI)

16 000 €

ALOES' SAP (EI)
Entreprise d'insertion de service à la personne dans le domaine
des espaces verts et accompagnement des salariés en EI

10 000 €

Maintien dans l'emploi

Mine de Talents
Accompagnement à la création et au développement d'activités
économiques et d'emploi

13 000 €

Mutualité  Sociale
Agricole

Accompagnement des personnes au rSa 30 000 €

Lever les freins à l'embauche

Chapitre budgétaire 935-561/6574 :

Accueil et accompagnement social des personnes bénéficiaires du rSa

La Traverse
Accueil et accompagnement social 32 480 €

Jardins et ruchers solidaires et partagés 10 000 €

Quoi de 9
Accueil et accompagnement des personnes en difficultés 32 480 €

Du jardin à l'assiette 10 000 €

Santé et accompagnement social

Quoi de 9 Avicenne 3 700 €

Chapitre budgétaire 935-564/6574 :

Actions de remobilisation

Jardin de Cocagne

Programme premières heures

Action  financée  à  titre  expérimental  en  2021  qui  bénéficiera
d'un cofinancement de l'État de 50 % (au titre de la stratégie de
prévention et de lutte contre la pauvreté).

30 000 €

Accompagnement des structures

ADEFPAT DLA Lozère 12 000 €
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ARTICLE 2

Individualise,  à  cet  effet,  un  crédit  de  425 660 €  au  titre  du programme  2021  « Programme
Départemental d’Insertion », réparti comme suit :

• Accompagnement à l’emploi - établissements publics
(chapitre budgétaire 935-564/65738) : .....................................................................60 000 €

• Accompagnement à l’emploi - établissements privés et, accompagnement
des structures (chapitre budgétaire 935-564/6574) : ..............................................277 000 €

• Accompagnement socio-professionnel et soutien à la mobilité
(chapitre budgétaire 935-561/6574) : .......................................................................88 660 €

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions,  sur  la  base  des  modèles  « types »  ci-annexés,  des
avenants et de tous les autres documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_063 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°205 "Insertion : Individualisation de crédits au titre du Programme Départemental
d'Insertion 2021"

La loi du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de Solidarité active et réformant les politiques
d’insertion,  a  positionné  les  Départements  comme  chefs  de  file  des  politiques  d’insertion
s’appuyant sur des dispositifs d’insertion.

Dans ce cadre, la stratégie emploi-insertion Loz'Emploi, regroupant le Programme Départemental
d’Insertion de la Lozère (PDI) et le Pacte Territorial d'Insertion (PTI) 2019-2023, a été adoptée par
l’Assemblée départementale du 28 juin 2019.

Cette  Stratégie  emploi-insertion promeut  des  actions  d’insertion  par  l’activité  économique,
d’accompagnement professionnel et social, de soutien dans l’accès aux soins, au logement et à la
mobilité afin d’accompagner les personnes bénéficiaires du revenu de Solidarité active (rSa) dans
la construction de parcours d’insertion durable.

Pour  le premier trimestre 2021,  des actions sont financées  via  un marché public :  référent rSa
accompagnement  vers  l'emploi  (AIPPH),  référent  rSa  travailleurs  indépendants  (CCI),
accompagnement  des  personnes  au  rSa  dans  la  définition  d'un  projet  professionnel  et
accompagnement à la recherche d'emploi (AIPPH), action mobilité (ALOES-Quoi de 9). Le marché
est en cours de renouvellement pour une mise en œuvre au 1er avril 2021. La programmation du
Fond Social  Européen  2021-2027  étant  en  cours  d'élaboration,  il  n'est  pas,  pour  le  moment,
possible de savoir si le Département pourra accéder à un cofinancement au titre du FSE pour ce
nouveau marché.

D'autres  actions  sont  portées  par  diverses  structures  financées  par  le  Département  (comme
détaillé ci-dessous).

En Lozère, au 31 décembre 2020, on relève 1 333 allocataires du rSa (donnée non consolidée). La
Stratégie emploi-insertion a permis en 2019 d'accompagner plus de 959 personnes bénéficiaires
du rSa, en complémentarité des accompagnements des travailleurs sociaux du Département (les
données de 2020 ne sont pas encore disponibles).

Je soumets à votre examen, pour décisions, les demandes de subvention au titre du Programme
Départemental d'Insertion 2021 comme suit :

1 – Accès à l'emploi     :

1-1 Les Structures d'Insertion p  a  r l'Activité Économique (SIAE)     :

Elles mettent en place un accompagnement socio-professionnel des salariés permettant de lever
les freins à l'emploi,  de faire le point  sur les compétences transférables,  de travailler  le projet
d'insertion professionnel de la personne et de l'accompagner dans sa mise en œuvre.

Il existe trois types de SIAE :

• les Ateliers et Chantiers d'Insertion (ACI),

• les  Associations intermédiaires (AI)  et  les  Entreprises de Travail  Temporaire d'Insertion
(ETTI),

• les Entreprises d'insertion (EI).
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a) Les chantiers d'insertion (ACI)     :

La Lozère compte à ce jour trois ACI portés par trois structures différentes (Jardin de Cocagne
Lozère, ASA-DFCI et l'Arécup). Ils s'adressent aux personnes rencontrant des difficultés sociales
et  professionnelles  pour  accéder  à  l'emploi.  L'accompagnement  des  salariés  au  sein  des
structures leur permet de reprendre un rythme de travail et de se réinvestir dans une dynamique
d'emploi. Les personnes sont recrutées sous un statut de salarié dans le cadre d'un Contrat à
Durée Déterminée d'Insertion (CDDI) destiné à favoriser leur insertion sociale et professionnelle.

L'ASA-DFCI porte un projet d'extension du chantier sur le secteur de la Vallée-Française. Ce projet
est travaillé en lien avec l’Association Pour l'Emploi en Cévennes. Ce chantier devrait ouvrir en
juillet 2021, ce qui portera à quatre chantier d'insertion en Lozère.

Afin de faciliter l'intégration des personnes bénéficiaires du rSa, au minimum 50 % des postes sont
destinés à ce public ou 70 % sont destinés à des personnes bénéficiaires du rSa et/ou à des
jeunes de moins de 25 ans.

b) Les Associations Intermédiaires (AI) et Entreprises de Travail Temporaire en Insertion (ETTI)     :

En Lozère, seule ALOES porte une AI et ESL une ETTI. Ces deux structures mettent à disposition
des personnes auprès de particuliers ou d'entreprises. Ces expériences de travail permettent aux
salariés de réenclencher une dynamique d'emploi par le biais de mises en situation de travail de
courtes durées.

c) Les entreprises d'insertion (EI)     :

Enfin, trois entreprises d'insertion (ALOES, ALOES SAP et le Relais) existent sur le département
dans  deux  domaines  différents :  les  espaces  verts  et  le  tri  des  vêtements.  L'objectif  est
d'accompagner les personnes en insertion vers un retour dans l'emploi dans la cadre d'une activité
menée par  les encadrants techniques afin  d'acquérir  des compétences professionnelles  et  un
savoir être adaptés.

À ce jour, seuls ALOES et ALOES SAP ont sollicité le Département.

Nous vous proposons l'affectation suivante pour les structures évoquées précédemment :

Demandeurs Aide proposée
2021

1-1 Les Structures d'Insertion p  a  r l'Activité Économique (SIAE)

ASA-DFCI (ACI) – Ventalon en Cévennes
Président : Monsieur Camille LECAT

Action : Mise en œuvre du chantier d'insertion dans le domaine de l'entretien de
l'espace rural sur le secteur du Ventalon

Action : Mise en œuvre du chantier d'insertion dans le domaine de l'entretien de
l'espace rural sur le secteur de la Vallée-Française

40 000 €

20 000 €

TOTAL : 935-564/65738 60 000 €

JARDIN DE COCAGNE (ACI)
Présidente : Madame Élisabeth GALTIER

Action : Mise en œuvre d'un chantier d'insertion de « maraîchage biologique »
sur le secteur de Mende et Marvejols

75 000 €
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L'ARÉCUP (ACI)
Co-présidents :  Madame  Nathalie  FOURNIER  et  Monsieur  François
CHAMBOST

Action : Mise en œuvre d'un chantier d'insertion « ressourcerie » – Atelier de
réemploi, de la création et du Upcycling

45 000 €

ALOES (AI)
Président : Monsieur Armand SEBELIN

Action :  Accueil  des  personnes,  inscription,  présentation  des  structures  et
accompagnement socio-professionnel

46 000 €

ESL (ETTI)
Gérant : Monsieur Armand SEBELIN

Action : Accompagnement vers l'emploi par le biais d'une Entreprise de Travail
Temporaire et d'Insertion (ETTI)

16 000 €

ALOES' SAP (EI)
Gérant : Monsieur André VIALA

Action : Entreprise d'insertion de service à la personne dans le domaine des
espaces verts et accompagnement des salariés en EI

10 000 €

TOTAL : 935-564/6574 192 000 €

2 – Maintien dans l'emploi     :

Afin  de  mettre  en  œuvre  la  stratégie  emploi-insertion,  le  Département  finance  des  actions
permettant  d'accompagner les personnes en insertion dans le développement de leur création
d'entreprise selon le type d'activité.

La  coopérative  d’activité  et  d'emploi  « Mine  de  talents »  met  en  œuvre  un  dispositif
d'accompagnement et de soutien à la création d'activités et d’emplois pour des personnes ayant
un  projet  individuel  ou  collectif  de  création  d'activité.  Cela  permet  aux  personnes  de  tester
« grandeur nature » leur activité en devenant entrepreneur salarié.

Enfin, le service social de la MSA accompagne, en tant que référent unique rSa, les personnes
bénéficiaires du rSa dans le maintien de leur exploitation ou le développement. Au travers d'un
accompagnement  spécialisé,  les  travailleurs  sociaux de la  MSA mettent  en place des actions
permettant  la  coordination  des  accompagnements  social  et  techniques  pour  soutenir  les
exploitants agricoles. Le service social assure également les évaluations socio-économiques pour
les demandes de dérogations au droit rSa étudiées par la commission rSa agricole.

Nous vous proposons l'affectation suivante pour les structures évoquées précédemment :

Demandeurs Aide proposée
2021

Mine de Talents
Co-gérantes : Mesdames Marie PILES et Julie POTIQUET

Action :  Accompagnement  à  la  création  et  au  développement  d'activités
économiques et d'emploi

13 000 €
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Demandeurs Aide proposée
2021

Mutualité sociale agricole
Représentant du service social : Monsieur Christophe BOULANGER

Action : Accompagnement des personnes au rSa 30 000 €

TOTAL : 935-564/6574 43 000 €

3 – Lever les freins à l'embauche     :

Enfin, toujours dans l'optique d'une reprise d'emploi à plus ou moins long terme, il est primordial
d'accompagner les personnes les plus éloignées de l'emploi afin de les aider à lever les freins à
l'emploi que sont les problématiques de santé, de logement, de relation aux autres, etc.

3-1 Accueil et accompagnement social des personnes bénéficiaires du rSa     :

Trois associations (le Collectif  SIAO, Quoi de 9 et la Traverse) assurent un premier accueil et
proposent  un  accompagnement  social  des  personnes  en  grande  difficulté.  La  démarche
d'accompagnement  social  comprend une phase  d'accueil,  le  diagnostic  de la  situation  et  une
proposition d'action élaborée en liaison avec le référent ayant orienté le bénéficiaire.

Un appel à projet est en cours, porté par le SIAD, afin de transférer le portage de la Perm. Aussi,
cette individualisation vous sera proposée lors d'une prochaine session.

3-2 Santé   et accompagnement social     :

L'association Quoi de 9 propose des soutiens et des actions autours de la problématique de la
santé envers, notamment, les personnes bénéficiaires du rSa et les professionnels.

Le dispositif  Avicenne,  porté par l'association Quoi  de 9,  propose un lieu d'écoute,  un accueil
inconditionnel ainsi qu'un accompagnement social et médical à bord d'un camion itinérant sur le
territoire du sud Lozère.

3-3 Les actions de r  emobilisation     :

Les  actions  de  remobilisation  mises  en  œuvre par  les  structures  visent  à  favoriser  l'accès  à
l'autonomie  tant  au  niveau  social,  professionnel  que  personnel.  Ces  activités  reposent
essentiellement  sur  du  jardinage  et  permettent  aux  personnes  accompagnées  de  reprendre
confiance en elles et de créer du lien social.

La Traverse et  Quoi  de 9 portent  une action de remobilisation par  le  biais  de l'entretien d'un
potager et d'un rucher pour la première structure.

Pour le même objectif, le Jardin de Cocagne propose une nouvelle action en 2021 : le programme
premières heures en chantier. Il permet un retour très progressif à l'emploi au sein d'un chantier
d'insertion.  Il  s'adresse aux personnes en situation  de grande exclusion.  La personne se voit
proposer plusieurs CDDI successifs de courte durée dont le temps de travail est progressif (4h de
travail hebdomadaire, puis 8h, 16h, etc.). En parallèle, la personne bénéficie d'une continuité de
l'accompagnement socio-professionnel au sein de la structure par un éducateur.

Nous vous proposons l'affectation suivante pour les structures évoquées précédemment :
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Demandeurs Aide proposée
2021

3-1 Accueil et accompagnement social des personnes bénéficiaires du rSa

La Traverse

Présidente : Madame Dominique GABELOUX

Action : Accueil et accompagnement social

Action   : Jardins et ruchers solidaires et partagés

32 480 €

10 000 €

Quoi de 9

Co-président : Monsieur Maxime BARILLOT

Action : Accueil et accompagnement des personnes en difficultés

Action   : Du jardin à l'assiette

32 480 €

10 000 €

3-2 Santé   et accompagnement social

Quoi de 9
Co-président : Monsieur Maxime BARILLOT

Action : Avicenne 3 700 €

TOTAL : 935-561/6574 88 660 €

3-3 Les actions de r  emobilisation

Jardin de Cocagne
Présidente : Madame Élisabeth GALTIER

Action : Programme premières heures

Cette  action  est  financée  à  titre  expérimental  en  2021  et  bénéficiera  d'un
cofinancement de 50 % de l'État au titre de la stratégie de prévention et de lutte
contre la pauvreté.

30 000 €

TOTAL : 935-564/6574 30 000 €

4 – Accompagnement des structures     :

Depuis  2002,  l’État  met  en  place  un  dispositif  national,  décliné  sur  chaque  département,
d'accompagnement des structures intervenant dans le champ de l’Économie Sociale et Solidaire
(ESS).

Le  Dispositif  Local  d'Accompagnement  (DLA)  a  pour  finalité  la  « création,  la  consolidation,  le
développement de l'emploi et l'amélioration de la qualité de l'emploi par le renforcement du modèle
économique de la  structure  accompagnée,  au service  de son projet  et  du développement  du
territoire ».

Le secteur de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) est fortement pourvoyeur d'emplois,  mais
rencontre souvent des problématiques de modèles économiques qui rendent les mêmes emplois
fragiles et non pérennes. Les responsables associatifs et d'entreprises de l'ESS doivent monter en
compétences afin de pouvoir améliorer la gestion de leurs structures et la renforcer dans le temps.

Suite à un appel d'offres de l'État, l'ADEFPAT a été choisie pour mener les missions du DLA en
Lozère jusqu'en 2022.

Nous vous proposons l'affectation suivante pour la structure évoquée précédemment :

Page 9 98



Délibération n°CP_21_063

Demandeurs Aide proposée
2021

4 – Accompagnement des structures

ADEFPAT

Présidente : Madame Claudie BONNET

Action   : DLA Lozère 12 000 €

TOTAL : 935-564/6574 12 000 €

5 – Crédits

Sur le budget primitif  2021, un crédit de 913 300 € est inscrit pour  la Stratégie emploi-insertion
dont :

• 873 300 € pour les subventions au titre du programme départemental d'insertion,

• 40 000 € pour les aides financières individuelles.

Le montant des crédits d'individualisation s'élèvera à la suite de cette réunion :

PDI 2020
Dispositifs et imputations 
budgétaires

Crédits votés
Individualisations
réalisées ce jour

Crédits disponibles
à individualiser

Accompagnement socio-
professionnel et soutien à la mobilité
935-561/6574

122 370 € 88 660 € 29 710 €

Sensibilisation et accompagnement 
à la santé
935-562/6574

16 000 € / 16 000 €

Accès au logement
935-563/6574

15 000 € / 15 000 €

Accompagnement à l’emploi 
(établissements publics)
935-564/65738

153 884 € 60 000 € 93 884 €

Accompagnement à l’emploi 
(établissements privés) et 
accompagnement des structures
935-564/6574

566 046 € 277 000 € 287 546 €

TOTAL : 873 300 € 425 660 € 442 140 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 425 660 € sur le programme
2021 « Programme Départemental d'Insertion » en faveur des projets décrits ci-dessus ;

• de m'autoriser à signer les conventions et les avenants éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements sur la base des modèles de conventions « types »
jointes en annexe.
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CONVENTION N°

Convention relative à l'insertion des personnes
bénéficiaires du revenu de Solidarité active

(hors chantiers d'insertion)

Désignation légale des parties

ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48 001 Mende
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération de la Commission
Permanente n° CP_21_XXX en date du XXXXXX 2021, d’une part

ET

L'association , d'autre part

Préambule
La stratégie emploi-insertion de la Lozère, définit "la politique d'accompagnement
social et professionnel, recense les besoins et l’offre locale d'insertion et planifie
les actions d’insertion correspondantes".
À cette fin, le Département apporte son soutien aux associations et organismes
qui œuvrent dans ces différents domaines.

Il est convenu ce qui suit :

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’action sociale et des familles (art. L 263-1 à L 263-14) ;
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion ;
VU la  délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant  le  Programme
Départemental d'Insertion 2019-2023 ;
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant la mise en œuvre
du Pacte Territorial d'Insertion 2019-2023 ;
VU  la  délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant  le  règlement
général d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ;
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales » ;
VU la délibération n°20_1004 de la Commission permanente du 20 avril  2020
portant mesures exceptionnelles en faveur du monde associatif ;
VU la  délibération n°20_083 de la  Commission permanente du 20 avril  2020
portant  individualisation  de  crédits  au  titre  du  Programme  départemental
d'insertion ;
VU la demande du bénéficiaire.
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Article 1er – Objet de la convention

Dans le cadre des actions d’accompagnement retenues dans la stratégie emploi-
insertion,  la  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  la  participation  du
Département pour permettre à l’association X de promouvoir une action « ... »

Article 2 – Publics concernés

Cette action s’adresse à des personnes bénéficiaires du rSa, demeurant dans le
département de la Lozère, et qui nécessitent un accompagnement spécifique en
raison de leurs difficultés d'insertion socio-professionnelles.

Les bénéficiaires de cette action sont  orientés par  les travailleurs sociaux du
Département, les référents des Contrats d'Engagements Réciproques (CER) du
rSa ou tout autre acteur compétent au titre de l’insertion et de l’emploi.

Article 3 – Caractéristiques de la convention

En 2021, l'association X s'engage à accueillir  et à accompagner X personnes
bénéficiaires du rSa.

Article 4 – Moyens mis en œuvre

L’organisme s’engage à suivre toutes les procédures prévues dans la stratégie
emploi-insertion comme déclinées dans l'annexe à la convention et à transmettre
aux référents des bénéficiaires les fiches bilan d’accompagnement.

Moyens humains

Moyens matériels

L’organisme s'engage à mettre gratuitement à la  disposition des bénéficiaires
tous  les  documents  nécessaires  à  la  bonne  compréhension  et  exécution  de
l’accompagnement défini par la présente convention.

Lieux d’intervention

Participation aux équipes pluridisciplinaires

En application de l'article 262-39 du Code de l'action sociale et des familles, la
Présidente du Conseil départemental a constitué cinq équipes pluridisciplinaires
sur le département.

Ces  équipes  réunissent  des  professionnels  de  l'insertion  sociale  et
professionnelle.  Les  Équipes  Pluridisciplinaires  Restreintes  (EPR)  sont
consultées  préalablement  aux  décisions  de  réorientation.  Elles  donnent
également  un  avis  avant  toute  décision  de  réduction  ou  de  suspension  de
l'allocation rSa.

Les Équipes Pluridisciplinaires Plénières (EPP) donnent un avis sur les besoins
d'insertion des personnes bénéficiaires du rSa de leur territoire.

Au titre de son conventionnement dans le cadre de la stratégie emploi-insertion,
l'organisme s'engage à participer aux équipes pluridisciplinaires comme prévu
dans l'arrêté N° 21-2617 du 21 mai 2010 et à respecter le règlement intérieur de
celui-ci.

Article 5 – Montant   de la subvention du Département et financement

Pour  l'année  2021,  le  montant  de  la  subvention  du  Département  est  fixé  à
X euros.
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Le financement  de la subvention est  assuré  par  des  crédits  départementaux
d’insertion des personnes bénéficiaires du rSa.

Article 6   – Clauses financières et modalités   de versement

Un premier  acompte de 70% sera effectué dès la  notification  de la  présente
convention et sur demande écrite du représentant de l’organisme à Madame la
Présidente du Conseil départemental attestant du début de l’action.

Le versement du solde interviendra sous réserve de l’acceptation du bilan final,
des documents d’évaluation et de la mise en œuvre effective des modalités visés
à l’article 7.

En cas de non-réalisation de l’engagement, l'association sera tenue de reverser
au Département de la Lozère les sommes indûment perçues.

Article 7 – Modalités d'évaluation

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  s'engage  à  fournir  les  documents
d’évaluation suivants :
– Un rapport intermédiaire à mi-convention ;
–  Un bilan final détaillant les actions réalisées et les résultats obtenus selon le
modèle joint en annexe (ce bilan devra être transmis au plus tard 3 mois après
l'échéance de la convention) ;
– Un bilan d'activité de la structure ;
– Le compte de résultat de l’action dans le cas où la structure conduit plusieurs
activités distinctes ;
– Le compte de résultat ou d'exploitation, les comptes de bilans et annexes de la
structure.

Ces documents doivent être certifiés par le responsable de la structure et par son
comptable.  Dans  le  cas  où  le  montant  total  des  subventions  perçues  par  la
structure serait supérieur à 153 000 €, il est impératif de présenter également le
dernier rapport du commissaire aux comptes.

Comité de suivi

Un comité de suivi constitué des partenaires de l’action et notamment de Pôle
emploi, de la DIRECCTE et des services de la Direction Générale Adjointe de la
Solidarité  Sociale  du  Département  de  la  Lozère sera  réuni  sur  l’initiative  de
l'association  au  moins  une  fois  dans  l’année,  et  sera  chargé  d'examiner  les
modalités de mise en œuvre des parcours d'insertion.

À cette occasion, un bilan intermédiaire de l'activité de l'action sera présenté par
l'association.

Article 8 – Exécution des tâches

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.

Il  exécute  les  tâches  confiées  par  la  présente  convention  par  ses  moyens
propres. S'il souhaite, à titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour
l'exécution d'une partie de son action, le recours à cet organisme tiers est soumis
à l'agrément préalable des représentants du Département.

Il  demeure  dans  tous  les  cas  seul  responsable  vis-à-vis  du  Département  de
l'exécution de ces actions.
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Article 9 – Assurance

Le bénéficiaire de la présente convention est tenu de souscrire une assurance
couvrant les dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages
causés aux personnes placées sous sa responsabilité au cours des actions dont
il a la charge ainsi qu’une assurance en cas d’accident du travail.

Article 10 – Communication

Dans toutes les opérations de communication, le bénéficiaire s’engage à indiquer
que cette action est  financée par le  Département  de la  Lozère au titre  de  la
stratégie emploi-insertion.

D’autre part, le bénéficiaire s’engage à informer les personnes bénéficiaires du
rSa reçues dans le cadre de la présente convention, du transfert de données les
concernant vers le Département. Il les informera en outre de leur droit d’accès à
ces données,  pour rectifications éventuelles,  auprès des services la  Direction
Générale Adjointe de la Solidarité Sociale.

Le  logo  du  Conseil  départemental  est  à  apposer  sur  tous  les  supports  de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux…). L'utilisation
de  ce  logo  devra  se  faire  en  conformité  avec  la  charte  graphique  du
Département. La demande de logo sera réalisée sur la base d'un formulaire à
partir de la page www.lozere.fr.

Article 11 – Clauses de résiliation

Au cas où l’organisme ne remplirait pas ses obligations telles qu’elles découlent
de la présente convention, le Département se réserve la faculté de résilier celle-ci
après un préavis de huit jours notifié par lettre recommandée avec accusé de
réception. À cette occasion, la structure ne saurait prétendre au paiement restant
éventuellement à régler.

Dans  le  cas  où  les  sommes  versées  seraient  supérieures  aux  dépenses
engagées, il devrait être établi un ordre de reversement.

Article 12 – Versement des sommes indûment perçues

Au cas où tout ou partie des sommes allouées au titre de la présente convention
n’aurait pas été utilisée ou aurait été utilisée à des fins autres que celles pour
lesquelles  elles  sont  versées,  le  Département  exigera  le  reversement  des
sommes indûment perçues par l’organisme.

Article 13 – Règlement des litiges

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention, relèvent
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nîmes.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.

Article 14 – Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an du 01/01/2021 au
30/06/2022. L’action se déroulera du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie
en deux exemplaires originaux.
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Pour le Département,
La Présidente du Conseil départemental,

Sophie PANTEL

Pour l'Association
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CONVENTION N°

Convention relative à l'insertion des personnes
bénéficiaires du revenu de Solidarité active

(Chantiers d'insertion)

Désignation légale des parties

ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48001 Mende
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération de la Commission
Permanente n° CP_XX_XXX en date du XXXXX, d’une part

ET

XX, sise XX, représentée par XX, d’autre part.

Préambule

La stratégie emploi-insertion de la Lozère, définit "la politique d'accompagnement
social et professionnel, recense les besoins et l’offre locale d'insertion et planifie
les actions d’insertion correspondantes".

À cette fin, le Département apporte son soutien aux associations et organismes
qui œuvrent dans ces différents domaines.

Il est convenu ce qui suit :

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’action sociale et des familles (art. L 263-1 à L 263-14) ;
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion ;
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;
VU la  délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant  le  Programme
Départemental d'Insertion et le Pacte territorial d'insertion 2019-2023 ;
VU  la  délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant  le  règlement
général d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ;
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif
2021 ;
VU la délibération n°XXXX de la  Commission permanente du  XXXXX portant
individualisation de crédits au titre du Programme départemental d'insertion ;
VU la demande du bénéficiaire.
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Article 1er – Objet   de la convention

Dans le cadre de la stratégie emploi-insertion, la présente convention a pour
objet de définir la participation du Département à la mise en œuvre d'un chantier
d'insertion « XXX ».

Article 2 – Publics concernés

Les  personnes  sont  recrutées  sous  un  statut  de  salarié,  dans  le  cadre  d’un
Contrat à Durée Déterminé d'Insertion (CDDI), destiné à favoriser leur insertion
sociale et professionnelle.

Le  chantier  d'insertion  s’adresse  aux  personnes  rencontrant  des  difficultés
sociales et professionnelles pour accéder à l’emploi :

–  personnes  bénéficiaires  du  rSa,  dont  l'allocation  est  versée  par  le
Département de la Lozère, titulaires d’un Contrat d’Engagements Réciproques
ou d'un Projet Personnalisé d'Accès à l'Emploi (PPAE) et qui nécessitent un
accompagnement spécifique,

– autres statuts, dont le profil est précisé par arrêté préfectoral déterminant les
publics bénéficiaires des contrats aidés.

Le chantier s'engage à accueillir à minima X postes en insertion en CDDI. 50%
des postes seront au minimum destinés aux personnes bénéficiaires du rSa et
70 % des postes seront au minimum destinés aux personnes bénéficiaires du
rSa et/ou à des jeunes de moins de 25 ans, sauf décision contraire des services
de la Direction générale adjointe de la solidarité sociale du Département de la
Lozère.

Article 3 – Caractéristiques de la convention

Le conventionnement et la mise en œuvre du chantier doivent être conformes
aux  prescriptions  de  la  circulaire  D.G.E.F.P  2005/41  du  28  novembre  2005
relative aux ateliers et chantiers d’insertion.

Le conventionnement au titre de l’insertion par l’activité économique s’impose,
ainsi  que  le  recrutement  de  personnes  préalablement  agréées  par  le  Pôle
Emploi.

Organisation de l’atelier ou chantier d’insertion :

La  conduite  d’un  chantier  d’insertion  suppose  la  conjugaison  de  4  fonctions
clairement identifiées :

– la fonction d’employeur,

– La fonction d’encadrant technique,

– La fonction d’accompagnement socio-professionnel,

– La fonction de formation.

Article 4 – Moyens mis en œuvre

L’association s’engage à informer les services la Direction générale adjointe de la
solidarité  sociale  et  les  référents des contrats  d'engagements réciproques du
nom des bénéficiaires accueillis au sein de l'action.

Elle s’engage à suivre toutes les procédures prévues dans la stratégie emploi-
insertion et  à  transmettre  aux  services  la  Direction  générale  adjointe  de  la
solidarité  sociale et  aux  référents  des  bénéficiaires  les  fiches  bilan
d’accompagnement proposées en annexe de la présente convention.
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Dans  le  cadre  d’un  chantier  d’insertion,  l’organisme  doit  disposer  d’une
convention avec la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE).

Par ailleurs, le public reçu est agréé par Pôle Emploi.

Moyens humains

– 

– 

Article 5 – Montant   de la subvention du Département et financement

Pour l'année 2021, le montant de la subvention du Département est fixé à  XX
euros.

Le  financement  de la  subvention  est  assuré  par  des  crédits  départementaux
d’insertion des personnes bénéficiaires du rSa.

Par  ailleurs,  le  Département  cofinance,  une  aide  aux  postes  en  CDDI,  d'un
montant mensuel égal à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne
seule dans la limite de la durée du conventionnement.

Cette  action  est  cofinancée  par  l'État  (DIRECCTE)  et  des  collectivités
territoriales.

Article 6     – Clauses financières et modalités   de versement

1 – Subvention de fonctionnement

Un premier  acompte de 70% sera effectué dès la  notification  de la  présente
convention et sur demande écrite du représentant de l’organisme à Madame la
Présidente du Conseil départemental attestant du début de l’action.

Le versement du solde interviendra sous réserve de l’acceptation du bilan final,
des documents d’évaluation et de la mise en œuvre effective des modalités visés
à l’article 7.

Une modulation de 5 à 10 % pourra être appliquée en fonction du non-respect de
la présente convention.

2 – Aide aux postes

Elle sera versée mensuellement à terme échu selon les modalités prévues à
l'article 7.

En cas de non-réalisation de l’engagement, le bénéficiaire sera tenu de reverser
au Département de la Lozère les sommes indûment perçues.

Article 7 – Modalités d'évaluation

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  s'engage  à  fournir  les  documents
d’évaluation suivants (cf : annexe) :

1 – Subvention de fonctionnement

–  un  rapport  intermédiaire  à  mi-convention  selon  le  descriptif  fourni  en
annexe,

– un bilan final détaillant les actions réalisées et les résultats obtenus selon le
modèle joint en annexe (ce bilan devra être transmis au plus tard 3 mois après
l'échéance de la convention),

– un bilan d'activité de la structure,

– le compte de résultat de l’action dans le cas où la structure conduit plusieurs
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activités distinctes,

– le compte de résultat ou d'exploitation, les comptes de bilans et annexes de
la structure.

2 – Aide aux postes

La structure s'engage à fournir les éléments suivant :

–  la  fiche  «salarié »  pour  chaque  salarié  agréé  lors  de  son  embauche
temporaire ou de sa première mise à disposition ;

– à la fin de chaque mois, un état mensuel de présence des salariés ayant
effectivement travaillé au cours du mois.

Ces documents doivent être certifiés par le responsable de la structure et par son
comptable. Dans  le  cas  où  le  montant  total  des  subventions  perçues  par  la
structure serait supérieur à 153 000 €, il est impératif de présenter également le
dernier rapport du commissaire aux comptes.

Comité de pilotage

Un comité de pilotage constitué des financeurs de l’action et notamment, de la
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail  et  de  l'Emploi  (DIRECCTE),  du  Département,  des  représentants  du
monde économique sera réuni sur l’initiative  de l'association au moins une fois
au cours de l'action, et sera chargé d'examiner les modalités de mise en œuvre
de l'action.

Comité de suivi

Un comité de suivi constitué des partenaires de l’action et notamment de Pôle
emploi,  de la DIRECCTE et  des  services la Direction générale adjointe de la
solidarité sociale sera réuni sur l’initiative de l'association au moins deux fois
dans l’année, et sera chargé d'examiner les modalités de mise en œuvre
des  parcours  d'insertion.  À cette  occasion,  un  bilan  intermédiaire  de
l'activité de l'action sera présenté par l'association.

Article 8 – Exécution des tâches

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.

Il  exécute  les  tâches  confiées  par  la  présente  convention  par  ses  moyens
propres. S'il souhaite, à titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour
l'exécution d'une partie de son action, le recours à cet organisme tiers est soumis
à l'agrément préalable des représentants du Département.

Il  demeure  dans  tous  les  cas  seul  responsable  vis-à-vis  du  Département  de
l'exécution de ces actions.

Article 9 – Assurance

Le bénéficiaire de la présente convention est tenu de souscrire une assurance
couvrant les dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages
causés aux personnes placées sous sa responsabilité au cours des actions dont
il a la charge ainsi qu'une assurance en cas d'accident du travail.

Article 10 – Communication

Les bénéficiaires de la  subvention s’engagent  à valoriser auprès du public la
participation financière du Département à leur action dans leurs rapports avec les
médias et à mentionner le soutien financier du Département.
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D’autre part, le bénéficiaire s’engage à informer les personnes bénéficiaires du
rSa reçues dans le cadre de la présente convention, du transfert de données les
concernant vers le Département. Il les informera en outre de leur droit d’accès à
ces données,  pour rectifications éventuelles,  auprès des services la  Direction
générale adjointe de la solidarité sociale.

Le  logo  du  Conseil  départemental  est  à  apposer  sur  tous  les  supports  de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux…). L’utilisation
de  ce  logo  devra  se  faire  en  conformité  avec  la  charte  graphique  du
Département. La demande de logo sera réalisée sur la base d’un formulaire à
partir de la page www.lozere.fr

Article 11   –   Clauses de résiliation

Au cas où l’organisme ne remplirait pas ses obligations telles qu’elles découlent
de la présente convention, le Département se réserve la faculté de résilier celle-ci
après  un  préavis  de  3  mois  notifié  par  lettre  recommandée avec  accusé  de
réception. À cette occasion, la structure ne saurait prétendre au paiement restant
éventuellement à régler.

Dans  le  cas  où  les  sommes  versées  seraient  supérieures  aux  dépenses
engagées, il devrait être établi un ordre de reversement.

En  cas  de changement  de statut  de  l'association,  celle-ci  doit  informer  sans
délais  le  Département.  La  convention  pourra  dans  ce  cas  être  dénoncée  en
respectant un préavis d'un mois par l'une ou l'autre partie.

Toute difficulté dans la mise en œuvre des engagements pris par l'association
doit être signalée au plus tôt aux services du Département.

Article 12 – Versement des sommes indûment perçues

Au cas où tout ou partie des sommes allouées au titre de la présente convention
n’aurait pas été utilisée ou aurait été utilisée à des fins autres que celles pour
lesquelles  elles  sont  versées,  le  Département  exigera  le  reversement  des
sommes indûment perçues par l’organisme.

Article 13 – Règlement des litiges

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention, relèvent
de la compétence exclusive du tribunal administratif de Nîmes.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr

Article 14 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an du 01/01/2021 au
30/06/2022. L’action se déroulera du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie
en deux exemplaires originaux.

Pour le Département,
La Présidente du Conseil départemental,

Sophie PANTEL

Pour l'Association
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Délibération n°CP_21_064

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Autonomie : Individualisation de crédits 2021 au titre de la Conférence des
Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie (CFPPA)

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Maison départementale de l'Autonomie

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l’article L. 14-10-5 V du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU l'article R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_344 du 21 décembre 2018 et CP_19_176 du 19 juillet 2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_279 du 9 novembre 2020 approuvant le programme 
coordonné d'actions jusqu'au 31 décembre 2022 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1032 du 18 décembre 2020 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°206 intitulé "Autonomie : Individualisation de crédits 2021
au titre de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie 
(CFPPA)" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Laurent SUAU, Régine BOURGADE et Françoise
AMARGER-BRAJON pour le dossier du CIAS Coeur de Lozère et de Sophie PANTEL, Laurent
SUAU,  Régine  BOURGADE,  Bernard  PALPACUER,  Alain  ASTRUC,  Michèle  MANOA,  Robert
AIGOIN, Patricia BREMOND pour le dossier de Lozère Développement ;

ARTICLE 1

Rappelle que,  le 19 octobre 2020,  la CFPPA a lancé deux appels à projets,  pour des actions
collectives à mener sur l'année 2021 :

• le premier appel à projets porte sur la mise en place d'actions collectives de prévention à
destination des personnes de plus de 60 ans et des proches aidants et, sur les thématiques
suivantes :

• au sein de l'axe 4 : « Expérimenter et développer des solutions innovantes en matière
de soutien aux proches aidants » ;

• sur l'ensemble des thèmes de l'axe 5 : « Actions en matière de santé » et « Développer
des actions en faveur du lien social et du bien vieillir ».

• le second appel à projets porte sur la promotion des aides techniques et, sur l'ensemble
des thématiques de l'axe 1 : « Promouvoir l'accès aux aides techniques individuelles » et
« Accompagner le développement de l'offre de services liés à la Silver économie ».

ARTICLE 2

Prend acte des projets retenus au titre du plan d'actions 2021, par la CFPPA réunie en assemblée
plénière le 1er février 2021, tels que présentés dans le tableau annexé, représentant un montant
total attribué de 156 713,03 €, à savoir :
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Porteur Action (projet)
Montant
décidé

ARCOPRED

Prévenir, informer, discuter et échanger « Ciné-débat ».

Montant de l'action     : 15 450,00 €
10 752,50 €

Stimuler  et  entraîner  sa  mémoire  « Atelier  mémoire
connectée ».

Montant de l'action     : 7 000,00 €

6 500,00 €

SAS ATOUT MENDE 

Atelier équilibre en milieu aquatique.

Montant de l'action     : 8 225,23 €
6 775,23 €

Mobil'eauzère.

Montant de l'action     : 57 562,00 €
29 254,80 €

Association Brain Up

Crise sanitaire, reprendre pied et aller de l'avant !

Montant de l'action     : 7 200,00 €
6 000,00 €

Gérer son sommeil et découvrir la sophrologie.

Montant de l'action     : 7 200,00 €
6 000,00 €

Catherine THUIN

Mobiliser et rendre acteur tous les retraités de plus de 60
ans  autonomes  ayant  envie  d'améliorer  leur  nouveau
quotidien. Lutter contre l'isolement. Bien et mieux vieillir.

Montant de l'action     : 17 141,40 €

4 200,00 €

CIAS  Coeur  de
Lozère

Appréhender le bien et le mieux vieillir.

Montant de l'action     : 3 160,00 €
2 530,00 €

Atelier Cultur 2.0.

Montant de l'action     : 3 800,00 €
3 040,00 €

« Les cafés  connectés » -  Réduire la  fracture numérique
chez  les  seniors  à  travers  la  proposition  d'ateliers
connectés thématiques.

Montant de l'action     : 2 100,00 €

1 680,00 €

Club de l'amitié
Fracture numérique.

Montant de l'action     : 1 800,00 €
1 000,00 €

Croix  Rouge
Française

Garder le lien, limiter, retarder la perte d'autonomie.

Montant de l'action     : 25 080,00 €
2 600,00 €
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Porteur Action (projet)
Montant
décidé

EPGV 48

Promouvoir un atelier bien être et santé pour les proches
aidants et les seniors fragilisés sur Florac.

Montant de l'action     : 3 926,00 € 

2 000,00 €

Promouvoir un atelier bien être et santé pour les proches
aidants et les seniors fragilisés sur Marvejols.

Montant de l'action     : 2 991,00 €

1 550,00 €

Journée de prévention éco responsable pour les seniors.

Montant de l'action     : 7 465,00 €
1 000,00 €

FRANCE
ALZHEIMER

Evénement  autour  de la  journée mondiale  de la  maladie
d'Alzheimer et de la signature par la ville de Mende de la
charte « Mende, ville aidante Alzheimer ».

Montant de l'action     : 2 166,28 €

400,00 €

Foyer  rural
Pourcharesses
Villefort

Stabiliser,  préserver  et/ou améliorer  la  mémoire cognitive
des personnes âgées.

Montant de l'action     : 2 592,00 €

2 092,00 €

Favoriser  l'inclusion  numérique  auprès  des  personnes
vulnérables sur un bassin de vie en vue de modifier des
comportements individuels.

Montant de l'action     : 3 349,00 €

2 749,00 €

Générations
mouvement

Aider les personnes vulnérables souffrant de la solitude et
des problèmes de confinement.

Montant de l'action     : 6 360,00 €

3 900,00 €

La Poste 

Sensibiliser  aux  thématiques  de  la  sécurité  routière :
ateliers prévention routière et éco conduite.

Montant de l'action     : 15 525,00 €

8 700,00 €

Languedoc
Accompagnement

Maintenir l'autonomie par l'entretien de la mémoire et par
l'adaptation des comportements alimentaires d'une part et
créer  du lien  social  autour  d'actions  de prévention  santé
d'autre part.

Montant de l'action     : 5 953,00 €

2 476,50 €

LOZAPA

Développer l'activité physique adaptée pour limiter la perte
d'autonomie dans les milieux ruraux de la Lozère.

Montant de l'action     : 5 500,00 €

5 500,00 €

Lozère
Développement

Accompagner les populations vulnérables dans les divers
usages du numérique.

Montant de l'action     : 16 771,00 €

15 271,00 €
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Porteur Action (projet)
Montant
décidé

Mine de talents

Maintenir  le  lien  social  des  personnes  âgées  de  la
commune  du  Pont  de  Montvert  Sud  Mont  Lozère  en
organisant  3  journées  rencontres  inter-générationnelles
dont l'axe principal est le jeu.

Montant de l'action     : 7 180,00 €

3 220,00 €

Mutualité  Française
Occitanie

Au coeur de l'assiette des seniors.

Montant de l'action     : 14 187,00 €
9 647,00 €

Bien être et vitalité pour préserver sa santé.

Montant de l'action     : 13 699,00 €
9 315,00 €

Sabine CHEUVART
Ateliers « Bulles d'AIR ».

Montant de l'action     : 5 820,00 €
4 780,00 €

Siel Bleu
Découverte et pratique des activités physiques adaptées.

Montant de l'action     : 7 560,00 €
3 780,00 €

selon les   axes du programme coordonné suivants     :

Axe 1     : Amélioration de l'accès aux équipements et aux aides techniques :

• 1.1 – Développer la pratique d'activités physiques (4 projets) : ..................46 345,03 €

• 1.3 – Autres actions liées à la santé (13 projets) : ......................................67 838,00 €

Axe 2     : Attribution du forfait autonomie :

• 2.1 – Lutter contre l'isolement des seniors (7 projets) : ..............................30 420,00 €

Axe 4     : Soutien des actions et accompagnement des proches aidants, personnes âgées et 
personnes handicapées :

• 4.4 – Expérimenter et développer des solutions innovantes
en matière de soutien aux proches aidants (4 projets) : .............................12 110,00 €

ARTICLE   3

Précise que les demandes d'ajustements de la CFPPA conditionnent, pour certains projets, l'octroi
de la participation financière et seront notifiées au porteur du projet à travers la convention.

ARTICLE 4

Donne un avis favorable au financement des actions détaillées dans le tableau ci-joint, pour un
montant total de 156 713,03 €, à imputer au chapitre 935-532/6188.
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ARTICLE 5

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  avec  chaque  porteur  de  projet,  de  leurs
avenants et,  de tous les autres documents éventuellement nécessaires à la réalisation de ces
actions.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_064 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°206 "Autonomie : Individualisation de crédits 2021 au titre de la Conférence des 
Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie (CFPPA)"

Le  28  novembre  2016,  le  Département  de  la  Lozère  a  installé  conjointement  avec  l'Agence
Régionale de Santé (ARS) et avec ses différents partenaires (l'Agence nationale de l'habitat, la
Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie,  la  CARSAT,  la  Mutualité  Sociale  Agricole,  la  Mutualité
Française  Occitanie,  l'AGIRC-ARRCO  et  certaines  collectivités  locales),  la  Conférence  des
Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie (CFPPA), instance prévue par la loi relative à
l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015.

Ce dispositif vise à favoriser et à approfondir la concertation entre le Département, qui assure la
présidence  de  cette  instance  de  gouvernance,  et  les  autres  acteurs  intervenants  dans  le
financement de la prévention de la perte d’autonomie, pour les personnes âgées de plus de 60
ans, notamment l’ARS, qui assure la vice-présidence de la Conférence.

Depuis son installation en octobre 2017, la Conférence des Financeurs a engagé différents travaux
en concertation avec les acteurs locaux, et a permis l'élaboration du programme coordonné de
financement  de  la  Conférence  des  Financeurs  qui  définit  les  orientations  stratégiques  en
s'appuyant sur les problématiques mises en avant par le diagnostic des besoins et le recensement
des initiatives locales présenté en CFPPA en 2017. Le programme coordonné a été validé par la
CFPPA jusqu'en 2022, autour de 5 axes :

• Axe 1 : Amélioration de l'accès aux équipements et aux aides techniques,

• Axe 2 : Attribution du forfait autonomie,

• Axe 3 : Coordination et appui des actions de prévention faites par les Services d'aide à 
domicile,

• Axe 4 : Soutien des actions et accompagnement des proches aidants, personnes âgées et 
personnes handicapées,

• Axe 5 :Développement d'autres actions collectives de prévention.

La CFPPA soutient des projets de manière ponctuelle, limités dans le temps et qui ne doivent pas
se confondre avec une subvention de fonctionnement. Le dispositif s'attache à faire émerger des
actions pour lesquelles le porteur ne sollicite pas qu’un accompagnement exclusif de la CFPPA. 

Dans  ses  critères  d'analyse  et  de  financements  retenus,  la  CFPPA s'attache  à  assurer  la
couverture territoriale et la variété des actions offertes.

La Conférence des Financeurs a lancé deux appels à projets le 19 octobre 2020, pour des actions
collectives à mener sur l'année 2021.

Le  premier  appel  à  projets  portait  sur  la  mise  en place  d'actions  collectives  de  prévention  à
destination des personnes de plus de 60 ans et des proches aidants.

Les thématiques concernées par cet appel à projets sont :

• Au sein de l'axe 4 : Expérimenter et développer des solutions innovantes en matière de 
soutien aux proches aidants »,

• L'ensemble des thèmes de l'axe 5 : « Actions en matière de santé » et « Développer des 
actions en faveur du lien social et du bien vieillir ».

Le second appel à projets portait sur la promotion des aides techniques.

Les thématiques concernées par cet appel à projets sont :
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• L'ensemble  des  thématiques  de  l'axe  1 :   « Promouvoir  l'accès  aux  aides  techniques
individuelles » et  « Accompagner le développement de l'offre de services liés à la Silver
économie ».

Sur ce second appel à projets, une seule candidature a été déposée et a reçu un avis défavorable 
de la CFPPA.

S'agissant du premier appel à projets, 36 candidatures ont été déposées et 28 ont reçu un avis
favorable ou partiellement favorable, avec pour certains projets, des demandes d'ajustements de
la CFPPA (modification du calendrier de réalisation des actions, du nombre d'ateliers …). Ces
ajustements qui  conditionnent  l'octroi  de la  participation financière seront  notifiés au porteur  à
travers  la  convention.  Il  appartiendra  alors  au  porteur  d'accepter  ou  non  les  demandes
d'ajustement et donc le financement qui en dépend.

Les montants retenus au titre du plan d'actions 2021, pour un montant total de 156 713,03 €, ont
été déterminés lors de l'assemblée plénière de la Conférence des Financeurs du 1er février 2021
et sont répartis de la manière suivante :

Synthèse par axe du programme coordonné

Axes du cahier des charges Nombre de projets Montants financés

0 – Promotion des aides techniques - -

1.1 – Développer la pratique d'activités physiques 4 46 345,03 €

1.2 – Promouvoir une alimentation favorable à la santé
des personnes âgées

- -

1.3 – Autres actions liées à la santé 13 67 838 €

2.1 – Lutter contre l'isolement des seniors   7 30 420 €

2.2  –  Favoriser  l'estime  de  soi  et  les  actions
intergénérationnelles

- -

4.4  –  Expérimenter  et  développer  des  solutions
innovantes en matière de soutien aux proches aidants

4 12 110 €

Total résultat 28 156 713,03 €

Le détail unitaire par axe et par porteur des actions retenues figure en annexe.

Il convient de rappeler que le montant de l'enveloppe 2021 sera transmis par la Caisse Nationale 
de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) courant mars/avril 2021 et devrait être sensiblement  égal 
aux précédentes années (pour rappel, l'enveloppe 2020 était de 205 228,43 €, hors concours 
« Forfait autonomie »).

La CFPPA s'attend donc à obtenir un budget 2021 supérieur à l'enveloppe attribuée au travers de 
ces deux appels à projets.

Le reliquat de l'enveloppe sera utilisé pour le financement de l'appel à projets en faveur des 
résidents en EHPAD et des personnes de plus de 60 ans du domicile.
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Sur la base de l'ensemble de ces éléments, je vous propose :

• de donner un avis favorable aux actions telles que proposées en annexe. Les crédits 
nécessaires aux actions collectives de prévention, pour un montant de 156 713,03 €, 
seront prélevés au chapitre 935-532/6188,

• de m'autoriser à signer les conventions, avenants ou tout autre document nécessaire à la 
réalisation de ces actions.
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AAP CFPPA – Actions collectives 2021

Organisme Présentation de l'action

Ciné débat ARCOPRED

Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Dispenser une formation de proximité et accessible de prévention santé et de dépistage 
Proposer des réponses pour protéger et prendre soin de la santé des seniors
Intéresser et faire sortir les seniors de leur quotidien 
Le ciné débat permet d'échanger sur toutes les questions concernant les différentes causes de perte 
d'autonomie (mémoire, culture, activité physique, psychologique et sociale, santé, alimentation, 
relation aidant/aidé). Par le film, une éducation et des messages de prévention ouverts à tous.
7 ciné-débats d'une durée de 2h/2h30 (1h/1h30 de projection puis temps d'échanges) entre 14h30 et 
17h
Diffusion puis échanges autour de la thématique du film, débats animés par un médecin ou un 
socioprofessionnel. Le conférencier expert dans le domaine va traiter de la problématique du film en 
définissant les termes du sujet puis faire appel aux seniors pour connaître leur avis et leur 
expérience personnelle pour donner des recommandations.
L'intervenant est attentif aux réactions pendant la projection, il abordera en fonction l'orientation du 
débat à venir.
5 films sont proposés et choisis en amont avec la commune :
- Se souvenir des belles choses : échanges sur la perte d'autonomie
- Et si on vivait tous ensembles ? : échanger sur le bien vieillir, tant au niveau physique, 
psychologique et sociales
- La tête en friche : échange sur les non dits, la transmission culturelle, l'ouverture aux autres, la 
tolérance
- Les souvenirs : échange sur le thème aidant/aidé et sur le temps qui passe
- Sugar land : dangers du sucre, l'alimentation…

15 450,00 € 12 650,00 € 10 752,50 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

ARCOPREDAtelier 
mémoire 

Exercer sa mémoire pour agir sur le fonctionnement du cerveau, répondre à la demande des seniors 
pour les rassurer et faire travailler leur mémoire. Entretenir sa mémoire participe aux bons 
comportements à adopter pour rester en bonne santé, chose qu'ils peuvent apprendre en atelier et 
continuer à faire de manière autonome à la maison.
De plus, la pratique du numérique envahit notre quotidien et les seniors, par peur ou rejet, ne savent 
pas manipuler.
- proposer aux seniors des activités de stimulation cognitive
- désacraliser l'outil informatique et initier une démarche d'apprentissage
- rencontrer d'autres seniors
- travailler la concentration et l'attention de manière ludique
- valoriser l'estime de soi
- apprendre à prendre du plaisir et se détendre
- repérer des personnes en difficulté sociale, économique, psychologique...

10 séances hebdomadaires de 2 heures (jusqu'à 20 seniors) qui vont travailler des exercices et des 
jeux par écrit sur feuille, puis visualiser sur écran de projection des images, et s'initier sur une 
tablette numérique au travers de jeux culturels et ludiques.
L'introduction de tablettes numériques (pas besoin de connexion internet) va permettre de 
désacraliser l'outil numérique puis initier les seniors à travers certains exercices de manière ludique 
en réduisant la fracture numérique.
Déroulé d'une séance :
- un senior a préparé un petit texte (souvenir, actualité, recette…) et doit sans le lire, oralement le 
retranscrire à l'assemblée en incluant des dates et lieux précis
- exercices de mémoire visuelle sur écran de projection : observer une image puis répondre à des 
questions privés de l'image.
- exercice de logique et devinettes
- mots coupés par écrit sur papier
- mémoire photographique : retenir dans un temps restreint des objets sur une image et les restituer 
plus tard dans la séance
- anagrammes, charades…
- mémoire auditive à l'oral
- retrouver le lieu, département ou monument à partir d'une image
- retrouver les capitales des pays
- s'initier à la tablette eu travers de jeux et d'exercices culturels : sudoku, calcul mental, jeux de 
logique…
Transport des personnes assuré par la commune de Peyre en Aubrac.
Possibilité d'adaptation de l'action face à la crise sanitaire, par visio ou par envoi de supports

7 000,00 € 6 500,00 € 6 500,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Ateliers 
aquatiques 

SAS ATOUT 
MENDE 

- renforcer la mobilisation, prévenir les chutes 
- améliorer le tonus musculaire en diminuant les contraintes articulaires
- lutter contre l'isolement, créer du lien social
- progresser selon ses envies et son rythme
- coordonner ses mouvements et exercices respiratoires dans une ambiance 
intergénérationnelle avec du matériel adapté
Mise en place d'ateliers collectifs aquatiques dans une ambiance musicale adaptée 
4 cycles de 5 séances (3 ateliers de 20 mns par petits groupes par séance) – groupes de 4 
personnes soit 20 ateliers 
ateliers réalisés avec des supports différents (frites, planches, ballons, pierres de rivière) 
pour travailler l'équilibre, la posture, le renforcement musculaire, la coordination des 
mouvements.
Les ateliers pierre de rivière (pierres de forme rectangulaire) permet de suivre la 
progression vers l'autonomie en dehors du milieu aquatique.

8 225,23 € 6 775,23 € 6 775,23 €

Ateliers 
aquatiques : 
camion 

SAS ATOUT 
MENDE 

Apporter tous les bienfaits du milieu aquatique proche de leur domicile grâce à un camion piscine 
itinérant avec fond réglable.
- améliorer la qualité du sommeil, l'eau provoque la sécrétion d'endorphine
- améliorer la santé (muscle le coeur en douceur, améliore la respiration, favorise le retour veineux, 
bon pour les articulations et les tendons)
-  moment convivial
Mise en place d'ateliers équilibre en milieu aquatique
2 séances de 45 mns par jour pendant 3 mois avec un groupe de 5 à 6 personnes 

57 562,00 € 29 254,80 € 29 254,80 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Groupes de 
parole – 
crise 
sanitaire

Association Brain 
Up

- comprendre et prendre conscience des impacts psychologiques post confinement, et éviter 
l'inquiétude et l'anxiété
- rassurer par des échanges et du lien social
- agir au quotidien sur le bien-être mental et psychologique
- apprendre à se projeter vers demain 
Groupes de paroles animés par une psychologue, place importante laissée aux échanges et 
verbalisation des situations vécues et des ressentis.
5 séances sont proposées qui peuvent être adaptées par la psychologue en tenant compte des 
besoins des participants :
- les impacts de la situation sanitaire de confinement
- l'état émotionnel et ses amplifications
- la confiance en soi et en l'autre
- la santé de son corps et de son système immunitaire
- la feuille de route : séance bilan mais aussi d'ouverture  vers de nouvelles initiatives à prendre pour 
demain
5 séances de 2 heures

7 200,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

Groupes de 
parole – 
sommeil  
sophrologie 

Association Brain 
Up

- comprendre le fonctionnement du sommeil pour mieux appréhender les effets liés à l'âge
- connaître les conseils et astuces à mener au quotidien, en journée ou pendant la nuit, pour faire 
face aux difficultés
- découvrir les différences entre ces difficultés passagères normales et les pathologies liées au 
sommeil
- expérimenter certaines techniques de relaxation
Modules animés par une psychologue et une sophrologue sous forme de groupes de parole et 
construits en fonction des échanges avec les participants. 
Ce programme se compose d'un atelier de 5 séances de 2 heures (2 séances autour du sommeil, 3 
séances d'initiation à la sophrologie)
Seront évoqués, le fonctionnement du sommeil, les conseils de prévention, les techniques de 
relaxation. L'initiation à la sophrologie sera dispensée à l'issue des séances sur le sommeil.

7 200,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Sophrologie Catherine THUIN

Mémoire 

Permettre aux retraités d'anticiper, de prévoir, pour mieux repérer et être en mesure de combattre les 
premiers facteurs de risque de perte d'autonomie, mais aussi maintenir le lien social, le bien être en 
le corps et l'esprit.
La sophrologie peut être un soutien, comme renfort à un dispositif médical, pour accompagner des 
pathologies plus difficiles (douleurs , dépression, comportements anxieux, maladies dégénératives)
Meilleure mobilité du corps pour une meilleure gestion de la respiration et une prise de conscience 
de son corps.
Ateliers de sophrologie, dispensés par une sophrologue/ masso- relaxologue à raison d'1 heure par 
semaine 
- 1ère semaine : découverte de la sophrologie et de son propre corps
- puis une nouvelle méthode de sophrologie par mois
- chaque fin de mois, relevé de satisfaction, demandes et sollicitations éventuelles de chacun

17 141,40 € 17 141,40 € 4 200,00 €

Sophrologie
Relaxation
Alimentation

CIAS Coeur de 
Lozère

Aborder dans les meilleures conditions le vieillissement de la population, besoins d'autant plus 
importants suite à la COVID qui a fait naître des angoisses, du stress et de la frustration.
Souhait de faire évoluer les actions pour être au plus près des attentes et besoins des aînés.
Prendre du temps pour soi, diminuer le niveau de tension musculaire, entretien de la forme et de la 
mémoire, détente, estime de soi, épanouissement, prévenir le risque de dénutrition, réapprendre à 
manger.
- maintien des ateliers sophrologie (demande forte des PA) - un atelier par mois d'une heure
- ateliers avec une infirmière formée réseau azalée sur la relaxation, ressenti corporel et cohérence 
cardiaque : 1 atelier par mois d'une heure
- ateliers diététique, séances « éducation thérapeutique » : 4 ateliers de 2 heures
- 2 journées prévention diabète

3 160,00 € 2 530,00 € 2 530,00 €

CIAS Coeur de 
Lozère

Travailler la mémoire grâce à des supports numériques (vidéo, bande son, visites virtuelles de lieux 
ou musées) autour de la culture (histoire, géographie, art, sciences)
8 Ateliers animés par le Directeur du centre social et la référente famille.
Le but est d'échanger sur la base de supports numériques tels que google arts, youtube.
Le premier atelier serait « la genèse et l'histoire des grands plats de la cuisine française » avec un 
questionnaire tout au long autour des recettes et confections des plats pour les participants.

3 800,00 € 3 040,00 € 3 040,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Numérique

Numérique Club de l'amitié

Lien social

CIAS Coeur de 
Lozère

Accompagner les seniors dans l'utilisation des sites internet pour faciliter les démarches 
administratives en ligne et leur quotidien.
Réduire la fracture numérique des seniors.
12 ateliers, à raison d'un par mois  de 9h30 à 11h30, proposés par des agents CIAS (référente 
famille et personnel formé en multimédia) dans la salle de l'espace multimédia « Antirouille » équipée 
du matériel nécessaire.
Il s'agit d'ateliers à thématiques et non d'ateliers d'initiation à l'informatique
- ateliers en partenariat avec la CARSAT, CAF, CCSSA, impôts
- ateliers consacrés à la découverte de certaines applications et logiciels numériques tels que Skype, 
Whatsapp, Facebook
- ateliers pratiques pour le quotidien : boncoin, courses en ligne, doctolib
Ateliers gratuits pour les adhérents du centre social et 2€ pour les non adhérents.

2 100,00 € 1 680,00 € 1 680,00 €

Pendant le confinement, le club a maintenu son lien social grâce à des envois quotidiens de quiz, 
blagues, paysages et éventuelles visites. Le tout a donné à un grand nombre de connaître internet 
afin de maintenir ce lien.
Formation initiation informatique et internet 
20 ateliers d'une heure dispensés par un professionnel (Web 48, association services à la personne) 
et assisté par des bénévoles du club.

1 800,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Croix Rouge 
Française

La population du Haut Allier est composée de 35 % de personnes de + de 60 ans, isolées, situation 
accentuée par la crise sanitaire.
Cette action a pour objectifs d'éviter à ces publics de se laisser aller en leur permettant de vaincre la 
monotonie et en leur montrant que leur place dans la société actuelle est indispensable.
8 Séances sur l'après-midi, composées de plusieurs ateliers (fabrication de petits objets, concours de 
cartes) au choix.
Le transport sera organisé par la Croix rouge, ramassage des aînés pour les conduire sur le lieu de 
réalisation des actions, salle polyvalente de Langogne.
Ces activités seront réservées aux primo retraités et aînés qui se sentent suffisamment forts pour 
participer à une vie sociale. Les publics les plus âgés ne sont pas prévus dans ce projet (la Croix 
rouge prévoit des visites à domicile pour ces publics).

25 080,00 € 2 600,00 € 2 600,00 €
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Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

EPGV 48Soutien aux 
proches 
aidants 

Accueillir les proches aidants ou futurs aidants , les personnes âgées les plus fragilisées pour un 
moment de répit.
- préserver son capital santé
- améliorer sa condition physique et son bien être
- apprendre les gestes et les techniques pour les aidants ou futurs aidants (redressement du lit, 
transfert lit/chaise…)
- proposer un programme personnalisé dans un cadre collectif
- prendre du temps pour soi
- créer du lien social dans un environnement de proximité
- retrouver un sommeil réparateur
- être moins fatigués
- sensibiliser la personne à la pratique d'une activité physique régulière
- retarder le vieillissement
- lutter contre la sédentarité
Ateliers bien être d'une heure par semaine, animés par une animatrice EPGV et groupes de paroles 
animés par une psychologue .
2 groupes différents (janvier à juin 2021 puis septembre à décembre 2021)
Accueil et dialogue, échauffement, renforcement musculaire ciblé, geste et posture, relaxation-
sophrologie et étirement, partage d'expérience, moment de répit.
- Animation spécialisée EPGV, tests de condition physique, travail et distribution du livret EPGV « ma 
séance de gym à la maison »
- groupe de parole
- bilan et orientation des bénéficiaires sur d'autres offres d'activités physiques adaptées
En cas de financement partiel, une participation financière pourrait être demandée ou l'action se 
terminerait plus tôt

3 926,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €
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Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

EPGV 48Soutien aux 
proches 
aidants 

Accueillir les proches aidants ou futurs aidants , les personnes âgées les plus fragilisées pour un 
moment de répit.
- préserver son capital santé
- améliorer sa condition physique et son bien être
- apprendre les gestes et les techniques pour les aidants ou futurs aidants (redressement du lit, 
transfert lit/chaise…)
- proposer un programme personnalisé dans un cadre collectif
- prendre du temps pour soi
- créer du lien social dans un environnement de proximité
- retrouver un sommeil réparateur
- être moins fatigués
- sensibiliser la personne à la pratique d'une activité physique régulière
- retarder le vieillissement
- lutter contre la sédentarité
Ateliers bien être d'une heure par semaine, animés par une animatrice EPGV et groupes de paroles 
animés par une psychologue .
12 semaines à l'automne 

Accueil et dialogue, échauffement, renforcement musculaire ciblé, geste et posture, relaxation-
sophrologie et étirement, partage d'expérience, moment de répit.
- Animation spécialisée EPGV, tests de condition physique, travail et distribution du livret EPGV « ma 
séance de gym à la maison »
- groupe de parole
- bilan et orientation des bénéficiaires sur d'autres offres d'activités physiques adaptées

En cas de financement partiel, l'action ne se fera pas ou nombre d'ateliers réduits)

2 991,00 € 1 000,00 € 1 550,00 €
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Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

EPGV 48

751,28 € 400,00 €

Journée 
thématique : 
Premiers 
secours / 
dépistage 
cancers / tri 
des déchets 

Sensibiliser les seniors aux gestes de premier secours, au dépistage des différents cancers et au tri 
des déchets.
- former les seniors sur le tri des déchets et les responsabiliser
- les sensibiliser sur le dépistage et préserver leur santé
- former aux premiers secours et sauver des vies
- maintenir les capacités physique et cognitives
- lutter contre l'isolement des seniors
- lutter contre la sédentarité
- proposer un transport

Rassembler sur une journée les seniors sportifs du département autour d'une journée de prévention 
éco responsable.
Matinée : parcours d'orientation en équipe à la découverte des « têtes coupées » de la ville de 
Mende 
- activités physiques, découvertes culturelles (visite de la pharmacie)
- exercices de mémoire et d'observation
- atelier de prévention aux gestes de premiers secours avec la Croix rouge
- atelier de dépistage des différents cancers avec dépistage Gard Lozère
- atelier de tri des déchets avec le PLPD
Pique-nique « zéro déchets »  le midi, utilisation des éco verres
Après-midi : conférence éco responsable par le PLPD afin de sensibiliser avec quelques chiffres 
parlants sur le recyclage et les produits dérivés non jetables.

7 465,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Journée 
thématique 

FRANCE 
ALZHEIMER

Informer la population sur la maladie d'Alzheimer,
Mettre en place des permanences sur le département,
Se faire connaître.
A l'occasion de la journée mondiale de la maladie d'Azheimer, l'association souhaite signer avec la 
ville de Mende la charte « ville aidante Alzheimer » et ainsi  créer des partenariats, être plus visible 
auprès de la population lozérienne et permettre ainsi de développer des services et actions 
pertinentes.
Déroulé de l'après-midi :
14h : accueil, discours et signature de la charte 
14h30 à 16h30 : animation jeux XXL et jeux spécifiques animées par une ludothécaire, à destination 
des personnes présentes (malades, aidants, soignants, élus)
16h30 à 17h30 : collation

2 166,28 €
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Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Mémoire 

Numérique 

Foyer rural 
Pourcharesses 
Villefort

Permettre aux personnes de faire travailler leurs fonctions supérieures dans le but de stabiliser, de 
préserver voire d'améliorer les capacités cognitives.
Redonner confiance et estime de soi.
- pour faire face à la plainte mnésique
- demande des adhérents du Foyer rural
10 séances hebdomadaires de 2 heures, ateliers  dispensés par une éducatrice spécialisée.
- exercices de stimulation cognitive et de mémorisation pour faciliter les différentes fonctions 
cognitives telles que l'orientation temporo-spatiale (labyrinthe, plan, etc.), l'attention et la 
concentration (repérer l'intrus parmi plusieurs symboles), la mémoire (mémoriser des paires de mots, 
d'images…
L'intervenante s'appuiera notamment sur des activités sensorielles et sur des objets significatifs dans 
l'histoire de vie des personnes, susceptibles de déclencher des associations de souvenirs, des 
évocations et des échanges entre les participants. 
Les supports seront présentés sous forme d'un powerpoint projeté pour rendre la séance dynamique 
et favoriser la participation de chacun.

2 592,00 € 1 942,00 € 2 092,00 €

Foyer rural 
Pourcharesses 
Villefort

- créer du lien social
- proposer une démarche d'apprentissage valorisante, continuer à s'instruire et à progresser
- proposer une formation qui s'adapte au niveau des publics formés
- permettre au public de gagner en compétence et en autonomie
- modifier les comportements afin de limiter voire de retarder la perte d'autonomie, réduire la fracture 
numérique, devenir un e-citoyen pour rester citoyen

12 ateliers niveau débutant de 1h30      tous les 15 jours 
12 ateliers niveau confirmé de 1h30
Cours dispensés par un informaticien, qui dispose de compétences pédagogiques et techniques pour 
mener les ateliers, et l'animatrice du foyer rural.
les personnes pourront venir ponctuellement ou régulièrement suivant leurs besoins afin de les 
former  à l'informatique (dont volet administratif incontournable afin de procéder au démarches en 
ligne)
Possibilité de venir avec son matériel ou de se servir du matériel à disposition dans la salle.

3 349,00 € 2 749,00 € 2 749,00 €

Conférence
s 
Numérique

Générations 
mouvement

- lutter contre l'isolement des seniors
- améliorer la vie des personnes vulnérables suite aux confinements
- mettre en place les actions nécessaires permettant de lutter contre la fracture numérique
- informer les participants sur les risques liés à la santé et au physique
Deux conférences :(Mende ou le Valdonnez / Saint Chély ou Marvejols)
- « La prévention pour le maintien à l'activité en général » animé par le Docteur Geneau
- « Aide à la personne pour éviter la grande solitude dans des périodes de confinement ou autres » 
animé par le Docteur Gigon
Ateliers informatique « initiation » animés par un informaticien « Services à la personne » - 20 
ateliers d'une heure - 2 groupes de 10 ateliers (lieu à définir sur l'ensemble du département)

6 360,00 € 4 900,00 € 3 900,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

La Poste 

LOZAPA

Sécurité 
routière 
Eco-
conduite

- communiquer les comportements à adopter pour une conduite responsable- faire une mise à jour 
des connaissances du code de la route
- maintenir l'autonomie des seniors dans les déplacements
- redonner confiance aux seniors lorsqu'ils prennent le volant
- rassurer les seniors et maintenir leur lien social
Ateliers de prévention routière et de l'éco-conduite de     3 heures (groupes de 7 participants)
2 ateliers de 3 heures sur chaque commune 
Un atelier se décompose en 2 phases :
- 1h30 de conférences / débats sur le rappel, l'évolution du code de la route et des notions et 
techniques sur l'éco-conduite (entre écologie et économie)
- 1h30 de simulateur de conduite avec tests de réflexes, du temps de réaction et simulation 
d'accidents pour faire prendre conscience aux seniors des temps de freinage.
Les formations sont animées par CapSécur, spécialiste de la sécurité routière et de l'éco-conduite.

15 525,00 € 8 700,00 € 8 700,00 €

Mémoire
Alimentation
Lien social

Languedoc 
Accompagnement

- diversifier les stratégies pour toucher les personnes les plus fragiles
- prévenir l'isolement et la perte d'autonomie
Ateliers de 3h à 3h30 dispensés par une CESF 
Déroulement d'un atelier :
- séance 1 : comment donner du PEPS à sa mémoire ?
- séance 2 : les stratégies de mémorisation
- séance 3 ; qu'est ce que je suis venu chercher ?
- séance 4 : Où est passé Mirza (mes lunettes, clés…) ?
- séance 5 : je me suis perdu, pouvez-vous me dire où se trouve … ?
- séance 6 : rappelez-moi votre nom… ce visage me dit quelquechose.
- séance 7 : comment appelle t'on cela ?
- séance 8 : Marignan 1515 ou 1517 ?
- séance  9 : il me semble avoir déjà vu, lu ou entendu cela …
- séance 10 : j'ai encore oublié de ... 

5 953,00 € 4 953,00 € 2 476,50 €

Activité 
physique 
adaptée 

- limiter le risque de chutes
- limiter le déconditionnement physique et cognitif 
Une séance d'activité physique adaptée par semaine (hors vacances scolaires) animée par un 
éducateur sportif, les mercredis de 17h à 18h30
1 heure de sport + 30 minutes de retour au calme, étirements et partage

5 500,00 € 5 500,00 € 5 500,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Numérique

Mine de talents

Lozère 
Développement

- former les plus de 60 ans à l'informatique, aux outils et usages du numérique et à la prévention des 
risques liés à ces pratiques
- maintenir du lien social, l'inclusion numérique et l'autonomisation
Information collective si  la situation sanitaire le permet, sinon publicité dans la presse locale pour 
informer et inviter les futurs stagiaires à s'inscrire par téléphone.
- 10 groupes de 8 participants formés (privilégieront les personnes les plus éloignées du numérique 
et les plus isolées) – si la situation sanitaire ne permet pas des formations en collectif, possibilité de 
former en individuel.
10 sessions comportant 4 séances de 3h + 2 séances de consolidation d'une demi journée chacune 
pendant laquelle les stagiaires pourront soumettre les problématiques apparues au fil de leurs 
nouvelles pratiques et échanger avec le formateur.
Thèmes abordés :
- prise en main de la tablette et fonctionnement basique de l'outil
- navigation basique sur internet
- appropriation d'une littératie communes
- création et utilisation de boîtes aux lettres électronique
- effectuer des visioconférences
- effectuer ses démarches administratives en ligne
- prévention des dangers sur internet, sécurisation de sa navigation, acheter local et en sécurité sur 
internet

16 771,00 € 15 271,00 € 15 271,00 €

Rencontres 
intergénérati
onnelles 

- permettre de rassembler des personnes très isolées
- maintenir le lien social
- permettre le bien vieillir
3 journées avec présence des personnes âgées et de leurs aides à domicile, d'une classe de l'école 
primaire du Pont de Montvert
2 mini bus seront mis à disposition (prêt de l'association Football Sud Lozère) pour aller chercher les 
PA chez elles et les raccompagner.
Repas offert par la commune, confectionné par un chef cuisinier durant l'atelier diététique du matin.
Déroulement d'une journée :
10h30-11h30 : accueil des participants, jeux XXL afin de faciliter la prise de contact et favoriser les 
échanges
11h-12h : participation aux ateliers 
- nutrition santé
- jeux XXL
12h15-13h30 : repas 
14h-16h : ateliers culturels (littérature, jeux)
16h-16h30 : clôture de la journée 

7 180,00 € 3 220,00 € 3 220,00 €
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Organisme Présentation de l'action
Montant 
total de 
l'action

Montant 
Demandé

Montant 
attribué 

Alimentation Mutualité 
Française 
Occitanie

- encourager les seniors à être acteurs de leur santé, afin de préserver leur qualité de vie
renforcer les connaissances de personnes âgées sur les recommandations nutritionnelles
- rendre visibles les ressources du territoire
7 cycles de 6 séances de 2 heures animés par une diététicienne (diplômée en activité physique de 
réadaptation)  autour de la question de l'alimentation.
séance 1 : repères sur mon alimentation
séance 2 : focus sur le sel, les graisses et les aromates
séance 3 :   focus sur les céréales, légumineuses, oléagineux
séance 4 : composer des menus équilibrés avec un petit budget
séance 5 : focus sur les sucres
séance 6 : l'activité physique 
Action pouvant être réalisée à distance si la situation sanitaire ne permet pas le présentiel 

14 187,00 € 11 350,00 € 9 647,00 €

Activité 
physique 
adaptée 

Mutualité 
Française 
Occitanie

- encourager les seniors à être acteurs de leur santé, afin de préserver leur qualité de vie et prévenir 
la perte d'autonomie
- renforcer les connaissances sur les recommandations concernant les principaux déterminants de 
santé
- participer au développement du lien social entre les retraités d'un même territoire
- faire découvrir des pratiques permettant de prendre soin de sa santé au quotidien par la pratique 
d'activités physiques douces
- sécuriser les pratiques et le parcours des participants concernant le recours des participants 
concernant le recours aux thérapies complémentaires
7 ateliers de 6 séances (1 atelier par commune) animés par une enseignante en gymnastique douce 
et la responsable d'action promotion de la santé
Déroulement d'un cycle :
atelier 1 : présentation du cycle et découverte de la cohérence cardiaque
ateliers 2,3,4,5 : activités physiques douces (initiation au Qi-Gong), renfort de l'agilité, de l'équilibre, 
l'amplitude articulaire, la coordination et la mémorisation, ; réduire le stress et les insomnies, rappeler 
comment se détendre ; atteindre une certaine sérénité et accepter le lâcher prise ; prendre soin de 
soi.
atelier 6 : atelier d'information sur l'usage des plantes pour la santé et le bien être avec réalisation 
d'un baume de massage à base de plantes. Atelier qui permet de rappeler les précautions d'usage 
sur les produits phyto-thérapeutiques.

13 699,00 € 10 959,00 € 9 315,00 €
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Soutien aux 
proches 
aidants 

Sabrine 
CHEUVART

- prendre soin de soi, dans une ambiance conviviale, pour mieux prendre soin de l'autre
- échanger autour des problèmes rencontrés au quotidien : groupes de paroles
- bénéficier de conseils spécifiques pour mieux gérer le quotidien 
7 Ateliers de 3 heures animés par 2 masseurs-kinésithérapeute et une diététicienne nutritionniste :
atelier 1 : confinement… mon vécu
atelier 2 : prendre soin de soi… c'est rester en forme 
atelier 3 : parlons douleur sans tabou
atelier 4 : raconte moi tes souvenirs
atelier 5 : qu'en est-il de mon sommeil ?
atelier 6 : mes peurs au quotidien
atelier 7 : l'entre-aide

Déroulement d'une séance :
- accueil
- activité physique adaptée animé par les kinésithérapeutes et co-animé par la diététicienne (ou si 
besoin prise en charge de l'aidé : atelier cuisine, mémoire ou temps d'échanges… pour permettre à 
l'aidant de « souffler »)
- groupe de parole « café gourmand » : temps d'échanges autour des problèmes rencontrés au 
quotidien tout en prenant un goûter
- clôture de l'atelier
- débriefing des intervenantes

5 820,00 € 4 780,00 € 4 780,00 €
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Siel BleuActivité 
physique 
adaptée 

- améliorer les capacités physiques (force, endurance, souplesse, équilibre)
- améliorer les gestes du quotidien et de la qualité de vie
- sensibiliser les bénéficiaires à l'importance de pratiquer une activité physique adaptée régulière
- diminution du risque de chute pour les plus vulnérables
- maintenir et améliorer l'autonomie de tous
- poursuite d'activités physiques dans le temps
- sensibiliser aux enjeux nutritionnels
Mise en place de 14 séances d'activités physiques adaptées hebdomadaires de 1h30 (2h pour les 
séances d'évaluation)
Contenu du programme :
1 - conférence sur les bienfaits de l'APA
2 – mise en place du programme APA
avec une sensibilisation à la nutrition via des fiches créées par une équipe de diététicienne du pôle 
Nutrisiel de Siel Bleu (alimentation équilibrée, étiquette alimentaire, liste de courses, chocolat, 
prévention ostéoporose, protéines, produites laitiers, vitamines et minéraux  
14 séances APA d'1h30 :
séance 1 : gym d'entretien, gym douce 
séance 2 : évaluation de la condition physique
séance 3 : équilibre prévention des chutes
séance 4 : découverte du podomètre, parcours cardio training
séance 5 : geste et posture dans le quotidien et stretching
séance 6 : randonnées santé, marche avec bâtons
séance 7 : jeu d'adresse et d'habileté, exercices de réactivité visuelle et auditive
séance 8 : gymnastique d'entretien
séance 9 : équilibre (apprendre à chuter et se relever
séance 10 : parcours cardio training
séance 11 : geste et posture axé sur le mal de dos
séance 12 : randonnée santé, marche avec bâtons
séance 13 : &valuation de la condition physique
séance 14 : bilans

7 560,00 € 7 560,00 € 3 780,00 €

276 762,91 € 181 806,71 € 156 713,03 €
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Délibération n°CP_21_065

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet : Autonomie : Soutien à la candidature du préfigurateur du Dispositif d'Appui
à la Coordination (DAC)

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Administration et Finances sociales

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi n°2016-41 du 24 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation de 
notre système de santé ; 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6327-2 et suivants ; 
 
VU le décret n°2016-919 du 4 juillet 2016 relatif aux fonctions d'appui aux professionnels 
pour la coordination des parcours de santé complexes ; 
 
VU le décret n°2017-1836 du 29 décembre 2017 portant définition de la stratégie 
nationale de santé pour la période 2018-2022 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°207 intitulé "Autonomie : Soutien à la candidature du 
préfigurateur du Dispositif d'Appui à la Coordination (DAC)" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Rappelle que la Stratégie Nationale de Santé «  Ma Santé 2022 » a fixé comme objectif de rendre
plus lisibles et connues les structures de coordination des territoires (Plates-formes Territoriales
d'Appui, Réseaux de santé territoriaux, Méthode d'Action pour l'Intégration des services d'aide et
de soins dans le champ de l'Autonomie, CLIC, PAERPA…) et que pour ce faire, d’ici à 2022, le
Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC), doit voir le jour.

ARTICLE 2

Prend acte que, l'ARS Occitanie a fait  part  de sa volonté de nommer un « préfigurateur » sur
chaque  département  qui  aura  pour  rôle  de  fédérer  et  d'élaborer  le  projet  DAC  de  manière
concertée sur le département jusqu'à sa mise en œuvre.

ARTICLE   3

Indique qu'en Lozère, trois dispositifs de coordination sont concernés par le DAC :

• la MAIA qui doit l'intégrer de manière obligatoire ;

• le CLIC qui peut l'intégrer sur délibération du Conseil Départemental ;

• l’Hospitalisation A Domicile (HAD) qui a la possibilité de participer au fonctionnement.

ARTICLE   4

Décide de soutenir, suite à l'appel à candidature lancé par l'ARS, la candidature Madame Adeline
DE BERNY, gestionnaire de cas MAIA, se proposant à la fonction de « préfigurateur » du projet
DAC Lozère.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_065 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°207 "Autonomie : Soutien à la candidature du préfigurateur du Dispositif d'Appui 
à la Coordination (DAC)"

Éléments de contexte, cadre législatif     : 

La Stratégie Nationale de Santé «  Ma Santé 2022 » a fixé comme objectif de rendre plus lisibles
et  connues  les  structures  de  coordination  des  territoires (Plates-formes  Territoriales  d'Appui,
Réseaux de santé territoriaux, Méthode d'Action pour l'Intégration des services d'aide et de soins
dans le champ de l'Autonomie, CLIC, PAERPA...).

Pour  ce faire,  d’ici  à  2022,  un dispositif  départemental,  le  Dispositif  d’Appui à la  Coordination
(DAC),  doit  voir  le  jour  suite  à  la  fusion  obligatoire  des  différentes  structures  énoncées
précédemment, à l’exception des CLIC qui peuvent l’intégrer de manière optionnelle.

Ce DAC constituera, un lieu d'accueil, d'information, d'orientation, de ressources spécifiques, et de
prise en charge des situations complexes, pour les personnes de tous âges, touchées par toutes
pathologies. Il s'appuiera sur des services numériques du E-Parcours et sera mobilisable par les
professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux.

Les DAC vont structurer leur activité autour de trois missions : 

• l'appui  aux  professionnels qui  gèrent  les  parcours  de  santé  complexes  (orientation,
information, appui à la coordination des parcours),

• l'accompagnement des personnes et de leurs aidants,

•  la participation à la coordination territoriale qui concourt à la structuration des parcours de
santé.

Il n'existe pas  à ce jour de modèle prédéfini tant sur le plan du statut juridique que sur le plan
organisationnel pour les DAC.

Le déploiement des DAC prévoit une organisation territoriale propre à chaque région à partir d'une
trame nationale unique et qui s’adaptera ensuite à l'échelon départemental.

La loi du 24 juillet 2019 qui définit les contours du DAC prévoit « une gouvernance assurant la
représentation équilibrée des acteurs sociaux, médico-sociaux et sanitaires, intégrant notamment
des représentants des usagers, du conseil départemental et des communautés professionnelles
territoriales de santé ».

Le Projet DAC en Occitanie

Le 18  décembre,  l'ARS Occitanie a  fait part de sa volonté de nommer un « préfigurateur » sur
chaque département. Ce professionnel, déjà en poste et légitimé sur le territoire comme étant un
acteur clé,  aura pour rôle de fédérer et  d'élaborer le projet DAC  de manière concertée sur le
département jusqu'à sa mise en œuvre. 

Accompagné par l'ARS, le préfigurateur devra définir la gouvernance adaptée à la Lozère pour
une mise en place en 2022. 

Un appel à candidature ainsi qu'une fiche précisant les missions du « préfigurateur » a été diffusée
le 21 janvier. Les candidatures sont  à adresser  à l'ARS région,  appuyées par  l'ensemble des
structures impactées par le projet, avant le 26 février 2021. 
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Madame Adeline DE BERNY, gestionnaire de cas à la MAIA 48, se propose comme préfigurateur
du projet DAC Lozère.

La Lozère, un territoire unique déjà engagé dans la coordination

En Lozère, il existe trois dispositifs de coordination concernés par le DAC :

• la MAIA qui doit l'intégrer de manière obligatoire,

•  le CLIC qui peut l'intégrer sur délibération du Conseil Départemental, 

• l’Hospitalisation A Domicile (HAD) qui a la possibilité de participer au fonctionnement.

La méthode  MAIA,  portée par le Conseil Départemental de la Lozère et financée par l'Agence
Régionale de Santé (ARS), travaille à la simplification du parcours des personnes et de leurs
aidants depuis plusieurs années et est ainsi devenue la charnière entre le social, le médico-social
et le sanitaire. Son implantation lui permet d'avoir une connaissance et une observation fine des
besoins du territoire, y compris par bassin de vie.

Cette  place  la  positionne naturellement  pour  se  porter  candidate  aux  fonctions de
« préfigurateur ».

L'équipe des gestionnaires de cas MAIA participe depuis sa création en 2013, à l'amélioration de la
coordination sur le territoire et à la prise en charge des situations complexes. S'investir dans ce
projet apparaît pour cette dernière une suite logique du travail mené.

En faisant le choix de porter des dispositifs comme le CLIC ou la MAIA, le Conseil Départemental
a montré depuis longtemps son engagement dans l'amélioration du parcours des usagers et son
attachement au service de proximité avec l'implantation des professionnels dans tous les bassins
de vie.

L'élaboration du dernier  Schéma Départemental Unique des Solidarités  souligne l'importance du
sens donné au travail partenarial pour le Département. Le souhait de renforcer la coordination et
de développer l'inter connaissance entre les acteurs y est d'ailleurs traduit en fiches action, tout
comme la volonté de garantir un accompagnement de qualité.

Ainsi, tout naturellement, il apparaît nécessaire que le Département puisse apporter son soutien à
la candidature de Madame Adeline DE BERNY. 

C'est pourquoi, je vous propose de soutenir la candidature Mme Adeline DE BERNY à la fonction
de préfigurateur du projet DAC Lozère.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet : Autonomie : Autorisation de réponse à l'appel à projet "Cap sur les métiers
de  l'autonomie",  développement  de  plateformes des  métiers  de  l'autonomie  des
personnes âgées et handicapées

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Administration et Finances sociales

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;

Page 1 138



Délibération n°CP_21_066

VU le Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n°15-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement (ASV) ; 
 
VU le Schéma départemental unique des solidarités 2018-2022 ; 
 
VU le rapport d'octobre 2019 relatif au plan de mobilisation nationale en faveur de 
l'attractivité des métiers du grand-âge 2020-2024 ; 
 
VU l'appel à projets de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) pour 
développer des plateformes sur les métiers de l’autonomie des personnes âgées et 
handicapées ;

CONSIDÉRANT le rapport n°208 intitulé "Autonomie : Autorisation de réponse à 
l'appel à projet "Cap sur les métiers de l'autonomie", développement de plateformes des 
métiers de l'autonomie des personnes âgées et handicapées" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) lance un Appel A Projet
(AAP) pour développer des plateformes sur les métiers de l'autonomie des personnes âgées et
handicapées, en collaboration avec la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS), ayant
pour objet de relier les acteurs de l'autonomie et ceux de l'emploi et de l'insertion au bénéfice des
Services d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) et des établissements.

ARTICLE 2

Précise,  que  cet  AAP,  concerne  tous  les  emplois  de  l'aide  à  la  personne  (du  domicile  à
l'établissement) et cible les demandeurs d'emplois,  jeunes de moins de 26 ans, personnes en
insertion professionnelle, personnes en reconversion professionnelle, salariés des établissements
et services médico-sociaux, employeurs, étudiants IFSI, de l'OFTS (organisme de formation au
travail social) et Bac Pro.

ARTICLE 3

Prend  acte  que  cet  AAP a,  pour  attendus,  des  missions  socles  et  des  missions  spécifiques
identifiées permettant d'obtenir des financements de la CNSA sachant qu'une enveloppe globale
est destinée au financement d'une dizaine de projets sur le territoire national, sur une période de
30 mois, selon le plan de financement par projet suivant :

Financeurs 1ère année
(6 mois)

2e année 3e année

CNSA :

Financement maximum

70 %, dans la limite
de 350 k€

60 %, dans la
limite de 300 k€

50 % dans la
limite de 250 k€

Conseil départemental : 

Cofinancement minimum
10 % 10 % 10 %

Autres financeurs : ARS, 
DIRECCTE, Région, ...

Cofinancement minimum

20 % 30 % 40 %
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ARTICLE   4

Approuve,  sachant  que  les  actions  éligibles  au  titre  des  missions  socles  et  des  missions
spécifiques s'inscrivent dans la dynamique engagée dans le dispositif « Loz'emploi » porté par le
Département, la candidature du Département de la Lozère à cet AAP.

ARTICLE 5

Autorise, sous réserve de l'obtention de co-financements par les partenaires, la signature de tous
les documents se référant à cet AAP.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_066 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°208 "Autonomie : Autorisation de réponse à l'appel à projet "Cap sur les métiers 
de l'autonomie", développement de plateformes des métiers de l'autonomie des personnes 
âgées et handicapées"

Le Contexte     :

Constatant  les  difficultés  de  recrutement  et  de  fidélisation  des  personnels,  auxquelles  sont
confrontés les  services  d'aide et  d'accompagnement  à  domicile  (SAAD)  et  les  établissements
médico-sociaux, la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) souhaite développer
sur les territoires des plateformes destinées à coordonner, voire intégrer une palette de services
portés  par  les  acteurs  de  l'emploi  et  des  politiques  autonomie  en  direction  des  demandeurs
d'emplois, salariés des établissements médico-sociaux et employeurs.

A cet effet, en collaboration avec la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS), la CNSA
lance un  appel  à  projet  pour  développer  des plateformes sur  les  métiers  de l'autonomie des
personnes âgées et handicapées. 

L'objet de l'appel à projet permettant par ailleurs de relier les acteurs de l'autonomie et ceux de
l'emploi et l'insertion au bénéfice des SAAD et des établissements.

Le public ciblé par cet appel à projet est le suivant :

• les demandeurs d'emplois,
• les jeunes de moins de 26 ans,
• les personnes en insertion professionnelle,
• les personnes en reconversion professionnelle,
• les salariés des établissements et services médico-sociaux,
• les employeurs,
• les étudiants IFSI, de l'OFTS (organisme de formation au travail social) et Bac Pro.

Intérêt et finalités du projet     : 

• permettre d'apporter une aide au recrutement et à la fidélisation des professionnels, en
identifiant des personnes susceptibles de répondre aux besoins et, en fonction des profils,
en construisant des parcours leur permettant d’acquérir les compétences attendues, 

• la  plateforme,  composée  de  l'ensemble  des  acteurs,  doit  permettre  de  disposer  de  la

lisibilité des formations, des aides, des stages et des offres d'emploi,

• tous les emplois sont concernés, de l'aide à la personne, du domicile à l'établissement

Le financement du projet     :

• une enveloppe globale est destinée au financement d'une dizaine de projets sur le territoire
national sur une période de 30 mois. 

• les montants seront accordés sur une période de 3 ans et de manière dégressive comme
détaillée ci-après,

• des cofinancements seront demandés au Département (10%) et aux autres partenaires
(ARS, Direccte, Région...).

Financeurs : 1ère année (6 mois) 2e année 3e année

CNSA :  financement
maximum

70 %, dans la limite de
350 k€

60 %, dans la
limite de 300 k€

50 % dans la
limite de 250 k€
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Financeurs : 1ère année (6 mois) 2e année 3e année

Conseil  départemental :
cofinancement minimum

10 % 10 % 10 %

Autres  financeurs :  (ARS,
DIRECCTE, Région…)

Cofinancement minimum

20 % 30 % 40 %

Calendrier     :

• Les candidatures doivent être adressées au plus tard le 15 mars 2021.

Les attendus de l'appel à projet 

Des  missions  socles  et  des  missions  spécifiques  sont  identifiées  permettant  d'obtenir  des
financements de la CNSA. 

Les missions socles     :

• Valoriser et sensibiliser aux métiers du secteur,
• Proposer un parcours d'orientation, de formation pour permettre l’accès à l'emploi,
• Proposer des actions facilitant le recrutement.

Les missions facultatives     : 

• Proposer un accompagnement à la prise de poste,
• Proposer des actions de fidélisation et de mobilité choisie,
• Proposer une démarche territoriale,
• Proposer des actions d'appui à la qualité de vie,
• Développer un accompagnement renforcé aux personnes les plus éloignées de l'emploi,
• Développer des partenariats  pour  favoriser  la  mobilité  des personnes orientées vers le

secteur.

A la lecture du cahier des charges de l'appel à projet, le Département dispose de nombreux atouts
pour répondre à celui-ci, car les actions évoquées s'inscrivent dans la dynamique engagée dans le
dispositif Loz'emploi porté par le Département : 

• Une gouvernance  du  dispositif  Loz'emploi  intégrant  les  acteurs  identifiés  par  l'appel  à
projet, en premier lieu Pôle emploi mais également les structures de l'insertion par l'activité
économique, les acteurs de la formation, 

• Une convergence dans la problématique rencontrée par les services d'aide à domicile avec
le travail enclenché par le Département dans le cadre du dispositif Loz'emploi. 

A cet égard, une réunion avec les acteurs de la formation ainsi qu'une réunion spécifique relative
au repérage des besoins avec les services d'aide à domicile et le Groupement d'employeurs des
SAAD ont déjà été mises en place.

Les  pistes  envisagées  pour  cet  appel  à  projet  ont  été  élaborées  dans  le  cadre  d'un  comité
technique Loz'emploi. 

C'est  pourquoi,  je  vous  remercie  de  m'autoriser  à  travailler  et  déposer  la  candidature  du
Département  et  à  signer  tous  les  documents  s'y  référant  sous  réserve  de  l'obtention  de  co-
financements par les partenaires.

Page 5 142



Délibération n°CP_21_067

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance-Famille  :  Autorisation  de  réponse  à  l'appel  à  projet  relatif  à
l'accompagnement  des  publics  en  matière  de  prévention  des  addictions  aux
substances psychoactives

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Administration et Finances sociales

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L121-1 et suivants, L123-2, L116-1 et suivants, L311-1 et R311-1 et 
suivants, L113-2, L 115-3, L263-3 et L263-4, L262-13 et suivants, L252-1 et suivants et 
L245-1 et suivants, L221-1 et suivants, L226-1 et suivants, L227-1 et suivants et L228-3 
et L421-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
VU les articles L2112-1 et suivants, L2324-1 et suivants du Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018 – 2022 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1032 du 18 décembre 2020 actualisant le Règlement 
Départemental d'Aide Sociale ;

CONSIDÉRANT le rapport n°209 intitulé "Enfance-Famille : Autorisation de réponse à 
l'appel à projet relatif à l'accompagnement des publics en matière de prévention des 
addictions aux substances psychoactives" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie (CNAM) lance un Appel A Projet (AAP)
à destination des Conseils Départementaux pour un programme d'accompagnement des publics
en  matière  de  prévention  des  addictions  aux  substances  psychoactives  sachant  que  c'est  la
Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) en assurera la promotion et le suivi en Lozère. 

ARTICLE   2

Précise que cet AAP pluriannuel (2020-2021-2022) a pour objectif de soutenir financièrement les
Conseils  Départementaux  qui  s'engageront  à  développer  une  stratégie  de  prévention  des
consommations à risque et de promotion de la santé pour les personnes accueillies en PMI, les
mineurs pris en charge/accompagnés par l'ASE et leurs parents.

ARTICLE   3

Autorise le Département à s'engager et à répondre à l'AAP d'ici le 30 mars 2021, considérant les
enjeux inhérents à la prévention dans ses missions et les 4 objectifs stratégiques de l'AAP ci-
dessous proposés :

• Objectif  1 :  Faciliter  le  repérage  des  consommations  à  risque  chez  les  personnes
accueillies/accompagnées en PMI et dans les services de l'ASE ;

• Objectif 2 : Accompagner à l'arrêt/réduction des consommations à risque et proposer des
prises en charge adaptées et de proximité ;

• Objectif  3  :  Renforcer  les habiletés  parentales et  les  compétences psycho sociales des
parents,  enfants et  jeunes dans l'objectif  de retarder l'entrée dans les consommations à
risque ;

• Objectif 4 : Sensibiliser les professionnels des PMI, ainsi que les professionnels de la petite
enfance, au repérage des troubles liés à l'alcoolisation fœtale chez les enfants.
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ARTICLE   4

Précise, qu'au titre de cet AAP, un crédit de 48 000 € pourrait être attribué au Département de la
Lozère  pour  la  mise  en  place  des  actions  sur  le  territoire  Lozérien sachant  que  les  recettes
correspondantes seraient imputées au chapitre 934-41.

ARTICLE   5

Autorise la signature des conventions, de leurs avenants et, de tous les documents éventuellement
nécessaires à cette opération.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_067 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°209 "Enfance-Famille : Autorisation de réponse à l'appel à projet relatif à 
l'accompagnement des publics en matière de prévention des addictions aux substances 
psychoactives"

Les conduites addictives sont les premières causes de mortalité évitables en France :

• Tabac : 73 000 décès par an

• Alcool : 41 000 décès par an

• Drogues : 1 600 décès par an

L'impact  de  ces  conduites  addictives  est  particulièrement  préoccupant  dans  le  cadre  des
grossesses et chez les jeunes. En effet, le tabagisme pendant la grossesse concernerait 20 % à
25 % des femmes et serait plus fréquent chez les plus jeunes et les moins diplômées.

La consommation d'alcool occasionnelle concernerait 1 femme sur 10 et serait plus fréquente chez
les femmes plus âgées et plus diplômées. La question de l'alcool et du tabac pendant la grossesse
n'est  pas systématiquement abordée par les professionnels de santé et  plus de la  moitié des
fumeuses disent n'avoir reçu aucun conseil durant leur grossesse pour arrêter leur consommation.

Concernant les jeunes, 25 % de ceux de 17 ans consomment quotidiennement du tabac et 44 %
d'entre eux ont déclaré une alcoolisation ponctuelle importante dans le mois. A 17 ans, 39 % des
jeunes ont déjà fumé du cannabis.

Cette lutte contre les addictions est déjà menée par le Gouvernement (Stratégie Nationale de
Santé 2018 – 2022, Programme de lutte contre le tabac 2018 - 2022, Plan national de mobilisation
contre les  addictions 2018 – 2022) et se doit d'être renforcée.  A cet égard, le  Gouvernement à
introduit dans les Caisses nationales de l'assurance maladie (CNAM) un fonds de lutte contre les
addictions  liées  aux  substances  psychoactives  afin  de  permettre  de  financer  des  actions  de
préventions contre les conduites addictives. 

Dans  le  cadre  de  leurs  missions,  les  professionnels  des  consultations  de  PMI  et  les
services/établissements de l'aide sociale à l'enfance (ASE) sont en première ligne pour  repérer,
orienter et accompagner les publics dans la lutte contre les addictions. 

La CNAM lance  ainsi  un  appel  à  projet  à  destination  des  Conseils  Départementaux,  la
Caisse Commune de Sécurité Sociale est chargée d'en assurer la promotion et le suivi en
Lozère. 

Cet appel à candidature pluriannuel (2020-2021-2022) a pour objectif de soutenir financièrement
les  Conseils  Départementaux  qui  s'engageront  à  développer  une  stratégie  de  prévention  des
consommations à risque et de promotion de la santé pour les personnes accueillies en PMI, les
mineurs pris en charge/accompagnés par l'ASE et leurs parents.

L'appel à candidature intervient en complément :

• du partenariat initié entre l'assurance maladie et les Départements concernant la prise en
charge des actes et prestations réalisés en PMI,

• de la contractualisation entre l’État et les Départements initiée dans le cadre de la Stratégie
nationale de prévention et de protection de l'enfance.

Le Financement sera assuré par les Caisses  nationales  d'assurance maladie dans le cadre du
fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives.  Un montant de 48 000
euros  pourra  être  attribué  au  Département  pour  mettre  en  place  des  actions  sur  le  territoire
Lozérien. 
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Considérant  les enjeux  inhérents à la  prévention dans ses missions,  le  Département souhaite
s'engager et proposer une réponse à cet appel à projet. 

4 objectifs stratégiques sont proposés : 

Objectif  1     : Faciliter  le  repérage  des  consommations  à  risque  chez  les  personnes
accueillies/accompagnées en PMI et dans les services de l'ASE :

Action  s     proposées   : 

• systématiser  le  questionnement  sur  les  consommations  de  substances  psycho  actives
pendant  la  grossesse  lors  de  l'entretien  prénatal  précoce  et  des  entretiens  prénataux
réalisés en PMI,

• intégrer  aux  bilans  de  santé  approfondis  en  école  maternelle,  l'intervention  d'un(e)
psychomotricien(ne) pour évaluer l'impact de la consommation de produits psycho actifs
par les parents, sur le développement psychomoteur des enfants,

• intégrer  l'intervention  d'un(e)  psychomotricien(ne)  dans  la  formation  des  assistants
maternels  et  familiaux  pour  sensibiliser  au  repérage  de  la  consommation  de  produits
psycho actifs par les parents, sur le développement psychomoteur des enfants.

Objectif 2 : Accompagner à l'arrêt/réduction des consommations à risque et proposer des prises
en charge adaptées et de proximité :

Action   proposée   :

• Repérage par les médecins, sages-femmes, puéricultrices du Département puis orientation
vers les acteurs de la prévention de type ANPAA.

Objectif 3 : Renforcer les habiletés parentales et les compétences psycho sociales des parents,
enfants et jeunes dans l'objectif de retarder l'entrée dans les consommations à risque :

Actions   proposées   : 

• mettre en place de groupes de paroles dans les Maisons Départementales des Solidarités
(MDS) sur chaque territoire avec intervention d'un acteur du soutien à la parentalité,

• intégrer  l'intervention  d'un  acteur  du  soutien  à  la  parentalité  dans  la  formation  des
assistants maternels et familiaux.

Objectif  4  : Sensibiliser  les professionnels  des PMI,  ainsi  que les professionnels  de la  petite
enfance, au repérage des troubles liés à l'alcoolisation fœtale chez les enfants :

Actions   proposées   :

• mettre en place de réunions thématiques animées par un acteur de la prévention (type
ANPAA) auprès des professionnels des crèches, de la néo-natalité et de la pouponnière,

• intégrer  l'intervention  d'un  acteur  de  la  prévention  (type  ANPAA)  dans  le  cadre  de  la
formation des assistants maternels et familiaux.

Je vous propose de m'autoriser à répondre à l'appel à projet d'ici le 30 mars et de m'autoriser à
signer les conventions et documents afférents. Les recettes correspondantes seront imputées au
chapitre 934-41. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Solidarités

Objet : Action sociale : Individualisations de crédits au titre de l'action sociale

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1032 du 18 décembre 2020 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1033 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°210 intitulé "Action sociale : Individualisations de crédits 
au titre de l'action sociale" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  l'attribution  de  crédits  en  faveur  d'associations  sur  le  programme  « Subventions
diverses : action sociale », répartis comme suit :

Bénéficiaire Objectifs de l’association bénéficiaire Aide allouée

Banque
alimentaire
Aveyron-
Lozère

Permettre  aux  associations  caritatives  et  épiceries  sociales
adhérantes de venir en aide aux plus démunis du Département.

4 000 €

Croix  rouge
française
Lozère

Prévenir  et  apaiser  les  souffrances  humaines  (aide  alimentaire,
vestiaire, accueil écoute, maraudes, action prison-justice).

5 000 €

Secours
populaire
français

Soutenir  moralement,  matériellement  et  juridiquement,  les
personnes  victimes  de  l'arbitraire,  de  l'injustice  sociale,  des
calamités naturelles, de la misère, de la faim, des conflits armés,
….

5 000 €

Société  Saint-
Vincent-de-
Paul

Action  en  faveur  des  plus  démunis,  épicerie  solidaire,  aide  au
chauffage,  accompagnement à la scolarité,  animation en maison
de  retraire,  visites  à  domicile,  permanence  pour  l'accueil  des
familles  de détenus,  atelier  créativité,  atelier  gestion  du budget,
accueil quotidien, aide aux démarches administratives, etc.

Il  s'agit  de  faire  face  aux  besoins  matériels  des  personnes  en
souffrance  pour  éviter  l'exclusion,  être  à  l'écoute  et  favoriser
l'inclusion sociale en ouvrant les activités aux personnes isolées.

5 000 €

Secours
catholique

Aides directes, soutien à la mobilité, des avances remboursables,
des jardins solidaires et  des actions visant  à rompre la solitude,
notamment une écoute téléphonique.

2 000 €

Épicerie
solidaire

Distribution  alimentaire  sur  Mende  avec  une  participation  des
bénéficiaires.

4 000 €
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ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 25 000 € à imputer au chapitre 935-58/6574.68.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions,  de  leurs  avenants  et  de  tous  les  autres  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_068 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°210 "Action sociale : Individualisations de crédits au titre de l'action sociale"

L'année 2020 a été marquée par une crise sanitaire sans précédent, tant par les mesures prises
pour endiguer le virus que par la durée de celle-ci. Malgré les mesures de soutien mises en place
par tous les acteurs, les impacts socio-économiques sont réels notamment pour les plus fragiles,
les familles monoparentales, les travailleurs indépendants, les jeunes… 

Les  associations  ont  été  en  première  ligne  aux  côtés  des  Institutions  pour  accompagner  les
personnes. La distribution alimentaire a augmenté partout et la Lozère n'a pas été épargnée. 

Ainsi, il apparaît nécessaire de soutenir à hauteur de leurs demandes les associations œuvrant
dans le champ de l'action sociale et en faveur des plus démunis. 

C'est pourquoi,  conformément à notre règlement général d'attribution des subventions, je vous
propose  de  procéder  à  l'attribution  de  crédits  en  faveur  des  associations  sur  le  programme
« Subventions diverses : Action sociale ».

Structure Description du projet
Aide

allouée
en 2020

Aide
proposée
en 2021

Banque  alimentaire
Aveyron-Lozère

Objectif  de  l’association :  Permettre  aux
associations  caritatives  et  épiceries  sociales
adhérant  à la  Banque alimentaire  de venir  en
aide aux plus démunis du Département

4 000 € 4 000 €

Croix  rouge  française
Lozère

Objectif de l'association : Prévenir et apaiser les
souffrances humaines, notamment via une aide
alimentaire, un vestiaire, un accueil écoute, des
maraudes, une action prison-justice

4 000 € 5 000 €

Secours  populaire
français

Objectif  de l’association : Soutenir moralement,
matériellement et  juridiquement,  les personnes
victimes de l'arbitraire, de l'injustice sociale, des
calamités naturelles,  de la  misère,  de la  faim,
des conflits armés...

4 000 € 5 000 €

Société  Saint-Vincent-
de-Paul

Objectif  de l'association :  Action en faveur des
plus  démunis,  épicerie  solidaire,  aide  au
chauffage,  accompagnement  à  la  scolarité,
animation  en  maison  de  retraire,  visites  à
domicile, permanence pour l'accueil des familles
de détenus, atelier créativité, atelier gestion du
budget,  accueil  quotidien, aide aux démarches
administratives, etc.
Il s'agit de faire face aux besoins matériels des
personnes en souffrance pour éviter l'exclusion,
être à l'écoute et favoriser l'inclusion sociale en
ouvrant les activités aux personnes isolées

5 000 € 5 000 €

Secours catholique

Objectif de l’association : aides directes, soutien
à la mobilité, des avances remboursables, des
jardins solidaires et des actions visant à rompre
la solitude, notamment une écoute téléphonique

1 570 € 2 000 €
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Structure Description du projet
Aide

allouée
en 2020

Aide
proposée
en 2021

Épicerie solidaire
Objectif de l'association : distribution alimentaire
sur  Mende  avec  une  participation  des
bénéficiaires

/ 4 000 €

TOTAL 18 570 € 25 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• de procéder aux individualisations en faveur des projets décrits ci-dessus pour un montant
total de 25 000 €. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 935-58/6574.68,

• de m'autoriser  à  signer  les  conventions  ainsi  que  les  avenants  et  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de financements. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet : Enseignement : Désignation d'une personne qualifiée pour le collège Achille-
Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française à la suite d'une démission

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 421-2, R 421-14 à R 421-16 et R 421-33 à R 421-35 du Code de 
l'Éducation nationale ; 
 
VU la délibération n°CP_16_047 du 14 avril 2016 portant désignations des personnes 
qualifiées modifiée par délibération CP_18_345 du 21 décembre 2018 et par délibération 
n°CP_19_041 du 8 avril 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°300 intitulé "Enseignement : Désignation d'une personne 
qualifiée pour le collège Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française à la suite 
d'une démission" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle  que  le  conseil  d'administration  des  établissements  publics  locaux  comprend  deux
personnes qualifiées lorsque le nombre des membres de l'administration est inférieur à cinq (ou
inférieur à quatre dans les collèges de moins de 600 élèves) : 

• la première est désignée par l'Inspecteur d'académie, Directeur des services de l'éducation
nationale, sur proposition du chef d'établissement ;

• la seconde est désignée par la collectivité de rattachement.

ARTICLE 2

Prend  acte  de  la  démission  de  M.  Jean  SIOL du  conseil  d'administration du  collège  Achille-
Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française.

ARTICLE 3

Désigne, sans recourir au vote à bulletin secret, M. Patrick ANDRÉ pour le remplacer.

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_069 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°300 "Enseignement : Désignation d'une personne qualifiée pour le collège 
Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française à la suite d'une démission"

Les textes fixant la composition des conseils d'administration des établissements publics locaux
prévoient que ces derniers comprennent :

• l'équipe de direction de l'établissement,

• des représentants de la collectivité territoriale de rattachement et des représentants de la
commune siège de l'établissement,

• une personnalité qualifiée ou deux personnalités qualifiées,

• des représentants élus des personnels et des représentants élus des parents d'élèves et
des élèves.

Lorsque le nombre des membres de l'administration est de cinq (ou quatre pour les collèges de
moins de 600 élèves), une personne qualifiée est désignée par l'inspecteur d'académie, Directeur
des services de l'éducation nationale, sur proposition du chef d'établissement, après avis de la
collectivité territoriale de rattachement. Il s'agit du cas des conseils d'administration des collèges
« Henri-Bourrillon »  de  Mende  et  « Bi-site  des  Trois  Vallées  de  Florac  et  de  l'U.P.P.  Pierre-
Delmas » de Sainte-Énimie.

Le conseil d'administration comprend deux personnes qualifiées lorsque le nombre des membres
de l'administration est inférieur à cinq (ou inférieur à quatre dans les collèges de moins de 600
élèves)  :  la  première  est  désignée  par  l'Inspecteur  d'académie,  Directeur  des  services  de
l'éducation  nationale,  sur  proposition  du chef  d'établissement,  la  seconde est  désignée par  la
collectivité  de  rattachement.  Il  s'agit  du  cas  des  conseils  d'administration  des  collèges  :
Henri - Rouvière du Bleymard, Sport Nature de la Canourgue, Henri-Gamala du Collet-de-Dèze,
Marthe - Dupeyron  de  Langogne,  André-Chamson  de  Meyrueis,  Marcel-Pierrel  de  Marvejols,
Haut - Gévaudan de Saint-Chély-d'Apcher, Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française, du
Trenze de Vialas, et Odilon-Barrot de Villefort.

Pour mémoire, vous trouverez dans le tableau ci-après la liste des personnalités qualifiées qui ont
été désignées par délibération du 8 avril 2019, pour une durée de 3 ans.

Aujourd'hui, il convient de procéder à la nomination d'une nouvelle personne qualifiée pour le
collège Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française, à la suite de la démission, en date du
20  janvier  2021,  de  M.  Jean  SIOL.  C'est  pourquoi,  je  vous  demanderais  d'émettre  un  avis
favorable à la désignation de M. Patrick ANDRÉ,  résidant  48110 GABRIAC, pour siéger au
Conseil d'Administration du collège Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française.
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PERSONNES  QUALIFIÉES  DÉSIGNÉES  POUR  SIÉGER  DANS  LES  CONSEILS
D'ADMINISTRATION DES COLLÈGES PUBLICS

Collèges

Personnes désignées par
l'Inspecteur d'Académie –
Directeur des services de

l'éducation nationale 
(pour information)

Personnes désignées par le
Département

Henri-Rouvière 
Le Bleymard

M. Claude TEISSIER Mme Évelyne MOURET

Sport Nature 
La Canourgue

Mme Colette BATTEDOU M. Olivier MIRMAND

Henri-Gamala 
Le-Collet-de-Dèze

M. Laurent LAFFIAC M. Bernard VERDELHAN

Bi-site des Trois Vallées –
Florac  et  UPP de  Sainte-
Énimie

Mme Magali CLEMENT Sans objet

Marcel-Pierrel
Marvejols

M. Jean-Louis CASTANIER Mme Marie HERRLE

Henri-Bourrillon
Mende

M. Rémy MARASICO Sans objet

André-Chamson
Meyrueis

Mme Françoise REILHAN M. Philippe SEQUIER

Haut-Gévaudan
Saint-Chély-d'Apcher

M. Michel BOUBIL Mme Sylvie FENAILLE

Trenze 
Vialas

M. Rolland BAZALGETTE Mme Astrid VAN DEN BEDEM

Odilon-Barrot
Villefort

M. Yves CAUDRON M. René CAUSSE

Marthe-Dupeyron
Langogne

M. Jean-Claude BERTUIT Mme Liliane PERISSAGUET

Achille-Rousson
St-Étienne-Vallée-
Française

M. Fabrice ISSARTE M.  Patrick  ANDRÉ
(proposition)
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement : Programme d'aide à l'achat de matériel pédagogique pour
les collèges publics

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 213-2 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1035 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°301 intitulé "Enseignement : Programme d'aide à l'achat 
de matériel pédagogique pour les collèges publics" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au débat  et  au vote  des conseillers  départementaux sur  les  dossiers
concernant les différents collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ; 

ARTICLE 1

Donne  un  avis  favorable  à  l'attribution  des  subventions  suivantes,  pour  un  montant  total  de
25 000 € : 

Collège bénéficiaire Matières
Aide

allouée

Henri-Rouvière -Le Bleymard Technologie ; Mathématiques 1 702 €

Odilon-Barrot - Villefort SVT ; EPS 837 €

Trois-vallées - Florac Classes ULIS ; EPS 1 279 €

UPP Pierre-Delmas -Sainte-Enimie Musique ; Technologie 1 373 €

Achille-Rousson - St-Etienne-Vallée-
Française

Interdisciplinaire 717 €

André-Chamson - Meyrueis Musique 396 €

Sport-nature - La Canourgue Musique ; Physique/Chimie ; SVT 1 953 €

Henri-Gamala - Le Collet-de-Dèze EPS 1 000 €

Haut-Gévaudan - St-Chély-d'Apcher Technologie 352 €

Henri-Bourrillon - Mende EPS ; Technologie ; Menuiserie ; Cuisine 2 542 €

Du Trenze -Vialas Interdisciplinaire 2 809 €
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Collège bénéficiaire Matières
Aide

allouée

Marthe-Dupeyron - Langogne Langues ; EPS ; Physique/Chimie ; 
Technologie, Musique

3 288 €

Marcel-Pierrel- Marvejols Section HAS et BAT classes SEGPA ; 

Éco-Collège

6 752 €

ARTICLE 2     :

Affecte à  cet effet  un crédit de 25 000 € à imputer au chapitre 912 au titre de l'opération 2021
« aide à l'investissement pour les collèges publics et privés 2021 » sur l'autorisation de programme
correspondante.

ARTICLE   3

Précise que les subventions correspondantes de chaque collège seront versées sur production
des factures acquittées à hauteur des aides accordées.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_070 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°301 "Enseignement : Programme d'aide à l'achat de matériel pédagogique pour 
les collèges publics"

Au titre du budget primitif, l'opération  « Aide à l'investissement pour les collèges publics et
privés 2021 » a été prévue, sur le chapitre 912 BD, pour un montant prévisionnel de 225 000 €
lors du vote de l'autorisation de programme « collèges ». 
La Loi  NOTRe n'impacte  pas notre  politique départementale  « Enseignement » en faveur  des
collèges.

Pour faciliter la pratique dans les différentes matières à vocation pédagogique, je vous propose
d'apporter une aide aux établissements publics pour l'achat de matériel pédagogique (sciences et
vie de la terre, sciences physique-chimie, technologie, sport, musique...). 
Sont  exclus  du  programme  :  le  matériel  informatique,  audiovisuel,  rétroprojecteurs,  vidéos-
projecteurs, livres, logiciels, DVD, mobiliers et consommables.

Je vous propose de procéder aux attributions de subventions en faveur des projets présentés dans
le tableau de la page suivante. 

Vous trouverez le détail de chaque dépense dans le tableau annexé à ce rapport.

Établissements
bénéficiaires

Matières et Subventions proposées

Le Bleymard Technologie ; Mathématiques 1 702 €

Villefort SVT ; EPS 837 €

Florac Classes ULIS ; EPS 1 279 €

UPP de Sainte-Énimie Musique ; Technologie 1 373 €

Saint-Étienne-Vallée-
Française

Interdisciplinaire 717 €

Meyrueis Musique 396 €

La Canourgue Musique ; Physique/Chimie ; SVT 1 953 €

Le Collet-de-Dèze EPS 1 000 €

Saint-Chély-d'Apcher Technologie 352 €

Mende EPS ; Technologie ; Menuiserie ; Cuisine 2 542 €

Vialas Interdisciplinaire 2 809 €

Langogne Langues ; EPS ; Physique/Chimie ; Technologie, 
Musique

3 288 €

Marvejols Section HAS et BAT classes SEGPA ; 
Éco-Collège

6 752 €

TOTAL 25 000 €
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Les subventions correspondantes à chaque collège seront versées sur production des factures
acquittées à hauteur des aides accordées. 

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
25 000 €, au titre de l'opération  « Aide à l'investissement pour les collèges publics 2021 » sur
l'autorisation de programme « collèges », en faveur des projets décrits ci-dessus. 
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DEMANDES MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
COLLÈGES PUBLICS

2020 - 2021

COLLÈGES MATIÈRES ENSEIGNÉES TYPE DE MATÉRIEL

Classes ULIS 202,00 €

EPS
Tables de tennis de table 770,00 €

Tapis de gymnastique renforcement musculaire 307,00 €

TOTAL 1.279,00 €

Éducation musicale 239,00 €

Technologie
Maquette scène de concert 441,00 €

Maquette main bionique 693,00 €

TOTAL 1.373,00 €

Éducation musicale Piano numérique 333,00 €
Physique chimie Table roulante triple colonne 1.120,00 €

SVT Capteurs de température 500,00 €

TOTAL 1.953,00 €

Technologie

Main bionique maquette 1.040,00 €

Maquette scène de concert 662,00 €

TOTAL 1.702,00 €

EPS 1.000,00 €

TOTAL 1.000,00 €

DEMANDES
PRISES EN COMPTE

FLORAC
Les Trois Vallées

Stylos IRISPEN 
(matériel à destination des élèves en situation de 
handicap ou autre afin de les rendre autonomes)

SAINTE-ENIMIE  
Pierre-Delmas

Pearl Cajon (percussion) 
+ housse + balais pour jouer

LA CANOURGUE
Sport Nature

LE BLEYMARD
Henri-Rouvière

LE COLLET-DE-DEZE
Henri-Gamala

Divers matériel 
(filets, cônes, lignes, haies, poids etc.)
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DEMANDES MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
COLLÈGES PUBLICS

2020 - 2021

COLLÈGES MATIÈRES ENSEIGNÉES TYPE DE MATÉRIEL

Casques audio avec micro 1.273,00 €

EPS 2.015,00 €

TOTAL 3.288,00 €

Classes SEGPA – HAS Remplacement four 4.178,00 €

Classes SEGPA – BAT Divers matériels (pinces, niveaux à bulle…) 714,00 €

Pluridisciplinaire Projet ruches (labellisation Éco-Collège) 1.860,00 €

TOTAL 6.752,00 €

Menuiserie Diverses ponceuses 369,00 €

Cuisine Mixeur blender 195,00 €

EPS Matériel d'escalade 400,00 €

Technologie Robot modèle n°1 813,00 €

Robot modèle n°2 765,00 €

TOTAL 2.542,00 €

DEMANDES
PRISES EN COMPTE

LANGOGNE 
Marthe-Dupeyron

Toutes les matières 
En particulier les langues

Matériel ski à roulettes (ski,chaussures, bâtons)
Complément d'un achat précédent)

MARVEJOLS 
Marcel-Pierrel

MENDE 
Henri-Bourrillon
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DEMANDES MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
COLLÈGES PUBLICS

2020 - 2021

COLLÈGES MATIÈRES ENSEIGNÉES TYPE DE MATÉRIEL

Musique

Enceintes 278,00 €

Table de mixage 118,00 €

TOTAL 396,00 €

Technologie Imprimante 3 D 352,00 €

TOTAL 352,00 €

Interdisciplinaire Table de ping-pong extérieure 717,00 €

TOTAL 717,00 €

Interdisciplinaire

Tentes de camping Quechua 1.045,00 €

Matelas gonflable Quechua 684,00 €

Sacs de couchage Forclaz 1.080,00 €

TOTAL 2.809,00 €

SVT Microscopes 671,00 €

EPS Matériel de sport divers 166,00 €

TOTAL 837,00 €

TOTAL DES DEMANDES PRISES EN COMPTE 25.000 €

DEMANDES
PRISES EN COMPTE

MEYRUEIS
André-Chamson

SAINT-CHELY-D'APCHER
Haut-Gévaudan

SAINT-ÉTIENNE-V.-F. 
Achille-Rousson

VIALAS
Du Trenze

VILLEFORT
Odilon-Barrot
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  Programme  d'aide  à  l'achat  de  matériel  informatique  et
pédagogique pour les collèges privés 2020-2021

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 442-16 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1035 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°302 intitulé "Enseignement : Programme d'aide à l'achat 
de matériel informatique et pédagogique pour les collèges privés 2020-2021" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au débat  et  au vote  des conseillers  départementaux sur  les  dossiers
concernant les différents collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ;

ARTICLE 1

Donne  un  avis  favorable  à  l'attribution  des  subventions  suivantes,  pour  un  montant  total  de
37 386 € : 

Collège bénéficiaire Matières
Aide

allouée

Saint-Pierre/Saint-Paul - Langogne Toutes les disciplines 7 614 €

Notre-Dame - Marvejols Physique, classe mobile, EPS, Arts plastiques 8 802 €

Saint-Privat - Mende CDI, Classes ULIS, EPS, Arts plastiques 8 745 €

Sainte-Marie - Meyrueis Toutes les disciplines 4 192 €

Sacré-Coeur - Saint-Chély-d'Apcher Toutes les disciplines, Musique, Technologie 8 033 €

ARTICLE 2     :

Affecte,  à cet effet,  un crédit de 37 386 € à imputer au chapitre 912 au titre de l'opération 2021
« aide à l'investissement pour les collèges publics et privés 2021 » sur l'autorisation de programme
correspondante.

ARTICLE 3

Précise que les subventions correspondantes de chaque collège seront versées sur production
des factures acquittées à hauteur des aides accordées.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_071 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°302 "Enseignement : Programme d'aide à l'achat de matériel informatique et 
pédagogique pour les collèges privés 2020-2021"

Au  titre  du  budget  primitif  2021,  lors  du  vote  de  l'autorisation  de  programme  « collèges »,
l'opération « Aide à l'investissement pour les collèges publics et privés 2021» a été prévue,
sur le chapitre 912 BD, pour un montant prévisionnel de 225 000 €. 
La Loi  NOTRe n'impacte  pas notre  politique départementale  « Enseignement » en faveur  des
collèges.

Pour faciliter la pratique dans les différentes matières à vocation pédagogique, je vous propose
d'apporter  une  aide  aux  établissements  privés  pour  l'achat  de  matériels  pédagogiques  et
d'équipements informatiques, après proposition de M. le Directeur diocésain de l'enseignement
catholique et en accord avec les directeurs de chaque établissement.

Le  tableau  ci-dessous  vous  présente  l'ensemble  des  subventions  proposées  pour  chaque
établissement. 
Dans le  tableau annexé à ce rapport,  vous trouverez également le  détail  des dépenses qu'ils
souhaitent engager pour l'achat de matériel pédagogique en 2021.

Établissements
bénéficiaires

Matières 
concernées

Subventions 
proposées

Saint-Pierre/
Saint-Paul
LANGOGNE

Toutes les disciplines 7 614 €

Notre-Dame
MARVEJOLS

Physique,  classe  mobile,
EPS,  Arts plastiques 

8 802 €

Saint-Privat
MENDE

CDI, Classes ULIS, EPS, 
Arts plastiques 

8 745 €

Sainte-Marie
MEYRUEIS

Toutes les disciplines 4 192 €

Sacré-Coeur
SAINT-CHÉLY-D'APCHER

Toutes  les  disciplines,
Musique, Technologie

8 033 €

TOTAL 37 386 €

Les subventions correspondantes à chaque collège seront versées sur production des factures
acquittées à hauteur des aides accordées.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant  de crédits de
37 386 € au titre de l'opération « Aide à l'investissement pour les collèges publics et privés
2021 » sur l'autorisation « collège », en faveur des projets décrits ci-dessus.
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DEMANDES MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
COLLÈGES PRIVÉS

2020 - 2021

COLLÈGES MATIÈRES ENSEIGNÉES TYPE DE MATÉRIEL COUT TTC

toutes PC portables classe mobiles

TOTAL

Physique PC +écran

Classe mobile Disques 55 D 650,00 €

EPS + Arts plastiques Drône 600,00 €

Interdisciplinaire 

Vidéoprojecteurs

Microphones 490,00 €

PC fixes

Webcams 600,00 €

TOTAL

CDI Ordinateurs pour le CDI
Classes ULIS Tableau blanc interactif
EPS + Arts plastiques Tables de tennis de table
EPS Tablettes tactiles 640,00 €

TOTAL

toutes PC portables 

toutes

TOTAL

toutes PC Tout en un 20 pouces
toutes Vidéoprojecteurs

Musique
Enceintes

Table de mixage 295,00 €
Technologie Routers TP Link 150,00 €

TOTAL

TOTAL DEMANDES DES COLLÈGES PRIVÉS

LANGOGNE

Saint-Pierre-Saint-Paul
7 614,00 €

7 614,00 €

MARVEJOLS

Notre Dame

1 271,00 €

2 251,00 €

2 940,00 €

8 802,00 €

MENDE 

Saint-Privat

3 614,00 €
2 016,00 €
2 475,00 €

8 745,00 €

MEYRUEIS

Sainte-Marie

2 549,00 €

PC portables + 
Amplificateur de puissance 1 643,00 €

4 192,00 €

ST CHELY D'APCHER

Sacré-Coeur

4 272,00 €
1 756,00 €

1 560,00 €

8 033,00 €

37 386,00 €
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement : Programme d'aide aux actions menées dans le cadre des
projets d'établissements 2020-2021

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 421-11 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1035 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°303 intitulé "Enseignement : Programme d'aide aux 
actions menées dans le cadre des projets d'établissements 2020-2021" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au débat  et  au vote  des conseillers  départementaux sur  les  dossiers
concernant les différents collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ;

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions suivantes pour projets d'établissements
examinés en commission technique du 5 octobre 2020 :

• Collèges publics : 7 200 €

Collèges Activités Montant alloué

Henri-Rouvière au 
Bleymard

Les concours 400 €

Le patrimoine culturel cévenol 300 €

Tournoi des Grands Causses 200 €

Sport-Nature La 
Canourgue

Une journée à l'opéra 300 €

Visite du château de Murol et du site de Lemptégy 300 €

Sortie découverte de l'Antiquité à Nîmes 300 €

Les-Trois-Vallées à 
Florac

EPI sur l'eau
(report 1080 € du projet 2019/2020 « Voyage en Angleterre »)

Un exemple de romanisation : le Pont du Gard 400 €

La mine au bois d'argent (Vialas) 400 €

Club sciences 500 €

UPP Sainte-Enimie

Club lecture et numérique 200 €

A la découverte des Causses 300 €

Sortie culturelle à Montpellier 260 €

Marthe-Dupeyron à
Langogne

EPI Justice 200 €

Mieux comprendre la féodalité 300 €

Marcel-Pierrel à 
Marvejols

Visite du musée Fabre à Montpellier 300 €

Visite  du musée Soulages et  visite  du musée Denys-
Puech

440 €
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Collèges Activités Montant alloué

L'olympisme, de l'Antiquité à nos jours 300 €

Projet  autour  de  la  préhistoire  et  visite  de  la  Grotte
Chauvet

300 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Rencontre avec l'auteur Guillaume Guéraud 200 €

André-Chamson à 
Meyrueis

Éco-collège
(report 450  € du projet 2019/2020 reconduit)

Section sportive Escalade 
(report 800  €  du projet 2019/2020 reconduit)

Le-Trenze à Vialas
GRAFF 500 €

Découverte de l'escalade 300 €

Achille-Rousson à 
St-Etienne-Vallée- 
Française

Atelier théâtre-chorale
(report de 500 € du projet 2019/2020 reconduit)

S'ouvrir par les langues, le sport, les arts et les sciences 500 €

• Collèges privés : 2 270 €

Collèges Activités Montant alloué

Notre-Dame à 
Marvejols

Sortie à Rivesaltes et Rieucros 300 €

Visite du Tournel et atelier autour du Moyen-Age 300 €

Collège Saint-Privat
Mende

Un artiste et un musée de notre région 630 €

Collège Sacré-
Coeur St-Chély-
d'Apcher

Itinéraire de découverte du volcanisme en Aubrac 540 €

Sortie théâtre 200 €

Sortie théâtre 300 €

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 9 470 € sur le programme 2021 « Aide aux collèges pour les
actions menées dans le cadre des projets d'établissements » :

• 7 200 € au chapitre 932 - 221 / 65737

• 2 270 € au chapitre 932 - 221 /6574.36.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_072 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°303 "Enseignement : Programme d'aide aux actions menées dans le cadre des 
projets d'établissements 2020-2021"

Lors du vote du budget 2021, un  crédit de  40 000 €  a été inscrit  au chapitre 932 au titre du
programme  « aide  aux  collèges  pour  les  actions  menées  dans  le  cadre  des  projets
d'établissements ».  Les  dispositions  de  la  Loi  NOTRe  n'impactent  pas  notre  politique
départementale « Enseignement et Jeunesse » en faveur des collèges. 

Les  dossiers ont  été présentés à la  commission technique « projets  d'établissements » du 05
octobre  2020  qui  a  donné  un  avis  sur  le  contenu  pédagogique  des  projets.  Le  montant  des
subventions est déterminé en fonction des dossiers déposés par les établissements.

Étant donné la situation sanitaire actuelle, qui restreint considérablement les déplacements des
élèves,  les  chefs  d'établissement  ont  dû  annuler  ou  reporter  un  certain  nombre  de  voyages
scolaires  ou  déplacements  prévus  dans  l'année.  Nos  services  ont  pris  soin  de  voir,  avec
l'ensemble des établissements, quels projets étaient toujours d'actualité ou non pour 2021. Vous
en trouverez le détail dans le tableau annexé à ce rapport.

J'aborderai donc aujourd’hui uniquement ceux qui sont maintenus, de manière certaine, pour les
mois à venir et qui concernent 2 962 élèves des collèges publics et privés.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de  9 470 € sur le programme 2021 « d'aide aux collèges pour les actions menées dans le
cadre des projets d'établissements », répartis comme suit :

> pour les collèges publics :  7 200 € au chapitre 932 - 221 / 65737

> pour les collèges privés :  2 270 € au chapitre 932 - 221 /6574.36. 
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PROJETS D'ÉTABLISSEMENTS
COLLÈGES PUBLICS ET PRIVÉS

2020 - 2021

1/2

Bénéficiaire Projet Disciplines Observation

Collège Henri-Rouvière LE BLEYMARD Les concours français cdi maths anglais 400,00

Collège Henri-Rouvière LE BLEYMARD Le patrimoine culturel cévenol occitan histoire-géo français documentaliste CPE 300,00

Collège Henri-Rouvière LE BLEYMARD Tournoi des Grands Causses maths 200,00

Total 900,00

Collège Sport Nature LA CANOURGUE Une journée à l'opéra français EM CDI 300,00

Collège Sport Nature LA CANOURGUE Visite du château de Murol et du site de Lemptégy hist/géo SVT français 300,00

Collège Sport Nature LA CANOURGUE Sortie découverte de l'Antiquité à Nîmes 300,00

Total 900,00

Collège Les Trois Vallées FLORAC EPI sur l'eau EPS histoire-géo technologie physique chimie SVT

Collège Les Trois Vallées FLORAC latin 400,00

Collège Les Trois Vallées FLORAC La mine au bois d'argent (Vialas) 400,00

Collège Les Trois Vallées FLORAC Club sciences technologie 500,00

Total

UPP Sainte-Énimie Club lecture et numérique CDI technologie 200,00

UPP Sainte-Énimie A la découverte des Causses EPS SVT français histoire-géo CDI 300,00

UPP Sainte-Énimie Sortie culturelle à Montpellier français EPS histoire-géo 260,00

Total 760,00

Collège Marthe-Dupeyron  LANGOGNE EPI Justice EMC français 200,00

Collège Marthe-Dupeyron  LANGOGNE Mieux comprendre la féodalité histoire 300,00

Total 500,00

Collège Marcel-Pierrel MARVEJOLS Visite du musée Fabre à Montpellier arts plastiques 300,00

Collège Marcel-Pierrel MARVEJOLS Visite du musée Soulages et visite du musée Denys-Puech 440,00

Collège Marcel-Pierrel MARVEJOLS L'olympisme, de l'Antiquité à nos jours EPS lettres classiques 300,00

Collège Marcel-Pierrel MARVEJOLS Projet autour de la préhistoire et visite de la Grotte Chauvet arts plastiques français 300,00

Total

Collège Henri-Bourrillon MENDE Rencontre avec l'auteur Guillaume Guéraud lettres documentation 200,00

Total 200,00

Collège André-Chamson  MEYRUEIS Éco-collège toutes disciplines

Collège André-Chamson  MEYRUEIS Section sportive Escalade EPS

Total 0,00

Subvention 
proposée 

Report 1080 € du projet 
2019/2020 « Voyage en 

Angleterre »

Un exemple de romanisation : le Pont du Gard

EMC CDI histoire-géo technologie physique chimie EPS 
arts plastiques

1 300,00

Sciences 
Arts plastiques

1 340,00

Report 450 € du projet 
2019/2020 reconduit

Report 800 € du projet 
2019/2020 reconduit
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PROJETS D'ÉTABLISSEMENTS
COLLÈGES PUBLICS ET PRIVÉS

2020 - 2021

2/2

Bénéficiaire Projet Disciplines Observation
Subvention 
proposée 

Collège Achille-Rousson St-ÉTIENNE V.F. Atelier théâtre-chorale Histoire-géo SVT français 

Collège Achille-Rousson St-ÉTIENNE V.F. S'ouvrir par les langues, le sport, les arts et les sciences français anglais EPS arts plastiques histoire-géo EMC 500,00

Total 500,00

Collège du Trenze VIALAS GRAFF 500,00

Collège du Trenze VIALAS Découverte de l'escalade classe relais éducateur PJJ 300,00

Total 800,00

TOTAL DES COLLÈGES PUBLICS

Collège Notre-Dame MARVEJOLS Sortie à Rivesaltes et Rieucros CDI espagnol histoire-géo musique arts plastiques français 300,00

Collège Notre-Dame MARVEJOLS Visite du Tournel et atelier autour du Moyen-Age histoire 300,00

Total 600,00

Collège Saint-Privat MENDE Un artiste et un musée de notre région arts plastiques hist/géo CDI 630,00

Total 630,00

Collège Sacré-Coeur ST-CHÉLY-D'APCHER Itinéraire de découverte du volcanisme en Aubrac 540,00

Collège Sacré-Coeur ST-CHÉLY-D'APCHER Sortie théâtre français 200,00

Collège Sacré-Coeur ST-CHÉLY-D'APCHER Sortie théâtre français 300,00

Total

TOTAL DES COLLÈGES PRIVÉS

TOTAL DES COLLÈGES PUBLICS ET PRIVÉS

report de 500 € du projet 
2019/2020 reconduit

classe relais éducateur PJJ français 
Arts plastiques

7 200,00

SVT 
Physique chimie

1 040,00

2 270,00

9 470,00
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement : Programme d'aide à l'enseignement supérieur concernant
l'Université de Perpignan Via Domitia (UPVD) et la Faculté d'Éducation (FDE)

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L. 216-11 du Code de l’éducation; 
 
VU les délibérations n°07-124 du 15 janvier 2007 et n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 
approuvant le règlement général d'attribution des subventions d'investissement et de 
fonctionnement ; 
 
VU les délibérations n°CD_20_1035 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Enseignement » et n°CD_20_1057 du 18 décembre 
2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°304 intitulé "Enseignement : Programme d'aide à 
l'enseignement supérieur concernant l'Université de Perpignan Via Domitia (UPVD) et la 
Faculté d'Éducation (FDE)" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne un  avis  favorable  à  l'attribution  des  subventions  suivantes,  au  titre  du  programme de
développement de l'enseignement supérieur 2021 :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

UPVD (Université de 
Perpignan Via Domitia)

Fonctionnement de l'antenne de Mende et l'échange 
avec l'université de Guiyang
Budget : 249 400,00 €

147 500,00 €

Fonctionnement de la Licence Professionnelle 
(Secrétaire Administratif des Collectivités 
Territoriales)
Budget : 28 186,00 €

15 000,00 €

FDE 
(Faculté d'Éducation)

Fonctionnement de l'antenne de Mende
Budget : 996 451,00 €

65 000,00 €

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 227 500,00 € réparti comme suit :

• 162 500 € au chapitre 932-23/65738 

• 65 000 € au chapitre 932-23/6558 (Participation Frais Services Publics - FDE).

ARTICLE 3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires
à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_073 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°304 "Enseignement : Programme d'aide à l'enseignement supérieur concernant 
l'Université de Perpignan Via Domitia (UPVD) et la Faculté d'Éducation (FDE)"

Lors du vote du budget  primitif  2021,  un crédit  de   162 500 €  a été inscrit  au chapitre   932-
23/65738  pour le programme « Enseignement supérieur ». 
Par ailleurs, un crédit  de   65 000 €  a été inscrit  au chapitre   932-23/6558 pour le programme
« Participation Frais Services Publics - FDE ».

Les dispositions de la Loi NOTRe n'impactent pas notre politique départementale « Enseignement
et Jeunesse » en faveur de l'enseignement supérieur.
 
Je vous propose aujourd’hui de bien vouloir  individualiser ce crédit  en faveur des organismes
suivants :

Bénéficiaire Projet Budget de
l'établissement

Subvention 
proposée

UPVD 
(Université de Perpignan
Via Domitia) 

Fonctionnement  de
l'antenne  de  Mende  et  de
l'échange  avec  l'université
de Guiyang 
125 étudiants

249 400 € 147 500 €

UPVD 
(Université de Perpignan
Via Domitia) 

Fonctionnement  de  la
Licence Professionnelle 
(Secrétaire Administratif des
Collectivités Territoriales)
13 étudiants

                         28 186 € 15 000 €

FDE 
(Faculté d'Éducation)

Fonctionnement  de
l'antenne de Mende ** 996 451 € 65 000 €

**Je vous rappelle que le Département met gratuitement à disposition de la FDE et du réseau
Canopé les locaux situés avenue du Père Coudrin à Mende.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 162 500 € sur le programme 2021
« Enseignement supérieur », en faveur des projets décrits ci-dessus,

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 65 000 € sur le programme 2021
« Participation Frais Services Publics - FDE », en faveur du projet décrit ci-dessus,

- de m'autoriser à signer les conventions et avenants nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet : Enseignement : subventions aux organismes associés

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les délibérations n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement, n°CD_20_1035 du 
18 décembre 2020 approuvant la politique départementale et le budget 2021 
« Enseignement » et n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 
2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°305 intitulé "Enseignement : subventions aux organismes
associés" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions suivantes :

Bénéficiaire Projet
Aide

allouée

Chapitre 932-221/6574

Association départementale des
pupilles de l'enseignement 
public (PEP 48)

Favoriser et compléter l'action éducative et 
citoyenne de l'enseignement public
Budget : 30 453 €

2 500 €

Chapitre 930-202/6574

Association départementale des
pupilles  de  l'enseignement
public (PEP 48)

En  raison  de la  crise  sanitaire,  les  PEP 48
voient doubler leurs demandes (entre autres
au  titre  de  la  cantine) :  ils  sollicitent  une
subvention exceptionnelle COVID

500 €

Chapitre 932-20/6574

Office de coopérative scolaire 
départementale (OCCE)

Projet arts et coopération : théâtre, chant 
choral, danse
Budget : 9 000 €

1 000 €

Association Zo Pétaçon
Soutien au projet académique d'occitan
Budget : 82 980 €

800 €

Ligue  de  l'enseignement
-FOL 48

Contribuer  au  progrès  de  l'éducation  sous
toutes ces formes.
Budget : 1 892 364 €

11 000 €

ARTICLE 2

Individualise,  à cet  effet,   un crédit  de 15 800 € sur  le  programme 2021 pour  les organismes
associés à l'enseignement, réparti comme suit :

• 2 500 € au chapitre 932-221/6574

• 12 800 € au chapitre 932-20/6574

• 500 € au chapitre 930-0202/6574
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ARTICLE   3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires
à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_074 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°305 "Enseignement : subventions aux organismes associés"

Lors du vote du budget primitif 2021, un crédit de 25 500 € a été inscrit pour le financement des
organismes associés à l'enseignement.

Les dispositions de la Loi NOTRe n'impacte pas notre politique départementale « Enseignement et
Jeunesse » en faveur des organismes associés. 

Je vous propose de procéder aux individualisations de crédits en faveur des organismes ci-après.

Bénéficiaire Projet
Subvention

sollicitée
Subvention
proposée

Association  départementale
des  pupilles  de
l'enseignement  public  (PEP
48)

Philippe Cogoluègnes

932-221/6574

Favoriser  et  compléter  l'action
éducative  et  citoyenne  de
l'enseignement public.

(attribution  de  bourses  d'aide
individuelle  aux  enfants  et  jeunes
scolarisés,  entre autres pour  les  frais
de cantine)

Budget : 30 453€

3 000 € 2 500 €

Association  départementale
des  pupilles  de
l'enseignement  public  (PEP
48)

Philippe Cogoluègnes

930-202/6574

Doublement  des  demandes,
notamment au titre de la cantine.

Proposition  d'allouer  une  somme
complémentaire de 500€ au titre d'une
aide exceptionnelle COVID

500€ 

Office  Central  de
coopération  à  l'école  de
Lozère (OCCE)

Philippe Godé

932-20/6574

Projet  arts  et  coopération :  théâtre,
chant choral, danse

promouvoir les valeurs de coopération
et de solidarité.

Budget : 9 000€

1 000 € 1 000 €

Association Zo Pétaçon

Christophe Causse

932-20/6574

Soutien  au  projet  académique
d'occitan ;  promouvoir  la  langue et  la
culture occitanes en milieu scolaire

Budget : 82 980€

900 € 800 €

Ligue  de  l'enseignement
-FOL 48

Alain PANTEL

932/20/6574

Contribuer  au  progrès  de  l'éducation
sous toutes ces formes.

Budget : 1 892 364€
15 000 € 11 000 €

MONTANT TOTAL 15 800€
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Cette année, en raison de la crise sanitaire, les PEP 48 voient doubler leurs demandes (entre
autres au titre de la cantine) : ils sollicitent une subvention de 3 000€, soit 500€ de plus que les
années précédentes. Je vous propose donc d'allouer une somme complémentaire de 500€ au titre
d'une aide exceptionnelle COVID, sur le chapitre 930-202/6574

Si vous en êtes d'accord, je vous demande:

● d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 15 800 € sur le programme 2021
aux organismes associés à l'enseignement en faveur des projets décrits ci-dessus réparti comme
suit :

 2 500 € au chapitre 932-221/6574

 12 800 € au chapitre 932-20/6574

 500 € au chapitre 930-0202/6574

● de m'autoriser à signer les conventions  nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Patrimoine : affectation des crédits au titre de l'opération 2021 "Traitement et
classement  des  archives"  sur  l'autorisation  de  programme  "Classement  des
archives"

Dossier suivi par Archives - 

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 3311-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement financier 
du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1038 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°400 intitulé "Patrimoine : affectation des crédits au titre de
l'opération 2021 "Traitement et classement des archives" sur l'autorisation de programme 
"Classement des archives"" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne  un  avis  favorable  à  la  réalisation  d'une  opération  de  traitement  de  fonds  d'archives
volumineux, confiée à un prestataire extérieur, afin de combler le retard dans leur classement, pour
leur mise à disposition rapide auprès du public.

ARTICLE 2

Affecte,  à  cet  effet,  un  crédit  de  40 000 €,  à  imputer  au  chapitre  903,  au  titre  de  l'opération
« Traitement  et  classement  des  archives »  sur  l'autorisation  de  programme « Classement  des
archives ».

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions,  de  leurs  avenants  et,  de  tous  les  autres  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_075 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°400 "Patrimoine : affectation des crédits au titre de l'opération 2021 "Traitement 
et classement des archives" sur l'autorisation de programme "Classement des archives""

Par sa délibération n°CD_20_1056, le Conseil départemental, en séance du 18 décembre 2020, a
autorisé l'ouverture de l'autorisation de programme sur 3 ans « Classement  des archives »,  et
inscrit un montant de 40 000 € sur le chapitre 903 BH.

Le projet de cette affectation de crédits consiste en la réalisation d'une opération de traitement de
fonds d'archives  volumineux,  par  un prestataire  extérieur,  afin  de combler  le  retard  dans leur
classement, pour leur mise à disposition rapide auprès du public.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'affectation du montant de crédits de 40 000 €, au titre de l'opération « Traitement et
classement des archives » sur l'autorisation de programme « Classement des archives » ;

- d'autoriser la signature des conventions et autres documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine  :  programme  d'aide  à  la  restauration  des  objets  mobiliers
patrimoniaux

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-10, L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_20_256 du 16 octobre 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1038 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°401 intitulé "Patrimoine : programme d'aide à la 
restauration des objets mobiliers patrimoniaux" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle qu'une aide d'un montant de 9 727 € a été allouée, au titre de l'année 2020, en faveur de
la Commune de Saint-Germain-de-Calberte, pour la restauration de 45 naturalia de la collection
Numa-Bastide (2nde  tranche), sur la base d'une dépense s'élevant à 13 896 € HT.

ARTICLE 2

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions suivantes :

Commune Projets
Coût de la

dépense HT
Aide

allouée

Ispagnac
Restauration de 3 tableaux de l'église Saint-
Pierre  Saint-Paul  (inscrits  au  titre  des
Monuments Historiques)

16 070 € 6 428 €

Saint-Germain-de-Calberte
Restauration de 45 naturalia de la collection
Numa-Bastide (2nde  tranche)

7 904 € 5 533 €

ARTICLE 3

Affecte à cet effet un crédit de 11 961 € à imputer au chapitre 913, au titre de l'opération « Aide
aux  communes  pour  la  restauration  des  objets  patrimoniaux  2021 »  sur  l'autorisation  de
programme correspondante.

ARTICLE   4

Autorise  la  signature  des conventions,  des  avenants  ainsi  que de tous  les  autres documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_076 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°401 "Patrimoine : programme d'aide à la restauration des objets mobiliers 
patrimoniaux"

Au titre du budget primitif, l'opération  « Aide aux communes pour la restauration des objets
patrimoniaux 2021 » a été prévue, sur le chapitre 913 BD, pour un montant prévisionnel de
30 000,00 € lors  du  vote  de  l'autorisation  de  programme  « objets  d'art »  d'un  montant  de
130 000 €.

Les  dispositions  de  la  loi  NOTRe prévoient  que  ces  projets  s'inscrivent  dans  le  cadre  de  la
compétence départementale partagée « Culture » que le Département est amené à exercer au
titre de la loi. 

Je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subventions en faveur des projets
décrits ci-après :

Projets Coût de la dépense H.T.
Subvention

État
Subvention proposée

Commune d'Ispagnac : 
restauration de 3 tableaux de l'église St-
Pierre-St-Paul
(inscrits au titre des MH)
Restaurateur : Atelier S CAILHOL

16 070 € 6 428€
40 %

6 428€ (40 %)

Commune  de  Saint-  Germain-de-
Calberte   : 
restauration  de  45  naturalia de  la
collection Numa-Bastide (2nde  tranche) :
Restaurateur : Hugues Taxidermie

21 800€ sur deux ans
13 896€ en 2020 9 727€ (déjà accordés)

7 904€ pour 2021 5 533€ (70 %)

Si vous en êtes d'accord, je vous propose l'affectation d'un montant de crédits de 11 961 €, au
titre de l'opération «Aide aux communes pour la restauration des objets patrimoniaux 2021 » sur
l'autorisation de programme correspondante, en faveur des projets décrits ci-dessus.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Intervention de conservation préventive  sur  la  collection de l'association
pour le cheval de Przewalski TAKH

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
VU la délibération n°CD_20_1038 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Patrimoine » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°402 intitulé "Intervention de conservation préventive sur 
la collection de l'association pour le cheval de Przewalski TAKH" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que l’association « TAKH », créée en 1990 et installée dans le hameau du Villaret (sur la
Commune de Hures-La-Parade), a pour projet de créer un centre scientifique de découverte du
cheval de Przewalski.

ARTICLE 2

Prend  acte  que  dans  le  cadre  de  l’émergence  d'un  nouveau  projet  de  l’association  qui  sera
développé au sein des  bâtiments restaurés au Villaret et  en concertation avec le programme
scientifique  en  cours  sur  les  chevaux  de  Przewalski,  il  s'avère  indispensable  d’assurer  un
conditionnement de qualité de la collection de l'association afin d'assurer sa pérennité.

ARTICLE 3

Donne un avis favorable à la mise en œuvre d'un partenariat avec cette association à travers
l'expertise technique d'une chargée de conservation préventive du Département qui interviendra
afin  de  répondre  aux  exigences  techniques  et  aux  précautions  conservatoires  requises  et
d'assurer la mise en conservation préventive de la collection (nettoyage et conditionnement).

ARTICLE 4

Approuve  la  convention,  ci-jointe,  à  intervenir  avec  l'association  « TAKH »,  définissant  les
modalités de ce partenariat sachant que :

• le Département s’engage à déployer sur site une chargée de conservation préventive pour
une  durée  estimée  à  6  mois  à  répartir  sur  une  période  d'environ  18  mois,  pour  le
conditionnement de la collection ;

• cette mission, liée à l'expertise spécifique du Département,  ne relève pas d’une mise à
disposition (l’agent travaillera sous la responsabilité du Département) mais doit s'analyser
comme une subvention en nature au profit de l'association.

ARTICLE 5

Autorise la signature de la convention de partenariat « Programme de conservation préventive des
collections », ci-annexée, ainsi que de tous les documents éventuellement nécessaires à sa mise
en œuvre.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_077 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°402 "Intervention de conservation préventive sur la collection de l'association 
pour le cheval de Przewalski TAKH"

L’association  TAKH,  créée  en  1990,  s'est  installée  dans  le  hameau du  Villaret  (commune de
Hures-La-Parade)  avec  l'objectif  de  créer  un  centre  scientifique  de  découverte  du  cheval  de
Przewalski, cheval originaire des steppes de Mongolie qui trouva rapidement sur ce causse nu des
conditions similaires à son pays d’origine. Cette installation a ouvert ainsi la voie à une première
vague  de  restauration  du  hameau et  au  maintien  de paysages  identitaires  du  Méjean  par  le
pastoralisme équin.

L'association  est  aujourd'hui  pilote  en  termes  de  conservation  intégrée.  Elle  a  sollicité  le
Département à plusieurs titres :

• étude du bâti des maisons caussenardes des hameaux du Villaret et de Nivoliers afin que
les  restaurations  envisagées  soient  respectueuses  de  l'habitat  tout  en  répondant  aux
exigences des projets scientifiques et touristiques de l’association (une partie du résultat de
cette étude a été publiée fin 2020 dans le numéro 7 « Du côté des causses lozériens » de
la collection départementale « Patrimoines de Lozère » ;

• aide  sur  le  conditionnement  aux  normes  de  conservation  d'une  collection  de  crânes,
d'ossements  et  de  fluides  organiques  provenant  de  chevaux  de Przewalski,  issue  des
travaux menés depuis les années 1990 sur cet animal ;

• soutien technique pour l'établissement de partenariats publiques locaux.

Dans le cadre de l’émergence du nouveau projet de l’association qui sera développé au sein des
bâtiments restaurés au Villaret et en concertation avec le programme scientifique en cours sur les
chevaux de Przewalski, il est apparu indispensable d’assurer un conditionnement de qualité de
leur  collection  afin  d'assurer  leur  pérennité  tout  en  maintenant  un  accès  libre  aux  différents
chercheurs amenés à travailler sur place. 

Afin  de  répondre  aux  exigences  techniques  et  aux  précautions  conservatoires  requises  cette
opération, la conservation du patrimoine culturel du Département a été sollicitée pour assurer la
mise en conservation préventive de la collection (nettoyage et conditionnement). 

Le service dispose d'une expertise spécifique dans ce type d'interventions, pratiquées dans les
édifices publics des communes de Lozère et dans plusieurs musées départementaux (Eco-musée
du Mont-Lozère, musée du Gévaudan).

Cette intervention de la chargée de conservation préventive du Département ne relèvera pas d'une
mise à disposition mais doit s'analyser comme une subvention en nature au profit de l'association.

Ce travail pouvant être débuté au printemps 2021, à la suite de celui en cours d'achèvement sur
les  collections  de  l'écomusée  du  Mont-Lozère,  je  vous  propose  de  m'autoriser  à  signer  la
convention  qui  liera  le  Département  à  l'association  TAKH dans le  cadre  du projet  évoqué ci-
dessus.

Je vous demande de m'autoriser à signer la convention en annexe de ce rapport.
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Association TAKH

« Programme de conservation préventive des collections »
Convention de partenariat

Entre d’une part

L’association TAKH, pour le cheval de Przewalski  ci-après  désignée  « association TAKH »,
représentée par sa présidente, Madame Maja HOFFMANN, Le Villaret, 48150 Hures-La-Parade

Et d’autre part,

Le  Département  de  la  Lozère,  ci-après  désigné  « Le  Département »,  représenté  par  sa
présidente, Madame Sophie PANTEL, Hôtel du Département - 4 rue de la Rovère BP 24  48 001
Mende CEDEX, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération n° ……….en date du

Est décidé ce qui suit.

Exposé des motifs 

L’'association TAKH conserve une collection de crânes,  d'ossements et  de fluides organiques.
Cette association, créée en 1990, s'est installée dans le hameau du Villaret avec l'objectif de créer
un centre scientifique de découverte du cheval de Przewalski, cheval originaire des steppes de
Mongolie qui trouva rapidement sur ce causse nu des conditions similaires à son pays d’origine.
Cette installation a ouvert ainsi la voie à une première vague de restauration du hameau et au
maintien de paysages identitaires du Méjean par le pastoralisme équin.

L'association  est  aujourd'hui  pilote  en  termes  de  conservation  intégrée.  Elle  a  sollicité  le
Département à plusieurs titres :

- étude du bâti des maisons caussenardes des hameaux du Villaret et de Nivoliers afin que les
restaurations envisagées soient respectueuses de l'habitat tout en répondant aux exigences des
projets scientifiques et touristiques de l’association ;

- aide sur le conditionnement aux normes de conservation d'une collection de crânes, d'ossements
et de fluides organiques provenant de chevaux de Przewalski, issue des travaux menés depuis les
années 1990 sur cet animal ;

- soutien technique pour l'établissement de partenariats publiques locaux.

Dans le cadre de l’émergence du nouveau projet de l’association qui sera développé au sein des
bâtiments restaurés au Villaret et en concertation avec le programme scientifique en cours sur les
chevaux de Przewalski, il est apparu indispensable d’assurer un conditionnement de qualité de
leur  collection  afin  d'assurer  leur  pérennité  tout  en  maintenant  un  accès  libre  aux  différents
chercheurs amenés à travailler sur place. 

Afin de répondre aux exigences techniques et aux précautions conservatoires requises pour ce
type  d’opération,  la  conservation  du  patrimoine  culturel  du  Département  a  été  sollicitée  pour
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assurer une opération de conservation préventive (conditionnement de la collection). Le service
dispose  d'une  expertise  spécifique  dans  ce  type  d'interventions,  pratiquées  dans  les  édifices
publics  des  communes  de  Lozère  et  dans  plusieurs  musées  départementaux (Eco-musée  du
Mont-Lozère, musée du Gévaudan).

Article 1 - Objet de la présente convention 

La présente convention définit les modalités du partenariat engagé entre l’association TAKH et le 
Département pour la conservation préventive de la collections de crânes, ossements et fluides 
dont elle est propriétaire. Cette intervention porte sur le conditionnement de la collection.

Article 2 – Engagement des parties

Le Département s’engage à : 
- déployer sur site une chargée de conservation préventive pour une durée estimée à 6 mois à 
répartir sur une période d'environ 18 mois. Cette mission, liée à l'expertise spécifique du 
Département, ne relève pas d’une mise à disposition (l’agent travaille sous la responsabilité du 
Département) mais doit s'analyser comme une subvention en nature au profit de l'association.

L’association TAKH  s’engage à : 
- mettre à disposition de la chargée de conservation préventive un espace de travail et un espace 
de stockage propre, fonctionnel et sécurisé disposant d'un point d'eau et de toilettes ;
- accompagner la chargée de conservation préventive, notamment au démarrage de l’intervention, 
afin d’identifier et déplacer la collection en sous-ensembles par typologie de matériaux, puis 
répondre aux questionnements pouvant intervenir au cours de la mission (informations sur les 
objets, conditions de travail…) ;
- appuyer des opérations ponctuelles de manutention. Certains objets de plus gros volume 
nécessiteront par ailleurs le façonnage, par la chargée de conservation préventive, d’un 
conditionnement spécifique 
- garantir la sécurité des espaces de travail mis à disposition et leur entretien régulier durant toute 
la durée de la mission.

Article 3 - Déroulement de la mission

La mission se déroulera sur le principe suivant :
- une phase de préparation du chantier : rationalisation de l'espace de travail et de stockage par 
l’association TAKH, avec la participation de la chargée de conservation préventive ;
- une phase de tri des objets par matériaux ;
- une phase de conditionnement des objets : une campagne par type de matériaux sera 
programmée. Il s’agit d’un travail autonome de la chargée de conservation préventive, ponctué de 
journées de manutention avec l’association TAKH si besoin.
La mission est prévue sur une amplitude maximale de 18 mois. Cette durée pourra être ajustée au 
regard de l’état sanitaire de la collection et des conditions de travail.

Article 4 – Site d'intervention

La mission se déroulera dans les locaux de l'association TAKH.

Article 5 - Coordination de la mission

Au sein du Département : 

- Agent chargé de la mission sur les collections : Cécile Vanlierde, chargée de conservation 
préventive/curative. Tel : 06 08 57 09 07, cvanlierde@lozere.fr
- Encadrement de la mission : Isabelle Darnas, conservateur en chef, Conservatrice des Antiquités
et Objets d'art de la Lozère. Directrice du Développement éducatif et culturel du Département. Tel :
04 66 94 01 01 / 06 45 59 56 28, idarnas@lozere.fr
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Au sein de l’association TAKH :

- Coordination de la mission de conservation préventive  :
Laurent Tatin, Responsable sciences & conservation  : 

Tel :04 66 45 64 43 / 06 82 83 25 32, tatin@takh.org

- Responsable de l'association et du projet scientifique :
Jean-Louis Perrin, Directeur : 
Tel : 04 66 45 64 43 / 06 13 32 54 92 ; perrin@takh.org

Article 6 – Sécurité et assurance

La responsabilité générale des locaux en matière de sécurité contre le vol, l’incendie, les dégâts 
des eaux et les dégradations volontaires ou involontaires est assurée par l’association TAKH. 
Cette responsabilité s’applique aux équipements mobiliers mis à disposition du Département pour 
les besoins de la mission. L’assurance en responsabilité civile couvrant les risques habituels relève
de chaque partie dans le cadre de ses activités respectives.

Article 7 - Communication

Toute communication dans le cadre de la mission de conservation préventive est autorisée sous 
réserve d’une concertation et d’une validation des deux parties. Le logo et le slogan « La Lozère 
Naturellement » devront être apposés sur tous supports de communication réalisés. Toute 
demande de logo et du slogan doit être faite à partir du site internet du Conseil départemental 
www.lozere.fr, (formulaire à remplir et à envoyer à la direction de la communication courriel : 
communication@lozere.fr ).Le logo doit être utilisé selon la charte fournie.

Article 8 - Confidentialité

Pendant toute la durée de la présente convention, chacune des parties s’oblige à tenir strictement 
confidentiels tous les documents et informations dont elle aura connaissance à quelques titres que
ce soit, relatifs à l’activité des autres parties.

Article 9 – Durée de la convention

La présente convention démarre à la date de sa signature pour une duré de 18 mois.

Article   10   –   Condition de modification, résiliation et recours

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’association TAKH et le 
Département. En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice 
de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restées infructueuses. Tout litige résultant de 
l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Mende le : 

en deux exemplaires originaux

La Présidente du Département de la Lozère
Sophie PANTEL

La Présidente de l'association TAKH
Maja HOFFMANN
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Délibération n°CP_21_078

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : Désignation d'un représentant du Département pour siéger au sein de
la conférence régionale du sport de la région Occitanie

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Assemblées et Comptabilité

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi du 1er août 2019 et décret n°2020-1280 du 20 octobre 2020 ; 
 
VU l'article L 3121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1008 du 27 avril 2015 portant désignations au sein des 
divers comités et commissions modifiée par délibération n°CP_15_431 du 22 mai 2015 et 
n°CD_20_1015 du 19 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°403 intitulé "Sport : Désignation d'un représentant du 
Département pour siéger au sein de la conférence régionale du sport de la région 
Occitanie" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Claude MOULIN (par pouvoir) et de Sophie
MALIGE ;

ARTICLE 1

Prend acte que les conférences régionales du sport et les conférences des financeurs du sport,
vont se décliner dans les territoires selon les dispositions du décret 2020-1280 du 20 octobre 2020
à travers :

• la conférence régionale du sport élabore qui adopte le projet sportif territorial ;

• une conférence des financeurs du sport, instituée au sein de la conférence régionale du
sport, en vue de la conclusion de contrats pluriannuels d'orientation et de financement.

ARTICLE 2

Désigne, sans recourir au vote à bulletin secret, les représentants de la collectivité comme suit,
pour siéger au sein de la conférence régionale du sport (qui siégeront également au sein de la
conférence des financeurs du sport) :

• Jean-Claude MOULIN (représentant titulaire) ;

• Sophie MALIGE (représentante suppléante).

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_078 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°403 "Sport : Désignation d'un représentant du Département pour siéger au sein 
de la conférence régionale du sport de la région Occitanie"

Les conférences régionales du sport et les conférences des financeurs du sport, créées par la loi
du 1er août 2019 en même temps que l'Agence nationale du sport,  vont se décliner dans les
territoires selon les dispositions du décret 2020-1280 du 20 octobre 2020.

La conférence régionale du sport élabore et adopte le projet sportif territorial qui doit tenir compte
des spécificités territoriales et a notamment pour objet le développement du sport pour toutes et
tous sur l’ensemble du territoire, la construction et l’entretien d’équipements sportifs structurants
ou la réduction des inégalités d’accès aux activités physiques et sportives.

La conférence régionale du sport est constituée de quatre collèges.

• 1°  Le  collège  des  représentants  de  l'Etat  qui  comprend  le  préfet  de  région  ou  son
représentant,  le  recteur de région académique ou son représentant,  le  chef  du service
régional de l'Etat compétent en matière de politique publique du sport ou son représentant,
le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  ou  son  représentant,  le  directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
ou  son  représentant,  les  directeurs  des  centres  de  ressources,  d'expertise  et  de
performance  sportive  ayant  leur  siège  dans la  région  au titre  des  missions  prévues  à
l'article L. 114-2 ou leurs représentants, un président ou directeur général d'établissement
d'enseignement  supérieur  désigné  par  le  recteur  de  région  académique,  ou  son
représentant ;

• 2° Le collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements
publics de coopération intercommunale qui comprend :

- cinq représentants désignés par la région ;

- un représentant désigné par chaque département de la région ;

- autant de représentants des communes que de départements dans la région, désignés
par l'Association des maires de France, dont un en accord avec l'Association nationale des
élus en charge du sport ;

-  autant  de  représentants  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
compétents  en  matière  de  sport  que  de  départements  dans  la  région,  désignés  par
l'Association des maires de France ;

-  un  représentant  désigné  par  chaque  métropole  et  chaque  communauté  urbaine
compétente en matière de sport de la région ;

• 3° Le collège des représentants du mouvement sportif qui comprend : deux représentants
désignés par le comité régional  olympique et  sportif  français,  dont  un issu d'un comité
départemental olympique et sportif français de la région, un représentant désigné par le
Comité  paralympique  et  sportif  français,  deux  représentants  de  fédérations  sportives
agréées, un sportif de haut niveau désigné par la commission des athlètes de haut niveau
du Comité national olympique et sportif français et un représentant désigné par 
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• 4° Le collège des représentants des autres personnes physiques et morales intéressées
par le développement du sport et des organisations professionnelles représentatives des
acteurs du monde économique (Mouvement des entreprises de France ;Confédération des
petites  et  moyennes  entreprises  ;Union  des  entreprises  de  proximité  ;  Union  sport  et
cycle ;Conseil  social  du mouvement sportif;  chambre de commerce et  d'industrie  de la
région ; deux usagers du sport) ;

Les membres de la conférence régionale du sport  sont nommés pour une durée de cinq ans,
renouvelable une fois. Un suppléant est désigné dans les mêmes conditions pour chacun d'eux.

En pratique, la conférence régionale du sport en Occitanie, constituée de treize départements,
sera composée de plus de 45 représentants des collectivités aux côtés des 27 représentants des
trois autres collèges

Au sein de la  conférence régionale du sport est également instituée une conférence des
financeurs du sport, pour le ressort territorial ou pour les domaines dont elle traite, en vue de la
conclusion de contrats pluriannuels d'orientation et de financement.

Cette conférence des financeurs du sport est également constituée de quatre collèges.

1° Le collège des représentants de l'Etat 

2° Le collège des représentants des collectivités territoriales et  des établissements publics de
coopération intercommunale qui comprend :

• un représentant désigné par la région ; 

• un  représentant  désigné  par  chaque  département  du  périmètre  géographique  de  la
conférence des financeurs du sport, 

• trois  représentants  des  communes  du  périmètre  géographique  de  la  conférence  des
financeurs du sport, désignés par l'Association des maires de France, dont un en accord
avec l'Association nationale des élus en charge du sport ;

• un représentant des établissements publics de coopération intercommunale du périmètre
géographique de la conférence des financeurs du sport, compétents en matière de sport,
désigné par l'Association des maires de France ;

• un  représentant  désigné  par  chaque  métropole  et  chaque  communauté  urbaine
compétente en matière de sport ayant leur siège dans le périmètre géographique de la
conférence des financeurs du sport ;

3° Le collège des représentants du mouvement sportif 

4° Le collège des représentants des autres personnes physiques et morales intéressées par le
développement  du sport  et  des  organisations  professionnelles  représentatives  des  acteurs  du
monde économique

Il  appartient  donc à notre assemblée de désigner  un représentant  titulaire  et  un représentant
suppléant  pour  siéger  au  sein  de  cette  conférence  régionale  du  sport,  sachant  que  ces
représentants siègeront également au sein de la conférence des financeurs du sport.

Je vous propose de désigner, sans recourir au vote à bulletin secret :

- Monsieur Jean-Claude MOULIN, en qualité de représentant titulaire,

- Madame Sophie MALIGE, en qualité de représentante suppléante.
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Délibération n°CP_21_079

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : équipements sportifs pour les associations

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU l'article L 113-2 et R 113-1 du Code du sport ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1037 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Sports » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°404 intitulé "Sport : équipements sportifs pour les 
associations" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Régine BOURGADE sur le dossier porté par le
Centre Omnisports Lozère ;

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions suivantes, au titre de l'aide à l'équipement
sportif des associations, telles que présentées en annexe, pour un montant total de 20 029 € :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Badminton Club Mendois
Achat de raquettes, volants, filets de badminton

Coût de la dépense     : 3 323,00 €
1 329,00 €

Mende  Gévaudan  Club
Handball 

Achat de chasubles, maillots, sifflets, paire de but, …

Coût de la dépense     : 3 140,00 €
1 256,00 €

Avenir Foot Lozère
Achat de matériel (chasubles, ...)

Coût de la dépense     : 4 526,19 €
1 810,00 €

Comité  Départemental
d’Éducation  Physique  et
Gymnastique  Volontaire
(EPGV)

Achat de bâtons, haltères, dragonnes, ballons, ...

Coût de la dépense     :   1 927,00 €
771,00 €

Tennis Club du Valdonnez
Achat de raquettes, balles, filet, .…

Coût de la dépense     : 1 108,38 €
443,00 €

Centre Omnisports Lozère
Achat de ballons, gonfleurs, kit vitesse, …

Coût de la dépense     : 8 127,00 €
3 000,00 €
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Bénéficiaire Projet Aide allouée

Saint Chély Cyclisme
Achat d'home-trainers avec tapis

Coût de la dépense     : 5 895,00 €
2 358,00 €

Entente Nord Lozère
Achat de ballons, but, filet de but, ...

Coût de la dépense     : 5 745,00 €
2 298,00 €

Comité  Départemental
Handisport 48

Achat de hand bikke électrique

Coût de la dépense     : 12 578,53 €
3 000,00 €

Football Sud Lozère
Achats de gourdes, jalons, planche à rebond

Coût de la dépense     : 1 545,83 €
618,00 €

Mende  Gévaudan  Club
Pétanque

Achat de jeux de boules, trousses, cercles

Coût de la dépense     : 7 340,00 €
2 936,00 €

Association  Barjacoise  de
Gymnastique Volontaire

Achats de tapis

Coût de la dépense     : 525,00 €
210,00 €

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, un crédit de 20 029 €, à imputer au chapitre 913, au titre de l'opération « Aide à
l'équipement sportif pour les associations 2021 », sur l'autorisation de programme correspondante.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de l'ensemble  des  documents  éventuellement  nécessaires  à  la  mise en
œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_079 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°404 "Sport : équipements sportifs pour les associations"

L'opération « Aide à l'équipement sportif pour les associations 2021 » a été prévue, sur le chapitre
913/BD, pour un montant prévisionnel de 40 000 € lors du vote de l'autorisation de programme
correspondante.

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers ces dispositifs d'aides.

Je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subventions en faveur des projets
présentés en annexe.

Si vous en êtes d'accord, je vous demande d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
20 029 € au titre de l'opération « Aide à l'équipement sportif  pour les associations 2021 », sur
l'autorisation de programme correspondante, en faveur des projets présentés en annexe.
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AIDE A L'EQUIPEMENT SPORTIF POUR LES ASSOCIATIONS

BENEFICIAIRES PROJET DEPENSES

Badminton Club Mendois raquettes, volants, filets de badminton

Mende Gévaudan Club Handball 

Avenir Foot Lozère achat de matériel (chasubles...)

Comité Départemental d’Éducation Physique et Gymnastique Volontaire (EPGV) 771,00

Tennis Club du Valdonnez achat de raquettes, balles, filet..... 443,00

Centre Omnisports Lozère achat de ballons, gonfleurs, kit vitesse....

Saint Chély Cyclisme achat d'home-trainers avec tapis

Entente Nord Lozère achat de ballons, but, filet de but...

Comité Départemental Handisport 48 l'achat de Hand Bikke électrique

Football Sud Lozère 618,00

Mende Gévaudan Club Pétanque achat de jeux de boules, trousses, cercles

Association Barjacoise de Gymnastique Volontaire achats de tapis 525,00 210,00

TOTAL  DES AFFECTATIONS

SUBVENTIONS 
PROPOSEES

3 323,00 1 329,00

achat de chasubles, maillots, sifflets, paire 
de but....

3 140,00 1 256,00

4 526,19 1 810,00

achat de bâtons, haltères, dragonnes, 
ballons.....

1 927,00

1 108,38

8 127,00 3 000,00

5 895,00 2 358,00

5 745,00 2 298,00

12 578,53 3 000,00

achats de gourdes, jalons, planche à 
rebond

1 545,83

7 340,00 2 936,00

20 029,00 €
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  COVID  19  :  proposition  d'individualisations  du  fonds  exceptionnel
associations

Dossier suivi par Education et Culture - 

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°405 intitulé "COVID 19 : proposition d'individualisations 
du fonds exceptionnel associations" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que :

• l'Assemblée Départementale a décidé, le 20 avril 2020, de mettre en place un dispositif
exceptionnel  de  soutien  au  monde  associatif,  fortement  impacté  par  l'arrêt  de  leurs
manifestations et activités par la crise sanitaire de la Covid-19 ;

• les associations doivent, pour solliciter cette aide exceptionnelle, fournir des informations
relatives à leur situation financière et aux aides mobilisées, sur un questionnaire en ligne. 

ARTICLE 2

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions, au titre du fonds de soutien exceptionnel
Covid-19, en faveur des trois projets décrits dans le tableau en annexe, pour un montant total de
4 200 € :

• Fanny Saint-Germanaise : ................................................................................1 000 €

• Association Equirêve : ......................................................................................1 500 €

• La Diane barjacoise : ........................................................................................1 700 €

ARTICLE 3

Individualise, à cet effet, un crédit de 4 200 €, à imputer au chapitre 930-0202/6574, sur le fonds
Covid-19.

ARTICLE 4

Décide, concernant le paiement des aides, et à titre dérogatoire :

• qu'il intervient à 100 % sur la base d'une déclaration sur l'honneur ou à la signature d'une
convention pour les aides supérieures à 4 000 € ;

• que cette disposition s'applique de manière rétroactive, à toutes les aides attribuées au titre
du fonds COVID et ce, à compter du 1er janvier 2021.

ARTICLE   5

Autorise la signature des conventions et de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre
de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_080 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°405 "COVID 19 : proposition d'individualisations du fonds exceptionnel 
associations"

Lors de notre assemblée du 20 avril 2020, nous avons décidé de mettre en place un dispositif
exceptionnel de soutien au monde associatif, fortement impacté par l'arrêt de leurs manifestations
et activités par la crise sanitaire de la Covid-19. À ce titre, il a été proposé de mobiliser le fonds de
1,7 M€ créé afin de soutenir celles qui se retrouvent en grande difficulté : risques de licenciement,
non-renouvellement de leurs activités, pérennité de la structure...

Pour  solliciter  cette  aide  exceptionnelle,  les  associations  doivent,  au  préalable,  fournir  des
informations relatives à leur situation financière et aux aides mobilisées, sur un questionnaire en
ligne. 

Je vous propose de procéder  à une nouvelle  affectation de subvention  en faveur  des projets
décrits dans le tableau en annexe au présent rapport.

Si vous approuvez l'octroi  des subventions,  il  conviendra de procéder à l'individualisation d'un
montant de crédits sur le fonds Covid19 de 4 200 € sur le chapitre 930-0202 article 6574. 

Dans le mesure où ce dispositif vient soutenir les associations pour faire face à des difficultés liées
au COVID, je vous propose, à titre dérogatoire, que le paiement des aides attribuées au titre du
Fonds COVID intervienne à 100% sur la base d'une déclaration sur l'honneur ou à la signature
d'une convention pour les aides supérieures à 4 000 €. Si vous en êtes d'accord, cette disposition
s'appliquera de manière rétroactive, à toutes les aides attribuées sur le Fonds COVID, à compter
du 1er janvier 2021. 

Je vous demande de bien vouloir  délibérer sur ces propositions et de m'autoriser à signer les
conventions à intervenir ainsi que tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en
œuvre de ces financements.
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AIDE EXCEPTIONNELLE AU TITRE COVID 19

Bénéficiaire Budget Observations

Fanny Saint-Germanaise 0 N 0

Association Equirêve 0,65 O 2 000 € attribués en PED en 2020

La Diane barjacoise 0 N 500 € attribués en PED en 2020

TOTAL AFFECTATION

Nombre 
d'ETP

Chômage 
partiel 

O/N

Pertes 
réelles 
période 
COVID

Aides autres 
(Etat/ Région, 
commune…)

Montant

Aide 
sollicitée

Aide 
proposée

14 600 1 000 1 000 1 000

1 000 € accordés en 2020 au titre 
du Fonds Covid mais non payés 

en raison d'un défaut de 
présentation des pièces 

justificatives. Proposition de 
rattrapage du dossier

21 776 3 082 2 778 1 534 1 500

10 140 1 900 1 900 1 700

4 200,00

207



Délibération n°CP_21_081

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet : Etude pour l'organisation et la mise en oeuvre de la compétence gestion des
milieux aquatiques et prévention des inondations - Bassin de la Truyère

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Assainissement, Suivi rivières, SATESE

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la loi n°95-101 du 2 février 1995 ; 
 
VU l'article R 562-7, R 123-6 à R 123-23 du Code de l'Environnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1041 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Transition énergétique » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°500 intitulé "Etude pour l'organisation et la mise en 
oeuvre de la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations - 
Bassin de la Truyère" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de Bernard  PALPACUER,  Bruno  DURAND,
Rémi ANDRÉ, Jean-Paul POURQUIER, Laurent SUAU, Sophie MALIGE et d'Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l'attribution d'une subvention en faveur du Syndicat Mixte du Bassin du
Lot  pour la réalisation,  selon le plan de financements défini en annexe, d'une étude  ayant pour
objet  d'accompagner  les  élus  du  Bassin  de  la  Truyère  dans  la  définition  d'une  gouvernance
adaptée pour exercer la compétence de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des
inondations, dont le coût s'élève à 77 946 € TTC.

ARTICLE   2

Individualise, à cet effet, un crédit de 2 000,00 € à imputer au chapitre 936-61/65735.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_081 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°500 "Etude pour l'organisation et la mise en oeuvre de la compétence gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations - Bassin de la Truyère"

Lors du vote du budget primitif 2021, un crédit de 2 000 € a été inscrit au chapitre 936-61/65735,
pour l'étude GEMAPI sur la Truyère.

Objectif de l'étude   portée par le   Syndicat Mixte du Bassin du Lot

L'étude a pour objet d'accompagner les élus du Bassin de la Truyère dans la définition d'une
gouvernance adaptée pour exercer la compétence de la gestion des milieux aquatiques et de la
prévention des inondations. 

Elle apportera un éclairage juridique, administratif  et financier et tous les éléments nécessaires
d'aide à la décision politique pour :

• définir une gouvernance adaptée au territoire,

• proposer une organisation administrative et technique cohérente,

• proposer une gestion financière réaliste et adaptée aux enjeux.

A l'issue de l'analyse des offres, le prestataire retenu pour l'étude est le bureau d'études Otèis,
basé à Montpellier, associé à Exfilo de Toulouse et au cabinet Paillat-Conti-Bory de Lyon. Leur
offre s'élève à 77 946 € TTC.

Le phasage et les délais d'exécution prévisionnels sont les suivants :

• état des lieux et diagnostic (4 mois)

• propositions de scénario et analyse technico-économique et juridique (5 mois)

• déclinaison du scénario choisi (5 mois)

P  lan de financement

Montant Taux

Agence de l'eau Adour Garonne 32 477,50 € 41,67 %

Région Occitanie-Pyrénées-Méditerranée 8 379,89 € 10,75 %

Département du Cantal 7 209,31 € 9,25 %

Département de la Lozère 2 000,00 € 2,57 %

Région Auvergne-Rhône-Alpes 6 608,53 € 8,48 %

Département de l'Aveyron 3 141,58 € 4,03 %

Autofinancement (via les EPCI-FP) 18 129,19 € 23,26 %

TOTAL 77 946,00 € 100,00 %

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de 2 000 € en faveur du Syndicat Mixte du Bassin du Lot.

Page 3 210



Délibération n°CP_21_082

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet : Aménagements fonciers agricoles et forestiers : Mobilisation foncière

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU le Programme de développement rural (PDR) FEADER 2014-2020 et la délibération 
n°CD_20_1045 du 18 décembre 2020 approuvant l'avenant à la convention relative à la 
gestion financière des cofinancements des aides FEADER ; 
 
VU le Code Rural et de la Pêche et notamment les articles L 121-1 et suivants ; 
 
VU les articles L 1111-10, L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3, L 3231-3-1, L 3232-1-2, L 3232-5
et L 3334-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_17_126 du 15 mai 2017 approuvant la convention entre la 
Région et le Département en matière de développement économique pour les secteurs de
l'agriculture, de la forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1044 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Agriculture et forêt» ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°600 intitulé "Aménagements fonciers agricoles et 
forestiers : Mobilisation foncière" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution d'un crédit  de 3 875 €,  en faveur de 5 communes pour la  réalisation de
missions  d’assistance technique  pour  l’identification  des  biens  vacants  et  sans maître,  réparti
comme suit :

Commune bénéficiaire Coût de l'étude HT Aide allouée

Le Malzieu-Forain 1 500 € 750 €

Vébron 1 500 € 750 €

Moissac Vallée Française 1 500 € 750 €

Saint Martin de Boubaux 1 750 € 875 €

Prévenchères 1 500  € 750 €

ARTICLE 2

Précise  que  la  commune  de  Saint  Martin  de  Boubaux  prévoit  de  réaliser  une  réunion
supplémentaire (prestation optionnelle prévue dans la convention avec la SAFER), induisant un
coût de prestation plus élevé.
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ARTICLE 3

Affecte,  à  cet  effet,  un  crédit  de  3 875 €,  à  imputer  au  chapitre  917,  au  titre  de  l'opération
« mobilisation  foncière »  sur  l'autorisation  de  programme  « aménagements  agricoles  et
forestiers ».

ARTICLE 4

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_082 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°600 "Aménagements fonciers agricoles et forestiers : Mobilisation foncière"

Lors  du  budget  primitif  2021,  une  autorisation  de  programme  ''Aménagements  agricoles  et
forestiers'' a été ouverte et un crédit de 15 000 €  a été réservé pour l'opération  ''Mobilisation
foncière'' sur le chapitre 917.  Lors de la commission permanente du 8 février 2021, 7 000 € sur les
15 000 € ont déjà été alloués. Il reste donc 8 000 € sur le chapitre 917.

I  -  Mobilisation foncière :  Mission d’assistance technique pour  l’identification des biens
vacants et sans maître

Dans le but d’optimiser leur patrimoine, les communes suivantes souhaitent avoir la possibilité de
se rendre maîtres des biens laissés vacants sur leur territoire :

• Le Malzieu-Forain

• Vébron

• Moissac Vallée Française

• Saint Martin de Boubaux

• Prévenchères

Pour cela, elles font appel à la SAFER qui procède à un recensement des biens laissés vacants
sur leur territoire ainsi  que de l'ensemble des biens mobilisables en propriétés publiques.  Les
communes font également procéder à la localisation des biens non délimités.

La  commune  de  Saint  Martin  de  Boubaux  prévoit  de  réaliser  une  réunion  supplémentaire
(prestation optionnelle prévue dans la convention avec la SAFER), aussi le coût de la prestation
est plus élevé.

Je vous propose d'accompagner chacune de ces communes à hauteur de 50%.

II - Propositions d'affectations :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver  l’affectation  des  crédits  d’un  montant  de  3  875 € au  titre  de  l'opération
« Mobilisation foncière » sur le chapitre 917 pour la réalisation des missions d’assistance
technique pour l’identification des biens vacants et sans maître comme suit :

Communes Coût de l'étude Subvention du Département

Le Malzieu-Forain 1 500 € HT 750 €

Vébron 1 500 € HT 750 €

Moissac Vallée Française 1 500 € HT 750 €

Saint Martin de Boubaux 1 750 € HT 875 €

Prévenchères 1 500  € HT 750 €

Total 3 875 €

A l'issue de cette réunion, il restera 4 125 € sur cette opération.

• de m’autoriser à signer tout document relatif  à la bonne mise en œuvre de cette
opération.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet :  Gestion  de  la  collectivité  -  Intégration  de  parcelles  départementales  au
périmètre d'intervention de l'ASTAF

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU l'article L 3213-1 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°601 intitulé "Gestion de la collectivité - Intégration de 
parcelles départementales au périmètre d'intervention de l'ASTAF" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend  acte  que  l’Association  Syndicale  autorisée  de  Travaux  d’Amélioration  Foncière  des
communes lozériennes (ASTAF) a élaboré, pour l'un de ses membres, un programme portant sur
des travaux d’aménagements pastoraux (ouverture de près de 24,5 hectares par girobroyage et
installation de 1800 mètres de grille) dont une partie est située sur le domaine de Boissets.

ARTICLE 2

Prend acte que l'ASTAF ne peut intervenir que pour le compte de ses membres au sein d'un
périmètre composé par l'ensemble des terrains souscrits à vocation agricole ou forestière.

ARTICLE 3

Approuve, en conséquence, l’adhésion du Département de la Lozère à l’ASTAF pour les parcelles
concernées par les travaux, telles que décrites sur les plans ci-joints, sachant que :

• l'exploitant agricole bénéficiaire (GAEC de Champerboux sur la commune de Gorges du
Tarn  Causses)  sera  responsable  du  suivi  des  travaux  et  s’acquittera  de  la  cotisation
syndicale,  de la  quote-part  sur les travaux ainsi  que tous les frais  se rapportant  à cet
aménagement ;

• les travaux d'améliorations foncière et pastorale programmés avec l'ASTAF contribuent au
maintien des espaces ouverts, élément clé du maintien de l'inscription des Causses et des
Cévennes sur la liste du Patrimoine mondial.

ARTICLE 4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à l'accomplissement de ces démarches.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_083 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°601 "Gestion de la collectivité - Intégration de parcelles départementales au 
périmètre d'intervention de l'ASTAF"

L’Association Syndicale autorisée de Travaux d’Amélioration Foncière des communes lozériennes
(ASTAF) a élaboré un programme portant  sur des travaux d’aménagements pastoraux pour le
compte d’un exploitant de la Lozère, membre de l’ASTAF.

Une partie de ces travaux d’aménagement est située sur les biens appartenant au Département de
la Lozère, sur le domaine de Boissets.

L'ASTAF ne peut intervenir que pour le compte de ses membres au sein d'un périmètre composé
par l'ensemble des terrains souscrits à vocation agricole ou forestière. Ces terrains, bâtis et non
bâtis, doivent obligatoirement figurer sur l'état parcellaire du territoire du département de la Lozère
qui correspond au plan périmétral général de l'association.

Dans ce périmètre général, tous nouveaux biens souscrits doivent être décrits ou identifiés par
leurs références cadastrales dans un acte d’engagement (ci-joint en annexe).

L’exploitant agricole bénéficiaire (GAEC de Champerboux sur la commune de Gorges du Tarn
Causses) sera responsable du suivi des travaux ; il s’acquittera de la cotisation syndicale et de la
quote-part sur les travaux ainsi que tous les frais se rapportant à cet aménagement.

Désignation cadastrale (plan en annexe) :

Commune Sec. N° Surface Lieu-Dit

GORGES DU TARN CAUSSES C 101 01 ha 63 a 80 ca CHON GROND

GORGES DU TARN CAUSSES C 103 07 ha 41 a 05 ca CHON GROND

GORGES DU TARN CAUSSES C 106 04 ha 84 a 10 ca CHON GROND

GORGES DU TARN CAUSSES C 409 02 ha 86 a 63 ca CHON GROND

GORGES DU TARN CAUSSES C 412 10 ha 99 a 90 ca CHON GROND

27 ha 75 a 48 ca

Les travaux d'améliorations foncière et pastorale programmés avec l'ASTAF sont :

• Ouverture de près de 24,5 hectares par girobroyage

• Installation de 1800 mètres de grille hauteur 80cm avec piquets fer

Cette  opération  contribue  au  maintien  des  espaces  ouverts,  élément  clé  du  maintien  de
l'inscription des Causses et des Cévennes sur la liste du Patrimoine mondial.

Si vous en êtes d’accord, je vous demande :

• d’approuver l’adhésion du Département de la Lozère à l’ASTAF pour les parcelles
mentionnées ci-dessus,

• de m’autoriser à signer tous documents nécessaires à ces démarches.
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Le (la) (les) soussigné(e)(s) : 

NOM Prénoms : DEPARTEMENT DE LA LOZERE

4 RUE DE LA ROVERE

48000 Commune : MENDE

Fax :

Agissant pour les immeubles désignés ci-dessous en qualité de :

Propriétaire en biens propres

Propriétaire en biens de communauté (bulletin signé par les 2 époux)

NOM Prénoms des conjoints :

Nu(e)-propriétaire

Nom Prénoms de l'usufruitier :

Représentant légal d'un propriétaire mineur ou tuteur d'un propriétaire majeur incapable

Nom Prénoms du représenté :

Représentante du Département de la Lozère

Madame la Présidente : PANTEL Sophie

Membre de l'indivision propriétaire, la représentant et me portant fort pour l'ensemble des co-indivisaires

Nom Prénoms des indivisaires :

Déclare l'inclusion au périmètre et donc devenir membre de l'Association Syndicale autorisée de Travaux

d'Amélioration Foncière des communes lozériennes pour les immeubles à vocation agricole et forestière

dont la désignation cadastrale est la suivante

Section N° Sub
N° 

primitf

Surface 

Cadastrale                  
Lieu-dit NC

C 101 01 ha 63 a 80 ca CHON GROND L
C 103 07 ha 41 a 05 ca CHON GROND L
C 106 04 ha 84 a 10 ca CHON GROND L
C 409 02 ha 86 a 63 ca CHON GROND L
C 412 10 ha 99 a 90 ca CHON GROND L

27 ha 75 a 48 ca

Fait à ……………………………., le ………………………….

Décision de l'ASTAF

Délibération du : signature

Le Président du représentant de la propriété

et de l'époux pour les biens en communauté

Eric CHEVALIER

GORGES DU TARN CAUSSE
GORGES DU TARN CAUSSE

Commune

Association Syndicale autorisée de Travaux d'Amélioration Foncière des communes lozériennes

Etablissement Public à caractère administratif régi par l'ordonnance du 1er juillet 2004 

Siège social : 25 avenue Foch 48000 MENDE

GORGES DU TARN CAUSSE
GORGES DU TARN CAUSSE
GORGES DU TARN CAUSSE

ASTAF

Tel :

Courriel :

CP :

BULLETIN D'ADHESION

Adresse :
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1 Remplir et signer le bulletin d'ahésion à l'A.S.T.A.F. 
2 Remplir et signer la déclaration ci-dessous
3 Retourner le règlement de service signé.

DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Représentant : Madame la Présidente : PANTEL Sophie

4 RUE DE LA ROVERE

48000 Commune : MENDE

0 Fax :

Désigne le GAEC CHAMPERBOUX pour me représenter et

agir à titre de fondé de pouvoir à l'Assemblée des Propriétaires.

Le GAEC CHAMPERBOUX sera également chargé de la définition et du suivi des travaux

réalisés sur les immeubles objet des présentes, il s'acquittera en mon nom de la cotisation

syndicale, de la dette résiduelle et des éventuelles avances sur travaux.

(conformémant aux articles 6 des statuts et 1 du règlement de service)

Déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement de service. 

Fait à………………………………., le ………………………….

signature

Tel :

Courriel :

Sollicite l'adhésion des immeubles de la section désignés sur le bulletin d'adhésion à vocation 

agricole et forestière à l'Association Syndicale autorisée de Travaux d'Amélioration Foncière des 

communes lozériennes

NOM Prénoms du propriétaire :

Adresse :

CP :

A.S.T.A.F.
Association Syndicale autorisée d'Amélioration Foncière des communes lozériennes 

25 avenue Foch

48000 MENDE

tel : 04 66 49 00 90

fax : 04 66 65 35 28

philippe.boulet@safer-occitanie.fr

ACTE D'ENGAGEMENT
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1/25 000

GAEC CHAMPERBOUX
Commune Gorges du Tarn Causses

PLAN DE LOCALISATION
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1/8 000

GAEC CHAMPERBOUX
Commune Gorges du Tarn Causses

Section : C

2

24.50 ha d'ouverture du milieu par broyeur (les pins et
environ 10 % des buis seront conservés)

1 800 ml de grille hauteur 80 + piquets fer
Clôture existante
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet :  Logement : subventions au titre du programme " Lutte contre la précarité
énergétique 2020"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 301-5-2 et R 327-1 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1040 du 29 juin 2018 approuvant le programme ; 
 
VU la délibération n°CP_18_276 du 22 octobre 2018 approuvant la convention de mise en
œuvre ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_20_261 du 16 octobre 2020 approuvant l'avenant à la convention
de mise en oeuvre du Programme d'Intérêt Général en faveur de la lutte contre la 
précarité énergétique 2018-2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1043 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Logement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°602 intitulé "Logement : subventions au titre du 
programme " Lutte contre la précarité énergétique 2020"" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution de subventions, pour un montant total de 1 750 €, en faveur des 5 projets  de
travaux de lutte contre la précarité énergétique figurant dans l'annexe jointe et portés par des
propriétaires occupants aux revenus modestes ou très modestes.

ARTICLE 2

Affecte à cet effet un crédit de 1 750 €, à imputer au chapitre 917 au titre de l'opération « Lutte
contre la précarité énergétique 2021 » sur l'autorisation de programme « Habitat ».

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_084 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°602 "Logement : subventions au titre du programme " Lutte contre la précarité 
énergétique 2020""

Au titre  du budget  primitif,  l'opération « Lutte  contre la  précarité  énergétique  2021» a été
prévue sur le chapitre 917-DIAD pour un montant de 100 000 € lors du vote de l'autorisation de
programme « Habitat » de 100 000 €.

Au  regard  des  affectations  déjà  réalisées  sur  cette  opération,  les  crédits  prévisionnels
disponibles à ce jour pour affectations sont de 78 000 €.

Conformément à notre règlement qui s'inscrit dans la compétence départementale de lutte contre
la précarité énergétique, je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subvention en
faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
1 750 €, au titre de l'opération « Lutte contre la précarité énergétique 2021» sur l'autorisation de
programme « Habitat », en faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.
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00028225 LE MALZIEU VILLE 500,00

00028226 500,00

00028227 RIMEIZE 250,00

00028244 250,00

00028317 MENDE 2 (SUD) Remplacement des menuiseries 250,00

TOTAL GENERAL

LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE
Commission permanente du 15 mars 2021

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de l'OPAH 

ou du PIG

Projet sur la 
commune de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :
- revenus 
modestes : 250 €
- revenus très 
modestes : 500 €

OPAH TERRES 
D'APCHER MARGERIDE 
AUBRAC

Travaux d'isolation des murs par l'extérieur et 
remplacement des menuiseries et des portes 16 811,00

OPAH TERRES 
D'APCHER MARGERIDE 
AUBRAC

ALBARET SAINTE 
MARIE

Travaux d'isolation du plancher et des combles, 
remplacement des menuiseries et installation d'une VMC

16 406,00

OPAH TERRES 
D'APCHER MARGERIDE 
AUBRAC

Travaux d'isolation des combles perdus, remplacement 
des menuiseries et de la porte d'entrée

9 322,00

OPAH TERRES 
D'APCHER MARGERIDE 
AUBRAC

SAINT CHELY 
D'APCHER

Travaux d'isolation du plafond sous terrasse, 
remplacement des menuiseries et raccordement d'une 
partie de la maison au chauffage central

17 138,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE 3 412,00

63 089,00 1 750,00
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet :  Développement :  individualisations au titre de l'opération "Entreprises 48
solidaires"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

 
VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence sanitaire pour faire face l'épidémie de 
Covid-19 ; 
 
VU l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1048 du 18 décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°603 intitulé "Développement : individualisations au titre 
de l'opération "Entreprises 48 solidaires"" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Laurent SUAU et Régine BOURGADE ;

ARTICLE 1

Rappelle  que le  Conseil  départemental  du 18 décembre 2020 a donné un avis  favorable à la
participation du Département, au dispositif « entreprises 48 solidaires » qui consistait à offrir des
chèques cadeaux aux lozériens effectuant  des achats auprès d'une entreprise ou d'un artisan
immatriculé  à  la  CCI  ou  la  CMA participant  à  cette  opération  sachant  que  les  entreprises
partenaires  apportaient  30  %  du  financement,  les  communautés  de  communes  35  %  et  le
Département 35 %.

ARTICLE   2

Décide,  au  titre  de  cette  opération,  d’individualiser  9 770 €  (prélevés sur  le  fonds  COVID au
chapitre 930 - 0202/6574) en faveur des deux associations de commerçants qui ont délivré ces
chèques, à savoir  la Fédé48 (fédération des unions de commerçants de Lozère) et l'office de
commerce Cœur de Lozère :

• 5 365 € à la Fédé48

• 4 405 € à l'office de commerce Cœur de Lozère.

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires au versement de ces participations.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_085 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°603 "Développement : individualisations au titre de l'opération "Entreprises 48 
solidaires""

Lors du conseil départemental du 18 décembre 2020, l'assemblée départementale a donné un avis
favorable à la  participation du Département,  à la  mise en place du dispositif  « entreprises 48
solidaires » au titre de la compétence solidarité territoriale. 

Cette opération financée par les entreprises partenaires à 30 %, les communautés de communes
à 35 % et le Département à 35 % visait à maintenir l'activité sur le territoire pendant la période du
second  confinement  (opération  du  6  novembre  au  30  novembre).  En  effet,  elle  a  permis  de
distribuer des chèques-cadeaux aux lozériens effectuant des achats auprès d'une entreprise ou
d'un artisan participant à cette opération et immatriculé auprès de la Chambre de commerce et
d’industrie ou de la Chambre des métiers et de l’artisanat. 

L'office de commerce Cœur de Lozère et la fédération des unions de commerçants de Lozère
(Fédé48) nous ont fait part que 39 entreprises ont participé à l'opération pour un total de 27 900 €
de chèques cadeaux commandés utilisables jusqu'au 31 décembre 2020. 

Lors du conseil  départemental du 18 décembre 2020, il  a été acté de donner délégation à la
commission permanente pour attribuer les aides à la fédération des unions de commerçants de
Lozère (Fédé48) et à l'office de commerce Cœur de Lozère. 

Ainsi, dans le cadre de l'opération « Entreprises48solidaires », je vous propose :

- de verser 9 770 €, prélevés sur le fonds COVID Fonctionnement au chapitre 930-0202/6574,
répartis de la manière suivante : 

• 5 365 € à la Fédé48

• 4 405 € à l'office de commerce Cœur de Lozère

- de signer tous documents nécessaires au versement de ces participations. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet : Développement : affectation au titre de l'immobilier d'entreprise

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1511-3 , L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1047 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Développement» ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°604 intitulé "Développement : affectation au titre de 
l'immobilier d'entreprise" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat  et  au vote  de Patricia  BREMOND  (par  pouvoir)  et  de Rémi
ANDRE pour le dossier porté par la Communauté de Communes du Gévaudan ;

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre du règlement départemental « Immobilier d'entreprise » (cadre du SA 39252) ,
l'attribution d'une subvention de 120 000,00 €, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     :  SAS ACT 1892

• Projet     : Construction d'un bâtiment pour le développement de l'atelier Tufféry à Florac

• Coût éligible du projet HT : ........................................................................1 432 426 € 

• Plan de financement     :

• Département  (plafond B to B) : ............................................................60 000,00 €

• Communauté de Communes Gorges Causses Cévennes
(plafond B to B) : ..................................................................................60 000,00 €

• Région (non encore instruit): ..............................................................280 000,00 €

• Total subventions : .............................................................................400 000,00 €

• Autofinancement : ...........................................................................1 032 426,00 €

ARTICLE 2

Approuve, dans le cadre du règlement départemental « Immobilier d'entreprise » (cade du SA 49435) et sur la base de la
délégation  de  compétence  accordée  par  la  Communauté  de  Communes,  l'attribution  d'une
subvention de 70 000,00 €, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     :  SA LANGUEDOC LOZÈRE VIANDE (LLV)

• Projet     : Extension du site d'Antrenas

• Coût éligible du projet HT : ....................................................................1 654 897,08 €

• Plan de financement     :

• Département : ......................................................................................35 000,00 €
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• Communauté de Communes du Gévaudan : .......................................35 000,00 €

• Région (attribuée le 12/02/2021) : ......................................................280 000,00 €

• Total subventions (montant maximum) : .............................................350 000,00 €

• Autofinancement : ...........................................................................1 304 897,00 €

ARTICLE   3

Donne  un  avis  favorable  de  principe  au  financement  du  projet  par  par  l'association  TAKH
Développement,  concernant  l'évolution  du  site  conservatoire  en  un  centre  scientifique
pluridisciplinaire et éco-touristique autour du cheval de Przewalski à Hures la Parade sachant que
le montant de la subvention  sera déterminé lors d'une prochaine commission permanente après
concertation avec l'ensemble des cofinanceurs sur les volets touristique et scientifique.

ARTICLE   4

Affecte, à cet effet, un crédit de  190 000,00 € à imputer au chapitre 919 au titre de l’opération
« Immobilier  d’entreprise »  sur  l'Autorisation  de  Programme  « Développement  agriculture  et
tourisme ».

ARTICLE 5

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.

Page 3 231



Délibération n°CP_21_086

Annexe à la délibération n°CP_21_086 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°604 "Développement : affectation au titre de l'immobilier d'entreprise"

Au titre du budget primitif, l’opération « Immobilier d’entreprise » est prévue sur le chapitre 919-
DIAD, pour un montant de 250 000 €. 

Dans  le  cadre  de  l'article  L1511-3  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  10
communautés de communes ont délégué, par voie de convention, au  Département la compétence
d'octroi de tout ou partie des aides mentionnées au présent article. 

La  Région  quant  à  elle,  a  également  voté  un  règlement  « immobilier  d'entreprise »  afin  de
proposer des règles d'intervention avec pour objectif d'aider les entreprises présentant un projet
de développement et de croissance nécessitant un besoin d'investissement immobilier. En 2020 et
pour les années suivantes, l'intervention de la Région est maximum de 70 % et l'EPCI de minimum
30 % du taux maximum d'aides publiques. 

Dans le  cadre du règlement  départemental  « immobilier  d'entreprise » et  de la  convention  de
délégation liant le Département et l'EPCI, il a été convenu que la communauté de communes et le
Département participent à parité, soit 15 % chacun en 2021. Dans ce cadre, le Département vote
l'aide de la communauté de communes et émet ensuite un titre de recette à la communauté de
communes lorsque le projet est réalisé et les subventions versées.

SAS ACT 1892 - Construction d'un bâtiment pour le développement de l'atelier Tufféry à
Florac

En 2017, à l’occasion des 125 ans de la maison familiale, Atelier Tuffery inaugure un nouvel atelier
porté  par  la  communauté  de  communes  en  atelier-relais.  L'entreprise  dessine  de nouveaux
modèles,  aux coupes  contemporaines,  adaptées  aux  exigences  de  notre  quotidien,  tout  en
continuant d’éditer les modèles mythiques de la maison, qui font encore aujourd’hui sa renommée.

Actuellement, 80% du volume de vente se fait en France métropolitaine, le reste, partout dans le
monde. Le marché potentiel pour ce genre de produits de niche est immense à l’échelle de la
planète. Mais actuellement ce développement est bloqué en raison d’un trop faible volume de
production.  La demande est  là mais pas la  production.  C’est  pour cette raison que la société
amorce une phase de transition vers un changement d’échelle de production.

La  stratégie  de  la  quatrième  génération  (Julien  et  Myriam  TUFFERY)  fut  d’orienter  l’activité
commerciale sur le web avec la boutique e-commerce. A ce jour cette activité représente 70% des
volumes de vente. La modernisation de l’image de marque avec la reprise du nom d’origine Atelier
TUFFERY et une stratégie de communication basée sur un savoir-faire ancestral et le Made In
France a permis d’arriver à une croissance importante et à une situation économique saine. La
santé économique est très bonne, les fonds propres conséquents et l’étude de marché permet
d'aborder un projet de développement. 

Cependant, à ce jour, l’entreprise souffre d'un manque de production, de place mais également
elle a des difficultés matérielles dans la formation des artisans

L’entreprise  Atelier  TUFFERY souhaite rester  à moyen terme à l’échelle  artisanale  mais il  est
primordial  qu'elle  se structure face à l’accroissement des ventes (en moyenne + 30% chaque
année et x10 en 4 ans) et pour également pouvoir conquérir de nouveaux marchés, notamment à
l’export.
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L’objectif réside dans le fait de passer un cap organisationnel et structurel pour réaliser plus de
production, continuer la transition numérique et vendre en B to C plus efficacement. Sans ces
chantiers, l’entreprise sera indéniablement vouée à stagner dans l’état actuel, ou à réaliser une
croissance limitée.

Cette extension permettra d’agrandir  l'atelier  de production,  de réserver un espace dédié à la
formation de la main d’œuvre et enfin, d’aménager l’espace de manière à organiser des visites
grand public.

L’espace formation est l'un des forts enjeux pour l'entreprise dans les années à venir, c’est sa
capacité à pouvoir former en interne de nouveaux artisans dans ce métier particulier. C'est d'autant
plus sensible qu'il n'existe plus d'école spécifique au métier du jean et que le recrutement en zone
rurale n’est pas toujours simple.

Le coût éligible du projet est de 1 432 426 € HT bénéficiant d'un taux maximal d'aides publiques de
30 % dans le cadre du SA 39252 (zonage AFR). A ce titre, le plan de financement serait le suivant :

Subvention Département (plafond) 60 000,00 €

Subvention communauté de communes (plafond) 60 000,00 €

Subvention Région (non encore instruit) Max 280 000 €

Autofinancement 1 032 426,00 €

La  communauté  de  communes  Gorges  Causses  Cévennes a délibéré  favorablement  lors  du
conseil communautaire du 17 décembre 2020 pour l'octroi d'une subvention de 60 000 € à la SAS
ACT 1892. 

Je vous propose donc d'affecter 120 000 € à cette entreprise.

SA LANGUEDOC LOZÈRE VIANDE   (LLV) - Extension du site d'Antrenas

Languedoc Lozère Viande (LLV) est issue de la création en 1993 de "Lozère Viande" (LV) par le
groupement de producteurs "SICA MONTAGNE" et des négociants en bestiaux, suite au départ
d'Arcadie de l'abattoir de Marvejols afin d'y maintenir une activité d'abattage. 

Languedoc Lozère Viande (LLV) est une filiale du groupement de producteurs CELIA. A ce titre
leur vocation première est la valorisation des produits des éleveurs de cette coopérative. Depuis
1998, l'activité a été orientée vers la commercialisation de l'élevage local et régional. En synergie,
avec les associations de producteurs, leurs produits sont distribués sous signe officiel de qualité
(IGP Agneaux de Lozère Elovel, IGP Génisse Fleur d'Aubrac, Label Rouge Bœuf Fermier Aubrac,
Label Rouge Blason Prestige...), ainsi que les marques régionales.

En 2018, 30% du tonnage travaillé (Porc compris) par LLV concernait un produit commercialisé
sous Signe officiel de Qualité (Bio, IGP, Label Rouge). Cette même année, 98% du tonnage abattu
l'est sur Antrenas, abattoir classé en catégorie 1, c'est à dire qui respecte au mieux le bien-être
animal et les conditions sanitaires d'abattage.

En proposant aux éleveurs des prestations de découpe pour la vente directe, LLV participe enfin à
la diversification indispensable des élevages de la région.

Orientations et objectifs de développement
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Viande en gros : Sur les années à venir (2020/2021/2022),  une politique de développement de la
vente de viande de qualité bouchère, auprès des bouchers et de GMS régionales est menée. Bien
que ce marché souffre d'une diminution constante de ses ventes, LLV propose une gamme de
produits totalement adaptée aux attentes de la clientèle (circuit court, viande de qualité, …). Cela
permettra un développement du chiffre d'affaires, d'environ 2 % par an. 

Viande  en  1/2  gros :  c'est  le  marché  le  plus  porteur  du  fait  du  développement  du  marché
« tranché » et « prêt à cuire »  (GMS et RHF). L'objectif est d'augmenter le CA pour ce segment
d'activité de 4 % par an. 

L'augmentation  de  CA escomptée  jusqu'en  2023  est  entierement  liée  à  l'agrandissement  de
l'atelier. Sans ce nouvel outil, la progression du CA sera difficile.

Projet immobilier 

Bien que construit en 2015, ce site est saturé du fait de la forte croissance annuelle des produits
découpés (plus de 50%). Ainsi, il convient de prévoir une extension au site actuel afin de bénéficier
d'un espace de travail plus important pour les équipes et d'avoir un espace de stockage pour les
cartons et les rolls vides et en retour. 

Le coût  éligible  du projet  immobilier  est  de  1  654 897,08  € HT  bénéficiant d'un taux maximal
d'aides publiques de  40 % dans le cadre du SA 49435. A ce titre,  le plan de financement  est le
suivant :

Subvention Département 35 000,00 €

Subvention communauté de communes 35 000,00 €

Subvention Région attribuée le 12/02/2021 280 000,00 €

Autofinancement 1 304 897,00 €

La  communauté  de  communes  du  Gévaudan  a  délibéré  favorablement  lors  de  leur  conseil
communautaire du 6 décembre 2019 permettant de fixer la participation de la communauté de
communes et du Département à 10% chacun du TMAP. Lors de la commission développement
économique de la communauté de communes du 01 février 2021, il a été décidé d'octroyer une
subvention de 35 000 € à la SA LLV. 

La Région avait déjà programmé le vote de la subvention à LLV pour leur commission permanente
du 12 février.  Ainsi  afin de ne pas retarder le dossier,  une attestation de cofinancement a été
cosignée par la communauté de communes et le Département d'un montant de 70 000 € afin que
la Région puisse voter une aide de 628 731 € (dont 280 000 € pour le projet immobilier). 

Je vous propose donc d'affecter 70 000 € à cette entreprise.

En parallèle, LLV et la SEM Abattoir se sont associés pour déposer un dossier au titre du Plan de
modernisation des Abattoirs. Cet appel à projet vise notamment à soutenir les investissements liés
à la modernisation de l’outil d’abattage (y compris des ateliers de découpe attenants aux abattoirs)
dans un objectif d’améliorer la protection animale, la santé et la sécurité au travail, la compétitivité
et la situation économique des abattoirs – tous produits, toutes tailles d’outils, publics et privés.

Ce projet vise à augmenter de 15% les capacités de l’abattoir d’Antrenas et à doubler la surface de
travail  de  l’atelier  de  découpe de LLV,  qui  est  attenant.  Pour  information,  dans  le  dossier  de
candidature  déposé, le Département,  la communauté de communes et la Région sont  sollicités
uniquement sur une partie du projet immobilier présentée précédemment. 
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TAKH  DEVELOPPEMENT –  Evolution  du  site  conservatoire  en  un  centre  scientifique
pluridisciplinaire et éco-touristique autour du cheval de Przewalski à Hures la Parade

La  communauté  de  communes  Gorges  Causses  Cévennes  a  délibéré  favorablement  lors  du
conseil communautaire du 17 décembre 2020 pour l'octroi d'une subvention de 57 503 € pour un
montant prévisionnel de dépenses estimé à 1 916 779 € HT. 

Toutefois, ce dossier nécessite de s'entendre avec l'ensemble des cofinanceurs puisqu'il comprend
un volet touristique et scientifique. 

Ainsi, il est proposé de donner un avis favorable au financement de ce projet. Le montant définitif
sera  voté  lors  d'une  prochaine  commission  permanente  dès  que  les  financeurs  se  seront
concertés. 

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'affecter  190 000 €  prélevés sur  le  chapitre  919  DIAD de  l'AP  Développement
agriculture et tourisme,

• d'attribuer une subvention à TAKH Développement dont le montant sera déterminé
lors d'une prochaine commission permanente,

• de  m'autoriser  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet :  Développement  :  aides  au  titre  du  Fonds  d'Appui  au  Développement
(fonctionnement)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les délibérations n°CP_19_013 du 15 février 2019 (à ajouter pour Lozère 
Développement) et n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU les délibérations n°CD_20_1047 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Développement» et n°CD_20_1057 du 18 décembre 
2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°605 intitulé "Développement : aides au titre du Fonds 
d'Appui au Développement (fonctionnement)" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide d'attribuer les subventions suivantes, selon les plans de financements définis en annexe : 

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Fédération  Française  des
« Stations vertes de vacances
et des villages de neige »

Fonctionnement 2021
500 €

Syndicat  Départemental  de  la
Boucherie de la Lozère

Participation  financière  au  concours
national  Meilleur  apprenti  de  France
(MAF) et au concours Viande en scène.

500 €

Association  Interconsulaire
Promotion de la Lozère

Opération RELANCE-OCCTAV 2020

Dépense retenue : 272 515 € TTC
20 000 €

Artisans  bâtisseurs  en  pierres
sèches

Développement  de  la  filière  "Pierre
Sèche" 2021

Dépense retenue : 75 086 € TTC

8 000 €

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 29 000,00 €, à imputer au chapitre 939-90 / 6574.90, au titre
du  programme  2021  « Fonds  d'Appui  au  Développement  Touristique  et  Artisanal  –
Fonctionnement ».

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_087 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°605 "Développement : aides au titre du Fonds d'Appui au Développement 
(fonctionnement)"

Lors du vote du budget primitif 2021, la somme de 85 000 € a été inscrite pour le programme
« Fonds d'Appui au Développement Touristique et Artisanal – Fonctionnement ».

• 5 000 € pour les subventions aux collectivités (chapitre 939-90 article 65734.90)

• 80 000 € pour les subventions aux privés (chapitre 939-90 article 6574.90)

Conformément  à  notre  règlement,  je  vous  propose  de  procéder  à  des  individualisations  de
subventions en faveur des projets décrits ci-après.

1) Fonctionnement 2021 de la Fédération française des «     Stations vertes de vacances et des
villages de neige     »

Président : Daniel ACKER

Cette Fédération sollicite une subvention de 1 000,00 € auprès du Département au titre de son
fonctionnement  pour  2021.  Cette  association  œuvre  sur  le  plan  national  pour  développer  le
tourisme au profit  des communes de l’espace rural.  Un label   Station Verte  est attribué à des
communes touristiques dédiées à la nature, au ressourcement, à la valorisation des terroirs et aux
activités de loisirs en tous genres. 

En Lozère les communes de Villefort,  Sainte Enimie, Meyrueis, Langogne, Le Malzieu, Florac,
Ispagnac, La Canourgue, Aumont Aubrac et Châteauneuf de Randon bénéficient de ce label. 

On compte 470 stations vertes et 20 villages de Neige au niveau national.

En 2020, cette aide a permis de poursuivre l'accompagnement des binômes élus/techniciens des
stations vertes dans le positionnement écotouristique (renforcer le plan de formation Ecotourisme,
poursuivre les partenariats inter-réseaux,…), et de bâtir un plan média (internet/réseaux sociaux).

Pour 2021, les projets de l'association consistent notamment à :

• Avec les élections au niveau du bloc local, accompagner les binômes élus/techniciens des
Stations Vertes (accompagnement sur la plus-value du label pour le territoire de l'EPCI,
importance du trinôme collectivité, office de tourisme et EPCI),

• Poursuivre l'accompagnement des Stations Vertes dans le positionnement écotouristique
(valoriser l'offre écotouristique via les réseaux sociaux et site web, 7ème édition de la fête
de l'écotourisme, 3ème édition de la fête du terroir,…),

• Accompagner les acteurs de Stations Vertes sur le développement de la pêche,

• Poursuivre le programme de journées de travail sur le terrain par pools de Stations Vertes
(partager les bonnes pratiques écotouristiques),

• Accompagner  les  acteurs  du  territoire  sur  la  co-construction  d'escapades  en  Stations
Vertes, inscrites dans le slow tourisme (lancement d'une collection nationale « Escapades
en Stations Vertes... »),

• Communication (actions de webmarketing, valoriser l'offre écotouristique sur les réseaux
sociaux…).
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Je vous propose d'accorder une aide de 500 € à cette association pour son fonctionnement
2021.

2)  Syndicat  Départemental  de  la  Boucherie  de  la  Lozère     :  Participation  financière  à  la
sélection régionale du concours Meilleur Apprenti de France (MAF) et au concours Viande
en scène.

Présidente : Florence VIGNAL

En  2020,  le  Syndicat  des  Bouchers  du  Département  de  la  Lozère  a  participé  à  la  sélection
régionale du concours MAF. Le candidat de la Lozère a remporté cette édition régionale et s'est
classé 7ème au niveau national.

Ces concours sont une opportunité pour communiquer sur le métier et la formation des jeunes par
l'apprentissage mais également sur l'artisanat et la Lozère auprès de la presse et du grand public.

L'image du métier et de l'apprentissage que véhiculent de tels concours suscite des vocations
auprès des jeunes et des bouchers.

Ce concours permet de valoriser le savoir-faire des jeunes en formation, leur créativité et le sens
de l'innovation et donne une image positive et de dynamisme du métier et de la Lozère.

En 2021, le Syndicat des Bouchers de la Lozère espère participer à la sélection régionale du
concours MAF et au concours Viande en scène du SISQA, le syndicat va proposer le professeur
de boucherie en tant que jury au concours national MAF boucher.
Des apprentis accompagneront leur professeur au concours de boucherie du SISQA à Toulouse
« Viandes en scène » à la fin de l'année. C'est une répétition de la sélection régionale du concours
MAF, souvent  un des deux participants représente la  Lozère à la  sélection du concours MAF
Occitanie.

Le syndicat Départemental de la boucherie de la Lozère sollicite le Département à hauteur de
700 €.

Je vous propose d'accorder une aide de 500 € pour la participation financière à la sélection
régionale du concours Meilleur apprenti France (MAF).

3) Association Interconsulaire Promotion de la Lozère     : Opération RELANCE-OCCTAV 2020

Présidente : Christine VALENTIN

L'association Promotion de la Lozère est, depuis 2020, maître d'ouvrage au nom des Chambres
consulaires du Gard et  de la Lozère, de l'opération RELANCE, pour favoriser la transmission-
reprise des activités. Elle succède à la Chambre d'Agriculture du Gard.

Cette opération, étendue à la Lozère depuis 2003, a su prouver son intérêt pour le développement
des  Cévennes  et  de  la  Margeride.  La  Région  a  souhaité  démultiplier  cette  expérience  dans
d'autres  endroits  de l'Occitanie,  sous le  label  OCCTAV.  Le dispositif  a  été  étendu à  la  partie
« Gévaudan » et couvre désormais l'ensemble du Département.

L'objectif  de  l'opération  est  de  pérenniser  ou  de  développer  les  activités  des  très  petites
entreprises de l’agriculture, du commerce, des métiers, de la petite industrie et des services, sur
un territoire particulièrement fragile :

• d'une part, en facilitant leur transmission de l'activité d'un cédant à un repreneur,
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• d'autre part,  en favorisant  la réussite à long terme des activités transmises de façon à
réduire le taux de « mortalité » des entreprises nouvellement reprises.

Le dispositif RELANCE-OCCTAV prévu en 2021 par les consulaires s'établit comme suit :
• 4 chargés de mission interconsulaires,  basés à  Alès,  Florac,  Langogne et  Saint  Chély

d'Apcher, assurent la sensibilisation, la détection, l'audit des cédants et le premier accueil
et repreneurs potentiels. Ils animent le réseau local, alimentent et mettent à jour le fichier
commun. Enfin, ils mettent en relation et accompagnent les cédants et repreneurs,

• une secrétaire à 50 % mise à disposition par la Chambre d'Agriculture de la Lozère pour
assurer la gestion administrative et les bases de données, la communication et l'accueil.

Les actions qui vont être menées ont pour objet :
• de maintenir le service du territoire,
• de conforter la solidarité territoriale,
• de participer à l'attractivité du territoire.

L'association promotion de la Lozère sollicite le Département à hauteur de 20 000 € pour participer
au fonctionnement de l'opération RELANCE-OCCTAV 2021 sur la base des dépenses suivantes :

Frais  de  personnels  (chargées  de  mission
interconsulaires)

195 473,00 €

Locations 9 270,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 665,00 €

Publicité, publication 4 800,00 €

Déplacements, missions 17 000,00 €

Charges de fonctionnement 45 307,00 €

TOTAL 272 515,00 €

sur la base du plan de financement suivant :

Département de la Lozère 20 000,00 €

Région 40 877,00 €

Fonds Européens 163 125,00 €

Communautés de Communes de la Lozère (10) 20 000,00 €

Communautés de Communes du Gard (5) 15 000,00 €

Autofinancement 13 513,00 €

TOTAL 272 515,00 €
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Je vous propose d'accorder une aide de 20 000 € à cette structure au titre de l'opération
RELANCE-OCCTAV 2021 sur une dépense subventionnable de 272 515 € TTC.

4) Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches (ABPS)     :  Développement de la filière en pierre
sèche 2021

Président : Thomas BRASSEUR

L'association  « Artisans  Bâtisseurs  en  pierres  sèches »  (ABPS),  créée  en  2002,  regroupe
actuellement une trentaine de membres professionnels du bâtiment. 

Son  siège  social  se  trouve  à  Saint  Germain  de  Calberte  dans  les  Cévennes  et  son  bureau
administratif à Ispagnac.

Elle représente les professionnels spécialisés en pierre sèche de la filière BTP au niveau national.
Ses membres œuvrent pour le développement de la filière et la transmission de leur savoir-faire.
C’est  un  réseau  dynamique  regroupant  des  bâtisseurs  professionnels  qui  travaillent
quotidiennement sur le marché de la pierre sèche. 

L'association a pris une envergure nationale, voir même européenne (France, Italie, Espagne).

Elle devient une référence dans le monde de la pierre sèche et les filières liées à la pierre naturelle
et l'écoconstruction.

Les  Artisans  Bâtisseurs  en  Pierres  Sèches  nous  sollicitent  pour  le  programme  annuel  du
développement de la filière :

Pour l'année 2021, l'association demande une subvention de 8 000 € sur un budget prévisionnel
de 75 086 €, pour pouvoir mener à bien son projet de développement de la filière pierres sèches
en Cévennes et contribuer au développement de cette filière au niveau local, régional, national et
international.

Le centre ABPS à l'Espinas en Cévennes est devenu un site « vitrine » pour ce mode constructif et
reçoit  de  plus  en  plus  de  demandes  de  visites  (écoles  professionnelles  d'architecture  et  du
paysage, réseaux professionnels divers, délégations étrangères…).

Pour l'ABPS, l'animation de la filière se structure autour de 3 axes :

• les actions dans le cadre de la formation professionnelle : poursuivre le programme  de
formation de l’école professionnelle de la Pierre sèche…,

• les actions de développement de la filière,

• les actions de sensibilisation et communication.

Par  ailleurs  cette  association est  un  centre  de  formation  délivrant  des  formations  qualifiantes
(CACES...) et des certificats de qualification professionnelle pour la pierre sèche.

L’opération est estimée à 77 586 € TTC dont 2 500 € de personnel bénévole. Les dépenses liées à
la partie formation ne sont pas présentes dans le plan de financement. Le plan de financement
proposé est le suivant :

Département (10,31%) 8 000,00 €

Communauté des communes 1 000,00 €

Parc national des Cévennes 10 000,00 €

Page 6 241



Délibération n°CP_21_087

Communes 1 500,00 €

Autofinancement  (recettes  formations,
cotisations, bénévolat,...)

57 086,00 €

TOTAL TTC 77 586,00 €

Je vous propose d'accorder une aide de 8 000,00 € à cette structure au titre du programme
2021 de la filière Pierres sèches sur une dépense subventionnable  de 75 086,00 € TTC
(déduction faite de 2 500 € du bénévolat).

Il vous est donc proposé de donner votre accord pour individualiser les subventions suivantes,
pour un montant total de 29 000,00 € au chapitre 939-90 / 6574.90 et de signer tous documents
relatifs à ces subventions:

• 500 € pour le fonctionnement 2021 de la Fédération française des « Stations vertes de
vacances et des villages de neige »,

• 500  €  en  faveur  du  Syndicat  Départemental  de  la  Boucherie  de  la  Lozère  pour  la
participation financière au concours national  Meilleur apprenti de France (MAF),

• 20 000 € en faveur de l'association interconsulaire Promotion de la Lozère pour l'opération
RELANCE-OCCTAV 2021,

• 8 000 € pour le développement de la filière "Pierre Sèche" 2021 par les Artisans bâtisseurs
en pierres sèches.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Développement

Objet : Signature d'une convention d'occupation du site du Mas de la Barque avec
l'Office National des Forêts

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Accueil, attractivité, démographie médicale et jeunesse

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 3213-1 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1005 du 20 avril 2020 approuvant la Stratégie de gestion des
sites touristiques départementaux ; 
 
VU la délibération du Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Mont Lozère du 14 octobre 
2020 modifiant ses statuts et sollicitant la reprise des gestions des stations de ski du Mont
Lozère par le Département ; 
 
VU la délibération n°CP_20_299 du 9 novembre 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1046 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale 2021 « Tourisme » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 
 
VU la délibération n°CP_21_043 du 8 février 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°606 intitulé "Signature d'une convention d'occupation du 
site du Mas de la Barque avec l'Office National des Forêts" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Sophie PANTEL ;

ARTICLE 1

Rappelle que :

• le commission permanente du 8 février 2021 a décidé de lancer une nouvelle délégation de
service  public  pour  les  sites  et  stations  du  Mont-Lozère,  dont  le  Département  est
gestionnaire depuis le 1er janvier 2021, après transfert de la compétence et des sites du
Syndicat Mixte d'Aménagement du Mont Lozère (SMAML) ;

• l'ensemble du village de gîte du Mas de la Barque a été édifié en 2005 sur une propriété
domaniale  appartenant  à  l'Office  National  des  Forêts  dont  la  convention  d'occupation,
établie en 1972, qui prendra fin le 31 décembre 2021 ;

• la nouvelle convention d'occupation des bâtiments et des terrains sur le site du Mas de la
Barque couvrira la période de la délégation de service public à partir du 1er janvier 2022
jusqu'au 30 novembre 2039.

ARTICLE 2

Précise que l'occupation de l'ensemble foncier est soumise à une redevance comprenant :

• une part  fixe,  hors taxes,  d'un montant  minimum garanti  dû à l'ONF fixé à 15 000 € à
prélever au chapitre 939-94/6568 ;

• une part variable fixée à 3% du résultat net annuel figurant sur le compte d'exploitation du
délégataire.

ARTICLE 3

Approuve la convention jointe en annexe à passer avec l'ONF qui sera conclue à partir du 1er
janvier 2022 jusqu'au 30 novembre 2039 pour une durée de 17 ans et 11 mois permettant une
signature au niveau régional.
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ARTICLE 4

Autorise la signature de la convention ainsi que de tout avenant et de tous les autres documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

Le 1er Vice-Président du Conseil Départemental

Laurent SUAU

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.

Page 3 245



Délibération n°CP_21_088

Annexe à la délibération n°CP_21_088 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°606 "Signature d'une convention d'occupation du site du Mas de la Barque avec 
l'Office National des Forêts"

Lors de notre réunion du 8 février 2021, nous avons décidé de lancer une nouvelle Délégation de
Service Public pour les sites et  stations du Mont-Lozère dont  le Département est gestionnaire
depuis  le  1er  janvier  2021  après  transfert  de  la  compétence  et  des  sites  du  Syndicat  Mixte
d'Aménagement du Mont Lozère (SMAML). Les stations concernent :

• le village de gîtes du Mas de la Barque ainsi que les diverses activités proposées,

• la station du Mont-Lozère composée du chalet Joseph Caupert, des pistes de descente et
remontées mécaniques ainsi que le chalet du col pour la pratique du ski de fond.

Pour rappel l'ensemble du village de gîte du Mas de la Barque a été édifié en 2005 sur une
propriété domaniale appartenant à l'Office National des Forêts dont la convention d'occupation
avait été établie historiquement en 1972 dans le cadre du développement d'une station de ski,
reconduite en 1999 puis renouvelée par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Mont-Lozère. Cette
convention  prendra  fin  le  31 décembre 2021.  L'ONF redevient,  à  cette  date,  propriétaire  des
exploitations.

Des négociations ont donc été menées par la Présidente et le directeur général pour obtenir une
nouvelle convention d'occupation des bâtiments et des terrains sur le site du Mas de la Barque.
Elle couvrira la période de la nouvelle Délégation de Service Public à partir du 1er janvier 2022
jusqu'au 30 novembre 2039 pour une durée de 17 ans et 11 mois ce qui permet une signature au
niveau régional.

L'occupation de l'ensemble foncier est soumise à une redevance établie comme suit :

• une redevance annuelle fixe hors taxes d'un montant minimum garanti dû à l'ONF fixé à
15 000 €. Ce crédit sera prélevé au chapitre 939-94/6568 service Mont Lozère ;

• une redevance annuelle variable qui est fixée à 3% du résultat net annuel figurant sur le
compte d'exploitation du délégataire.

Concernant les autres sites, le Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère a
transféré la convention d'usage conclue avec le SMAML au profit du Département. Son terme est
fixé au 30 novembre 2028 mais l'année 2021 sera consacrée à l'étude d'un transfert de propriété
convenant aux 2 parties. 

Je vous propose d'approuver la convention jointe en annexe, me donner délégation pour la signer
ainsi que tout avenant ou document de mise en œuvre.
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CONVENTION D'OCCUPATION 

CLAUSES PARTICULIERES 

en forêt domaniale du Mont-Lozère 

 

Site du Mas de la Barque :  

occupation des terrains et bâtiments 
Réf. Dossier :  Mtlozère*004*-D  

 

 

 

Entre l’Office national des forêts, 

Etablissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial, dont le siège social est situé 2 avenue de St Mandé - 75012 
PARIS, immatriculé sous le numéro unique d'identification SIREN 662043116 RCS PARIS, agissant selon les dispositions des 
articles D 221-3 du Code Forestier, R 2222-36 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

Représenté par Hervé HOUIN, Directeur Territorial Midi-Méditerranée  

Adresse  

Direction Territoriale ONF 

505, rue de la Croix Verte 

34 000 MONTPELLIER 

 

 

 

ci-après dénommé « l’ONF », d’une part, 

 

 

Et le bénéficiaire 

Société / Nom Conseil Départemental de la Lozère 

statut  Conseil Départemental 

domiciliée à  
Hôtel du Département – 4 rue de la Rovère – BP24 

48 0001 Mende Cedex  

Représenté par  Sophie PANTEL 

en sa qualité de 
[fonction]  

Présidente 

Téléphone 04.66.49.66.66 

SIRET 224 800 011 000 13 

 

 

 

 

 

 

dûment habilité(e) aux fins des présentes,  

ci-après dénommé « le bénéficiaire » d’autre part. 
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Terminologie 

Terminologie générale des conventions d’occupation 
 « Terrain » désigne la portion de forêt domaniale gérée par l’Office national des forêts dont le périmètre est précisé à 

l’annexe 2 

 « Bâtiment » désigne les bâtiments propriétés de l’Etat, présents sur le terrain. Les bâtiments sont décrits dans leur 
forme et implantation en annexe 2. 

 « Ouvrage » désigne, d’une manière générale, tous les éléments immobiliers implantés par le « bénéficiaire » sur le 
terrain mis à sa disposition. 

 « Accès » désigne les pistes, chemins ou routes au sein de la forêt domaniale, à l’extérieur du terrain. Les accès sont 
identifiés géométriquement en annexe 2. 

 « Site » désigne l’ensemble du périmètre mis à disposition par l’ONF (terrain, bâtiment, accès...) 

 « Convention d’occupation temporaire » désigne le contrat définissant les règles d’occupation et d’utilisation du 
domaine privé de l’Etat conclu entre le bénéficiaire ou l’occupant et l’ONF. La convention d’occupation temporaire est 
régie par les Clauses Particulières et les Clauses Générales. 

 « Bénéficiaires » ou « Occupants » désignent le(s) personne(s) morale(s) ou physique(s) cocontractante(s) de l’ONF 
autorisée(s) à occuper un ou des terrain(s) gérés par l’ONF en vue d’y exercer une activité, dans les conditions fixées à la 
convention d’occupation temporaire. 

 « Mise à disposition » désigne la prise de possession effective du ou des terrains gérés par l’ONF et organisée dans les 
conditions de l’article 7 des Clauses Générales. 

 « Redevance » désigne la contrepartie financière facturée par l’ONF pour la mise à disposition du site dans le cadre de 
la présente convention.  

 « Garantie financière » désigne le dépôt de garantie d’un montant équivalent à un an de redevance, versée par le 
bénéficiaire à l’ONF à la signature du contrat, pour garantir le financement de la remise en état des lieux en cas de 
mauvais entretien des lieux pendant la durée de l’occupation. 

Préambule 
 

En vue d’aménager et d’exploiter la station de pleine nature du Mas de la barque, pour sa partie située en forêt domaniale du 
Mont-Lozère, il a été consenti au Syndicat Intersyndical pour l’aménagement du Mont-Lozère (devenu Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement du Mont-Lozère (SMAML)), une concession d’occupation de terrain du domaine forestier de l’Etat, géré par 
l’ONF, aux termes d’une convention du 1er janvier 1972. 

Cette convention était résiliée le 19 février 1999. 

Une nouvelle convention était signée le 22 février 1999, puis modifiée par avenants du 18 septembre, 5 et 20 décembre 1999. 
Cette convention qui expirait le 19 février 2016 était renouvelée par avenant du 11 juillet 2016 pour un an, jusqu’au 19 février 
2017. 

Une convention du 31 mars 2017 était ensuite signée avec le SMAML pour en mettre la durée en conformité avec la délégation 
de service public (DSP) consentie par le SMAML à la Société d’Economie Mixte de Lozère (SELO).  

En vue de préparer une nouvelle DSP, le Conseil Départemental de Lozère, se substituant au SMAML souhaite conclure avec 
l’ONF, une convention d’occupation des terrains et bâtiments sise en FD du Mont-Lozère pour une durée de 17 ans et 11 mois.  

De convention expresse, le bénéficiaire de la convention met à disposition de l’ONF sur le site du Mas de la Barque, pendant 
toute la durée de la convention, une pièce à usage de bureau pour son technicien forestier territorial en poste à l’unité territoriale 
du Mont-Lozère.  

Les parties se sont rapprochées afin de convenir des conditions de renouvellement de l’occupation dans les conditions fixées à la 
présente Convention. 

 

 

 

 

Rappel du contexte de l’occupation 
L’ONF met à disposition des sites au profit de tiers pour leur permettre l’exercice d’activités compatibles avec la gestion 
durable des forêts et terrains dont l’ONF assure la gestion dans le cadre de sa politique de valorisation du domaine forestier1.  

La présente convention a été 
convenue suite à une procédure 

organisée par l’ONF :   

☐ Mise en concurrence (appel à projets ou consultation sur une activité 
déterminée) 

☒ Négociation de gré à gré 

                                                           
1 L’ONF met à disposition ses sites selon deux procédures : soit une procédure de mise en concurrence d’une activité déterminée, soit une 
procédure d’attribution de gré à gré, de manière exceptionnelle et sur dérogation de la Direction générale de l’ONF. 
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Organisée en date du :   

  

Pour une activité dénommée : Exploitation de la station pleine nature du Mas de la Barque 

 

Le bénéficiaire s’engage, dans le cadre de la présente convention, à exercer son activité dans les conditions autorisées ci-
après et dans le respect de la politique de gestion durable des forêts mise en œuvre par l’ONF.  

Nature juridique de la convention 
§1. La présente convention fixe les conditions d'occupation et d'utilisation par le bénéficiaire de terrains situés en forêt domaniale, 

domaine privé de l'Etat, relevant du régime forestier et gérés par l'Office national des forêts (ONF) en vertu de l'article L.221-
2 du code forestier. 

§2. L’activité autorisée sur le(s) terrain(s) géré(s) par l’ONF ne peut en aucun cas être assimilée à un fonds de commerce et n’ouvre 
aucun des droits attachés à la propriété commerciale. 

§3. Les règles du droit commun en matière de location de locaux ou sites à usage commercial et les lois spéciales sur les baux, 
et notamment les dispositions des articles L.145-1 à L.145-60 et R. 145-1 à R. 145-33 du code de commerce sont 
inapplicables en l’espèce. 

§4. La présente convention ne constitue pas non plus une concession au sens de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et à l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concessions. 

§5. Par analogie aux dispositions concernant le domaine public, le bénéficiaire de la convention n’a aucun droit réel sur les 
ouvrages, constructions ou aménagements immobiliers qu’il réalisera sur le(s) terrain(s) de l’Etat gérés par l’ONF. 

§6. Par conséquent, le bénéficiaire ne peut recourir au crédit-bail pour financer lesdits ouvrages, constructions et installations de 
caractère immobilier et il ne peut non plus les hypothéquer. Toute cession totale ou partielle des ouvrages, constructions et 
aménagements immobiliers réalisés par le bénéficiaire est interdite.  

§7. Le droit d’occupation du bénéficiaire est précaire et révocable. L’ONF se réserve le droit de résilier la convention pour un 
motif impératif lié aux contraintes de gestion des forêts de l’ONF et listé à l’article 18.2 des clauses générales.  

Article 1 - Eléments constitutifs de la convention 
Les présentes clauses particulières, complétées des clauses générales (annexe 1), définissent les conditions d’occupation du terrain 
mis à la disposition du bénéficiaire par l’ONF. 

Les éléments constitutifs de la convention sont : 

 Les présentes clauses particulières 

 Annexe 1 -  Clauses générales 

 Annexe 2 – Description des terrains concernés 

 Annexes 3 - Conditions techniques particulières liées aux terrains occupés 

 Annexes 4 - Etats des lieux 

 Annexes 5 – Autorisations administratives nécessaires à l’activité 

 Annexes 6 – Descriptifs des travaux programmés 

 Annexes 7- Fiche des pénalités contractuelles 

 

En cas de contradiction entre les clauses générales et les clauses particulières, les stipulations contractuelles des présentes clauses 
particulières prévaudront. 

Article 2 - Désignation du site2 

2.1. Références ONF 

Forêt domaniale MONT-LOZERE 

Parcelle(s) forestière(s) / 
aménagement forestier 89 2013-2032 

N° REFX /SAP  du bâtiment / 
désignation S 158 38 B  

Surface bâtie (m²) Voir annexe 3 

Superficie terrain (ha) Voir annexe 3 

                                                           
2 L’identification des sites est précisée en annexe 2 du contrat. 
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2.2. Références communales et cadastrales 

Commune de 
situation 

PONT DE MONTVERT SUD MONT 
LOZERE   

VIALAS 

Code postal et 
département 48 220 LOZERE 

Références 
cadastrales C 141-142-267 A 88-562-725 

2.3. Autres références3 

Zone de risque /  Néant 

Zone naturelle  ZNIEFF 1 – ZNIEFF 2 

Autre zonage 
règlementaire 

Parc National des Cévennes (FR 3300004)   
Natura 2000 (directive oiseaux FR 911 0033) 

Article 3 - Objet de l’occupation temporaire 

3.1. Activités autorisées sur le terrain 

Activité autorisée  Exploitation d’une station pleine nature 

Détails de l’occupation  

de l’activité autorisée 

 

Entretien et développement de la station pleine nature du Mas de la 
Barque (bâti et non bâti). 

¨Droit de passage sur la piste de la Quartalade » et sur la route forestière 
du Rocher de Bayard (détails de l’autorisation en annexe) 

3.2. Description des équipements et installations autorisés  
L’ONF autorise le bénéficiaire, sous réserve d’obtention des autorisations administratives requises par les textes légaux et 
règlementaires, à installer les dispositifs et installations suivants : 

Clôture et portail   Barrières et clôtures en bois  

Aménagements du sol  Détails en annexes 

Constructions / surfaces (m²)  Détails en annexes  

Signalisation  Panneaux (apposition du logo ONF sur les panneaux d’accueil et fascicules) 

Réseaux Néant 

3.3. Autres autorisations à l’extérieur du terrain occupé 

Passage pendant l’exploitation Autorisé sur avis du technicien forestier ONF 

Passage sur un chemin pour 
réalisation de travaux 

Autorisé sur avis du technicien forestier ONF 

Autres autorisations Entretien des abords 

Article 4 - Durée de la convention 

4.1. Dates de début et de fin de l’autorisation 
La convention est conclue à compter de la date de signature du contrat par les parties et prendra fin à l’expiration de la date 
ci-après indiquée. 

                                                           
3 Les informations relatives à l’urbanisme et notamment aux zones à risque sont données à titre informatives. Il appartient donc au 
bénéficiaire de vérifier la règlementation applicable au site. 
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Durée  17 ans et 11 mois  

  

Date d’effet / début 1er janvier 2022 

Date de fin 30 novembre 2039 

4.2. Calendrier prévisionnel d’état des lieux 
La date d’état des lieux de sortie devra être fixée avant le terme de la convention. 

Date prévisionnelle de l’état des lieux d’entrée  1er janvier 2022 

Date prévisionnelle de l’état des lieux de sortie 30 novembre 2039 

4.3. Renouvellement 
§1. La convention pourra faire l’objet d’un renouvellement exprès de l’ONF à la demande de l’occupant selon les modalités 

d’occupation et conditions contractuelles fixées par l’ONF.  

§2. La convention ne pourra en aucun cas être renouvelée tacitement.  

Article 5 - Conditions financières 

5.1. Principes généraux de la condition financière 

5.1.1. Versement d’une redevance annuelle 
En contrepartie de l’occupation qui lui est consentie, le bénéficiaire s’engage à verser à l’ONF : 

 une redevance annuelle fixe hors taxes par site occupé établie par l’ONF constitutive d’un montant minimum garanti dû 
à l’ONF.  

 une redevance annuelle variable calculée sur la base d’un paramètre objectif et notamment, l’application d’un 
pourcentage du chiffre d’affaires réalisé par l’occupant ou de la surface occupée, ou le volume de l’exploitation. 

5.1.2. Versement d’une indemnité pour occupation sans titre 

 

§1. Dans l’hypothèse où le bénéficiaire se maintiendrait illégalement sur les terrains à l’expiration de son contrat, l’occupation 
sans droit ni titre entraînera obligatoirement facturation d’une indemnité d’occupation sans titre destinée à compenser la 
perte de jouissance des lieux par l’ONF et qui ne pourra jamais être inférieure au montant de la redevance qui aurait été due 
en cas d’occupation régulièrement régie par un contrat.   

§2. L’indemnité d’occupation sans titre facturée ne vaudra en aucun cas reconnaissance d’une autorisation ou d’un titre 
d’occupation. 

5.2. Principes particuliers d’établissement de la redevance annuelle 
La part fixe concerne l’occupation du terrain et le socle de l’activité réalisée. 

La part variable est nulle (aucune variation d’activité n’est autorisée). 

5.3. Décomposition et montant de la redevance 

5.3.1. Décomposition de la redevance variable 

3% du résultat net annuel figurant sur le 
compte d’exploitation du Délégataire : Site 
du Mas de la Barque 

Base : compte de résultat de l’exercice 2021 (N-1) 

  

5.3.2. Montant de la redevance à la signature 

La redevance fixe : 15 000 € (quinze mille euros) 

  

La redevance variable,  

à la signature s’élève à 

1 000 € (mille euros), à ajuster en fonction des comptes de résultat 
2021. 

Montant total 

à la signature 
16 000 € (seize milles euros) 
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5.3.3. Obligation de communication 
Le bénéficiaire s’engage à communiquer à l’ONF, de bonne foi, volontairement et sans délai, toutes informations de nature à 
modifier la part variable de la redevance annuelle. L’absence de communication spontanée dans le délai raisonnable utile pour 
actualiser la part variable entrainera, après une mise en demeure restée infructueuse, facturation du dernier montant de la part 
variable majorée de 25 %. 

5.3.4. Il Révision 
Les clauses générales s’appliquent. 

5.4. Frais 

Frais de dossiers  235 € HT 

Au changement de bénéficiaire 235€ HT 

A l’état des lieux de sortie 600 € HT 

5.5. Garantie financière 
La garantie financière est celle prévue à l’article 7.4 des clauses générales, exigible à l’entrée dans les lieux, et correspond à 
une année pleine de la part fixe de la redevance. 

Article 6 - Modalités de paiement 
§1. L’ONF percevra une redevance annuelle, à terme à échoir, par année civile, au 1er janvier de chaque année civile. 

 

§2. Par dérogation aux clauses générales, la redevance annuelle sera calculée au prorata temporis pour la première et la dernière 
année d’occupation. 

Date de facturation Dès le 1er janvier, à échoir. 

Nombre de paiements acceptés 1 règlement annuel 

Délais de paiement 30 jours 

Les paiements sont à adresser à : Agent Comptable Secondaire de l'Office National des Forêts 

505, rue de la Croix Verte 

BP 74208 

34094 MONTPELLIER Cedex 5 

 

Article 7 - Autorisation de travaux et d’entretien des ouvrages  

7.1. Reconnaissance des lieux 
§1. Le bénéficiaire affirme qu’il a pris connaissance des lieux, et a pris la mesure des contraintes directes ou indirectes liées au 

site mis à disposition par l’ONF ainsi que des différentes règlementations applicables.  

§2. Le bénéficiaire ne pourra en aucun cas se retourner contre l’ONF, notamment en cas d’incompatibilité ou d’impossibilité 
d’exploiter le site pour l’activité autorisée pour une cause étrangère à l’ONF.  

7.2. Prise en charge des autorisations et des frais liés à l’implantation des ouvrages 
§1. Le bénéficiaire s’engage à réaliser à ses frais, risques et périls exclusifs sur le(s) terrain(s) mis à disposition les travaux 

nécessaires à son utilisation telle que prévue à l’article 3.  

§2. Le bénéficiaire fera son affaire personnelle de l’obtention de toutes les autorisations préalables émanant des administrations 
ou des tiers, nécessaires à la réalisation de ces travaux et à l’exploitation de son activité (annexe 5).  

7.3. Construction et implantation des ouvrages sur terrain nu 
§1. Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve de l’obtention des autorisations administratives requises, à construire et implanter, 

sur le périmètre de l’autorisation visé à l’article 2, les installations nécessaires à son exploitation et décrites à l’article 3.2. 

7.4. Conformité des travaux et obligation d’entretien  
§1. Préalablement à la réalisation des travaux de construction visée à l’article 3.2, le bénéficiaire communiquera à l’ONF une 

description des travaux projetés et les plans des installations, lesquels seront annexés à la présente convention (annexe 6).  

Les factures seront adressées au 
bénéficiaire à l’adresse suivante 

Conseil Départemental 

Hôtel du Département – 4 rue de la Rovère – BP24 

48 0001 Mende Cedex 
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§2. L’ONF pourra, en cas d’incompatibilité avec les obligations et missions de gestion des forêts de l’ONF, exiger la modification 
de l’implantation et de la configuration des installations du bénéficiaire. 

§3. Toute violation des conditions et modalités d’implantation des ouvrages fixées par l’ONF pourra entrainer la résiliation de 
plein droit de la convention dans les conditions de l’article 22.2 des clauses générales. 

7.4.1. Travaux et entretiens 

§1. Le bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux dans un délai de 3 mois à partir de la date d’autorisation donnée par l’ONF. 

§2. Si les travaux réalisés ne sont pas conformes aux plans et descriptions fournis par le bénéficiaire, ou si le délai de réalisation 
n’est pas respecté, l’ONF pourra résilier la convention après mise en demeure restée infructueuse dans les conditions de 
l’article 22.2 des clauses générales. 

§3. En toute hypothèse, le bénéficiaire sera redevable de plein droit, en sus de la redevance, de la pénalité fixée en annexe 7. 

§4. Le bénéficiaire s’engage à entretenir le site avec ses installations et à réaliser tous travaux de réparation et d’entretien de ses 
ouvrages et du site mis à disposition par l’ONF (terrains & bâtiments), lesquels seront à sa charge exclusive.  

7.4.2. Débroussaillement, DFCI 
Le bénéficiaire du présent contrat est impérativement tenu de réaliser les travaux DFCI dans l’hypothèse où il existe une 
servitude légale de débroussaillement s’appliquant : 

- soit en vertu d’un arrêté préfectoral ou municipal à raison des ouvrages mis à disposition de l’occupant ou créés par 
celui-ci ou à raison des activités qu’il exerce (art L 131-11 CF),  

- soit à raison d’un plan de prévention des risques (art L 131-18 et L 134-5 CF), 

- soit en vertu de l’article 134-6 CF applicable aux territoires classés à risque d’incendie (art L 132-1 CF) et aux 
départements mentionnés à l’article L 133-1 CF où les bois et forêts sont particulièrement exposés au risque d’incendie,  

il appartient au bénéficiaire de satisfaire à ses frais au respect des obligations légales de débroussaillement ainsi prévues. 

Article 8 - Autorisation de sous-occupation du site mis à 
disposition par l’ONF  

Il est rappelé que toutes formes de sous-location, sous-occupation par un tiers est strictement interdite.  

Article 9 - Références administratives et financières de l’ONF 

Service de gestion 

Pôle Concessions 

Agence ONF Herault-Gard 

1, impasse d’Alicante 

30 023 NIMES Cedex 1 

Gestionnaire de contrat 

Jennifer URREA 

Agence ONF Lozère 

5, avenue de Mirandol 

48 000 MENDE 

Tél : 04.66.65.63.08     mail : jennifer.urrea@onf.fr  

Responsable terrain 

Stéphane RABIER 

UT Mont-Lozère – MF du Fraïsse 

1 rue du 19 mars 1962 

Fraissinet de Lozère 

48 220 PONT DE MONTVERT SUD MONT LOZERE 

Coordonnées bancaires 
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Article 10 - Références administratives et financières du 
bénéficiaire 

Service de gestion  (information à communiquer à l’ONF dès l’attribution de la DSP) 

Service et adresse 
de facturation 

Département de la Lozère 

4, rue de la Rovère 

48 000 MENDE 

SIRET : 224 800 011 000 13 

Coordonnée de 
l’interlocuteur 
principal pour 

l’ONF 

Adresse :  

Messagerie électronique : 

Téléphone :  04.66.65.60.22 

Pour les 
bénéficiaires 

dématérialisés 

Code service :  

Code d’engagement :  

Article 11 - Caractère personnel de l’autorisation 
§1. La présente autorisation est accordée à titre personnel. 

§2. Le bénéficiaire ne pourra céder à un tiers, ni la présente convention, ni les droits qui lui sont conférés sans l’autorisation 
expresse et préalable de l’ONF. 

§3. Le bénéficiaire ne pourra pas céder les ouvrages, y compris par démembrement de la propriété, indivision, partage ou tout 
autre procédé ayant des effets équivalents. 

§4. Toute cession non autorisée des droits attachés à la présente convention et/ ou des ouvrages sans autorisation préalable de 
l’ONF pourra donner lieu à la résiliation pour faute du contrat dans les conditions de l’article 22.2 des clauses générales. 

Article 12 - Remise en état du site 
§1. A l’expiration de la convention ou en cas de résiliation de la convention, l’ONF pourra choisir de conserver les ouvrages 

réalisés sur le site par le bénéficiaire ou de demander la remise en état intégrale des lieux aux frais du bénéficiaire dans un 
délai fixé par l’ONF. 

§2. Des pénalités de retard seront appliquées en cas de retard dans la remise en état et restitution du site (annexe 7). 

§3. L’état des lieux de sortie sera réalisé conformément aux Clauses Générales. 

Article 13 - Résiliation 
En complément de l’article 22.2 des clauses générales, la résiliation pour faute du bénéficiaire sera prononcée pour les motifs 
suivants : 

 en cas de construction ou implantation d’un ouvrage sans autorisation préalable de l’ONF ; 

 en cas de violation de l’article 11 du présent contrat (cession sans autorisation des droits conférés par le contrat ainsi 
que cession des ouvrages sans autorisation préalable de l’ONF) ; 

 en cas de violation des articles 9 et 11 des clauses générales. 

Article 14 - Responsabilité  
En complément de l’article 13 des clauses générales, les dispositions suivantes s’appliquent. 

14.1. Dommages liés au fonctionnement des installations en lien avec l’activité  
§1. Le bénéficiaire est gardien de ses installations pendant toute la durée de l’occupation au sens de l’article 1242 du code civil.  

§2. Le bénéficiaire est donc responsable de tous les dommages directs ou indirects causés par l’existence ou le fonctionnement 
des installations visées aux articles 3.2 et 3.3 ainsi que des équipements techniques autorisés.  

14.2. Litiges avec les tiers  
§1. L’activité du bénéficiaire ne pourra nuire aux utilisateurs de la forêt lorsque cette dernière est accessible au public. 

§2. Il supportera seul toutes les conséquences des dommages que son activité pourrait générer. 

§3. Le bénéficiaire n’exercera aucun recours contre l’ONF du fait de tout éventuel litige ou réclamation émanant d’ayants-droit 
(acheteur de bois, locataire du droit de chasse, etc.) ou des tiers. Il s’engage à prendre fait et cause pour l’ONF et à le garantir 
de toute condamnation civile pouvant être prononcée contre lui du fait d’action engagée contre l’ONF du fait de l’existence 
et de l’exécution de la présente convention, sauf faute manifeste démontrée à l’encontre de l’ONF. 
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§4. Le bénéficiaire déclare faire son affaire personnelle de tout litige et de toute contestation pouvant survenir avec des tiers se 
rapportant à l’exploitation de l’activité autorisée ou liée à l’implantation ou à l’entretien de ses ouvrages et du site mis à 
disposition.  

Article 15 - Pénalités 
§1. Tout manquement du bénéficiaire à ses obligations contractuelles fera l’objet de plein droit, sans mise en demeure préalable, 

de l’application des pénalités fixées à l’annexe 7. 

§2. Les pénalités seront facturées au bénéficiaire en sus de la redevance.  

§3. Les manquements sont constatés par les agents de l’ONF. 

 

 

 

 

 

Fait et passé, en 2 exemplaires originaux signés et paraphés, à …………………….. le …………………………….. 

 

 

Pour le bénéficiaire, Pour l’ONF 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

 

 

Signature 
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Annexe 1 Clauses Générales 
 

Les clauses générales en vigueur à signature de la convention, paraphée et signée par le bénéficiaire. 
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Annexe 2 
Description du site 

 

Documents présentés 

 

Plan de la zone concédée avec implantation des bâtiments, aires de stationnement, aire de parcage (paddocks des chevaux) et 
future aire (à compter du 1er janvier 2024) de pâturage des chevaux. 

 

 

  Détails des bâtiments 
 

 

 

 

 

   Détails des surfaces non bâties 
 

 

        L’ONF met à la disposition du concessionnaire, une surface totale de 02 ha 55 a en forêt domaniale du Mont Lozère sur :  

- Une partie des parcelles cadastrales C141 - C142 et C267 de la commune du Pont de Montvert Sud Mont Lozère 
pour une surface de 00 ha 52 a. 

- Une partie des parcelles cadastrales A88 - A562 et A725 de la commune de Vialas d’une surface de 02 ha 03 a. 

        La zone concédée comprend :  

- Un terrain sis sur les parcelles cadastrales C141 - C142 et C267 de la commune du Pont de Montvert Sud Mont Lozère 
où ont été construits : un ensemble de gîtes, un bâtiment d’accueil et de stockage, une écurie et un garage. 

- Des bâtiments, propriété de l’Etat : l’ancienne maison forestière du Mas de la Barque et ses dépendances dénommées 
« la Grange » sises sur les parcelles cadastrées A88 et A725 de la commune de Vialas. 

- Des terrains à usage d’aires de stationnement, sis sur les parcelles cadastrales C267 de la commune du Pont de 
Montvert Sud Mont Lozère (au-dessus des gîtes « confort ombragés » Camargues, Mouniau, Olibou et Champeau) 
et A562 de la commune de Vialas (à l’est des bâtiments d’accueil). 

Référence
Surface

(m²)

Capacité 

(nb pers)
Type Observations Nb chb

Nb de 

logements 

déclarés

Noms des bâtiments

LZV 018 A 34 2 studio X 0 2 Levade - Pudissoire

LZV 018 B 50 2/4 appartement plain-pied 1 2 Malpertus - Taillade

LZV 018 C 44 2/4 studio duplex 0 2 Homol - Gourdouse

LZV 018 D 70 6 appartement duplex 1 1 Tarn

LZV 018 E 70 6 appartement duplex (APMR) 1 1 Verie

LZV 018 F 63 6/8 maison confort 2 8

Roche Fendue - Fournio - Fageolle - Pierre 

Froide - Pudissine - Pré de la Dame - 

Trenle - Barque

LZV 018 G 63 6 maison premium indépendant 2 6
Salarial - Peyralte - Quartalade - Vialasse - 

Rabusat - Bouzedes

LZV 018 H 63 6/8 maison confort ombragés 2 4
Camargues - Mouniau

Olibou - Champeau

LZV 018 I 233 24 gîte d'étape 3 chambres + 1 dortoir + 1 appartement 5 1

LZV 018 J 511 36 auberge

4 ch double avec gigogne

2 ch double avec superposé

4 ch dortoir avec 2 petits lots + un 

superposé

10 1

LZV 018 K 355 0 accueil
bâtiment d'accueil + boutique + 

technique
0 2

LZV 018 L 200 0 écuries bâtiment agricole 0 1

LZV 018 L 140 0 garage local technique 0 1
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- Un terrain agricole à vocation de pâturage pour les chevaux du ou des prestataires équestres travaillant sur le site et 
pour le compte du bénéficiaire d’une surface de 13,10 hectares sera à prendre en compte à compter du 1er janvier 
2024, cela afin d’assurer la pérennité de l’activité équestre sur le site.  

- Un terrain d’assiette entourant les écuries, et permettant la mise en place de paddocks afin de parquer les chevaux 
du ou des prestataires équestres. 

 

 

 

   Gestion des bâtiments et terrains non bâtis 
 

 

        Le concessionnaire est autorisé à exploiter l’ensemble des bâtiments décrits dans cette annexe aux conditions suivantes :  

- L’ancienne maison forestière du Mas de la Barque, réhabilitée, constitue de convention expresse, un gîte d’étape et de séjour 
aménagé sur trois niveaux. 

- L’ancienne grange de la maison forestière du Mas de la Barque, réhabilitée, constitue de convention express, une auberge. 
Ainsi le concessionnaire peut y exploiter une licence restaurant et y assure l’hébergement du public. 

- L’ensemble des 14 bâtiments « gîtes » (maisons, appartements, studios), sont de convention expresse, affectés au logement 
du public. 

- Le bâtiment d’accueil est de convention expresse affecté à l’accueil du public (salle hors sac) et à la location de matériel (VTT, 
…). 

- Le bâtiment de stockage comprenant une pièce à usage de bureau réservée à l’usage exclusif et pérenne de l’ONF (dont 
l’entretien est assuré par l’ONF), avec un accès indépendant et un point d’eau munis de sanitaires. Si cette pièce ne peut pour 
des raisons techniques ou autres, être disponible, un autre local adapté (studio ou autre) sera mis à disposition. En cas de 
changement de local, l’ONF devra en être avisé au moins deux mois à l’avance par courrier recommandé, cela afin de pouvoir 
prévoir le déménagement du mobilier mis en place. 

- Le garage, sert notamment à stocker la dameuse.  

- L’écurie et son terrain d’assiette, bâtiment à vocation agricole, sert à accueillir les chevaux du ou des prestataires équestres 
exerçant sur le site dans le cadre d’une délégation ou subdélégation. Le terrain d’assiette sera clôturé afin de mettre en place 
des paddocks pour le parcage des chevaux. Concernant l’approvisionnement en eau, l’accès au ruisseau (près du passage) 
est interdit aux animaux. Prévoir une pompe ou une citerne pour l’alimentation en eau des chevaux. 

- Les espaces extérieurs (aires de stationnement, terrain d’assiette des bâtiments) : le concessionnaire est responsable de leur 
exploitation, entretien et aménagement. En particulier, le concessionnaire devra exercer une surveillance sur l’état sanitaire 
des arbres situés sur la zone concédée. En présence d’arbres ou de branches présentant un danger pour le public, le 
concessionnaire devra procéder aux élagages ou abattages nécessaires après avoir recueilli l’accord de l’ONF.  

Concernant les aires de stationnement proches de l’accueil, un réaménagement sera nécessaire dans le but de protéger le 
système racinaire des vieux hêtres existants (installation de blocs rocheux ou de pieux amovibles). 

Le même type d’aménagement sera à mettre en place le long de la voie communale 1 (VC1) afin d’éviter le blocage des 
camions par les voitures. Des panneaux précisant l’interdiction de stationner le long de la VC1 seront installés au frais du 
concessionnaire. 

- L’entretien des passages busés est à la charge du concessionnaire, ceux-ci ne devront pas être fermés par des clôtures. 

- Les pistes longeant l’emprise du pâturage prévu pour les chevaux (piste de la Quartalade (160ml) et route forestière de Bayard 
(1300ml)) pourront être empruntées par le concessionnaire, leur entretien sera effectué pour moitié par le concessionnaire, 
pour moitié par l’ONF. 

- Il est rappelé que la divagation d’animaux dans est aux abords du site est formellement interdite. 

 

Le concessionnaire et le délégataire de service public présenteront une fois par an à l’ONF au cours d’une réunion à tenir au cours du 
deuxième trimestre, un bilan de l’activité de la station du Mas de la Barque (fréquentation, bilan financier, …) ainsi que leurs éventuels 
projets. 
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 Annexe 3 
Conditions techniques particulières 

 

Liste des conditions techniques particulières liées aux terrains occupés et à l’accueil des activités autorisées à l’Article 3 -
Objet de l’occupation temporaire. 

 

Respect des autres usagers de la forêt domaniale 
D’autres concessionnaires bénéficient d’autorisations d’occupation et d’utilisation foncières sur le site ou à proximité.  

- Location du droit de pêche sur le ruisseau de Bayard et sur la retenue d’eau à la Fédération Départementale de Pêche. 

- Autorisation d’expérimentation et observation de la dynamique des populations de lézards vivipares accordée au 
CNRS sur une partie de la parcelle cadastrale A562 de la commune de Vialas, au sud de la grange de l’ancienne 
maison forestière du Mas de la Barque. 

- Concession de pâturage et parcage de chevaux accordée à Madame Bonnaure, notamment sur une partie de la 
parcelle A725 de la commune de Vialas, au sud de la grange de l’ancienne maison forestière du Mas de la Barque.  

- Concession d’occupation au bénéfice du SMAML pour le dispositif d’assainissement et de traitement des effluents de 
la station sise sur la parcelle cadastrale A562 de la commune de Vialas 

- Convention de mise à disposition de l’emprise du périmètre de protection immédiat du captage de la source située 
en parcelle cadastrale C267 de la commune du Pont de Montvert Sud Mont Lozère, permettant l’alimentation en eau 
de la station, au bénéfice du SMAML. 

Délégation de service public 
Le concessionnaire informe qu’à la date de signature de la présente convention, le contrat de délégation de service public 

n’a pas encore été passé par le Département de la Lozère. Celui-ci informera l’ONF du délégataire retenu ainsi que de 
la durée totale de la délégation. 

Calendrier de chasse et de travaux forestiers 
Selon arrêté préfectoraux, à voir également avec le technicien forestier. 

Entretien des abords 
A la charge du bénéficiaire. 

Règlementation DFCI – Défense forestière contre l’incendie 
Selon arrêté préfectoraux – a la charge du bénéficiaire 

Règlementation 
- Zone de protection réglementaire_ parc national – zone cœur _ FR3300004 Les Cévennes 

- Protection conventionnelle : N2000-ZPS _ directive oiseaux _ FR9110033 Les Cévennes 

- Espaces naturels : ZNIEFF 1 + ZNIEFF 2 

Communication particulière à l’ONF 
Le logo de l’ONF doit apparaitre dans les communications au public (flyers, panneaux…). 

Gestion des déchets et ordures 
A la charge du bénéficiaire – le site doit être tenu en permanence dans un parfait état de propreté.  

Urbanisme 
Compatibilité de l’activité avec le document d’urbanisme en vigueur. 

Risque 
Néant 

Informations sur le site de la Préfecture : 
Sécurité incendie 

Accessibilité aux personnes handicapées 
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Annexe 4 
Etats des lieux 

Etat des lieux d’ENTREE 
Date  

Présent pour l’ONF  Signature / tampon 

Présent pour le 
bénéficiaire 

 
Signature / tampon 

Note sur la qualité 
du site  

Ruine Mauvais état Bon état 

Remarque 

 

 

Etat des lieux de SORTIE 
Date  

Présent pour l’ONF  Signature / tampon 

Présent pour le 
bénéficiaire 

 
Signature / tampon 

Correspondance 
avec l’état initial 

Dégradation Etat identique Amélioration 

Travaux à prévoir 
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Annexe 5  
Autorisations administratives 

 

Description des autorisations administratives requises pour l’aménagement et/ ou l’exploitation du site tel qu’autorisée à 
l’Article 3 - Objet de l’occupation temporaire. 

Documents présentés Date 
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Annexe 6 
Travaux autorisés 

 

Description des aménagements et travaux prévus par le bénéficiaire : 

- Les plans des ouvrages sont réalisés par le bénéficiaire. 

- Il est rappelé que tous les travaux doivent être autorisés par l’ONF avant début de chantier. 

- Les aménagements sont autorisés sous réserve de l’obtention préalable par le bénéficiaire des autorisations 
administratives nécessaires. 

 

Opération prévue Superficie Date prévisionnelle 
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Annexe 7  
Pénalités contractuelles 

 

Les pénalités sont appliquées en sus de la redevance.  

Les manquements sont constatés par les agents de l’ONF (art. 15 des clauses particulières). 

 

Sur le suivi de l’occupation 
 

A1 Non déclaration d’un opérateur télécom 5000 € par opérateur 

A2 
Changement de domicile ou d’adresse de facturation sans information à 
l’ONF 

235€ par contrat 

A3 Occupation au-delà du contrat 500 € par jour de retard 

A4 
Retard de paiement de la redevance, au-delà de 60 jours de retard et en 
complément de la pénalité prévue à l’article 4.7 des clauses générales  

100 € par jour de retard  

A5 
Défaut d’entretien des Ouvrages du bénéficiaire et des équipements 
techniques des opérateurs (art. 7.4 & 8 des clauses particulières ) 

500 € par manquement 
constaté 

 

Sur la tenue des installations 
 

T1 
Non-conformité des travaux autorisés par l’ONF (art. 7.4 des clauses 
particulières ) 

1000€ par installation non 
conforme 

T2 Intervention sur site sans autorisation de l’ONF 500 € 

T3 
Modification du site sans l’autorisation de l’ONF (art. 11.4 des clauses 
générales )   

500 € par manquement 
constaté 

T4 
Violation de la règlementation de protection de la forêt contre l’incendie 
(art. 11.3 des clauses générales )   

500 € par manquement 
constaté 

T5 
Endommagement ou destruction du site mis à disposition (art. 7.4 des  
clauses particulières ) 

500 € par manquement 
constaté 

T6 
Retard dans la remise en état des lieux et restitution du site (art. 12 des 
clauses particulières ) 

300 € par jour de retard 
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Délibération n°CP_21_089

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion de la collectivité : information relative aux actes pris sur la base de
la délégation accordée à la Présidente du Conseil départemental en 2020

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Assemblées et Comptabilité

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1004 du 2 avril 2015 portant délégations à la Présidente du 
Conseil départemental ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1003 du 20 avril 2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_109 du 20 avril 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°700 intitulé "Gestion de la collectivité : information relative
aux actes pris sur la base de la délégation accordée à la Présidente du Conseil 
départemental en 2020" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que l’exécutif départemental a reçu délégation pour l'exercice de certaines attributions 
par délibération du 2 avril 2015, confirmée par délibération n°CD_20_1003 du 20 avril 2020.

ARTICLE 2

Prend  acte  de  la  communication  sur  les  actes  pris  par  l’exécutif  départemental  en  2020  sur
délégation de l'Assemblée, tels que décrits en annexe et établis sur les bases suivantes :

Article L3211-2 du CGCT     : délégation permettant   :

• De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements
prévus par le budget,  et  aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de passer à cet
effet les actes nécessaires ;

• De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 7 M€

• De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L.
2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article  (dérogationde dépôt des
fonds au Trésor);

• D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses services
publics ;

• De fixer, dans la limite de 5 % du budget annuel de fonctionnement de la collectivité, les
tarifs des droits de voirie, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une
manière générale, des droits prévus au profit de la collectivité qui n'ont pas un caractère
fiscal ;

• De  décider  de  la  conclusion  et  de  la  révision  du  louage  de  choses  pour  une  durée
n'excédant pas douze ans ;

• D'accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurance ;

• De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des
services de la collectivité ;

• D'accepter  les  dons  et  legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de  conditions  ni  de  charges,  sans
préjudice  des  dispositions  de  l'article  L.  3221-10  qui  lui  permettent  de  le  faire  à  titre
conservatoire, quelles que soient les conditions et charges ;

• De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;
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• Sans  préjudice  des  dispositions  de  l'article  L.  3213-2,  de  fixer,  dans  les  limites  de
l'estimation  des  services  fiscaux  (domaines),  le  montant  des  offres  de  la  collectivité  à
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

• De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

• D'attribuer ou de retirer les bourses entretenues sur les fonds départementaux ;

• De  prendre  les  décisions  mentionnées  aux  articles  L.  523-4  et  L.  523-5  du  code  du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire du département ;

• D'autoriser, au nom du département, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont
il est membre ;

• De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, dans les conditions fixées par 
le conseil départemental, l'attribution de subventions ;

• De procéder, dans les limites fixées par le conseil départemental, au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification 
des biens du département.

Article  L3221-10-1     :   Le  président  du  conseil  départemental  intente  les  actions  au  nom  du
département en vertu de la décision du conseil départemental et il peut, sur l'avis conforme de la
commission permanente, défendre à toute action intentée contre le département. 

Il  peut,  par  délégation  du  conseil  départemental  ,  être  chargé  pour  la  durée  de  son mandat
d'intenter au nom du département les actions en justice ou de défendre le département dans les
actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil départemental . Il rend compte à la
plus proche réunion du conseil départemental de l'exercice de cette compétence.

Article L3221-11     : Le président, par délégation du conseil départemental , peut être chargé, pour la
durée  de  son  mandat,  de  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l'exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-cadres,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Le président du conseil départemental rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
départemental de l'exercice de cette compétence et en informe la commission permanente.

Article  L3221-12     : Le  président  du  conseil  départemental  peut,  par  délégation  du  conseil
départemental ,  être chargé d'exercer,  au nom du département,  les droits de préemption dont
celui-ci  est  titulaire  ou  délégataire  en  application  du  code  de  l'urbanisme.  Il  peut  également
déléguer l'exercice de ce droit à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les conditions que fixe le
conseil départemental. Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil départemental de
l'exercice de cette compétence.

Article  L3221-12-1 :Le  président  du  conseil  départemental  peut,  par  délégation  du  conseil
départemental  ,  être  chargé  de  prendre  toute  décision  relative  au fonds  de solidarité  pour  le
logement,  notamment  en  matière  d'aides,  de  prêts,  de  remises  de  dettes  et  d'abandons  de
créances. Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil départemental de l'exercice de
cette compétence. Un rapport annuel distinct sur la gestion du FSL est réalisé en cours d'année.

Délibérations spécifiques de l'Assemblée

• Délégation pour répondre à la sollicitation de l’État sur les projets de vente de logements
locatifs sociaux au bénéfice des locataires occupants, logements soumis à une garantie
d'emprunt départementale (Délibération n°CP_19_259 en date du 30 septembre 2019);

• Délégation, dans le cadre du Règlement Départemental d'Aide Sociale, pour procéder à
l'individualisation des subventions en faveur des structures d'accueil de – 6 ans par arrêté ;
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• Délégation pour signer, au nom du Département les contrats issus des nouvelles politiques
contractuelles régionales : les contrats-cadres territoriaux, les contrats spécifiques bourgs-
centres  et  la  convention  simplifiée  relative  au centre  bourg  de Marvejols.  (Délibération
n°CD18_1030 en date du 30 mars 2018).

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_089 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°700 "Gestion de la collectivité : information relative aux actes pris sur la base de 
la délégation accordée à la Présidente du Conseil départemental en 2020"

L’exécutif  départemental  a  reçu  délégation  pour  l'exercice  de  certaines  attributions  par
délibération du 2 avril 2015.

Cette délégation a été confirmée par délibération n°CD_20_1003 du 20 avril 2020.

Ces dernières permettent la réalisation de divers actes sans que l'assemblée départementale n'ait
à délibérer préalablement et portent notamment sur les domaines suivants :

Article L3211-2 du CGCT     : délégation permettant 

• De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements
prévus par le budget,  et  aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de passer à cet
effet les actes nécessaires ;

• De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 7 M€

• De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L.
2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article  (dérogationde dépôt des
fonds au Trésor);

• D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses services
publics ;

• De fixer, dans la limite de 5 % du budget annuel de fonctionnement de la collectivité, les
tarifs des droits de voirie, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une
manière générale, des droits prévus au profit de la collectivité qui n'ont pas un caractère
fiscal ;

• De  décider  de  la  conclusion  et  de  la  révision  du  louage  de  choses  pour  une  durée
n'excédant pas douze ans ;

• D'accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurance ;

• De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des
services de la collectivité ;

• D'accepter  les  dons  et  legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de  conditions  ni  de  charges,  sans
préjudice  des  dispositions  de  l'article  L.  3221-10  qui  lui  permettent  de  le  faire  à  titre
conservatoire, quelles que soient les conditions et charges ;

• De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

• Sans  préjudice  des  dispositions  de  l'article  L.  3213-2,  de  fixer,  dans  les  limites  de
l'estimation  des  services  fiscaux  (domaines),  le  montant  des  offres  de  la  collectivité  à
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

• De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

• D'attribuer ou de retirer les bourses entretenues sur les fonds départementaux ;

• De  prendre  les  décisions  mentionnées  aux  articles  L.  523-4  et  L.  523-5  du  code  du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire du département ;

• D'autoriser, au nom du département, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont
il est membre ;
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• De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, dans les conditions fixées par
le conseil départemental, l'attribution de subventions ;

• De procéder, dans les limites fixées par le conseil départemental, au dépôt des demandes
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification
des biens du département.

Article  L3221-10-1     :   Le  président  du  conseil  départemental  intente  les  actions  au  nom  du
département en vertu de la décision du conseil départemental et il peut, sur l'avis conforme de la
commission permanente, défendre à toute action intentée contre le département. 

Il  peut,  par  délégation  du  conseil  départemental  ,  être  chargé  pour  la  durée  de  son mandat
d'intenter au nom du département les actions en justice ou de défendre le département dans les
actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil départemental . Il rend compte à la
plus proche réunion du conseil départemental de l'exercice de cette compétence.

Article L3221-11     : Le président, par délégation du conseil départemental , peut être chargé, pour la
durée  de  son  mandat,  de  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l'exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-cadres,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Le président  du conseil  départemental  rend compte à la  plus proche réunion utile  du conseil
départemental de l'exercice de cette compétence et en informe la commission permanente.

Article  L3221-12     : Le  président  du  conseil  départemental  peut,  par  délégation  du  conseil
départemental ,  être chargé d'exercer,  au nom du département,  les droits de préemption dont
celui-ci  est  titulaire  ou  délégataire  en  application  du  code  de  l'urbanisme.  Il  peut  également
déléguer l'exercice de ce droit à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les conditions que fixe le
conseil départemental. Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil départemental de
l'exercice de cette compétence.

Article  L3221-12-1 :Le  président  du  conseil  départemental  peut,  par  délégation  du  conseil
départemental  ,  être  chargé  de  prendre  toute  décision  relative  au fonds  de solidarité  pour  le
logement,  notamment  en  matière  d'aides,  de  prêts,  de  remises  de  dettes  et  d'abandons  de
créances. Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil départemental de l'exercice de
cette compétence. Un rapport annuel distinct sur la gestion du FSL est réalisé en cours d'année .

Délibérations spécifiques de l'Assemblée

• Délégation pour répondre à la sollicitation de l’État sur les projets de vente de logements
locatifs sociaux au bénéfice des locataires occupants, logements soumis à une garantie
d'emprunt départementale (Délibération n°CP_19_259 en date du 30 septembre 2019);

• Délégation, dans le cadre du Règlement Départemental d'Aide Sociale, pour procéder à
l'individualisation des subventions en faveur des structures d'accueil de – 6 ans par arrêté ;

• Délégation pour signer, au nom du Département les contrats issus des nouvelles politiques
contractuelles régionales : les contrats-cadres territoriaux, les contrats spécifiques bourgs-
centres  et  la  convention  simplifiée  relative  au centre  bourg  de Marvejols.  (Délibération
n°CD18_1030 en date du 30 mars 2018)

Conformément aux dispositions législatives, un rapport annuel d'information sur l’exercice de ces
délégations, doit être soumis aux membres de l'assemblée sur les différents actes pris en vertu de
ces délégations.

Délégation  en  matière  d'outils  de  financement  (emprunts  et  ligne  de
trésorerie)

Emprunts   
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Revolving :  Au  31  décembre  2020,  le  conseil  départemental  disposait  d'une  capacité  de
mobilisation sur emprunts revolving de 8,711 M€ dont 2,663 M€ sur la convention Crédit Agricole
du 11 décembre 2009 (montant total de la convention : 16,9 M€ sur Euribor 3 mois + 0,63 %),
3,048 M€ sur la convention Crédit Agricole du 15 décembre 2010 (montant total de la convention:
13,7 M€ sur Euribor 3 mois + 0,52 %) et 3 M€ sur l'emprunt Société Générale signé le 05 mai
2020.

Consultation bancaire : elle a été lancée le 19 mars 2020 pour un montant de 5 M€ :

8 établissements ont été consultés : 6 se sont positionnés à hauteur de l'enveloppe totale (Arkéa,
Banque Postale, Société Générale, Crédit Agricole, Caisse d'Epargne, Crédit Coopératif). 2 n'ont
pas répondu (Banque Populaire du Sud, BNP Paribas).

Emprunts réalisés en 2020 :

Le Crédit Coopératif a été retenu pour 2 M€ au taux variable Euribor 3 mois + 0,35 % flooré à « 0 »
pendant la phase de mobilisation jusqu’au 05/12/2020 , et au taux fixe de 1,18 % à compter de la
date de consolidation du 05/12/2020, sur une durée de 12 ans. L'encaissement s'est effectué le
05/12/2020.

Un tirage sur  emprunt  de type revolving Crédit  Agricole  2010 a  été  effectué le  28/12/2020 à
hauteur de 500 000,00 € au taux E3M +0,52%,

La Société Générale a été retenue pour 3 M€ au taux variable Euribor 3 mois ou 1 mois + 0,60 %
flooré à « 0 » pendant la phase de mobilisation jusqu’au 31/12/2021, et à taux fixe de 0,81 % à
compter de la date de consolidation du 31/12/2021, sur une durée de 12 ans. L'encaissement
interviendra en 2021.

Ligne de trésorerie

Conformément à la délibération du 2 avril 2015, le Conseil départemental dispose d'un montant
total de ligne de trésorerie de 7 millions d'Euros. Cette ligne de trésorerie a été renouvelée le 06
mai 2020, pour un an, auprès de la Société Générale. La consultation a été lancée le 05 mars
2020. Sur 7 établissements consultés, 4 ont répondu : Crédit Agricole, Arkéa, Caisse d'Epargne et
Société Générale. La Société générale qui proposait  le taux le plus intéressant  (Euribor 1M +
0,50 % flooré à 0) a donc été retenue à hauteur de l'enveloppe de 7 M€.

Cette ligne n'a pas été utilisée en 2020.

Délégations en matière d'administration générale

Information sur la politique jeunesse 2020 (aide à la conduite accompagnée)

Type d'aide : Aide à la conduite accompagnée

Nombre de bénéficiaires : 43

Montant total attribué en 2020 :  4 300€ (100 € par bénéficiaire)

Information sur les attributions de bourses 2020

Les  4  dossiers  ayant  donné  lieu  à  l'attribution  d'une  bourse  d'engagement,  au  titre  de  la
démographie médicale, sont détaillés dans l'annexe 1 au rapport.

Informations sur les tarifs et des droits prévus au profit de la collectivité qui n'ont pas un caractère
fiscal

• Arrêté n°20-0457 - Tarifs pour des analyses hydrologiques et sérologiques

• Arrêté n°20-0814 - Tarifs pour des analyses hygiène alimentaire et élimination de cadavres
d'animaux

• Arrêté n°20-0815 - Prise en charge par le département des analyses de brucellose et de
sérologie BVD
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• Arrêté n°20-3323 - Tarifs préparation échantillon vétérinaire et prise en charge échantillon
pour secteur hydrologie

• Arrêté  n°  2020-0305  du  13  janvier  2020  fixant  le  prix  de  vente  de  l'ouvrage  intitulé
"Horloges d'édifice...", réalisé par le Conseil départemental, dans le cadre de la collection
Patrimoines de Lozère.

• Arrêté n° 2020-0459 du 21 janvier 2020 fixant le tarif de cession de photographies issues
de la photothèque départementale à l'ensemble des élus locaux.

• Arrêté  n°  2020-1407  du  24  juin  2020  portant  nomination  de  Régisseur  de  recettes,
suppléante, des Archives départementales de la Lozère.

Informations sur les contrats de location et de mise à disposition:

L'ensemble des contrats et conventions passés sur la base de cette délégation sont récapitulés en
annexe 2.

Informations sur les adhésions du Département à diverses associations :

L'ensemble des adhésions reconduites sur la base de cette délégation joint en annexe 3.

Informations sur l'attribution d'aides au titre de la sécheresse 2020.

Sécheresse 2019 :  56 agriculteurs ont été bénéficiaires, en 2020, d'une aide suite à la calamité
sécheresse de 2019. Le montant global de l'aide s'élève à 58 356,93 €. 

La liste complète des agriculteurs aidés peut être transmise à la demande.

Délégation du droit de préemption des espaces naturels sensibles (ENS)

Aucun acte n'a été réalisé sur la base de cette délégation.

Délégation  en  matière  de  vente  de  logements  sociaux  aux  locataires
occupants

La Présidente du Conseil départemental a répondu favorablement à la sollicitation de l’État sur les
projets de vente au locataire occupant des logements locatifs suivants :

SA d'HLM Interrégionale Polygone :

• - F4, 85 m² situé Lotissement les Bernades, commune de Chanac pour 76 000 €, 

• - F4, 85 m² situé 23 rue de Vila Real, commune de Mende pour 129 900 €,

• - F4, 80 m² situé Lotissement Lou Columbio, commune d'Auroux pour 72 000 €,

• - F4, 85 m² situé 15 rue de Vila Real , commune de Mende pour 129 900 €.

Information  sur  les  subventions  d'investissement  courant  allouées  aux
crèches, sur la base du RDAS

• Crèches Commune de Vialas.................................133,00

• Crèche « Trait d'Union ».......................................1004,00

• Crèche « Les Frimousses »....................................934,00

• Crèche « Les Frimousses »....................................230,30

• Crèche « Les Petits Mômes ».................................353,00

• Crèche « Les Petits Mômes ».................................411,00

• Crèche Commune de Vialas...................................433,00

• Crèche « Les Petits Loups »...................................136,00
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Contractualisation régionale

Par  délibération  n°CD18_1030 en date  du 30 mars  2018,  le  Conseil  Départemental  a  donné
délégation à la Présidente du Conseil Départemental ou son représentant pour signer, au nom du
Département les contrats issus des nouvelles politiques contractuelles régionales : les contrats-
cadres territoriaux, les contrats spécifiques bourgs-centres et la convention simplifiée relative au
centre bourg de Marvejols. 

L'annexe 4 présente les contrats qui ont été signés en 2019 et 2020.

Délégation en matière d'action en justice     :

Vous trouverez,  en annexe 5, un tableau faisant le bilan des actions en justice intentées par ou
contre le Département.

Délégation en matière de marchés publics

En annexe 6 est joint un tableau faisant le bilan des marchés et commandes publiques passés par
le Département de la Lozère pour toute l'année 2020, sur la base de cette délégation.
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Annexe 1 au rapport «   Gestion de la collectivité : information relative aux actes pris sur la base de la délégation accordée 
à la Présidente du Conseil départemental »

Délégation en matière d'attribution de bourses (démographie médicale) :

Démographie médicale Type de bourse Période de 
conventionnement

Montant total
attribué en

2020

Hugo SAVAJOLS Bourse d'Engagement (700€/mensuel) Nov 2017 – oct 2020 7 000€

Jean-Baptiste ERNOUF Bourse d'Engagement (700€/mensuel) Janv 2018 - oct 2020 7 000€

Romane ARNAL Bourse d'Engagement (700€/mensuel) Nov 2018 –  fév 2022 5 600€

Lucie BONNEFOY Bourse d'Engagement (700€/mensuel) Nov 2020 – oct 2023 1 400€

TOTAL 21 000€

1 / 1 -  Annexe 1 au rapport « Gestion de la collectivité : information relative aux actes pris sur la base de la délégation accordée à la Présidente du Conseil départemental en 2020»
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Annexe 2 au rapport  «   Gestion de la collectivité  :  information relative  aux
actes pris sur la base de la délégation accordée à la Présidente du Conseil
départemental »

-  Informations  sur  les  contrats  de  location  et  de  mise  à  disposition  (établissements
d'enseignement)

Bâtiments Tiers Précisions

Collège Marthe-
Dupeyron de 
Langogne

Commune du 
Bleymard

Reconduction de la convention tripartite de mise à 
disposition des équipements sportifs au titre de 
l'année scolaire 2020/2021

Collège Sport-
Nature de la 
Canourgue

Académie 
Internationale de
Musique et de 
Danse de la 
Lozère

Convention d'utilisation des locaux scolaires en vue 
de l'accueil des stagiaires et professeurs pour la 
pratique des activités musicales pour la période du 
27 juillet 2020 au 21 août 2020

Collège Sport-
Nature de la 
Canourgue

EDML
Mise à disposition salle du foyer + salle musique - 
1er octobre 2020 au 31 décembre 2021

Collège Henri-
Gamala du 
Collet-de-Dèze

Département
Mise à disposition de locaux scolaire par EPLE pour
sa formation + internat du 11 au 12 juillet 2020

Collège Henri-
Gamala du 
Collet-de-Dèze

Magali 
BUISSON

Utilisation des locaux les 11 et 12 juillet 2020 pour 
formation EPLE

Collège bi-site 
des Trois Vallée 
de Florac

Céfédé
Mise à disposition à titre gratuit de la cour du 
collège les 28 et 29 août 2020

Collège Odilon-
Barrot de Villefort

Fanny 
CHEVALIER

Convention d'occupation précaire d'un logement au 
collège à compter du 23 novembre 2020 

Collège Haut-
Gévaudan de 
Saint-Chély-
d'Apcher

Benoit BELLET
Convention d'occupation précaire d'un logement au 
collège à compter du  9 janvier 2020

Collège Haut-
Gévaudan de 
Saint-Chély-
d'Apcher

EDML
Convention d'occupation des locaux (salle du Foyer 
– salle de musique) du 1er octobre 2020 au 31 
décembre 2021 
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Conventions  de  participations  financières  des  Départements  aux  dépenses  de
fonctionnement des collèges :

Département du 
Gard

Convention relative à la participation financière
du Département de La Lozère aux frais de 
fonctionnement des collèges publics gardois à 
recrutement interdépartemental -exercice 
2020

Département du 
Gard

Collèges Henri-
Gamala du Collet-de-
Dèze, André-Chamson
de Meyrueis, du 
Trenze de Vialas, 
Achille Rousson de St 
Etienne-VF, Odilon-
Barrot de Villefort

Convention 20-0452 du 21/09/2020
Objet : Participation financière du 
Département du Gard aux frais de 
fonctionnement des collèges publics lozériens 
du Collet-de-Dèze, de Meyrueis, de Vialas, de 
St Etienne-Vallée-Française et de Villefort
exercice 2020

Département de 
l'Hérault

Collège André-
Chamson de Meyrueis

Convention relative à la participation
 financière du Département de l'Hérault aux 
frais de fonctionnement du collège public 
lozérien de Meyrueis

Département de 
l'Hérault

Collège André-
Chamson de Meyrueis

Avenant n°1 à la convention n°19-036
Objet : Participation financière du 
Département de l'Hérault aux frais de 
fonctionnement du collège public lozérien de 
Meyrueis exercice 2020

- Informations sur les contrats de location et de mise à disposition (patrimoine immobilier) :

Bâtiment Tiers
Convention

Numéro Date Objet

POLEN Région Occitanie 20_0098 13/03/2020 Location de bureau au 1er étage 
batiment "POLEN" 12 rue Einstein à 
Mende 

Domaine 
départemental des 
Boissets

Association 
ARTELOZERA 

20_0069 09/03/2020 Mise à disposition du Domaine 
départemental des Boissets 

ODG Lozère Ingénierie 20_0134 20/04/2020 Convention cadre de gestion entre le
Département de la Lozère et Lozère 
Ingénierie

Villa Enclos Roussel Mme MONTEL 
Sophie

20_0166 27/04/2020 Convention de mise à disposition 
d'un logement pour nécessité de 
service sis Chemin de l'Enclos 
Roussel à Mende 

Bâtiment « Paradis » Mission Locale 
Lozère 

20-0213 03/06/2020 Convention de mise à disposition de 
locaux au 2ème étage d'un bâtiment 
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Bâtiment Tiers
Convention

Numéro Date Objet

sis rue de l'Ormeau à Mende

Domaine 
départemental des 
Boissets

Association ARTE 
LOZERA 

20-0329 20/07/2020 Convention d'occupation précaire de 
mise à disposition du Domaine 
départemental des Boissets 

Ensemble immobilier 
"Bourrillon-Chaptal"

SELO 20-0423 11/09/2020 Avenant n°1 à la convention n°19-
0806 de mise à disposition de locaux
dans l'ensemble immobilier 
"Bourrillon-Chaptal" 

Ancien Casino de 
Bagnols-Les-Bains

SELO 20-0412 07/09/2020 Convention de mise à disposition 
précaire de locaux situés au rez de 
chaussée inférieur du bâtiment de 
l'ancien casino à Bagnols les bains - 
Commune de Mont-Lozère et Goulet

Ensemble immobilier 
"Bourrillon-Chaptal"

Mission Locale 
Lozère 

20-0402 02/09/2020 Convention de mise à disposition à 
la MLL de locaux dans l'ensemble 
immobilier "Bourrillon-Chaptal" sis 14
Boulevard Bourrillon à Mende 

Domaine 
départemental des 
Boissets

Association ARTE 
LOZERA 

20-0704 15/12/2020 Mise à disposition du Domaine 
départemental des Boissets pour la 
saison estivale 2020 

Ensemble immobilier 
"Bourrillon-Chaptal"

SELO 20-0686 08/12/2020 Avenant N°2 à la convention N° 19-
0806 de mise à disposition à La 
SELO de locaux dans l'ensemble 
immobilier "Bourrillon-Chaptal" 14 
Boulevard Bourrillon à Mende 

Espace Olympe de 
Gouges

Agence locale de 
l'Energie et de 
Climat de la Lozère

20-0685 08/12/2020 Convention de mise à disposition 
des bureaux situés au RDC de 
l'espace Olympe de Gouges, sis 
Boulevard Britexte à Mende en 
faveur de l'ALEC 

- Informations sur les conventions conclues dans le cadre de la mise en œuvre du réseau de fibre 
optique :

Bâtiment Tiers
Convention

Numéro Date Objet

Tribunal de Mende Orange SA 20-0159 22/04/2020 Convention tripartite Fibre optique - 
raccordement bâtiment 27 Bd 
Bourrillon à Mende - 

Collège de Langogne ALL FIBRE 20_0215 03/06/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique 
relative au collège de Langogne 

Collège de Villefort ALL FIBRE 20-0214 03/06/2020 Convention relative à la pose et à 
l'exploitation de lignes de 
communications électroniques à très
haut débit en fibre optique et ou de 
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Bâtiment Tiers
Convention

Numéro Date Objet

coffret de distribution optique sur la 
façade de l'immeuble sis à Villefort 
(Collège) 

Hôtel du département Orange SA 15/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

POLEN Orange SA 15/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

LDA Orange SA 15/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

Hôtel Plagnes Orange SA 15/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

Collège de Florac ALL FIBRE 09/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

Collège de Mende Orange SA 09/01/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.

Domaine privé 
départemental 
FRAISSINET-DE 
FOURQUES

ALL FIBRE 23/12/2020 Convention d'installation, gestion, 
entretien et remplacement de lignes 
de communications électroniques à 
très haut début en fibre optique.
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Annexe 3 au rapport «   Gestion de la collectivité : information relative aux actes pris sur la base de la délégation accordée 
à la Présidente du Conseil départemental »

Recensement des cotisations reconduites en 2020 (adhésions aux associations, club utilisateurs, réseau...)

Direction
référente

Association/ organisme Thématique/objet de l'association
Montant de la

cotisation 2020
Imputation
budgétaire

DAJCL - SIT ADULLACT Coordonner l'action des Administrations sur les projets 
informatiques libres - Plateforme de télétransmission

4 000,00 € 930-0202 / 6188

DAJCL - SIT CUC CORIOLIS Club utilisateurs CORIOLIS 100,00 € 930-0202/6281

DAJCL - SIT CUSMA Club utilisateur SEDIT RH 420,00 € 930-0202/6281

DAJCL - SIT AFCDP Association française des correspondants à la protection 
de données personnelle 

450,00 € 930-0202/6281

DGAI - DMNT AVICCA Numérique 2 525,00 € 936-68 6281

DGASOC ODAS Action sociale 1 980,00 € 935-50/6281

DGAST – 
Archives

Société des lettres, sciences et arts de
la Lozère

Association culturelle de Lozère, 48,00 € 933-315/6182

DGAST – 
Archives

Association des archivistes français Etude des questions intéressant les archives 105,00 € 933-315/6181

DGAST – 
Archives

Conseil international des archives Promouvoir la préservation et l'accès aux archives dans le
monde entier

250,00 € 933-315/6181

DGAST – 
Archives

Maisons paysannes de France Promotion de la maison paysanne traditionnelle 60,00 € 933-315/6182

DGAST – DIAD AGRILOCAL Circuits courts 8 766,00 € 939-928/6188

DGAST – DIAD AFCCRE Europe 557,00 € 930-0202/6281
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Direction
référente

Association/ organisme Thématique/objet de l'association
Montant de la

cotisation 2020
Imputation
budgétaire

DGAST – DIAD ADRET Europe 750,00 € 930-0202/6574 
(subvention)

DGAST – DIAD ANEM Europe 4 865,00 € 930-0202/6281

DGAST – DIAD LEADER FRANCE Europe 600,00 € 930-0202/6281

DGAST – DIAD OPENIG SIG 5 299,00 € 930-0202/6281

DGAST – DIAD Lozère Tourisme – adhésion Tourisme 50,00 € 939-94/6281

DGAST – DIAD Syndicat Mixte de la Ligne Verte des 
Cévennes

Tourisme 3 848,20 € 939-94/6561

DGAST – MDL ABF Association de tous les bibliothécaires professionnels et 
bénévoles 

295,00 € 933-313-6281

DGAST – MDL RÉSEAU CAREL Coopération pour l’Accès aux Ressources Numériques en 
Bibliothèques

55,00 € 933-313-6281

DGAST –MDL IB – IMAGES EN BIBLIOTHEQUES Accompagnement des professionnels dans leurs pratiques
de diffusion de films et de médiation auprès du public.

155,00 € 933-313-6281

DRHAF AFA ADF Gestion de la collectivité / fonctionnement des institutions 5 874,88 € 930-0202/6281.1

DRHAF AFA Association des maires de Lozère Gestion de la collectivité / fonctionnement des institutions 6 113,76 € 930-0202/6281.1

DRHAF AFA Départements solidaires Gestion de la collectivité / fonctionnement des institutions 3 000,00 € 930-0202/6281.1

DRHAF RH CNAS Action sociale du personnel 151 438,73 € 930-0201 / 6474  
+ 01 6474

LDA ADILVA Essai Interlabo 600,00 € 6281/8003
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Direction
référente

Association/ organisme Thématique/objet de l'association
Montant de la

cotisation 2020
Imputation
budgétaire

LDA BIPEA Essai Interlabo 250,00 € 6281/8003
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Annexe 4 au rapport «   Gestion de la collectivité : information relative aux actes
pris  sur  la  base  de  la  délégation  accordée  à  la  Présidente  du  Conseil
départemental »

CONTRACTUALISATION

Par délibération n°CD18_1030 en date du 30 mars 2018, le Conseil Départemental a donné délégation à
la Présidente du Conseil Départemental ou son représentant pour signer, au nom du Département les
contrats issus des nouvelles politiques contractuelles régionales :  les contrats-cadres territoriaux,  les
contrats spécifiques bourgs-centres et la convention simplifiée relative au centre bourg de Marvejols.

De plus, une délégation à la Commission permanente du Conseil Départemental a été donné pour le
suivi de ces démarches contractuelles territoriales régionales.

Depuis, le territoire départemental est concerné par trois contrats-cadres territoriaux :

• le contrat territorial Aubrac Olt, Causse et Gévaudan établi entre le PNR de l'Aubrac, le PETR
du Gévaudan-Lozère,  le  PETR du  Haut  Rouergue,  la  Région  Occitanie,  le  Département  de
l'Aveyron et le Département de la Lozère, signé en date du 28 octobre 2019 ;

• le contrat territorial Terres de Vie en Lozère établi entre l'Association territoriale Terres de Vie
en Lozère, la Région Occitanie et le Département de la Lozère, signé en date du 5 novembre
2019 ;

• le  contrat territorial Sud Lozère établi entre le PETR Sud Lozère, la Région Occitanie et le
Département de la Lozère, signé en date du 13 mars 2020 ;

D'autres part, des communes lozériennes se sont engagées dans une démarche de contractualisation
sur  leur  centre  bourg  afin  d'obtenir  un  appui  sous  forme  d'étude  pour  définir  une  stratégie  de
développement  ou  de  reconquête  des  bourgs-centres  et  de  bénéficier  d'aides  majorées.  L'état
d'avancement de ce type de contractualisation est le suivant :

• 9 contrats bourgs-centres signés,

• 10 contrats bourgs-centres votés et en attente de signature,

• 2 contrats bourgs-centres en cours de définition.

Sont  exposés  ci  après  les  contrats  bourgs-centres  ayant  fait  l'objet  d'une  signature  et  leurs  axes
stratégiques retenus.

Contrat bourg-centre de Bourgs sur Colagne, signé le 28 octobre 2019 avec pour axes stratégiques :
• renforcer l’attractivité touristique et culturelle du territoire,
• maintenir et renforcer l’attractivité économique du territoire,
• créer une cohésion du territoire.

Contrat bourg-centre de La Canourgue, signé le 28 octobre 2019 avec pour axes stratégiques :
• dynamiser la polarité écotouristique du Bourg Centre au sein d’un bassin de vie intercommunal,
• renforcer l’attractivité durable du centre-bourg,
• aménager durablement et développer les circulations douces.

Contrat bourg-centre de Marvejols, signé le 28 octobre 2019 avec pour axes stratégiques :
• renforcer la centralité par l'aménagement et la mise en valeur de la place Cordesse,
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• valoriser le patrimoine et l'identité Marvejolaise avec notamment la mise en lumière des portes
historiques de Marvejols,

• développer de nouveaux programmes dédiés de qualité pour diversifier l'offre économique et
commerciale,

• renforcer l'attractivité pour améliorer la fréquentation du Centre-Bourg.

Contrat bourg-centre du Malzieu-Ville, signé le 28 octobre 2019 avec pour axes stratégiques :
• renforcer la notoriété touristique du Malzieu au travers son patrimoine, son site naturel et ses

équipements touristiques
• développer l’attractivité économique et l’offre de services 
• favoriser le cadre de vie et la transition énergétique au travers de l’habitat et des mobilités

Contrat  bourg-centre  de  Saint  Chély  d'Apcher,  signé  le  28  octobre  2019  avec  pour  axes
stratégiques :

• redynamiser le centre historique,
• renforcer l’attractivité pour le maintien et l’accueil de nouvelles populations,
• interconnecter les espaces de vie : apaiser les déplacements, favoriser les rencontres.

Contrat bourg-centre de Langogne, signé le 5 novembre 2019 avec pour axes stratégiques :
• revitaliser et reconnecter le centre bourg de Langogne ,
• développer le tourisme du Grand Lac,
• maintenir et développer le rôle de polarité économique et culturelle du Bourg centre.

Contrat bourg-centre de Mende, signé le 5 novembre 2019 avec pour axes stratégiques :
• cadre de vie/ mise en valeur du cœur de ville,
• économie et commerces,
• habitat / offre de services à la population,
• mobilités,
• culture/ patrimoine,
• tourisme (Hors contrat ; cf. contrat GSO).

Contrat bourg-centre de Florac, signé le 12 mars 2020 avec pour axes stratégiques :
• renforcer l'image de Florac comme ville "capitale" du Sud Lozère,
• renforcer la dynamique économique autour de la vocation touristique de Florac,
• œuvrer en faveur de la transition énergétique en favorisant les mobilités douces et la rénovation

énergétique.

Contrat bourg-centre du Pont de Montvert Sud Mont Lozère, signé le 12 mars 2020 avec pour axes
stratégiques :

• augmenter la capacité d’accueil, réduire la pression automobile et favoriser les mobilités douces,
• mettre en valeur des patrimoines architecturaux et naturels,
• conforter les services et le maillage des équipements à l’échelle du territoire,
• affirmer la vocation de pôle touristique à l’échelle du territoire,
• encourager la diversité et la qualité de l’offre immobilière.
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TRAVAUX

Page 1

Objet Attributaire

20-0582 15/10/20 ENEDIS 42,88 €

20-0659 25/11/20 Collège de Mende - Remplacement de cylindre ETS CANAC 115,20 €

20-0195 11/03/20 AUVERGNE ASCENSEURS 252,00 €

20-0159 26/02/20 MDS Fontanilles – Repèrage amiante avant travaux SPS LOZERE 430,00 €

20-0358 18/06/20 Collège du Bleymard – Réparation chaudière (brûleur) MIDI MAINTENANCE 518,47 €

20-0146 18/02/20 ABG ALU 2000 526,49 €

20-0147 18/02/20 CANAC Serrureries 567,72 €

20-0704 17/12/20 ENEDIS 676,80 €

20-0084 27/01/20 SPS LOZERE 778,00 €

20-0368 25/06/20 COSTA RAVALEMENT 780,00 €

20-0083 27/01/20 Collège de Villefort - Diagnostic amiante avant travaux APAVE 825,00 €

20-0369 25/06/20 ORANGE RESOLINE 828,00 €

20-0026 15/01/20 Collège de Meyrueis - Extension du réseau électrique SDEE LOZERE

20-0703 17/12/20 Tribunal de Marvejols - Travaux de raccordement ENEDIS

20-0714 30/12/20 ENEDIS

20-0160 26/02/20 LDA - Modification réseau électrique ENEDIS

20-0360 18/06/20 SARL LAUZE ET PAYSAGE

20-0179 05/03/20 ENEDIS

20-0575 23/10/20 ABER PROPRETE AZUR

20-0370 25/06/20 MIDI MAINTENANCE

20-0461 11/08/20 Tous collèges - Fourniture outil maintenance dépannage AUVERGNE ASCENSEURS

20-0025 15/01/20 Hôtel Plagnes - Entretien du groupe électrogéne EIFFAGE

20-0624 09/11/20 Hôtel de Département -Ecran pour salle des fêtes RODIER

20-0312 03/06/20 CDOS - Levé topographique GEO TOPO 48

20-0311 03/06/20 CDOS - Déplacement de la sous-station TENDEM DALKIA

20-0658 24/11/20 BET INSE

20-0715 30/12/20 Collège de Meyrueis - Sondage bâtiment externat ALPHA SOL

20-0323 08/06/20 CDOS - Etudes de sols G2-AVP GINGER

20-0421 22/07/20 CEVENNES CONFORT 

20-0214 18/03/20 ADESSE

20-0266 04/05/20 Cevennes Confort

20-0716 30/12/20 Archives - Réalisation diagnostic pollution des sols SERPOL

20-0291 27/05/20 HYDROGEOTECHNIQUE

20-0549 07/10/20 CDOS – Devoiement réseau de chaleur TENDEM DALKIA

20-0219 24/04/20 LOZERE PEINTURE

20-0334 26/06/20 CANAC SERRURERIES

20-0432 24/07/20 ENTREPRISE BESSIERE

20-0485 21/09/20 Jérome ROUSSET

20-0585 10/11/20 SATIBAT CHAPE

20-0540 13/10/20 CEDRIC RICHARD

20-0623 09/11/20 CDOS - Enfouissement souterrain electrique ENEDIS

20-0336 19/06/20 SARL SNEB

Recensement des commandes et marchés passés par le Département de la Lozère pour l'année 2020

TRAVAUX

Numéro
De marché

Date de 
notification

Code Postal
+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

Collège de Saint Chély d'Apcher – Location compteur 
panneaux photovoltaique

92079
PARIS LA DEFENSE

48000
MENDE

Collège de Florac - Fourniture de 10 clefs ascenseurs MP 
J9041

43700
SAINT GERMAIN LAPRADE

48000
MENDE
48000

MENDE
Collège de Vialas – Remise en état volets roulants 
bâtiment internat 

48800
VILLEFORT

POLEN - Mise en place bloqueurs sécurité châssis 
coulissants 

48000
MENDE

Tribunal de Marvejols - Travaux de modification de 
branchement

46001
CAHORS

Collège du Bleymard - Diagnostic amiante avant travaux 
amélioration thermique

48000
MENDE

Collège du Collet de Deze - Reprise enduit suite 
accrochage

48000
MENDE
12000

RODEZ
Centre Technique de Sainte Croix Vallée Française - 
Raccordement réseau téléphonique 

44151
ANCENIS SAINT GEREON

48000
MENDE 1 000,00 €

46001
CAHORS 1 249,20 €

Centre Technique de Sainte Croix Vallée Française - 
Raccordement électrique

31141
SAINT-ALBAN 1 302,48 €

31141
SAINT-ALBAN 1 830,54 €

Les Boissets - Reprise des intrados des voutes sous 
terrasses par injection de mortier

48150
SAINT PIERRE DES 

TRIPIERS
1 872,00 €

Collège de Meyrueis - Extension du reseau electrique de 
168kva

31141
SAINT ALBAN 1 929,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°16 : Nettoyage

48000
MENDE

2 000,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 1 456,00 €
Tranche optionnelle : 544,00 €

ODG - Remplacement compresseur du groupe AERMEC 
N°2 du Data Center

48000
MENDE 2 796,48 €

43700
SAINT GERMAIN LAPRADE 2 940,00 €

48100
MARVEJOLS 2 978,40 €

48000
MENDE 2 997,76 €

48000
MENDE 3 100,00 €

48000
MENDE 3 515,04 €

Collège de Marvejols - Maitrise oeuvre en vue du 
diagnostic et de la refection du reseau ECS

12850
ONET LE CHATEAU 3 720,00 €

30340
SAINT PRIVAT DES VIEUX 4 428,00 €

12101
MILLAU 4 848,00 €

Collège Vialas - Dépose de la chaudière existante et 
deplacement du coffret électrique

30100
ALES 5 016,00 €

Collège de Florac - Mise en place d'une gestion de la 
cascade chaudière pilotée par la GTB

34700
LODEVE 5 778,00 €

Collège de Vialas - Modification du reseau de chaleur 
existant

30100
ALES 6 243,12 €

34137
MAUGUIO 6 875,00 €

Archives - Sondage geotechnique avant travaux de 
construction

63670
LA ROCHE BLANCHE 7 051,20 €

48000
MENDE 7 134,60 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 9 :Peintures

48000
MENDE 7 796,34 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 5 - Ferronnerie - Serrurerie

48000
MENDE 8 705,96 €

Centre Technique de Meyrueis - Réfection des habillages 
et bases de poteaux 

48130
PEYRE EN AUBRAC 9 852,00 €

Travaux de construction d'un silo à pouzzolane au Centre 
Technique départemental de GRANDRIEU - lot n° 1 : 
Démolitions - Gros oeuvre

48000
MENDE 11 346,90 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°7 : Chapes

43120
MONISTROL SUR LOIRE

11 616,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 8 694,00 €
Tranche optionnelle : 2 922,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
Lot 12: Sols souples 

48100
MARVEJOLS 11 774,83 €

31141
SAINT-ALBAN 13 169,50 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 7 - Plafonds démontables

48000
MENDE 13 792,96 €
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0570 26/10/20 LOZERE PEINTURE

20-0335 29/06/20 NG LES CHAPES D'OLT

20-0275 14/05/20 VALBOIS

20-0216 28/04/20 CANAC MENUISERIES

20-0535 09/10/20 BESSIERE SERRURERIE

20-0569 10/11/20 BUGEAUD

20-0287 19/05/20 POIZOT Ludovic

20-0400 17/07/20 MEDITERRANEE DESAMIANTAGE

20-0592 19/10/20 EIFFAGE ENERGIE

20-0558 09/11/20 SARL NG LES CHAPES D'OLT

20-0572 23/10/20 SNEB

20-0571 23/10/20 ATELIER DESIGN BOIS ET DERIVES

20-0218 30/04/20 MF CARRELAGES

20-0045 07/02/20 SARL SIMON FERNAND ET FILS

20-0042 31/01/20 ABER PROPRETE AZUR

20-0331 19/06/20 LOZERE CHARPENTE

20-0576 23/10/20 ORONA CENTRE

20-0564 23/10/20 ATELIER DESIGN BOIS ET DERIVES

20-0341 11/06/20 AUVERGNE ASCENSEURS

20-0537 13/10/20 SARL LOZERE PEINTURE

20-0568 26/10/20 NG LES CHAPES D'OLT

20-0486 21/09/20 SERGE GAILLARD

20-0338 29/06/20 SARL LOZERE PEINTURE

20-0584 10/11/20 JOUVE

20-0534 16/10/20 SARL TECHNI-CLOISON

20-0573 23/10/20 FACADE PLUS

20-0337 26/06/20

20-0602 29/10/20 GERBAL

20-0256 05/05/20 CANAC SERRURERIES

20-0589 29/10/20 LOZERE CHARPENTE

20-0249 14/05/20 SIMON FERNAND ET FILS

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°10 : Peintures

48000
MENDE

14 476,20 € (montant notifié)

Tranche ferme : 10 701,00 €
Tranche optionnelle : 3 775,20 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 6 - Carrelage et Faïences

12130
PIERREFICHE 15 093,81 €

Travaux de constrcution d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 5 : Menuiseries intérieures

48110
SAINTE CROIX VALLEE 

FRANCAISE
15 106,52 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 4 : Menuiseries extérieures aluminium

48000
MENDE 16 465,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 6: Ferronnerie - Serrurerie 

48130
LA CHAZE DE PEYRE 16 620,50 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°9 : Revêtements de sols

48000
LE CHASTEL NOUVEL

17 540,28 € (montant notifié)

Tranche ferme : 12 392,58 €
Tranche optionnelle : 5 147,70 €

Collège de Villefort - Travaux de désamiantage en vue de 
l'aménagement de l'ancien vestiaire en buanderie

15500
MASSIAC 18 000,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison Départementale 
des Sports - Phase 1
Lot 3 : Dépose matériaux amiante

30140
BOISSET ET GAUJAC 18 000,00 €

LDA - Fourniture d'un groupe électrogène extérieur 
SDMO

48100
MARVEJOLS 18 450,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 7: Carrelages - Faïences

12130
PIERREFICHE 18 456,14 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°12 : Faux-plafonds

48000
LE CHASTEL NOUVEL

18 575,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 17 575,00 €
Tranche optionnelle : 1 000,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°11 : Cuisines intégrées

48000
MENDE

18 780,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 6 160,00 €
Tranche optionnelle : 12 620,00 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 8 :Carrelages

48400
FLORAC 19 205,10 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende
Lot 8: Révision - Toiture – Etanchéité

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 5 000,00 €
Montant maximum : 20 000,00 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende. 
Lot 5: Nettoyage 

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 5 000,00 €
Montant maximum : 20 000,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 2 - Petits travaux de charpente et couverture

48000
MENDE 20 350,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°17 : Ascenseurs

63170
AUBIERE 22 000,00 €

Travaux d'aménagement de la maison départementale 
des sports – Phase 2
Lot n° 5 : Menuiseries bois

48000
MENDE

24 238,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 19 810,00 €
Tranche optionnelle : 4 428,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie 
Lot 12 - Ascenseur

43700
SAINT GERMAIN LAPRADE 26 000,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 9: Peintures - Nettoyage 

48000
MENDE 26 913,11 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°8 : Carrelages Faïences

12130
PIERREFICHE

26 973,35 € (montant notifié)

Tranche ferme : 15 272,15 €
Tranche optionnelle : 11 704,20 €

Travaux de construction d'un silo à pouzzolane au Centre 
Technique départemental de GRANDRIEU
Lot n° 2 : Charpente métallique

48300
LANGOGNE 28 523,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 9 - Peinture - Nettoyage

48000
MENDE 29 452,67 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°2 : Charpente métallique serrurerie

48130
PEYRE EN AUBRAC

29 458,21 € (montant notifié)

Tranche ferme : 27 329,30 €
Tranche optionnelle : 2 128,91 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 5: Doublage - Cloisons sèches - Plafonds 

48000
SAINT BAUZILE 33 510,04 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°13 : Enduits extérieurs

48000
LE CHASTEL NOUVEL

33 577,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 14 926,00 €
Tranche optionnelle : 18 651,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 8 - Sols souples

Groupement SOL ET PLUS (Mandataire) 
/CAZES Grégory

43370
CUSSAC SUR LOIRE 35 650,45 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols 
LOT 4: Menuiseries intérieures

48000
BARJAC

36 526,40 €

- Solution de base :32 248,40 € 
-Prestation supplémentaire éventuelle : 

4 278,00 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 7 : Portes métalliques et sectionnelles

48000
MENDE 37 840,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°3 : Charpente bois

48000
MENDE

39 917,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 37 367,00 €
Tranche optionnelle : 2 550,00 €

Travaux d'amélioration thermique du collège Henri 
Rouvière au Bleymard
Lot 1 : Bardage

48000
MENDE 43 906,41 €
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0217 28/04/20 LOZERE ISOLATION

20-0332 29/06/20 MENUISERIE GELY

20-0700 17/12/20 VERSANT TRAVAUX SPECIAUX

20-0536 15/10/20 SNEB

20-0040 04/02/20 SNEB

20-0236 24/04/20 ENTREPRISE SEGUIN

20-0010 13/01/20 SEMPERE & FILS

20-0533 13/10/20 SARL GERBAL

20-0532 02/10/20 LOZERE CHARPENTE

20-0257 19/05/20 SARL CITYBAT

20-0333 26/06/20 LOZERE ISOLATION

20-0252 12/05/20 CRUSCO

20-0415 21/07/20 VERSANT TS

20-0538 13/10/20 EIFFAGE ENERGIE QRG

20-0339 26/06/20 RODIER SAS

20-0539 13/10/20 ENTREPRISE SEGUIN

20-0567 29/10/20 LOZERE ISOLATION

20-0251 19/05/20

20-0330 26/06/20 SARL SOGEBAT 48 90 408.54 €

20-0082 14/02/20 SAS TOP DECO

20-0041 06/02/20 SARL BUGEAUD

20-0039 07/02/20 GELY MENUISERIE

20-0340 02/07/20

20-0574 23/10/20 RODIER SAS

20-0398 29/07/20 BOUSQUET CONSTRUCTION

20-0250 12/05/20 CANAC MENUISERIES

20-0586 10/11/20 ENTREPRISE SEGUIN

20-0531 16/10/20 SARL SOGEBAT 48

20-0394 24/08/20

20-0044 28/02/20 EURL CRUSCO

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 6 : Doublages - Cloisons sèches - Plafonds

48000
MENDE 45 704,55 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 3 - Menuiseries intérieures bois

48000
MENDE 46 142,80 €

RD 5 - PR 35+400 - Confortement de talus routier suite à 
glissement

11100
NARBONNE 49 430,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 8: Plafonds démontables 

48000
LE CHASTEL NOUVEL 49 985,44 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende. 
Lot 2: Faux plafonds 

48000
LE CHASTEL NOUVEL

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 15 000,00 €
Montant maximum : 50 000,00 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 11 : Chauffage - Ventilation - Sanitaires

48000
MENDE 50 402,00 €

Rénovation de l'ancien tribunal de Marvejols - 
Désamiantage

66380
PIA 52 918,80 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 3: Menuiseries extérieures bois 

48000
BARJAC 57 993,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 2: Charpente bois - Couverture ardoise

48000
MENDE

59 517,39 €

 -Solution de base : 34 742.14 €
-Prestation supplémentaire éventuelle : 

24 775.25 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 10 : Travaux d'installations électriques

48110
LE POMPIDOU 60 709,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 4 - Doublages - Cloisons sèches - Plafonds

48000
MENDE 67 629,10 €

Travaux d'amélioration thermique du collège Henri 
Rouvière au Bleymard
Lot 4 : Ventilation et électricité

48000
MENDE 67 735,20 €

RD6 PR6+250 - Réalisation d'un soutènement provisoire 
par gunitage suite aux intempéries du 12 juin 2020

11100
NARBONNE 70 500,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 10: Electricité 

48000
MENDE 77 901,18 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 10 - Electricité

48000
MENDE 80 767,62 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
Lot 11: Plomberie - Sanitaire - Chauffage - Ventilation

48000
MENDE 80 844,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°6 : Cloisons sèches isolation

48000
MENDE

82 794,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 60 249,00 €
Tranche optionnelle : 22 545,00 €

Travaux d'amélioration thermique du collège Henri 
Rouvière au Bleymard
Lot 3 : ITE et enduits extérieurs

Groupement COTE ISOLATION (Mandataire) 
/ MEYNADIER FACADES

48000
MENDE 84 484,94 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 1 - Gros-oeuvre - Maçonnerie

48100
MARVEJOLS

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende
Lot 4: Peinture

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 30 000,00 €
Montant maximum : 100 000,00 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende.
Lot 3: Revêtements de sols – murs

48000
LE CHASTEL NOUVEL

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 30 000,00 €
Montant maximum : 100 000,00 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende. 
Lot 1: Menuiseries - Cloisons 

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 50 000,00 €
Montant maximum : 100 000,00 €

Travaux de mise en accessibilité de l'UPP Pierre 
DELMAS de Sainte Enimie
Lot 11 - Chauffage - Sanitaire - Ventilation

Groupement POUDEVIGNE (Mandataire) / 
EURL CRUSCO

48500
LA CANOURGUE 102 066,53 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°15 : Electricité

48000
MENDE

103 597,49 € (montant notifié)

Tranche ferme : 77 622,94 €
Tranche optionnelle : 25 974,45 €

Travaux d'aménagement de la Maison Départementale 
des Sports - Phase 1
Lot 1 : Démolitions - Gros-oeuvre

48000
MENDE 109 852,50 €

Travaux d'amélioration thermique du collège Henri 
Rouvière au Bleymard
Lot 2 : Menuiseries extérieures aluminium

48000
MENDE 118 580,00 €

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°14 : Chauffage ventilation sanitaire

48000
MENDE

121 127,00 € (montant notifié)

Tranche ferme : 69 545,00 €
Tranche optionnelle : 51 582,00 €

Travaux de rénovation de l'ancien Tribunal de Marvejols
LOT 1: Gros oeuvre - Maçonnerie - Espaces extérieurs - 
Enduits 

48100
MARVEJOLS

127 716.95 €

- Solution de base :125 704.79 € 
-Prestation supplémentaire éventuelle : 

2 012.16 €

Travaux d'entretien de maintenance de réparation de 
cloison, isolation et peinture dans les bâtiments sur le 
secteur de Mende. Cloisons, isolation, doublages, 
plafond modulaire, plâtrerie, revêtements muraux et 
peintures

Groupement LOZERE ISOLATION 
(Mandataire) / RIBOULET ADR PEINTURE

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande
:

-montant minimum : 1 000,00 € HT
-montant maximum : 150 000,00 € HT

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende
Lot 7: Chauffage - Sanitaires 

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 50 000,00 €
Montant maximum : 150 000,00 €
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20-0566 23/10/20 CANAC MENUISERIES

20-0253 12/05/20

20-0565 23/10/20 MARTINAZZO

20-0254 12/05/20 CHAPELLE

20-0399 05/08/20 LOZERE CHARPENTE

20-0043 06/02/20 SARL SCHEFFER

20-0255 12/05/20 LOZERE CHARPENTE

20-0017 14/02/20

20-0016 11/02/20

20-0015 11/02/20

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°4 : Menuiseries extérieures aluminium

48000
MENDE

150 574,78 € (montant notifié)

Tranche ferme : 122 114,78 €
Tranche optionnelle : 28 460,00 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 1 : VRD - Espaces extérieurs

Groupement AB Travaux Services 
(Mandataire) / ROBERT TP

48400
FLORAC

158 509,23 €
(Solution de base)

Travaux d'aménagement de la Maison départementale 
des sports - Phase 2
Lot n°1-Gros-oeuvre

48000
MENDE

159 224,23 € (montant notifié)

Tranche ferme : 100 226,71 €
Tranche optionnelle : 30 542,23 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 2 : Gros oeuvre - Maçonnerie

48400
BEDOUES COCURES 177 486,98 €

Travaux d'aménagement de la Maison Départementale 
des Sports - Phase 1
Lot 2 : Couverture - Etanchéité

48000
MENDE 194 386,00 €

Travaux d'aménagement d'un ensemble immobilier situé 
au 14, Boulevard Henri Bourrillon à Mende
Lot 6: Electricité 

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum : 80 000,00 €
Montant maximum : 200 000,00 €

Travaux de construction d'un centre technique 
départemental sur la commune de Sainte-Croix-Vallée-
Française
Lot 3 : Charpente bois et métallique - Couverture - 
Bardage

48000
MENDE 363 882,07 €

Travaux courants de réparations, confortements et 
réalisations d'ouvrages sur le réseau routier 
départemental
Lot 4 :Travaux courants d'ouvrages d'art sur le secteur 
Sud-Est (UTCD de Florac) 

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/20, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

Groupement CHAPELLE (Mandataire) / 
CHAPELLE / RAMPON

48400
BEDOUES COCURES

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Travaux courants de réparations, confortements et 
réalisations d'ouvrages sur le réseau routier 
départemental
Lot 3: Travaux courants d'ouvrages d'art sur le secteur 
Sud-Ouest (UTCD de Chanac)

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/20, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

Groupement GALTA (Mandataire ) / 
CHAPELLE / RAMPON

48370
SAINT GERMAIN DE 

CALBERTE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Travaux courants de réparations, confortements et 
réalisations d'ouvrages sur le réseau routier 
départemental
Lot 2 :Travaux courants d'ouvrages d'art sur le secteur 
Nord-Ouest (UTCD de Saint-Chely-d'Apcher)

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/20, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

Groupement AB TRAVAUX SERVICES 
(Mandataire) / AUGLANS

48400
FLORAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum
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Objet Attributaire

/ 23/06/20 VILLE DE VALENCIENNES 17,00 € (pas de TVA)

2020-0-3628-1 19/02/20 48100 MONTRODAT 18,74 €

2020-0-7613-2 27/03/20 FRAIS DE PORT 5000 ETIQUETTES DIOTOP INOTEC BARCODE SECURITY 91940 LES ULIS 20,00 €

2020-0-17810-2 21/10/20 FRAIS DE PORT DOSSIERS AGR ASSIST MAT BERGER LEVRAULT 31670 LABEGE 20,50 €

2020-0-47-1 09/01/20 NETT VET DE TRAVAIL NOV 2019 48100 MONTRODAT 21,10 €

/ 03/03/20 75000 PARIS 25,00 € (pas de TVA)

2020-0-5678-1 23/03/20 48100 MONTRODAT 26,59 €

2020-0-8147-1 15/05/20 48100 MONTRODAT 27,72 €

20-0355 17/06/20 Frais de port DELOR VINCENT 28,75 €

20-0462 13/08/20 Réparation de 2 housses de flags MODEL'COUTURE 29,00 €

2020-0-1708-1 21/01/20 48100 MONTRODAT 30,21 €

20-0682 11/12/20 Entretien 36,36 €

2020-0-11328-1 06/07/20 NETTOYAGE LOCAL INFORMATIQUE ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 40,00 €

20-0278 13/05/20 Commande enregistrement spot radio drive fermier 48 FM 50,00 €

2020-0-2303-1 25/09-15/10/19 DEPOSE TOUT VENANT 290520 UT FLORAC SICTOM BASSINS DU HAUT TARN 48400 FLORAC 52,86 €

2020-0-48-1 09/01/20 48100 MONTRODAT 53,13 €

2020-0-15744-1 21/09/20 NETTOYAGE COUETTES HOTEL PLAGNES PRESSING BBR 48000 MENDE 59,17 €

/ 01/01/20 Analyses SERO 54,71 €

2020-0-14193-1 27/08/2020 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL JUILL 2020 48100 MONTRODAT 62,04 €

20-0151 21/02/20 Location de matériel LOCAMAT 48 63,65 €

/ 07/12/20 Achat Collier protection HACH LANGE FRANCE SAS 64,32 €

2020-0-5679-1 23/03/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL DEC 2019 48100 MONTRODAT 66,09 €

2020-0-3627-1 19/02/20 NETT VET DE TRAVAIL JANV 2020 48100 MONTRODAT 68,95 €

2020-0-8145-1 15/05/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL MARS 2020 48100 MONTRODAT 70,66 €

20-0276 12/05/20 AEROPUB 72.00 €

/ 25/09/20 Prestation de transport express de documents d'archives 74,60 €

20-0199 13/03/20 Frais de port DELOR VINCENT 75,77 €

2020-0-13357-1 07/08/20 ENLEVEMENT BUREAU AU LDA ASTRHALOR 48000 MENDE 80,00 €

2020-0-9620-1 16/06/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL MAI 2020 48100 MONTRODAT 80,76 €

2020-0-8148-1 15/05/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL FEV 2020 48100 MONTRODAT 83,06 €

20-0465 20/08/20 Frais de port DELOR VINCENT 84,67 €

2020-0-18695-1 04/11/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL SEPT 2020 48100 MONTRODAT 89,73 €

20-0135 12/02/20 AFLPH 90,00 €

/ 01/01/20 Equarissage 90,00 €

20-0134 12/02/20 AFLPH 100,00 €

20-0562 13/10/20 Abonnement M2M BOUYGUES 100,00 €

2020-0-7064-1 24/04/20 NETTOYAGE MAGASIN ARCHIVES ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 100,00 €

2020-0-20040-1 19/11/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL OCT 2020 48100 MONTRODAT 100,12 €

2020-0-15774-1 22/09/20 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL AOUT 2020 48100 MONTRODAT 102,61 €

/ 12/02/20 Cotisation membre adhérent à l'association 105,00 € (pas de TVA)

Recensement des commandes et marchés passés par le Département de la Lozère pour l'année 2020

SERVICES

Numéro
De marché

Date de 
notification

Code Postal
+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)
Droits de réutilisation image dans le cadre de la 
présentation d'une exposition sur le thème de la Lozère 
et les migrations

59304
VALENCIENNES

NETT ARTICLES DE MENAGE MDS MARVEJOLS 
JANV 2020

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

Droits de réutilisation image dans le cadre de la 
présentation d'une exposition sur le thème de la Lozère 
et les migrations

MEMORIAL DE LA SHOAH 
Service Photothèque

NETT ARTICLES DE MENAGE MDS MARVEJOLS FEV 
2020

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

NETT ARTICLES DE MENAGE MDS MARVEJOLS 
MARS 2020

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

48700
RIEUTORT DE RANDON

48000
 MENDE

NETT ARTICLES DE MENAGE MDS MARVEJOLS DEC 
2019

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

GARAGE MBS 
48130

PEYRE EN AUBRAC

48000
 MENDE

NETT ARTICLES DE MENAGE MDS MARVEJOLS NOV 
2019

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

SCP VETERINAIRE 
MARGERIDE AUBRAC

48200
SAINT CHELY D'APCHER

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

48000
MENDE

93165
NOISY 

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

Marché subséquent 200 bracelets de contrôles 
événementiel

48000
 MENDE

SOLUTIONS EUROMATICS 
Agence Art & Collection

77290
COMPANS

48700
RIEUTORT DE RANDON

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

48700
RIEUTORT DE RANDON

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

Accord-cadre 19-1001  - Lot 4 - 800 Formulaires 
demande d'APA – Certificat médical - MDPH

48130
PEYRE EN AUBRAC

SECANIM SUD EST SARIA 
GROUP

 03500
BAYET

Accord-cadre 19-1001 - Lot 4 - 800 Formulaires demande 
d'APA - MDPH

48130
PEYRE EN AUBRAC

75000

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

ASSOCIATION DES 
ARCHIVISTES FRANCAIS 

75000
PARIS

292
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

/ 10/11/20 Honoraires médicaux VIEILLEDENT 108,33 €

20-0100 29/01/20 Marché subséquent 15 housses de glacières BOOTIKPUB 118,50 €

20-0494 08/09/20 Commande d'habillage graphique IMAGO DESIGN 120,00 €

/ 20/03/20 ALCIDE 11 rue Marc-Sangnier 120,00 €

/ 30/11/20 120,00 €

2020-0-11064-1 06/07/20 NETTOYAGE PATIOS ODG ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 120,00 €

2020-0-46-1 09/01/20 NETTOYAGE LOCAL STOCKAGE MAT INFO ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 120,00 €

20-0196 11/03/20 Ramonage poêle à granulés - Domaine des Boissets SA COGRA 121,00 €

20-0603 23/10/20 Ramonage poêle à granulés Domaine des Boissets SA COGRA 121,00 €

2020-0-7416-1 07/05/20 CONTRAT IN-VERSO AVRIL 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 126,00 €

2020-0-11823-1 17/07/2020 NETTOYAGE VETEMENTS DE TRAVAIL JUIN 2020 48100 MONTRODAT 129,35 €

20-0551 08/10/20 Redevance Aire de la Lozère SACEM SACEM 132,20 €

/ 01/01/20 Location des bacs 145,60 €

2020-0-6015-1 02/04/20 1 LOT DE 5 PRET-A-EXPEDIER LA BANQUE POSTALE 76000 ROUEN 147,97 €

20-0157 25/02/20 Remplacement mémoires DELL DELL 155,00 €

/ 17/11/20 Classe virtuelle SERAPHIN PH URIOPSS 157,50 €

2020-0-17810-1 06/10/20 DOSSIERS DEMANDE D'AGREMENT ASSIST MAT BERGER LEVRAULT 31670 LABEGE 160,50 €

/ 26/11/20 Logiciel GEOSPRINT SOL SOLUTION 175,00 €

2020-0-9190-1 08/06/2020 CONTRAT IN-VERSO MAI 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 178,50 €

20-0176 04/03/20 ABER PROPRETE 180,00 €

20-0478 27/08/20 VEOLIA 196,82 €

20-0672 02/12/20 Encart publicitaire FEDEBON 200,00 €

/ 26/06/20 Juliette LEVEJAC-BOUM 200,00 €

/ 22/09/20 Datadays septembre 2020  AFIGEO 200,00 €

2020-0-6353-1 10/04/2020 NETT SALLE DES FETES POUR ELECTIONS ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 200,00 €

2020-0-85-1 09/01/2020 CDE_AGS_NETT_ESCALIERS_CMS LANGOGNE 48200 ST CHELY D'APCHER 200,00 €

20-0143 17/02/20 Location salle EEGF pour réunion prépa Montpellier MAIRIE MENDE 206,40 €

/ 06/02/20 Délaissement parental en Webinaire 208,33 €

/ 29/06/20 LES GRIOTTES TRAITEUR 216,11 €

20-0193 10/03/20 Renouvellement certifiacts chambersign CHAMBERSIGN 220,00 €

2020-0-1723-1 21/01/20 2 ABONNEMENTS STATIONNEMENT COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE 220,00 €

20-0112 04/02/20 Prestation de transport et livraison marchandises SIA TRANSPORTS GALTIER 225,00 €

2020-0-7648-1 12/05/20 CONTRAT AFFRANCHIGO AVRIL 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 226,65 €

20-0395 07/07/20 Location grutage container Les Ravines SARL BOUSQUET LOCATION 228,59 €

/ 02/12/20 Congrès national des unités de soins EUROPA GROUP 242,50 €

/ 22/06/20 Financement, Tarification contrôle des ESSMS IPP Formation 245,83 €

/ 01/01/20 Maintenance Homme mort 247,00 €

20-0075 21/01/20 Entretien et réparation CARROSSERIE MOURGUES 250,00 €

/ 25/06/20 Webformation IDEALCO IDEALCO 250,00 €

/ 15/04/20 Cotisation membre adhérent à l'association 250,00 € (pas de TVA)

2020-0-14194-1 27/08/20 NETTOYAGE VETEMENTS COVID PRESSING BBR 48000 MENDE 250,00 €

48230
ESCLANEDES

48000
MENDE

48000
 MENDE

Droits de réutilisation image dans le cadre de la 
présentation d'une exposition sur le thème de la Lozère 
et les migrations

Droits de réutilisation image dans le cadre de la 
présentation d'une exposition sur le thème de la Lozère 
et les migrations

BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE 
FRANCE 

Département Images et 
prestations numériques

75000
PARIS

48000
 MENDE

48000
 MENDE

LE CLOS DU NID UP ESAT 
BOULDOIRE

48000
 MENDE

VEOLIA ONYX 63039
CLERMONT FERRAND

34000
MONTPELLIER

34961
MONTPELLIER

63200
RIOMS

Nettoyage de 2 salles de classe après travaux 
FDE IUFM Mende 

48000
 MENDE

Désobstruction branchement eaux usées
MDS Florac

48000
 MENDE

UNION DES COMMERCANTS 
DE LOZERE 

48000
 MENDE

Tourisme : Achat de droits sur des illustrations BD 48220
LE PONT-DE-MONTVERT

94160
SAINT- MANDE

AGS NETTOYAGE SERVICES 
SARL

48000
MENDE

Ecole de la Protection de 
l'Enfance 

75005
PARIS

Cocktail dinatoire organisé pour le vernissage de 
l'exposition sur le thème de la Lozère et les migrations, 
au château de Saint-Alban-sur-Limagnole

48700
RIEUTORT DE RANDON

69000
LYON

12250
ROQUEFORT SUR 

SOULZON

48000
 MENDE

31015
TOULOUSE

75016
PARIS

SCHEFFER 48000
MENDE
48200

SAINT CHELY D'APCHER

94276
LE KREMLIN BICETRE

INTERNATIONAL COUNCIL ON 
ARCHIVES 

75000
PARIS

293
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

/ 18/02/20 ALEC MENDE

/ 22/11/20 NAVETCH ARCHITECTE 252,00 €

2020-0-23016-1 05/01/21 CONTRAT IN-VERSO DEC 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 262,50 €

/ 06/01/20 LDA 269,50 €

20-0382 03/07/20 Yanfei ZHANG 270,00 €

/ 29/05/20 IPP Formation 270,83 €

/ 01/01/20 MADEA 280,92 €

20-0114 04/02/20 Location camion ADA LOCAMAT 283,33 €

2020-0-11062-1 06/07/20 CONTRAT IN-VERSO JUIN 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 283,50 €

20-0229 27/03/20 ID4 289,00 €

20-0526 29/09/20 Encarts mois du doc et itinérance numérique MIDIMEDIA 297,96 €

2020-0-12896-1 03/08/20 100 PRET A POSTER 100G LA BANQUE POSTALE 76000 ROUEN 299,00 €

20-0633 10/11/20 MAJ Iparapheur LIBRICIEL 300,00 €

20-0260 21/04/20 Maintenance DATA logger CT du Bleymard ELECTRONICA TECHNOLOGIE 302,40 €

2020-0-16969-1 12/10/20 NETTOYAGE DIVERS PLAGNES PRESSING BBR 48000 MENDE 302,81 €

2020-0-6220-1 07/04/20 CONTRAT IN-VERSO MARS 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 304,50 €

20-0544 02/10/20 Réparation copieurs MULTICOPIES 48 304,78 €

/ 01/01/21 EILA secteur PCR 315,00 €

20-0165 27/02/20 Location matériel de sonorisation 315,13 €

/ 01/01/20 Maintenance 320,00 €

2020-0-14874-1 08/09/20 200 PRET A POSTER 50G DIAD LA BANQUE POSTALE 76000 ROUEN 330,00 €

2020-0-10654-1 29/06/20 3 ABONNEMENTS TRIMESTRIELS COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE 330,00 €

2020-0-16218-1 29/09/20 3 ABONNEMENTS TRIMESTRIELS COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE 330,00 €

/ 01/01/20 Transporteurs pour envois glacières /colis 341,00 €

20-0107 03/02/20 Adhésion logiciel abc clause UP CITIZEN 342,00 €

20-0464 13/08/20 Recherche de panne tunnel du Marquaires SCHEFFER 349,20 €

20-0664 27/11/20 Conception graphique visuel VL Expert AEROPUB 350,00 €

20-0689 14/12/20 Adhésion cusma CUSMA 350,00 €

20-0601 23/10/20 LES PROS DU RAMONAGE 360,00 €

/ 17/10/20 COéCIE – Théâtre et musique

2020-0-2610-1 06/02/2020 NETTOYAGE APRES TRAVAUX CT AUMONT 48200 ST CHELY D'APCHER 380,00 €

/ 01/01/20 EILA secteur Prélèvement 386,00 €

2020-0-10082-1 17/06/20 CONTRAT AFFRANCHIGO MAI 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 387,10 €

2020-0-4598-1 09/03/20 CONTRAT IN-VERSO FEV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 388,50 €

2020-0-16975-1 12/10/20 CONTRAT IN-VERSO SEPT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 388,50 €

20-0668 01/12/20 Habillage VL expert DDEC LOZERE ENSEIGNES PLUS 397,90 €

2020-0-13263-1 06/08/20 CONTRAT IN-VERSO JUILLET 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 399,00 €

20-0099 29/01/20 Encart presse 400,00 €

/ 25/06/20 Formation juridique IFCV 400,00 €

20-0155 24/02/20 Demi-page Chasseur Lozérien 2020 416,66 €

20-0080 22/01/20 Animation jeux en bois POT POETE 416,67 €

/ 17/09/20 Formation juridique IFCV 416,67 €

2020-0-14873-1 07/09/20 CONTRAT IN-VERSO AOUT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 430,50 €

Accompagnement énergétique dans le cadre du Fonds 
de Solidarité pour le Logement (FSL) 
BUDGET FSL

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

1ère visite : 250,00 €
2ème visite : 50,00 €

Etude préalable à la réalisation d'un projet de conception 
d'un « jardin de la Lozère » sur parcelle dédiée du parc-
exposition écologique de la province de Guizou en Chine

48000
MENDE

Bonnes pratiques d'hygiène lors de la manipulation des 
aliments Le 23 janvier 2020 à Mende ( service com)

48000
MENDE

Traduction de plusieurs pupitres pour le « jardin de la 
Lozère »

48400
FLORAC TROIS RIVIERES

L'insertion des allocataires du RSA à l'épreuve de la 
pandémie 

75016
PARIS

Location fontaine à eau sur réseau, janvier à décembre 
2020 

48000
LANUEJOLS

48000
 MENDE

Marché subséquent - Lot 5 : dépliant géoscope 
arboretum

48000
 MENDE

48000
 MENDE

34000
MONTPELLIER

03200
ABREST

48000
 MENDE

SAMEN WERKEN  7400 AA DEVENTER 
PAYS BA

LOZERE LOGISTIQUE 
SCENIQUE 

48000
MENDE

AOIP 91130
RIS ORANGIS

TRANSPORTS VIDAL  48000
MENDE
13000

AIX EN PROVENCE
48000

 MENDE
48000

 MENDE
33500

LIBOURNE
Ramonage conduit cheminée Four à pain Domaine des 
Boissets

48500
BANASSAC CANILHAC

Travaux de montage de lectures publiques, intitulées 
« Moi Lozérien et d'ailleurs » dans le cadre de la 
programmation culturelle annuelle des Archives

42400
SAINT CHAMOND

300,00 € + 65,55 € 
(pas de TVA pour ce dernier 

montant)

AGS NETTOYAGE SERVICES 
SARL

ARSATESE 12740
SEBAZAC CONCOURES

48100
MARVEJOLS

JEUNES AGRICULTEURS DE 
LOZERE 

48000
MENDE
48200

SAINT CHELY D'APCHER
FEDERATION 

DEPARTEMENTALE DE 
CHASSE 

48000
MENDE

48120
SAINT ALBAN SUR 

LIMAGNOLE
48200

SAINT CHELY D'APCHER

294
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

2020-0-18691-1 04/11/20 CONTRAT IN-VERSO OCT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 430,50 €

2020-0-6222-1 07/04/20 CONTRAT AFFRANCHIGO MARS 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 443,94 €

2020-0-22161-1 09/12/20 CONTRAT IN-VERSO NOV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 451,50 €

/ 03/03/20 Autisme et stratégies d'accompagnement – Les adultes - EDI Formation 468,98 €

/ 07/01/20 APE 470,83 €

2020-0-926-1 16/01/20 CONTRAT IN-VERSO DEC 2019 LA POSTE 34137 MAUGUIO 472,50 €

20-0178 05/03/20 Poc FORTINALYZER SNS 475,00 €

/ 05/08/20 BAYARD 477,00 €

2020-0-2863-1 10/02/20 CONTRAT IN-VERSO JANV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 483,00 €

/ 15/10/20 PRESSING BBR 495,00 €

20-0225 24/03/20 Reportage SIA 2020 KWZ TV 500,00 €

20-0198 12/03/20 Encart presse trèfle lozérien MOTO CLUB LOZERIEN 500,00 €

2020-0-14981-1 09/09/20 CONTRAT AFFRANCHIGO AOUT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 505,93 €

20-0329 11/06/20 AXIMA REFRIGERATION 509,23 €

2020-0-13413-1 10/08/20 CONTRAT AFFRANCHIGO JUILLET 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 532,67 €

20-0263 24/04/20 Certificat certigna client server TBS 535,00 €

2020-0-22160-1 09/12/20 CONTRAT AFFRANCHIGO NOV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 536,92 €

/ 31/01/20 AGS SECURITE 546,12 €

2020-0-19226-1 09/11/20 NETTOYAGE INTERNAT COLL DU BLEYMARD ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 550,00 €

20-0709 28/12/20 Encart presse voeux MIDI LIBRE 555,12 €

20-0322 08/06/20 Encart presse LOZERE NOUVELLE 560,00 €

2020-0-928-1 16/01/20 CONTRAT AFFRANCHIGO NOV 2019 LA POSTE 34137 MAUGUIO 560,64 €

20-0342 11/06/20 RD 14 - Déplacement compteur électrique ENEDIS 564,00 €

/ 09/03/20 Honoraires médicaux OXYLAB MENDE 570,33 €

/ 01/01/20 Transporteurs pour envois glacières /colis 575,91 €

20-0262 23/04/20 Marché subséquent - Lot 5 19-1002 8 pages THD ID4 580,00 €

20-0708 21/12/20 Repérage amiante avant travaux - Domaine des Boissets SPS LOZERE 580,00 €

/ 01/01/20 Maintenance DILUFLOW 580,00 €

2020-0-16968-1 12/10/20 NETTOYAGE APPART ENCOLS ROUSSEL ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 580,00 €

20-0669 01/12/20 Abonnement Calaméo CALAMEO 588,00 €

/ 22/06/20 Achat d'une cellule pour éco-compteur ECOCOMPTEUR 595,20 €

20-0310 02/06/20 Réparation batteur collège de Florac SARL GOUBERT 596.88 €

20-0375 29/06/20 Encart presse / dossier rédactionnel RUNNING MAN 600,00 €

/ 31/12/20 MASP 2020 TUTELAIRE AVEYRON LOZERE 615,91 €

2020-0-927-1 16/01/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO DEC 2019 LA POSTE 34137 MAUGUIO 617,89 €

20-0078 21/01/20 Renouvellement gsuitebasic DEVOTEAM 624,00 €

2020-0-23017-1 05/01/2021 CONTRAT AFFRANCHIGO DEC 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 636,55 €

2020-0-11335-1 09/07/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO JUIN 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 641,92 €

20-0580 15/10/20 Cession de droits photographiques LA LOZERE SAUVAGE 645,15 €

2020-0-16974-1 12/10/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO SEPT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 659,89 €

20-0085 27/01/20 Acquisition de certificats chambersign CHAMBERSIGN 660,00 €

2020-0-14717-1 04/09/2020 ENLEVEMENT ENCOMBRANTS SELO AOUT ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 670,00 €

/ 09/12/19 RPO 666,67 €

2020-0-7634-1 11/05/2020 DESINFECTION UT/CT ST CHELY 48200 ST CHELY D'APCHER 680,00 €

/ 08/10/21 Nettoyage du local d'archives du Gévaudan, sous le LDA AGS NETTOYAGE SERVICES 690,00 €

20-0265 04/05/20 Spot radio drive fermier ARRA 700,00 €

/ 01/01/20 Maintenance MIDI MAINTENANCE 711,00 €

2020-0-16967-1 08/09/2020 500 ENVELOPPES LETTRE SUIVIE PASS LOZERE LA POSTE 34133 MAUGUIO 725,00 €

2020-0-10732-1 28/05/2020 500 ENVELOPPES LETTRE SUIVIE PASS LOZERE LA POSTE 34133 MAUGUIO 725,00 €

 06220
VALLAURIS

Guerre de parents, blessures d'enfants : quelle place 
pour l'intervenant ? Du 02 au 04 septembre 2020 à Paris

75008
PARIS

34000
MONTPELLIER

Installation, exploitation et entretien Des bouches et 
poteaux d'incendie

69330
MEYZIEU

Nettoyage et désinfection des chaises en tissu de la salle 
de lecture des Archives

48000
MENDE
48000

 MENDE
48000

 MENDE

Réparataion chambre froide négatice
Collège Saint Etienne Vallée Française

48000
 MENDE

14000
CAEN

Permanence alarme du bâtiment des Archives de la 
Lozère

48200
SAINT CHELY D'APCHER

48000
 MENDE
48000

 MENDE

31141
SAINT ALBAN

48000
MENDE

COLISSIMO  93196
NOISY LE GRAND

48000
 MENDE
48000

 MENDE
INTERSCIENCE 

 
78860

ST NOM LA BRETECHE

75000
PARIS
22300

LANNION
48000

 MENDE
81500

LABASTIDE SAINT 
GEORGES

48100
MARVEJOLS

69000
LYON

48000
 MENDE

69000
LYON

Dépistage du retrait relationnel du jeune enfant par ADBB 
et la M-ADBB 2019 

31500
TOULOUSE

AGS NETTOYAGE SERVICES 
SARL

48200
SAINT CHELY D'APCHER

48000
 MENDE
48000

MENDE

295
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Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0097 28/01/20 Distribution magazine CL ALOES 735,00 €

/ 07/09/20 Devenir Référente de Réseau Prall        ARPAL 750,00 €

2020-0-7613-1 27/03/2020 5000 ETIQUETTES DIOTOP INOTEC BARCODE SECURITY 91940 LES ULIS 750,00 €

2020-0-22970-1 31/12/2020 ETIQUETTES LABO BRADY GROUPE SETON 59223 RONCQ 754,32 €

2020-0-19240-1 12/11/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO OCT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 775,98 €

/ 01/01/20 Etalonnage 794,20 €

2020-0-4599-1 09/03/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO JANV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO 797,73 €

/ 01/01/20 EILA secteur BAE 806,00 €

/ 03/12/20 Clause Commande Occitanie AVL 828,90 €

/ 01/01/20 EILA secteur BAE 831,93 €

/ 12/11/20 IPP 875,00 €

/ 02/03/20 Initiation à l'archivistique du 02 au 06 mars 2020 Paris MINISTERE DE LA CULTURE 875,00 €

2020-0-8387-1 20/05/2020 TRANSPORT ETAGERES EXPO ARCHIVES 67670 MOMMENHEIM 924,00 €

20-0713 28/12/20 Encart nouvelles populations MIDI LIBRE 925,20 €

/ 25/06/20 Formation Clause Niveau 1 à Distance CITYZEN 933,33 €

2020-0-13396-1 10/08/2020 ENLEVEMENT ENCOMBRANTS SELO JUILLET ABER PROPRETE AZUR 48000 MENDE 940,00 €

/ 01/01/20 Etalonnage LNE 942,00 €

/ 23/12/20 ADIAJ 966,67 €

/ 12/05/20 LEADER SHIP EXPANSION 980,00 €

20-0512 23/09/20 SAIEM CINEMA RIANON 985,78 €

20-0059 21/01/20 Encart presse SIA 2020 MIDIMEDIA

20-0439 03/08/20 1 Page Village magazine N°145 ANAT REGIE

/ 28/08/20 Parution Village Magazine ANAT REGIE

20-0181 05/03/20 Abonnement office 365 UGAP

20-0062 21/01/20 Concert LAS SOLILES

/ 07/07/20 AERO PUB 

/ 01/01/20 Réparation + étalonnage de pipettes

/ 01/12/20 Pratique des marchés publics La Gazette

/ 11/09/20 SCHEFFER 

20-0282 15/05/20 ID4

/ 12/05/20 ID4

/ 19/12/19 ARFOS

/ 04/01/20 ARFOS

/ 25/09/20 Pont en maçonnerie Elargissement et calcul PONTS FORMATION CONSEIL

20-0127 10/02/20 CONTROLS SARL 

20-0051 21/01/20 Inauguration SIA 2020 VINS D'HONNEUR 

2020-0-2051-1 28/01/2020 3 ABONNEMENTS DE STATIONNEMENT COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE

20-0475 26/08/20 Vidange bac à graisse et de la fosse aux Boissets SDEE

20-0136 12/02/20 Bannière de une – site internet DIS-LEUR DIS-LEUR

20-0613 04/11/20 Achat der de couv agenda réveil SEPAL

/ 07/12/20 VWR International SAS

/ OIEAU

2020-0-2382-1 31/01/2020 CONTRAT COLLECTE 2020 CMS LA POSTE 34133 MAUGUIO

2020-0-2383-1 31/01/2020 CONTRAT COLLECTE 2020 CMS LA POSTE 34134 MAUGUIO

2020-0-2384-1 31/01/2020 CONTRAT COLLECTE 2020 CMS LA POSTE 34135 MAUGUIO

2020-0-2385-1 31/01/2020 CONTRAT COLLECTE 2020 CMS LA POSTE 34136 MAUGUIO

/ 20/01/2020 LOCATION MISE SOUS PLIS RH

/ 18/08/20 Cycle Directeur des Infrastructures routière PFC

48000
MENDE
34080

MONTPELLIER

DEPARTEMENT DU PUY DE 
DOME

 63000
CLERMONT FERRND

LGC STANDARDS 67123
MOLHEIM

75002
PARIS

ACTALIA-CECALAIT 39801
POLINY

Le dignostic finacier des structures sociales ou médico 
sociales  27 et 28 mai 2020 à PARIS

75016
PARIS
75033
PARIS

MBA DESIGN ET DISPLAY 
PRODUCT

48000
 MENDE
22190

PLERIN

30000
NIMES

Préparation au reclassement (PPR) dans les procédures 
de gestion de l'inaptitude

75020
PARIS

Bases PNL- Bases en efficacité relationnelle du  12 au 14 
aout 2020 à Toulouse  

38000
GRENOBLE

Location salle cinéma avant première Antoinette dans les 
Cévennes

48000
 MENDE
48000

MENDE
1 000,00 €

75008
PARIS

1 000,00 €

75008
PARIS

1 000,00 €

34000
MONTPELLIER

1 041,10 €

34000
MONTPELLIER

1 042,65 €

Impression de stickers, découpage et pose de lettrages 
adhésifs dans le cadre de la présentation de l'exposition 
sur le thème de la Lozère et les migrations 

48000
MENDE 1 073,01 €

BALCO  34270
SAINT MATHIEU DE 

TREVIER
1 091,24 €

92186
ANTONY 1 100,00 €

Maintenance du système de détection intrusion des 
Archives de la Lozère 

48000
MENDE 1 100,50 €

Marché subséquent chéquiers pass jeunesse affiches 
flyers

48000
 MENDE 1 122,00 €

Pass'Jeunesse : impression chéquiers / affiches / Flyers 48000
MENDE 1 122,00 €

Formation "Piloter la stratégie politique" 25 et 26/06/2020 
à Paris 

14200
HEROUVILLE 1 125,00 €

Formation élections départementales / régionales 2021 (4 
et 05/02/2021)

14200
HEROUVILLE 1 125,00 €

75005
PARIS 1 188,00 €

Dispositif d'essai de compression de partie d'éprouvette 
mortier

68130
WALHEIM 1 193,00 €

34000
MONTPELLIER 1 200,00 €

1 224,00 €

48000
 MENDE

1 232,94 €

34200
SETE

1 250,00 €

48000
 MENDE

1 250,00 €

Achat de produits de laboratoire : bandelettes, tests… 
(SATESE)

94126
FONTENAY SOUS BOIS

1 271,40 €

43 983,00 € Maintenance des bouches et poteaux d'incendie  du 22 
au 25 juin 2020 à limoges 

 87065
LIMOGES

1 272,00 €

1 275,00 €

1 275,00 €

1 275,00 €

1 275,00 €

SECAP GROUPE PITNEY BOWES 
SAS

93457 
ST DENIS LA PLAINE 1 288,00 €

75005
PARIS 1 357,00 €
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Code Postal
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(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

/ 01/01/20 Analyses dans labo tiers

20-0640 20/11/20 Achat encart voeux LOZERE NOUVELLE 

20-0711 28/12/20 Encart nouvelles populations LOZERE NOUVELLE 

20-0712 28/12/20 Encart der de couv SEPAL LE REVEIL LOZERE

/ 02/03/20 Tests  psychotechniques (19 agents) ACCA

/ 13/05/20 1 400,00 € (pas de TVA)

20-0386 06/07/20 Service traiteur réunion territoriales LE TRAITEUR DE VOS ENVIES 

/ 01/01/20 EILA secteur BAE 

20-0110 03/02/20 Location bus sans chauffeur lozere terre de jeux 2024 BOULET 

/ 01/01/20 Collecte et Dépot

20-0220 23/03/20 Marché subséquent lot 6 Signalétique Aire de la Lozère AFLPH

20-0047 20/01/20 SPS LOZERE

20-0055 21/01/20 Encart presse LOZERE NOUVELLE

/ 17/01/20 COEVOLUTION

20-0356 17/06/20 Encart presse le travailleur lozerien fête des Ayres LE TRAVAILLEUR LOZERIEN 

20-0599 21/10/20 Achat encart publicitaire : courir pédaler explorer OUTDOOR GO

/ 08/07/20

/ 02/12/19 PFC

/ 01/01/20 Maintenance

20-0240 03/04/20 Diagnostic amiante et plomb APAVE CLERMONT FERRAND

/ 14/10/20 FRONTANAU

/ 21/11/20 FRONTANAU

/ 16/12/20 FRONTANAU

/ 01/01/20 Responsable d'entreprise agricole EPLEFPA

/ 01/01/20 Maintenance

2020-0-2588-1 15/01/2020 CDE 200 LIASSES COLISSIMO LA POSTE 34133 MAUGUIO

/ 02/06/20 AGEPIC

20-0476 27/08/20 Intervention sous tablier pont de la gare Florac CEVENNES EVASION 

2020-0-1720-1 21/01/2020 LOCATION MACHINE AFFRANCHIR 93456 ST DENIS LA PLAINE

20-0663 26/11/20 SOGEXFO CENTRE 

/ 09/03/20 Formation Michelin technique PL / TC                         MICHELIN

/ 19/12/20 Autisme et stratégie éducatives EDI Formation

20-0109 03/02/20 Résa hébergement projet terre de jeux 2024 Paris sud exploitation hotel

/ 01/01/20 Contrat Apprentissage BRESSIEUX Gabriel CFAS

/ 01/01/18 Contrat d'apprentissage ARIF Elian CFAI LR

20-0095 28/01/20 Assistance mise en oeuvre decisionnel RH KEYRUS

/ 08/10/20 Formation Pratique à la Métrologie MC2

20-0472 24/08/20 Dépôt INPI INPI

/ 01/01/20 Analyses dans labo tiers

/ 15/01/20 PFC

/ 01/12/20 Formation SOLATIS 10 et 11 décembre 2019 à Mende CITYZEN

/ 01/01/20 Cotisation annuelle 2020 AGIR AGIR

20-0244 08/04/20 SARL SPS LOZERE

20-0479 31/08/20 AEROPUB

EICHROM 35170
BRUZ

1 358,50 €

48000
 MENDE

1 360,00 €

48000
 MENDE

1 360,00 €

48000
 MENDE 1 375,00 €

69432
LYON 1 386,00 €

Numérisation de la presse ancienne : L'Écho des 
montagnes (1839-1945) 

OCCITANIE LIVRES ET 
LECTURE

31000
TOULOUSE

48000
 MENDE 1 433,44 €

ADILVA  75006
PARIS 1 445,00 €

48000
 MENDE 1 450,00 €

ASTRHALOR 48000
MENDE 1 462,26 €

48130
PEYRE EN AUBRAC 1 480,00 €

Ensemble immobilier 14, Bd Henri Bourrillon - Diagnostic 
amiante avant travaux

48000
 MENDE 1 488,00 €

48000
 MENDE 1 490,00 €

Initiation en techniques d'optimisation du potentiel 06/07 
février 2020 et le 13 mars 2020 à paris   

92000
NANTERRE 1 490,00 €

48000
 MENDE 1 500,00 €

44800
SAINT HERBLAIN 1 500,00 €

Prestation de déménagement de matériel d'exposition 
organisée par les Archives, sur le thème de la Lozère et 
les migrations

DEMENAGEMENTS AS DE 
PIQUE 

48100
MARVEJOLS

1 520,00 €

Enduits superficiels : composition, formulation, mise en 
œuvre 

75005
PARIS

1 520,00 €

SKALAR 94110
ARCUEIL

1 550,00 €

63039
CLERMONT FERRAND

1 650,00 €

Formation "Et si on parlait management ? " 34000
MONTPELLIER

1 666,67 €

Formation "Et si on parlait management ? " 34000
MONTPELLIER

1 666,67 €

Formation "Et si on parlait management ? " 34000
MONTPELLIER

1 666,67 €

48100
MARVEJOLS

1 666,67 €

METRHOM 91140
VILLEBON SUR YVETTE

1 675,99 €

1 702,18 €

« Réaliser la surveillance de la qualité de l'air intérieur 
dans les EPR » code AG31

79360
GRANZAY-GRIPT  

1 710,00 €

48400
FLORAC TROIS RIVIERES 1 728,00 €

SECAP GROUPE PITNEY BOWES 
SAS 1 776,00 €

Marché subséquent à l'AC 2020_1006 - RD 901 Levés 
topographiques de deux zones au niveau des têtes Est et 
Ouest du tunnel du Tournel 

48100
MARVEJOLS 1 787,50 €

Manufacture Française des 
Pneumatiques 1 816,67 €

 06220
VALLAURIS

1 829,17 €

94250
GENTILLY

1 831,35 €

11000
CARCASSONNE

1 848,33 €

34748
BAILLARGUES 1 877,50 €

69000
LYON 1 900,00 €

63178
AUBIERE 1 902,00 €

92677
COURBEVOIE 1 950,00 €

AVEYRON LABO 12000
RODEZ 1 976,06 €

Enrobés à chaud : formulation, caractéristiques, 
prescriptions et usages du 08 au 11 septembre 2020 

75005
PARIS 1 992,00 €

22190
PLERIN 2 000,00 €

75014
PARIS 2 000,00 €

Mission de contrôle technique dans le cadre des travaux 
d'aménagement de la Maison départementale des Sports

48000
MENDE 2 137,50 €

Marché subséquent mise à jour signalétique bâtiment 14 
Bd H.Bourrillon

48000
 MENDE 2 204,29 €
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/ 01/01/20 Formation sur l'utilisation des extincteurs SLMI

/ 07/09/20 Maintenance te assistance logiciel AS TECH ASTECH Solution

/ 01/01/20 Maintenance

/ 01/01/20 Elus et management FRONTANAU sas

/ 01/01/20 Maintenance

20-0401 09/07/20 Installation serveurs SIG 3 LIZ

/ 06/07/20 Etat de l'art BI KEYRUS

/ 01/01/20 Réparation d'appareils de chimie

/ 01/01/20 Location de blouses

20-0560 13/10/20 Acquisition licences redhat UGAP

2020-0-5379-1 16/03/2020 CONTRAT AFFRANCHIGO FEV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

/ 22/10/20 NOREMAT

2020-0-7415-1 07/05/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT AVRIL 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

/ 01/01/20 Logiciel Sterella STERELA SAS

20-0288 26/05/20 SOCOTEC DIAGNOSTIC

2020-0-14872-1 07/09/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT AOUT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

/ 01/01/20 EILA secteur BAE 

2020-0-6221-1 07/04/2020 CONTRAT AFRRANCHISSMENT MARS 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

/ 20/07/20 Élection Départementales 2021 ARFOS

2020-0-9191-1 08/06/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT MAI 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0066 21/01/20 Mur d'escalade MUR MUR et NATURE

20-0688 14/12/20 Adhesion ADULLACT 2021 ADULLACT

20-0376 30/06/20 VACQUIER HORLOGER

20-0617 05/11/20 Carrosserie + montage cuve et PML Carroserie Artières

20-0061 21/01/20 Concert EN VOITURE MONIQUE

20-0064 21/01/20 Plan média la Lozère à Montpellier CLEAR CHANNEL 

20-0675 07/12/20 Maintenance groupe électrogène Data center EIFFAGE

20-0608 03/11/20 Acquisition licences opengouv UGAP 

20-0058 21/01/20 Spots radio OXYMEDIA

20-0530 29/10/20 2 948,64 € TTC

20-0239 03/04/20 Acquisition plateforme Entraidons nous EOLAS

20-0269 07/05/20 BET INSE

/ 04/06/20 Livre mon ami

20-0523 29/09/20 Maintenance PYTHEAS PYTHEAS

20-0246 09/04/20 Maintenance Eprapheur et S²low LIBRICIEL 

2020-0-13262-1 06/08/2020 CONTRAT AFFRANCHISSMENT JUILLET 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

/ 01/01/20 EILA secteur BAE / SERO / PCR

/ 30/11/20 IMAGO DESIGN 

20-0215 20/03/20 Licences TEAMVIEWER TEAMVIEWER ALLEMAGNE

20-0259 20/04/20 Maintenance licences cpativa OPENTEXT 

2020-0-1724-1 21/01/2020 ABONNEMENTS STATIONNEMENT 2020 ELUS COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE

20-0317 05/06/20 ARTEMIS

/ 15/06/20 IBD 2020 ARTEMIS

/ 10/02/2020 Honoraires médicaux DELHEURE

20-0607 02/11/20 SCHEFFER

34670
BAILLARGUES 2 240,00 €

34970
BOIRARQUES

2 250,00 €

APODIS TECHNOLOGIES
41600

CHAUMONT SUR 
THARONNE

2 280,00 €

34070
 MONTPELLIER

2 291,67 €

TECHNIC LABO  69500
BRON

2 361,10 €

34000
MONTPELLIER

2 400,00 €

92593
LEVALLOIS PERRET

2 400,00 €

BUCHI  94150
RUNGIS

2 431,38 €

KALHYGE  12300
DECAZEVILLE

2 480,66 €

34000
MONTPELLIER

2 584,40 €

2 612,56 €

Maintenance et réparations des Matériels : faucheuse / 
débroussailleuse à bras articulé, 

54714
LUDRES 2 634,00 €

2 803,22 €

31860
PINS-JUSTARET 2 907,00 €

Réalisation diagnostic amiante
Maison départementale des Sports Mende

48000
 MENDE 2 940,00 €

3 002,52 €

AGLAE 59000
LILLE

3 047,00 €

3 147,85 €

14200
HEROUVILLE SAINT CLAIR 3 241,67 €

3 268,25 €

15130
LASCELLE

3 315,00 €

34000
MONTPELLIER

3 333,33 €

Mise en aspect du mouvement d'horloge BAILLY Collège 
de Vialas

48000
 MENDE

3 350,00 €

12100
MILLAU

3 390,00 €

30530
CHAMBORIGAUD

3 398,98 €

30971
NIMES

3 409,40 €

48100
MARVEJOLS

3 508,38 €

34000
MONTPELLIER

3 508,80 €

12450
LUC LA PRIMAUBE

3 513,98 €

Souscription des contrats d'assurance du conseil 
départemental de la Lozère
Lot 4 : Protection Juridique du Conseil Départemental et 
Protection Fonctionnelle des Agents et des Elus

Durée du marché : 5 ans à compter du 01/01/2020

Groupement SOFAXIS 
(Mandataire) / SHAM

18110
VASSELAY

38000
GRENOBLE 3 600,00 €

Réalisation étude structure
Centre Technique de Grandrieu silo Pouzzolane

48000
 MENDE 3 600,00 €

Reliure ouvrages et périodiques de la bibliothèque 
historique des Archives

12560
CAMPAGNAC 3 791,00 €

13000
AIX EN PROVENCE 3 922,00 €

34000
MONTPELLIER 4 012,00 €

4 014,42 €

ANSES 94701
MAISON ALFORT 4 029,01 €

Création et conception graphique des supports de 
présentation de l'exposition sur le thème de la Lozère et 
les migrations et de la lettre d'information des Archives, 
intitulée Histoire & patrimoine 

48000
MENDE

4 035,00 €

4 070,40 €

75000
PARIS

4 095,00 €

4 104,00 €

Réalisation des IBD 2020 pour le réseau départemental 
RIVIERES

31350
SAMAN

4 148,00 €

31350
BOULOGNE SUR GESSE

4 148,00 €

12850
ONET LE CHATEAU 4 245,83 €

RD907 Tunnel Marquaires remplacement et alimentation 
de 7 plots de jalonnement

48000
 MENDE

4 383,96 €
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/ 01/01/20 Bonnes pratiques en matière d'hygiène et sécurité BONNET Hygiène

/ 01/01/20 Maintenance d'appareils de chimie

/ 01/01/20 EILA secteur CHIMIE

/ 13/02/20 Reconnexion à soi et réussite FRONTANAU

20-0065 21/01/20 Plan média la Lozère à Montpellier MIDIMEDIA

2020-0-23014-1 05/01/2021 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT DEC 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0177 05/03/20 Licences open gouv UGAP

2020-0-925-1 16/01/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT DEC 2019 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0022 15/01/20 Recherche légionelles + potabilité Collèges et FDE LDA

/ 26/06/20 Séminaire des élus FRONTANAU SAS

20-0381 03/07/20

20-0031 16/01/20 Maintenance SYNCPLICITY AXWAY SERVICES

20-0192 10/03/20

20-0102 30/01/20 Distribution mandat LA POSTE

/ 01/01/20 Maintenance d'appareils de chimie

20-0690 14/12/20 Maintenance grc entrouvert ENTROUVERT

/ 09/03/20 AFA MULTIMEDIA

20-0180 05/03/20 Migration zimbra UGAP

/ 26/11/20

2020-0-4597-1 09/03/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT FEV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0067 21/01/20 Fantasmatique Kermesse de le Bleymard RUDE BOY CREW

20-0105 31/01/20 Marché subséquent – Lot 5 impression mandat ID4

/ 01/01/20 Maintenance + étalonnage

20-0188 09/03/20 IMAGO DESIGN 

/ 15/05/20 Achats de 2 écocompteurs ECOCOMPTEUR

/ 21/04/20 MASP 2020 ATL

20-0076 21/01/20 Maintenance FORTIGATE 800 C SNS

20-0665 27/11/20 Maintenance 2 parefeu SNS

20-0316 19/06/20 LA RELIURE DU LIMOUSIN

2020-0-2862-1 10/02/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT JANV 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

2020-0-10722-1 01/07/2020 CABINET JULIEN SARL 31270 CUGNAUX

2020-0-16815-1 08/10/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT SEPT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0651 24/11/20 Maintenance ORACLE 2021 ORACLE

20-0032 16/01/20 Maintenance licences Captiva c6 d2 ACELYS

2020-0-54-1 09/01/2020 CDE INSERTION ANNUAIRE 2020 PAGES JAUNES 92310 SEVRES

20-0111 03/02/20 Forfait or PARIS ATHLE 2020

20-0166 27/02/20 Abonnement Adelyce rh ADELYCE

/ 01/01/20 Audits COFRAC 

20-0119 19/02/20 SDEE 48

2020-0-18983-1 09/11/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT OCT 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0232 30/03/20 Maintenance infofusion ugap

48000
MENDE 4 410,00 €

FRANCE  33310
LORMONTEAU

4 424,83 €

BIPEA 92230
GENNEVILLIERS

4 495,92 €

34070 
MONTPELLIER

4 583,33 €

48000
MENDE

4 617,80 €

4 671,91 €

34000
MONTPELLIER

4 676,70 €

4 959,38 €

48000
MENDE

5 000,00 €

34070 
MONTPELLIER

5 000,00 €

Conception graphique et la réalisation d'un mur d'images 
en verre, de pupitres et d'un totem pour le « jardin de la 
Lozère »

Marie-Pierre BAUDUIN MPB 
Graph

34570
VAILHAUQUES

5 225,00 €

74940
ANNECY LE VIEUX

5 234,00 €

Maîtrise d’œuvre pour les travaux d'aménagement d'une 
Unité Technique Départementale sur la commune de 
CHANAC

Groupement Cabinet BROSSON 
MEISSONNIER (Mandataire) / 

BET INSE

48000
 MENDE

5 250,00 €

34137 5 270,99 €

SHIMADZU  77448
MARNE LA VALLEE

5 288,40 €

75000
PARIS

5 295,00 €

Conception d'une application multimédia dans le cadre de 
la présentation d'une exposition sur le thème de la Lozère 
et les migrations 

48230
ESCLANEDES 5 320,00 €

34000
MONTPELLIER

5 340,91 €

Restauration de 6 objets en fer et 4 objets en alliage 
provenant du site archéologique de Javols
 traitements mécaniques et chimiques                                
                                          

Laboratoire conservation 
restauration recherches SCOP-

LC2R

83300
DRAGUIGNAN 5 376,00 €

5 595,32 €

48190
LE BLEYMARD 5 791,67 €

48000
MENDE 6 185,00 €

MC2  63063
CLERMONT FERRAND 6 279,52 €

video de présentation des métiers des agents du 
département

48000
 MENDE 6 280,00 €

22300
LANNION 6 348,00 €

48000
MENDE 6 376,71 €

34000
MONTPELLIER 6 400,00 €

34000
MONTPELLIER 6 400,00 €

Restauration de documents d'archives
Lot n° 2 : Registres de l'enregistrement et des 
hypothèques

19360
MALEMORT SUR 

CORREZE
6 404,64 €

6 472,36 €

ASSISTANCE MISE EN PLACE MARCHES 
ASSURANCES 6 500,00 €

6 510,32 €

92715
COLOMBE 6 575,33 €

34000
MONTPELLIER 6 720,00 €

6 977,00 €

75013
PARIS

7 020,00 €

31670
LABEGE 7 212,68 €

75000
PARIS

7 327,50 €

Collecte et traitement des déchets issus de l'activité des 
services du Département. 
LOT 5: collecte et traitement de papier de bureau

Durée du marché : du 27/02/2020 au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum annuel : 
1 000,00 €

Montant maximum annuel : 
8 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

8 310,09 €

34000
MONTPELLIER

8 585,93 €
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20-0267 05/05/20 GINGER CEBTP

2020-0-11063-1 06/07/2020 CONTRAT AFFRANCHISSEMENT JUIN 2020 LA POSTE 34137 MAUGUIO

20-0290 26/05/20 BET INSE

/ 01/01/20 Souscription /extension logiciel OCEASOFT

20-0626 10/11/20 Réalisation barrière parapet Pont de St Léger du Malzieu JBS

20-0662 26/11/20 SOGEXFO CENTRE

/ 16/03/20 MASP 2020 UDAF LOZERE

20-0156 25/02/20 PRANLONG Rémi

20-0655 22/12/20

20-0656 22/12/20 SOLEUS

20-0374 29/06/20 Acquisition licences opentext documentum UGAP 

/ 01/01/20 Transporteurs pour envois glacières /colis CHRONOPOST

20-0033 16/01/20 Maintenance évolutive licences Captiva c6 d2 ACELYS

20-0116 27/02/20 CHIMIREC MASSIF CENTRAL

20-0035 16/01/20 Maintenance DOCUMENTUM UGAP

20-0280 14/05/20 Acquisition licences oracle UGAP

20-0666 27/11/20 Maintenance OPENTEXT UGAP

20-0245 08/04/20 BUREAU VERITAS

20-0137 27/02/20 LS INGENIERIE

20-0115 19/02/20

20-0057 21/01/20 Encart presse commande annuelle LOZERE NOUVELLE

20-0158 25/02/20 Support zimbra 3 ans AXIANS - APX

20-0548 06/10/20 Acquisition Web trafic UGAP 

20-0056 21/01/20 Achat encart presse MIDIMEDIA

20-0148 20/02/20 Remplacement cube Cisco AXIANS

20-0362 10/07/20 SAGE

20-0009 13/01/20 CREDIPAR/GIRAUD

/ 01/01/20 Analyses dans labo tiers PEARL

20-0145 18/02/20 Accompagnement énergétique dans le cadre du FSL ALEC MENDE

20-0498 10/09/20 Achat de prestations hotelières Paris HOTEL PERREYVE 

Prestations similaires au marché 17-0848- Investigations 
géotechniques 2020_Sécurisation d'un talus sur la route 
départementale entre Grandrieu et Laval-Atger

12101
MILLAU

8 900,00 €

8 986,60 €

Remplacement système régulation hygrométrique 
Archives départementales

48000
 MENDE

9 000,00 €

 34000
MONTPELLIER

9 072,20 €

48200
ST CHELY D'APCHER

9 410,00 €

Marché subséquent à l'AC 2020_1006 - RD 989 Levé 
topographique entre saint Chély d'Apcher et le Malzieu-
Ville 

48100
MARVEJOLS

9 510,00 €

48000
MENDE 9 857,84 €

Prestation de prise en sténotypie et transcription 
dactylographiée des réunions du Conseil Départemental 
de la Lozère

48500
LAVAL DU TARN 10 000,00 €

Contrôles périodiques réglementaires des installations et 
équipements dans les bâtiments du Département de la 
Lozère
Lot n° 1 : Ascenseurs et monte-charges

Durée du contrat : 1 an à compter de la notification, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

BUREAU VERITAS 
EXPLOITATION

3360
PESSAC

Accord-cadre à bons de commande  
- montant minimum annuel :  

1 000,00 € 
- montant maximum annuel :  

10 000,00 €  

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Contrôles périodiques réglementaire des équipements 
sportifs des bâtiments du Département de la Lozère
Lot n° 2 : Equipements sportifs 

Durée du contrat : 1 an à compter de la notification, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

69120
VAULX-EN-VELIN

Accord-cadre à bons de commande  
- sans minimum

- montant maximum annuel :  
10 000,00 €  

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

34000
MONTPELLIER 10 086,00 €

 94250
GENTILLY 10 211,51 €

34000
MONTPELLIER 11 450,00 €

Collecte et traitement des déchets issus de l'activité des 
services du Département. 
LOT 2: collecte et traitement des déchets dangereux

Durée du marché : du 28/02/2020 au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum annuel : 
4 000,00 €

Montant maximum annuel : 
12 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

34000
MONTPELLIER 12 065,99 €

34000
MONTPELLIER 12 088,42 €

34000
MONTPELLIER 12 300,27 €

Mission de coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé dans le cadre des travaux 
d'aménagement de la Maison départementale des Sports

30000
NIMES 13 050,00 €

R.D. 126_ Etude et Assistance technique pour le 
confortement de la culée rive gauche du pont de 
Jonchères

11000
CARCASSONNE

Total : 13 310,00 €

Tranche ferme : 9 400,00 € (montant 
notifié)

Tranche optionnelle : 3 910,00 €

Collecte et traitement des déchets issus de l'activité des 
services du Département.
LOT 1: collecte et traitement des déchets non dangereux, 
hors papier de bureau

Durée du marché : du 27/02/2020 au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

ENVIRONNEMENT MASSIF 
CENTRAL

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum annuel : 
4 000,00 €

Montant maximum annuel : 
14 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

48000
 MENDE

14 280,00 €

13590
MEYREUIL

14 697,75 €

34000
MONTPELLIER 14 776,34 €

48000
 MENDE 15 083,10 €

13000
MARSEILLE 16 241,00 €

Etudes en vue des travaux de reprise d'une zone de 
glissement sur la RD 24 au droit de Ste Croix VF

38610
GIERES

Montant total : 16 250,00 €

Tranche ferme : 12 050,00 € 
(montant notifié)

Tranche optionnelle 1 : 400,00 €
Tranche optionnelle 2 : 3 800,00 €

Location de véhicules pour les services du département 
(MAIA)

92230
GENEVILLIERS 17 085,34 €

87068
LIMOGES

17 105,00 €

48000
MENDE 20 000,00 €

75006
PARIS

20 000,00 €
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0701 23/12/20 SARL INFOROUTE

20-0117 27/02/20 ASTRHALOR

20-0089 20/02/20

/ 01/01/20 Maintenance PERKIN ELMER

/ 01/01/20 Frais d'Amortissement & d'entretien

20-0522 28/09/20 Mise en place décisionnel RH KEYRUS

20-0559 13/10/20 Maintenance IRONPORT AXIANS

20-0315 19/06/20 LA RELIURE DU LIMOUSIN

20-0529 04/11/20 GROUPEMENT CRIS / SMACL

20-0460 10/08/20 REEL

20-0118 17/03/20 CHIMIREC MASSIF CENTRAL

20-0191 17/03/20 SARL POIDS LOURDS 48

20-0086 20/02/20 ASTRHALOR

20-0258 16/04/20 Inspections détaillées d'ouvrages d'art  

20-0705 23/12/20 AS TECH SOLUTIONS

20-0285 15/05/20 Plateforme télétravail UGAP

20-0438 31/07/20 GEOLITHE MASSIF CENTRAL

20-0509 22/09/20 Association ALOES ESL

Maintenance et assistance du site INFOROUTE

Durée du marché : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

43000
LE PUY EN VELAY

Accord-cadre à bons de commande :
- montant minimum annuel : 

7 487,00 €
- montant maximum annuel : 

20 000,00 €

Montants identiques pour les 
périodes de reconduction

Collecte et traitement des déchets issus de l'activité des 
services du Département. 
LOT 3: collecte et traitement des déchets DASRI

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum annuel : 
5 000,00 €

Montant maximum annuel : 
20 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Prestation de réparation de carrosserie et sellerie sur 
véhicules légers, utilitaires et poids-lourds.
Lot 1 : Réparation de véhicules légers et utilitaires

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductibles pour 3 périodes de 1 an

SARL CARROSSERIE 
MENDOISE

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Sans minimum
Montant maximum annuel: 

20 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

91140
VILLEBON SUR YVETTE

21 615,50 €

DEPARTEMENT DE LOZERE 
PARC

48000
MENDE

24 165,96 €

31000
TOULOUSE

25 000,00 €

13000
MARSEILLE

26 209,00 €

Restauration de documents d'archives
Lot 1 : Registre de notaires

19360
MALEMORT SUR 

CORREZE
29 418,72 €

Souscription des contrats d'assurance du conseil 
départemental de la Lozère
Lot 3: Risques de Responsabilités

Durée du contrat : 5 ans à compter du 01/01/2021

48000
MENDE

Tarification (sans franchise) : 
24 658,34 € TTC

Elaboration de livrets pédagogiques pour 5 sites Espaces 
Naturels Sensibles

48400
FLORAC TROIS RIVIERES 29 900,00 €

Collecte et traitement des déchets issus de l'activité des 
services du Département. 
LOT 4: ccurage des bacs de décantationet des fosses 
septiques

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Montant minimum annuel : 
1 000,00 €

Montant maximum annuel : 
30 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Prestation de réparation de carrosserie et sellerie sur 
véhicules légers, utilitaires et poids lourds
Lot n°2 : réparation sur poids-lourds, engins spéciaux et 
déneigement 

Durée du contrat : de la notification  jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48230
CHANAC

Accord-cadre à bons de commande :

- sans minimum
- montant maximum annuel : 

30 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Collecte et transports d'échantillons destinés au 
dépistage des encéphalopathies spongiformes 
transmissibles 

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductibles pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

Sans minimum
Montant maximum annuel: 

30 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

SARL DSM - Diagnostics 
Structures et Matériaux 

38110
SAINT DIDIER DE LA TOUR

Montant total : 32 054.00 €

Tranche ferme : 16 312,00 € 
(montant notifié)

Trnache optionnelle 1 : 
12 829,00 € 

Tranche optionnelle 2 : 
2 913,00 e

Maintenance et assistance du logiciel ASTECH 
PATRIMOINE

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de un an

34970
LATTES

Accord-cadre à bons de commande :

- montant minimum annuel: 
3 446,70 €

- montant maximum annuel : 
35 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

34000
MONTPELLIER 38 452,50 €

Etudes géotechniques pr les tvx de remise en état de 2 
zones de glissement le long des RD6 et RD901 
(Procédure d'urgence impérieuse

63170
AUBIERE

Montant total : 39 925,00 €

 Tranche Ferme: 30 771,00 € 
(montant notifié)

Tranche Optionnelle 1: 860.00 €
Tranche Optionnelle 2: 3 702.00 €
Tranche Optionnelle 3: 1 045.00 €

Prestations de mise à disposition de personnels 
temporaires

48000
MENDE 40 000,00 €
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0174 04/03/20

20-0096 10/03/20

2020-0-1722-1 21/01/2020 ABONNEMENT STATIONNEMENT 2020 AGENTS COMMUNE DE MENDE 48000 MENDE

20-0459 08/09/20

20-0528 29/10/20 GROUPEMENT CRIS / SMACL

20-0001 03/01/20 Prestation de chaudronnerie SEFIAM 0.00 €

20-0000 03/01/20 RADIATEURS AVEYRONNAIS 0.00 €

20-0277 12/05/20 DIAGWAY

20-0527 29/09/20 ASSURANCES SECURITE

20-0391 17/08/20 SARL SCHEFFER

20-0392 03/09/20

19-0812 16/01/20 LDA31

19-0811 24/01/20 SOCOTEC ENVIRONNEMENT

19-0810 08/01/20 SAS ADX GROUPE

20-0657 22/12/20 BUREAU VERITAS 33000

Maîtrise d'oeuvre en vue de l'aménagement patrimonial, 
touristique et culturel du domaine départemental des 
Boissets, y compris conception scénographique

Groupement NAVECTH 
(Mandataire) / LUTH 

MEDIATIONS / BET INSE / 
P.BRUNEL / STE¨PHANE 

REBILLON

48000
MENDE

Forfait de rémunération :
54 000,00 €

Maîtrise d'oeuvre pour les travaux d'aménagement de la 
Maison Départementale des Sports à Mende

Groupement DELMAS-
JARROUSSE (Mandataire) / 

PHILIBERT / BET INSE

48000
MENDE 68 834,67 €

74 256,00 €

Interventions de conservation préventive et curative de 
restaurateurs d'oeuvre d'art sur objet d'art

Groupement IMBOURG Claire 
(Mandataire) / BRARD / LE 

MERCIER / Atelier FERRIERE 
DEBERRY)

84360
PUGET SUR DURANCE

Accord-cadre à bons de commande 

- montant minimum : 12 000,00 €
-montant maximum : 83 333,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Souscription des contrats d'assurance du conseil 
départemental de la Lozère
Lot 2 : Risques de Dommages aux Biens

Durée du contrat : 5 ans à compter du 01/01/2021

48000
MENDE Tarification : 73 592,33 € TTC

48200
ST CHELY D'APCHER

Prestations d'entretien, de fournitures et de réparation de 
radiateurs de refroidissement et équipement associés

12000
RODEZ

Diagnostic de l'état des chaussées du réseau routier 
départemental

78180
MONTIGNY-LE-
BRETONNEUX

Montant total : 141 287,00 €
Tranche ferme : 

94 051,00 €
Tranche optionnelle 1 : 

5 096,00 €
Tranche optionnelle 2 : 

52 140,00 €

Montant notifié : TF + TO 1
( 99 147,00 €)

Souscription des contrats d'assurance du conseil 
départemental de la Lozère
LOT 01 : Risques Automobiles

Durée du contrat : 5 ans

59000
LILLE

136 291,96 €

Maintenance des installations et équipements des 
bâtiments du Département de la Lozère
Lot 1 : Maintenance des systèmes de sécurité incendie et 
de désenfumage

Durée du contrat : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
5 000,00 €

- montant maximum annuel : 
150 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Maintenance des installations et équipements des 
bâtiments du Département de la Lozère
Lot 2 : Maintenance ascenseurs et monte-charges

Durée du contrat : de la notification jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

OTIS CNP 34070
MONTPELLIER

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
5 000,00 €

- montant maximum annuel : 
150 000,00 €

Montants identiques pour les 
périodes de recoinduction

Contrôle de la qualité de l'air intérieur dans les bâtiments 
et les établissements scolaires et sociaux du 
département de la Lozère
Lot n°3 : Diagnostic de la qualité de l'air dans les 
établissements scolaires et sociaux du CD48

Durée du marché : 3 ans ferme à compter de la 
notification

31140
LAUNAGUET

Accord-cadre à bons de commande

Sans minimum
Montant maximum : 150 000,00 €

Contrôle de la qualité de l'air intérieur dans les bâtiments 
et les établissements scolaires et sociaux du 
département de la Lozère 
Lot n°2 : Dépistage du radon dans les établissements du 
CD48 recevant des travailleurs 

Durée du marché : 3 ans ferme à compter de la 
notification

34000
MONTPELLIER

Accord-cadre à bons de commande

Sans minimum
Montant maximum : 150 000,00 €

Contrôle de la qualité de l'air intérieur dans les bâtiments 
et les établissements scolaires et sociaux du 
département de la Lozère
Lot n°1 : Dépistage du radon dans les établissements du 
CD48 recevant du public

Durée du marché : 3 ans ferme à compter de la 
notification

53200
CHATEAU GONTIER

Accord-cadre à bons de commande

Sans minimum
Montant maximum : 150 000,00 €

Contrôles périodiques réglementaire des équipements 
sportifs des bâtiments du Département de la Lozère
Lot n° 3 : Installation électrique, incendie, gaz, 
équipements de cuisine et thermique 

Durée du contrat : 1 an à compter de la notification, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

Accord-cadre à bons de commande  
- montant minimum annuel :  

1 000,00 € 
- montant maximum annuel :  

100 000,00 €  

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0222 08/04/20 HERMABESSIERE PAYSAGE

20-0357 17/07/20 MULTI COPIES 48

20-0557 04/11/20

19-0808 06/01/20

19-0786 06/01/20 SARL ATEMAC

20-0451 31/08/20 ALTILIBER TRANS

20-0503 28/09/20 SARL GERVAIS L&D

20-0448 13/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0447 11/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0458 17/08/20 TAXI GENESTIER

20-0456 17/08/20 TAXI GENESTIER

20-0453 11/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0444 11/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0445 11/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0443 28/08/20 AZIMUT TRANSPORT

20-0455 14/08/20 CEVENNES TRANSPORT

20-0452 11/08/20 ALTILIBER TRANS

20-0442 13/08/20 SARL GERVAIS L&D

Prestations d'entretien d'espaces verts pour le Conseil 
départemental de la Lozère 

Durée du contrat : de la notification  jusqu'au 31/12/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
 MENDE

Accord-cadre à bons de commande :

- sans minimum
- montant maximum annuel : 

100 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Prestations de location et maintenance d'un parc de 
photocopieurs 

Durée du contrat : 4 ans ferme

48000
 MENDE

Accord-cadre à bons de commande :

-montant minimum : 64 000,00 €
- montant maximum : 152 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Souscription des contrats d'assurance du conseil 
départemental de la Lozère
Lot 5 : Assurance statutaire 

Durée du contrat : 5 ans à compter du 01/01/2021

Groupement ASTER-LES 
ASSURANCES TERRITORIALES 

/ MILLENIUM INSURANCE 
COMPANY LIMITED

75009
PARIS

Prime annuelle :
1 032 269.64 € TTC

Prestation de prise en charge de l'accueil et de 
l'hébergement des personnes se présentant comme 
mineures dans le cadre de la mise à l'abri

Durée du marché : de la notification jusqu'au 31/12/20, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT - 
FEDERATION DE LOZERE

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Prestations d'assistance technique à maître d'ouvrage et 
de contrôles ponctuels in situ et en laboratoire pour les 
travaux routiers du Département de la Lozère
Lot n°2 : Prestations d'expertises de laboratoire

Durée du marché : du 01/01/2020 au 31/12/2020, 
reconductible 3 fois

18000
BOURGES

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1303 : LE MASSEGROS -MARVEJOLS

43320
CHASPUZAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Prix à la semaine : 634,74 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre 20-1000 : 
Service 1113 : MARVEJOLS - MENDE

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 179,20 € 

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1001 - 
Service 1203 : LE VERNET - ST-CHELY-D'APCHER

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 220,80 € 

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1001 - 
Service 1202 : SERVERETTE - ST-CHELY-D'APCHER

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 260,82 € 

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1004 - 
Service 1503 : SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE - LE PUY-
EN-VELAY

48300
LANGOGNE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 288,00 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1004 - 
Service 1501 : LANGOGNE - STE-FLORINE (43)

48300
LANGOGNE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 302,40 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1305 : MENDE - MARVEJOLS

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 312 € 

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1000 - 
Service 1104 : ESTABLE - MENDE

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 408,96 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1001 - 
Service 1201 : LE CHAMBON - ST-CHELY-D'APCHER

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 415,36 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1000 - 
Service 1103 : LE BUISSON - MENDE

63000
CLERMONT-FERRAND

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 473,82 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1003 - 
Service 1402 : SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE - 
FLORAC

48320
ISPAGNAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 490,00 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1304 : MIRANDOL - MARVEJOLS

43320
CHASPUZAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 532,80 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1000 - 
Service 1102 : LES MONZIOLS - MENDE

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 555,52 € HT
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notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés pour 

une année)

20-0454 14/08/20 CEVENNES TRANSPORT

20-0270 07/05/20 TAXI GENESTIER

20-0477 31/08/20 ALTILIBER-TRANS

20-0449 07/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0450 11/08/20 SARL GERVAIS L&D

20-0457 14/08/20 CEVENNES TRANSPORT

20-0441 28/08/20 AZIMUT TRANSPORT

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1003 - 
Service 1401 : SAINT-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE - 
FLORAC

48320
ISPAGNAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 610,16 €

Passation d'un marché subséquent relatif à l'accord-
cadre n°16-1003 « Exécution de services de transport 
scolaire à destination d'étudiants et d'élèves en situation 
de handicap »
Lot 1 : Transport avec un véhicule « classique » à 
destination des établis

48170
CHAUDEYRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Prix à la semaine: 660,00 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1303 : LE MASSEGROS -MARVEJOLS

43320
CHASPUZAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 634,74 € HT

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1301 : NOALHAC - MARVEJOLS

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 672,80 € 

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1002 - 
Service 1302 : LE VERNET - MARVEJOLS

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 684,40 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1004 - 
Service 1502 : SERIGAS - MILLAU

48320
ISPAGNAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 702,00 €

Marché subséquent relatif à l'accord-cadre n°20-1000 - 
Service 1101 : LANGOGNE - MENDE

63000
CLERMONT-FERRAND

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

Prix à la semaine : 722,80 € HT

304



FOURNITURES

Page 18

Objet Attributaire

20-0175 04/03/20 Achat produit divers SIA PROMOCASH 9,86 €

/ 26/11/20 INED 10,00 €

20-0169 03/03/20 Fournitures de pièces AD FIA 10,88 €

20-0611 03/11/20 Fourniture de pièces MESSER EUTECTIC CASTOLIN 11,87 €

2020-0-14503-1 28/07/20 DOUBLES CLES BRICOMENDE 48000 MENDE 12,00 €

20-0393 06/07/20 Petit équipement : achat pour salle des fêtes MR BRICOLAGE 14,44 €

2020-0-14076-1 10/07/20 CINTRES SALLE DES FETES 48000 MENDE 14,98 €

2020-0-14504-1 31/07/20 DOUBLES CLES BRICOMENDE 48000 MENDE 15,00 €

/ 01/01/20 Consommables METRO BOLIUM 15,00 €

20-0125 07/02/20 Vis et équerres MR BRICOLAGE 15,67 €

2020-0-7612-1 10/04/20 BOUTEILLE DE GAZ TRIDOME 48000 MENDE 17,25 €

2020-0-13259-1 20/07/20 BOUTEILLE DE GAZ TRIDOME 48000 MENDE 17,25 €

2020-0-10962-1 22/06/20 BOUTEILLE DE GAZ TRIDOME 48000 MENDE 17,25 €

2020-0-14759-1 24/08/20 BOUTEILLE DE GAZ TRIDOME 48000 MENDE 17,25 €

2020-0-8914-1 25/05/20 BOUTEILLE DE GAZ TRIDOME 48000 MENDE 17,25 €

20-0241 06/04/20 Fournitures diverses TRIDOME 17,46 €

2020-0-6820-1 17/04/20 GARROTS SANS LATEX MEDIC GEVAUDAN 48200 ST CHELY D'APCHER 17,71 €

/ 16/07/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) MrBRICOLAGE 17,70 €

2020-0-2054-2 16/01/20 FRAIS DE PORT CARTOUCHE ENCRE MA AB POST 50220 PONTAUBAULT 18,00 €

20-0676 08/12/20 Fourniture de pneumatiques FIRSTOP METIFIOT 48000 MENDE 18,00 €

20-0384 06/07/20 Achat produits divers rubans masques GIFI 48000 MENDE 18,75 €

20-0514 23/09/20 Achat alimentation LE JARDIN PROVENCAL 48000 MENDE 18,87 €

20-0596 20/10/20 Achat produits locaux pour coopération Chine GAEC RESSOUCHE 48000 MENDE 19,93 €

/ 30/01/20 Autres frais divers TOUT POUR LE JEU 25300 ARCON 19,95 €

2020-0-8940-1 04/06/20 PULVERISATEURS VIDES BRICOMENDE 48000 MENDE 20,00 €

/ 27/04/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) MrBRICOLAGE 48000 MENDE 20,00 €

2020-0-14502-1 22/07/20 DOUBLES CLES BRICOMENDE 48000 MENDE 21,00 €

/ 01/01/20 Carburant  48000 MENDE 20,00 €

2020-0-6350-1 10/04/20 PACK DE 5 DEFIBRILATEURS LAERDAL MEDICAL AS 69132 ECULLY 21,00 €

2020-0-899-1 15/01/20 ABONNEMENT LOU PAIS LES AMIS DU PAIS 48130 AUMONT AUBRAC 21,67 €

20-0038 17/01/20 Fourniture de pièces CAR'S SERVICES 48000 MENDE 22,00 €

20-0513 23/09/20 Achat alimentation FOURNIL DES LAUZES 48000 MENDE 22,18 €

2020-0-13260-1 31/07/20 CHLORE TRIDOME 48000 MENDE 22,67 €

2020-0-11522-1 18/06/20 2 CLES SATESE FEU VERT SAS SOFRAX 48000 MENDE 22,92 €

/ 01/01/20 EMC2 - Lire 75011 PARIS 22,92 €

2020-0-17235-1 16/10/2020 SERRURES POUR CAISSONS O BURO 48000 MENDE 23,00 €

20-0661 25/11/20 Fourniture de pièces DELOR VINCENT 24,00 €

/ 07/12/20 Achat de Charnières et Vis (SATESE) Quincaillerie ANGLES 12033 – RODEZ 24,25 €

20-0612 04/11/20 Achat épicerie HYPER U 48000 MENDE 24,96 €

20-0133 11/02/20 Fourniture de pièces TRIDOME 48000 MENDE 25,00 €

20-0629 10/11/20 Fourniture de pièces BOS SARL 26,00 €

20-0200 13/03/20 Fournitures diverses BONNET HYGIENE 48000 MENDE 26,42 €

2020-0-9619-1 29/05/2020  POT DE FLEURS CAB INTERSERVICE 12032 RODEZ 26,58 €

20-0364 23/06/20 Carburant CAUSSE SERVICE 26,81 €

/ 31/01/20 Fournitures de petits équipements MENDOISE DE SUPERMARCHE 27,05 €

20-0487 04/09/20 Fournitures de pièces GARAGE DU GEVAUDAN 28,84 €

20-0349 16/06/20 IMPRIMERIE DES 4 29,00 €

20-0346 15/06/20 IMPRIMERIE DES 4 29,00 €

Recensement des commandes et marchés passés par le Département de la Lozère pour l'année 2020

FOURNITURES

Numéro
De marché

Date de 
notification

Code Postal
+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)
48000

MENDE
« Populations et sociétés » abonnement à la 
revue

75980
PARIS
48000

MENDE
91958

VILLEBON SUR YVETTE

48000
MENDE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

62790
LEFOREST

48000
MENDE

48000
MENDE

48000
MENDE

GRAND GARAGE DE LOZERE 
RENAULT

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

48700
RIEUTORT DE RANDON

12450
CALMONT

48500
BANASSAC CANILHAC

48000
MENDE
48000

MENDE
Accord-cadre 19-1002 Lot 5 – Affiches 
exposition migrations – Archives

48100
MARVEJOLS

Accord-cadre 19-1002 Lot 5 – Cartons invitation 
Archives

48100
MARVEJOLS
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0468 20/08/20 Fournitures diverses METIFIOT 29,42 €

2020-0-13175-2 27/07/2020 SUPPORTS VELOS MDL BRADY GROUPE SIGNALS 59436 RONCQ 29,90 €

20-0598 20/10/20 AFLPH 30,00 €

2020-0-9030-1 04/06/2020 BOUTEILLE DE GAZ ASTERIA 48000 MENDE 31,08 €

20-0092 28/01/20 Fournitures diverses FRANS BONHOMME 31,10 €

20-0073 21/01/20 Caisse à outils MR BRICOLAGE 31,25 €

20-0184 06/03/20 Fournitures diverses FLAURAUD 31,31 €

2020-0-16971-1 13/10/20 TAQUETS ETAGERES AD O BURO 48000 MENDE 32,00 €

20-0385 06/07/20 Achat produits divers rubans masques GIFI 32,39 €

/ 01/01/20 Consommables divers SFBR LOZERE ANIMALERIE SARL 33,13 €

/ 06/07/20 ENS Lyon 34,12 €

/ 12/02/20 KNOWWARE 34,28 €

2020-0-11397-1 13/07/20 ENTONNOIRS MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 34,75 €

20-0619 06/11/20 Fournitures diverses PROMOCASH 34,99 €

20-0634 13/11/20 IMPRIMERIE DES 4 35,00 €

20-0677 09/12/20 Fourniture de pièces DELOR YVES 35,00 €

2020-0-8941-1 08/06/20 ETIQUETTES THERMIQUES AD RAJA 95977 ROISSY CHARLES DE GAULLE 35,40 €

20-0556 13/10/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 36,00 €

20-0654 24/11/20 Fourniture de pièces BRICOMENDE SAS 36,00 €

2020-0-11694-1 19/05/2020 PULVERISATEURS VIDES BRICOMENDE 48000 MENDE 36,29 €

2020-0-913-1 15/01/2020 ABONNEMENT QUE CHOISIR UNION FEDERALE CONSOM. 78926 YVELINES 36,67 €

2020-0-8915-1 28/05/2020 Petit équipement de restauration PTD 48000 MENDE 37,49 €

2020-0-6819-1 17/04/2020 ARTICLES DE PRELEVEMENTS MEDIKA LOZERE SARL 48000 MENDE 37,54 €

20-0587 16/10/20 Fourniture de pièces BONNET HYGIENE 38,00 €

20-0314 04/06/20 Fournitures diverses BOS BTP 38,28 €

20-0104 31/01/20 Boissons SIA 2020 LA SAUVAGINE 38,40 €

20-0515 24/09/20 Fournitures diverses LUSTINER FRANCE 39,07 €

/ 09/01/20 39,18 €

/ 23/06/2020 Fournitures de petits équipements LASCARAY 39,25 €

/ 03/11/2020 Fournitures de petits équipements CHARLES SOCHA 39,75 €

20-0616 05/11/20 Achat thé Aubrac inauguration duyun LA GRANGE AU THE 39,80 €

20-0049 21/01/20 Nappe voile PROMOCASH 40,00 €

20-0380 01/07/20 SERVICE REPRO 40,00 €

20-0036 17/01/20 Fourniture de pièces PROLIANS 40,25 €

2020-0-901-1 15/01/20 ABONNEMENT ASSMAT MARTIN MEDIA 55800 REVIGNY 40,83 €

2020-0-4383-1 05/03/20 5 PLAIDS POLAIRES RH LA COMBE SAS 48000 MENDE 41,25 €

2020-0-21637-1 09/12/20 DIVERS ACCESSOIRES PORTABLE MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 41,64 €

20-0190 09/03/20 Achat pinces et bâches SIA 2020 MR BRICOLAGE 41,88 €

20-0405 10/07/20 Fourniture de pièces BUISSON ET FILS 42,00 €

20-0627 10/11/20 Fourniture de pièces TRIDOME MENDE 42,00 €

2020-0-16493-1 05/10/20 ETIQUETTES MDL CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 42,50 €

20-0471 21/08/20 Fournitures diverses GIRAUD 42,77 €

2020-0-21040-1 23/11/20 ARMOIRE A CLES MDL BRICOMENDE 48000 MENDE 44,92 €

/ 08/12/2020 Achat d'un coupe ronce (SATEP) UNICOR 44,00 €

/ 31/01/20 MARTIN MEDIA 46,03 €

20-0150 21/02/20 Fournitures diverses CARS' SERVICES 46,15 €

20-0547 06/10/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 46,22 €

2020-0-902-1 15/01/2020 ABONNEMENT RPF PYC MEDIA 75018 PARAIS 46,67 €

20-0609 03/11/20 Achat petit matériel pour Hôtel Plagnes MR BRICOLAGE 47,42 €

20-0037 17/01/20 Fourniture de pièces TRIDOME 47,43 €

69808
SAINT PRIEST

Accord-cadre 20-1001
Lot 4 - 1 Ordonnancier

48130
PEYRE EN AUBRAC

37302
JOUE LES TOURS

48000
MENDE
48000

MENDE

48000
MENDE
48000

MENDE
« Histoire de l'éducation » abonnement à la 
revue

 69342
LYON

« Compétence photo » abonnement à la revue 77250 
MORET LOING ET ORVANNE

48000
MENDE

Accord-cadre 20-11002
Lot 5 - 400 marques-pages DGASOS

48100
MARVEJOLS

48700
RIEUTORT DE RANDON

Accord-cadre 20-11001
Lot 4 – Récépissé dossier agrément assistante 
maternelle 

15000
AURILLAC

48000
MENDE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

48000
MENDE
12450

CALMONT
48500

MASSEGROS CAUSSES GORGES
78590

NOISY LE ROI

« Le Gnomon » abonnement à la revue
INSTITUT INTERNATIONAL 
D'HISTOIRE DU NOTARIAT

75000
PARIS

55000
BAR LE DUC

48000
MENDE
48000

MENDE
Accord-cadre 19-1000 -  Lot 3 - 50 Affiches 
circuits patrimoniaux des Centres Bourgs 
Lozériens 

48000
MENDE

48200
ST CHELY D'APCHER

48000
MENDE
48000

MENDE
48000

MENDE

48000
MENDE

12032
RODEZ

« La Revue Française de Généalogie » 
abonnement à la revue

55800 
REVIGNY SUR ORNAIN

48000
MENDE
48000

MENDE

48000
MENDE
48000

MENDE
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0141 14/02/20 Fourniture de pièces TRIDOME 48,00 €

20-0639 20/11/20 AFLPH 48,00 €

20-0142 17/02/20 Epicerie sia 2020 PROMOCASH 48,36 €

/ 07/12/20 Achat contreplaque (SATEP) MATERIAUX MARTINAZZO 48,59 €

20-0202 13/03/20 Buffet réception apiculteurs 49,75 €

2020-0-900-1 15/01/2020
ABONNEMENT MAISONS PAYSANNES DE FCE

MAISONS PAYSANNES FRANCE 75009 PARIS 50,00 €

2020-0-915-1 15/01/2020 ABONNEMENT DIS LEUR SAS DIS LEUR 34200 SETE 50,00 €

20-0328 10/06/20 Fourniture de pièces FRANS BONHOMME 50,00 €

/ 01/01/20 RESEAU CARREL 50,00 €

2020-0-9517-1 12/06/2020 ARTICLES DE PRELEVEMENTS MEDIKA LOZERE SARL 48000 MENDE 50,03 €

2020-0-11058-1 07/07/2020 FOURNITURES DIVERSE AD CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 50,42 €

20-0502 16/09/20 Fourniture de carburant CAUSSE SERVICE 51,00 €

20-0467 20/08/20 Fournitures de pièces GARAGE SOLIGNAC 52,80 €

2020-0-14013-1 24/08/2020 FLACONS D'ANALYSE POUR BETON MANUTAN SA 95506 GONESSE 52,99 €

20-0238 03/04/20 Fournitures de pièces BUISSON 53,58 €

2020-0-914-1 15/01/2020 ABONNEMENT POPI BAYARD PRESSE 75393 PARIS 53,87 €

/ 01/01/20 FATON 54,85 €

2020-0-2055-1 28/01/2020 ABONNEMENT LA MONTAGNE ANEM 75007 PARIS 54,95 €

20-0436 30/07/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 55,00 €

20-0578 14/10/20 Fourniture de pièces CARS' SERVICES 55,00 €

/ 01/01/20 DADA 57,79 €

2020-0-22553-1 11/12/2020 Matériel de restauration MDS FLORAC 48000 MENDE 58,33 €

2020-0-19242-1 12/11/2020 Matériel de restauration PTD 48000 MENDE 58,33 €

2020-0-10961-1 03/07/2020 PULVERISATEURS VIDES LA COMBE SAS 48000 MENDE 58,33 €

2020-0-2589-1 06/02/2020 Fournitures diverses 48000 MENDE 58,33 €

2020-0-10653-1 29/06/2020 NORME N462995T 06/2020 CAP AFNOR SA 93573 ST DENIS LA PLAINE 58,53 €

20-0128 10/02/20 Fourniture de pièces RVI 58,75 €

20-0224 24/03/20 Achat photo LOZERE SAUVAGE 59,00 €

20-0430 24/07/20 AFLPH 59,00 €

20-0428 23/07/20 Achat photo LOZERE SAUVAGE 59,00 €

20-0553 12/10/20 AFLPH 59,00 €

/ 09/01/20 MAISONS PAYSANNES DE FRANCE 59,53 €

20-0681 09/12/20 Fourniture de pneumatiques FIRSTOP METIFIOT 60,00 €

20-0680 09/12/20 Fourniture de pneumatiques METIFIOT PNEUS 60,00 €

2020-0-11521-1 26/06/2020 POT DE FLEURS CAB INTERSERVICE 12032 RODEZ 60,12 €

20-0413 16/07/20 Fourniture de pièces EUROPE SERVICE 60,48 €

/ 07/12/20 Achat de diverses fournitures (SATEP) MrBRICOLAGE 60,75 €

20-0437 31/07/20 Fournitures diverses ESPACE REVETEMENTS 61,54 €

2020-0-15247-1 16/09/2020 REVUES CABINET AOUT 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 62,10 €

20-0230 27/03/20 Achat fournitures HYPER U 62,49 €

/ 01/01/20 LOZERE NOUVELLE 62,68 €

/ 01/01/20 BNF 62,68 €

20-0685 11/12/20 Fournitures diverses CASE FRANCE 64,66 €

2020-0-11399-1 10/07/2020 CINTRES SALLE DES FETES 48000 MENDE 64,89 €

20-0093 28/01/20 AFLPH 65,00 €

20-0388 06/07/20 Fourniture de pièces CASE FRANCE NSO 65,00 €

2020-0-146-1 10/01/20 REVUES CABINET NOV-DEC SAVAJOLS 48000 MENDE 65,37 €

2020-0-1685-1 20/01/20 MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 65,83 €

20-0604 29/10/20 Fournitures diverses CASE FRANCE 66,60 €

2020-0-11400-1 10/07/20 Fournitures diverses MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 66,66 €

20-0431 24/07/20 AFLPH 69,00 €

20-0686 11/12/20 Fournitures diverses TRIDOME MENDE 69,84 €

48000
MENDE

Accord-cadre 20-11001
Lot 4 - 2 Ordonnanciers 

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
48000

MENDE
LA MAISON DES PAYSANS DE 

LOZERE
48000

MENDE

48000
MENDE

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

93500
PANTIN

48500
BANASSAC CANILHAC

48000
MENDE

48000
MENDE

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

21800
QUETIGNY

Accord-cadre 19-1002
Lot 5 - 2 500 flyers soutien aux agriculteurs 

15000
AURILLAC

48000
MENDE

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

29021
RENNES

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

48000
MENDE
48000

MENDE
Accord-cadre 19-1001
Lot 4 – Formulaires APA certificat médical  

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE

Accord-cadre 20-11001
Lot 4 - 200 Certificats médicaux 200 enveloppes 

48130
PEYRE EN AUBRAC

« Maisons paysannes de France » adhésion et 
abonnement à la revue

75000
PARIS
48000

MENDE
48000

MENDE

15000
AURILLAC

48000
MENDE
48000

MENDE

48000
MENDE

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

48000
MENDE

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

75706
PARIS

34430
SAINT JEAN DE VEDAS

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

Accord-cadre 19-1001 – Lot 4 : 350 certificats 
médicaux et 350 enveloppes

48130
PEYRE EN AUBRAC

34430
SAINT JEAN DE VEDAS

Petit équipement de restauration CMS 
LANGOGNE

34430
SAINT JEAN DE VEDAS

Accord-cadre 19-1001
Lot 4 – Formulaires demande d'APA

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

/ 01/01/20 Mallette HACCP MEDIKA LOZERE 71,50 €

/ 07/12/20 Achat contreplaque (SATESE) MATERIAUX MARTINAZZO 71,26 €

2020-0-12275-1 22/07/20 NORME  N°20200721-46 CAP AFNOR SA 93572 ST DENIS LA PLAINE 73,10 €

/ 17/06/20 EDITIONS LETOUZEY ET ANE 75,36 €

20-0326 10/06/20 Fourniture de pièces TRIDOME 76,00 €

/ 01/01/20 Chariot FRANKEL 77,90 €

2020-0-8821-1 02/06/20 REGULARISATION ELNET AS EDITIONS LEGISLATIVES SARL 92546 MONTROUGE 77,98 €

2020-0-9178-1 09/06/20 PULVERISATEURS VIDES MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 78,75 €

20-0027 16/01/20 Fourniture de pièces FRANS BONHOMME 79,00 €

2020-0-18693-1 05/11/20 ETIQUETTES PTD CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 79,17 €

20-0542 01/10/20 Fourniture de pièces CASE FRANCE NSO 80,00 €

/ 01/01/20 DOC SUR GRAND ECRAN 80,00 €

2020-0-22318-1 11/12/2020 CHAUSSURES DE SECURITE MARTINAZZO MATERIAUX 48000 MENDE 82,00 €

20-0379 01/07/20 PROMOCASH 82,56 €

20-0087 27/01/20 Acquisition cartes Bouygues HYPER U 83,33 €

20-0286 15/05/20 Acquisition de cartes Bouygues HYPER U 83,33 €

20-0164 27/02/20 Fourniture de pneumatiques METIFIOT 84,00 €

20-0469 20/08/20 Fournitures diverses MAGARINOS 84,00 €

20-0579 14/10/20 Fourniture de pièces RAYNAL 84,00 €

/ 21/05/2020 Autres frais divers APICEM 85,00 €

2020-0-4619-1 04/03/2020 REVUES CABINET FEVRIER 20 SAVAJOLS 48000 MENDE 85,10 €

2020-0-14501-1 15/079/2020 BOUTEILLE DE GAZ CHALIER 48000 MENDE 86,25 €

/ 31/03/2020 Fournitures de petits équipements BIOSYNEX 86,90 €

/ 24/04/20 L'HISTOIRE 87,17 €

/ 13/10/20 Achat de gants de laboratoire (SATESE) VWR International SAS 86,69 €

/ 23/09/20 Achat matériels divers RAJA 87,75 €

/ 01/10/20 Achat caisses polyvalentes   RAJA 87,75 €

20-0163 27/02/20 Fourniture de pièces DELOR YVES 88,00 €

20-0684 11/12/20 Fournitures diverses MAGARINOS 88,80 €

20-0011 13/01/20 Fourniture de pièces DELOR YVES 89,00 €

20-0552 12/10/20 AFLPH 89,00 €

2020-0-145-1 10/01/20 REVUES CABINET NOV-DEC SAVAJOLS 48000 MENDE 90,10 €

20-0019 14/01/20 Fournitures diverses BOS BTP 90,24 €

2020-0-8728-1 01/06/20 FOURNITURES DIVERSES CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 91,67 €

2020-0-14007-1 21/08/20 LE MONITEUR FIN 2020  TS GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 92,78 €

/ 19/11/19 BREPOLS PUBLISCHERS Turnhout Belgique 93,00 €

2020-0-278-1 10/01/20 TENSIOMETRE RH MEDIQ FRANCE 59811 LESQUIN 93,50 €

2020-0-18805-1 05/11/20 REVUE CABINET OCTOBRE 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 93,60 €

2020-0-6821-1 17/04/20 REVUES CAB MARS 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 94,04 €

20-0497 09/09/20 HYPER U 95,00 €

20-0446 07/08/20 Fourniture de pièces TRIDOME MENDE 95,00 €

20-0488 04/09/20 Fournitures diverses RAYNAL 95,09 €

20-0550 08/10/20 Redevance Aire de la Lozère SPRE 95,31 €

20-0237 03/04/20 Fournitures diverses METIFIOT 95,47 €

20-0387 06/07/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 97,00 €

2020-0-9325-1 10/06/20 REVUES CABINET MAI 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 97,75 €

20-0435 30/07/20 Fourniture de pièces PROTEXTYL 99,00 €

2020-0-11059-1 07/07/20 CLASSEURS FLEXMAN COM CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 100,00 €

20-0048 21/01/20 Fleurs cérémonie des vœux AUTOUR DES FLEURS 100,00 €

20-0595 19/10/20 EDITIONS PUBLIE.NET 100,00 €

20-0594 19/10/20 ARTE FRANCE DEVELOPPEMENT 100,00 €

20-0593 19/10/20 SKILLEOS 100,00 €

48000
MENDE
48000

MENDE

« Dictionnaire de biographie française » 
abonnement à la revue

75006
PARIS
48000

MENDE
91421

MORANGIS CEDEX

48000
MENDE

34430
SAINT JEAN DE VEDAS

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

75019
PARIS

Petit équipement : achat thermos et bac 
égouttoir

48000
MENDE
48000

MENDE
48000

MENDE
48000

MENDE
12850

ONET LE CHATEAU
48000

MENDE
59210

COUDEKERQUE-BRANCHE

67400
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

« L'hsitoire » abonnement à la revue 60438
NOAILLES

94126
FONTENAY SOUS BOIS

95977
ROISSY CDG

95977
ROISSY CDG

48700
RIEUTORT DE RANDON

12850
ONET LE CHATEAU

48700
RIEUTORT DE RANDON

Accord-cadre 20-11001
Lot 4 - 9 Carnets main courante coordinateur

48130
PEYRE EN AUBRAC

12450
CALMONT

« Revue d'Histoire de l'Église de France » 
abonnement à la revue

Traiteur avant première Antoinette dans les 
Cévennes

48000
MENDE
48000

 MENDE
48100

MARVEJOLS
48000

MENDE
69808

SAINT PRIEST
48000

MENDE

44332
NANTES

48000
MENDE

Fourniture de livres, d'ouvrages et de supports 
enregistrés et numériques pour les services du 
Département de la Lozère

34090
MONTPELLIER

Fourniture de livres, d'ouvrages et de supports 
enregistrés et numériques pour les services du 
Département de la Lozère

92130
ISSY-LES-MOULINEAUX

Fourniture de livres, d'ouvrages et de supports 
enregistrés et numériques pour les services du 
Département de la Lozère

75017
PARIS
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2020-0-7611-1 11/05/20 REVUES CABINET AVRIL 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 101,28 €

2020-0-21799-1 09/12/20 REVUE CABINET NOVEMBRE 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 101,60 €

20-0189 09/03/20 Commande de produits divers 102,40 €

2020-0-2950-1 10/02/20 PRESSE CABINET JANVIER 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 102,45 €

20-0204 13/03/20 Fournitures diverses FRANS BONHOMME 102,82 €

20-0243 07/04/20 Fourniture bouteille gaz 35 kg SARL CHALIER TOTAL ACCESS 103,50 €

2020-0-11057-1 07/07/20 CASSETTES DYMO CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 104,10 €

2020-0-13363-1 07/08/20 REVUE CAB JUIN/JULLET SAVAJOLS 48000 MENDE 104,79 €

/ 09/01/20 HUMENSIS 104,80 €

2020-0-882-1 15/01/20 PRESSE CABINET DEC 2019 SAVAJOLS 48000 MENDE 105,05 €

2020-0-916-1 15/01/20 ABONNEMENT ACTU ENVINNEMENTALE COGITERRA 75013 PARIS 105,78 €

20-0207 13/03/20 Fourniture de pièces RAYNAL 106,00 €

20-0350 16/06/20 IMPRIMERIE DES 4 106,00 €

20-0213 17/03/20 Fourniture de pièces BBT 107,00 €

2020-0-14859-1 07/09/20 Petit équipement de restauration CT MEYRUEIS MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 107,50 €

2020-0-15222-1 17/09/20 SACS KRAFT RAJA 95977 ROISSY CHARLES DE GAULLE 108,60 €

2020-0-16973-1 12/10/20 REVUES CABINET SEPT 2020 SAVAJOLS 48000 MENDE 109,33 €

2020-0-13364-1 07/08/20 REVUE CAB JUIN/JULLET SAVAJOLS 48000 MENDE 109,59 €

20-0410 15/07/20 Commande agrilocal limonade LES BRASSEURS DE LA JONTE 111,00 €

2020-0-14006-1 21/08/20 LE MONITEUR FIN 2020  TS GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 111,34 €

/ 15/12/20 Fournitures de petits équipements ASENT 112,44 €

20-0006 10/01/20 Fourniture de pièces OMNIMAT 113,00 €

20-0020 14/01/20 Fourniture de pièces OMNIMAT 114,00 €

20-0495 08/09/20 Fourniture de pièces MAGARINOS 114,00 €

20-0088 27/01/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 115,00 €

20-0496 08/09/20 Fourniture de pièces CV EQUIPEMENT 115,00 €

2020-0-7088-1 27/04/20 ABONNEMENT LE POINT CAB LE POINT SA 75014 PARIS 115,83 €

20-0600 22/10/20 Panonceaux avec volet occultation LACROIX SIGNALISATION 115,92 €

2020-0-1709-1 21/01/20 48000 MENDE 116,66 €

2020-0-11398-1 10/06/2020 Fournitures diverses MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 119,13 €

20-0352 16/06/20 ACQ Pack SMS pour le data center SMS BOX 120,00 €

20-0517 25/09/20 Achat produits locaux pour coopération Chine HYPER U 122,01 €

20-0504 18/09/20 Fourniture de pneumatiques METIFIOT PNEUS 123,00 €

20-0411 15/07/20 Marché subséquent habillage Duster LDA  AEROPUB 124,16 €

2020-0-4850-1 11/03/20 ABONNEMENT LIEN SOCIAL SARL LIEN SOCIAL 31670 LABEGE 124,17 €

20-0353 17/06/20 Fournitures diverses AD FIA 124,18 €

20-0069 21/01/20 Alimentation aérienne COMM EXPOSIUM 125,00 €

20-0183 06/03/20 Fournitures diverses TRIDOME 125,00 €

20-0271 11/05/20 AFLPH 125,00 €

/ 20/05/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) MrBRICOLAGE 125,30 €

20-0182 06/03/20 Fournitures diverses AIR PRODUCTS 127,76 €

20-0389 06/07/20 Fourniture de gaz AIR PRODUCT 128,00 €

20-0206 13/03/20 Fourniture de pièces TERRISSON 130,00 €

/ 09/01/20 LIBRAIRIE DROZ SA 1206 Genève – Suisse 130,69 €

/ 01/01/20 Consommables divers Quincaillerie ANGLES 132,61 €

20-0130 11/02/20 10 Tabliers La Lozère Naturellement AFLPH 135,00 €

20-0203 13/03/20 Fournitures diverses PAJOT 49240 136,80 €

20-0622 06/11/20 Fournitures diverses GARAGE DU GEVAUDAN 141,54 €

20-0359 18/06/20 Fourniture de pièces AD FIA 143,00 €

20-0605 29/10/20 Fournitures diverses METIFIOT 144,89 €

2020-0-884-1 15/01/2020 ABONNEMENT ACTEURS PUBLICS PROFESSION POLITIQUE 92130 ISSY LES MOULINEAUX 145,83 €

NADIA VIDAL 48160
LE COLLET DE DEZE

48000
MENDE
48000

MENDE

« Revue historique » abonnement à la revue
75014
PARIS

48100
MARVEJOLS

Accord-cadre 19-1002 - Lot 5 – Flyers exposition 
migrations Archives

48100
MARVEJOLS

48700
RIEUTORT DE RANDON

48150
GATUZIERES

44330
VALLET
87022

LIMOGES
87022

LIMOGES
12850

ONET LE CHATEAU 

Accord-cadre 19-1002 – Lot 5 : 300 affiches et 
100 dépliants Le Printemps des Poètes MDL

15000
AURILLAC

95310
SAINT OEUN L'AUMONE

44801
SAINT HERBLAIN

Petits équipements de restauration HOTEL 
PLAGNES

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

59000
LILLE
48000

MENDE
48000

MENDE
48000

MENDE

48000
MENDE
75000
PARIS
48000

MENDE
Accord-cadre 19-1003 - Lot 6 : Bâche PVC – 
Archives   

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
93534

AUBERVILLIERS
93534

AUBERVILLIERS
48700

RIEUTORT DE RANDON
« Revue d'histoire du protestantisme » 
abonnement à la revue

 48000
MENDE
48130

PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
48000

MENDE
69808

SAINT PRIEST
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20-0028 16/01/20 Fourniture de pièces DOMINIQUE DUTSCHER 146,00 €

20-0561 13/10/20 Acquisition de douchettes INMAC 146,88 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de sérologie LABOCEA 148,00 €

2020-0-2951-1 10/02/20 ABONN.  GUIDE FAMILIAL EDITIONS LEGISLATIVES SARL 92546 MONTROUGE 148,88 €

20-0348 16/06/20 AFLPH 149,00 €

20-0660 25/11/20 AFLPH 149,00 €

2020-0-917-1 15/01/20 ABONNEMENT0 MEDIAPART SOCIETE EDITRICE DE MEDIAPART 75012 PARIS 150,00 €

/ 23/06/20 CAMBRIDGE UNIVERSITY PRESS 150,00 €

/ 01/01/20 DILICOM 150,00 €

/ 01/01/20 IMAGES EN BIBLIO 150,00 €

2020-0-23084-1 31/12/20 PLAN DE RAVAIL + POIGNEES TRIDOME 48000 MENDE 150,58 €

20-0505 21/09/20 Marché subséquent macarons LDA 2021 / 2022 AFLPH 152,00 €

20-0390 06/07/20 Fourniture de pièces SAS BATIFOL 155,00 €

20-0354 17/06/20 Fournitures diverses DELOR VINCENT 156,70 €

2020-0-16813-1 09/10/20 Fournitures diverses MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE 158,26 €

2020-0-18850-1 27/10/2020 2 MATELAS UT ST CHELY ELECTRO MEUBLES 48200 ST CHELY D'APCHER 158,33 €

20-0409 15/07/20 Commande agrilocal boissons MEJEAN TRAITEUR 159,00 €

2020-0-7760-1 30/04/2020 ESSUIE TOUT BONNET HYGIENE 48000 MENDE 160,00 €

2020-0-903-1 15/01/20 ABONNEMENTEAU DANS LA VILLE OFFICE INTERNATIONAL EAU 93577 LA PLAINE ST DENIS 162,50 €

2020-0-1684-1 20/01/20 ABONNEMENT SAGES-FEMMES ELSEVIER MASSON 92130 ISSY LES MOULINEAUX 163,33 €

20-0072 21/01/20 Pâtisseries vœux HYPER U 163,51 €

20-0272 11/05/20 IMPRIMERIE DES 4 165,00 €

20-0543 02/10/20 Acquisition imprimantes HYPER U 166,65 €

2020-0-17833-1 21/10/20 TV HOTEL PLAGNES 60CM 48000 MENDE 166,66 €

2020-0-17834-1 21/10/20 TV HOTEL PLAGNES 70CM 48000 MENDE 166,66 €

/ 17/01/20 LIBRAIRIE PAPETERIE CHAPTAL 167,99 €

20-0228 25/03/20 Fournitures diverses BOS BTP 168,00 €

/ 25/02/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) MrBRICOLAGE 168,35 €

20-0678 09/12/20 Fourniture de pièces POINT BACHES STORES 48 SARL 173,00 €

/ 09/01/20 ARCHIMAG 173,36 €

2020-0-912-1 15/01/20 ABONNEMENT MEDIA SOCIAL EDITIONS LEGISLATIVES SARL 92546 MONTROUGE 175,23 €

20-0481 01/09/20 Réparation Nikon D5100 NIKON 175,25 €

2020-0-16494-1 02/10/20 ABONNEMENT MEDIA SOCIAL EDITIONS LEGISLATIVES SARL 92546 MONTROUGE 176,23 €

20-0683 11/12/20 Fournitures diverses MENDE CARBURANTS 177,60 €

20-0261 23/04/20 AFLPH 178,00 €

2020-0-14412-1 31/08/20 ABONNEMENT NUMERIQUE MIDI LIBRE MIDI LIBRE 34430 ST JEAN DE VEDAS 180,83 €

2020-0-4130-1 06/02/20 MATERIEL SANITAIRES ODG MALRIEU DISTRIBUTION SAS 12032 RODEZ 180,92 €

20-0231 30/03/20 Fournitures diverses BERGERAT MONNOYEUR 13799 181,00 €

20-0090 28/01/20 Fournitures diverses METIFIOT 182,10 €

2020-0-1721-1 14/01/20 TERRITORIAL 38506 VOIRON 185,11 €

20-0186 06/03/20 Location canon chauffage LOCAMAT 48 190,00 €

/ 01/01/20 QIAGEN 190,15 €

20-0620 06/11/20 Fournitures diverses SPINNLER 194,40 €

20-0029 16/01/20 Fourniture de pièces SPINNLER 195,00 €

2020-0-144-1 10/01/20 CODE COMMANDE PUBLIQUE CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 196,21 €

20-0264 28/04/20 Fournitures diverses 196,27 €

2020-0-13414-1 10/08/20 TIMBRES POSTE SAVAJOLS 48000 MENDE 197,08 €

20-0005 10/01/20 Fourniture de pièces EUROPE SERVICE 198,00 €

20-0691 14/12/20 BOOTIKPUB 199,00 €

20-0108 03/02/20 Achat produits divers boissons LES BRASSEURS DE LA JONTE 199,20 €

20-0281 15/05/20 AEROPUB 199,80 €

67172
BERNOLSHEIM

95700
ROISSY EN FRANCE

22440
PLOUFRAGAN

Marché subséquent mise à jour signalétique 
Maison des sports

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre 20-1001
Lot 4 - 300 Dossiers suivi enfant 

48130
PEYRE EN AUBRAC

« Annales histoire science sociale » abonnement 
à la revue

Shaftesbury Road – CB2 8BS UK - 
Angleterre

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

75006
PARIS

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

75019
PARIS

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE

48700
RIEUTORT DE RANDON

48500
LA CANOURGUE

48000
MENDE

Accord-cadre – 19-1003 - Lot 6 : Flag plume 
Archives

48100
MARVEJOLS

48000
MENDE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

Achat de fournitures : feuilles de canson, colle, 
pinceau, peinture, carton plume, carnet de 
livraisons, attaches, plan et recherches feutres

48000
MENDE

12450
CALMONT

48000
MENDE
48000

MENDE

« Archimag » abonnement à la revue
92245

MALAKOFF

94504
CHAMPIGNY SUR MARNE

48000
MENDE

Accord-cadre 19-1001 – Lot 4 - 50 Carnets de 
suivi d'entretien PTD

48130
PEYRE EN AUBRAC

69808
SAINT PRIEST

ABONNEMENT LA REVUE DES MARCHES 
PUBLICS

48000
MENDE

Réactifs et consommables pour biologie 
moléculaire

91974
COURTABOEUF

26702
PIERRELATTE

26702
PIERRELATTE

ACOMETIS 68360
SOULTZ

15000
AURILLAC

Marché subséquent – Lot 6 : 300 adhésifs angle 
morts

48000
MENDE
48000

MENDE
Marché subséquent mise à jour signalétique 
DGASOSS

48000
MENDE

310
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2020-0-22554-1 11/12/20 LIT UT LANGOGNE 48000 MENDE 199,98 €

20-0345 15/06/20 AFLPH 200,00 €

20-0347 16/06/20 BOOTIKPUB 204,00 €

2020-0-1683-1 20/01/20
ABONNEMENT CAHIERS DE LA PUERICULTRICE

ELSEVIER MASSON 92130 ISSY LES MOULINEAUX 205,00 €

20-0004 09/01/20 IMPRIMERIE DES 4 205,00 €

/ 02/10/20 Achat de gants de laboratoire (SATESE) VWR International SAS 206,35 €

/ 01/01/20 Abonnement réactifs pour analyse de sérologie EUROBIO 206,40 €

20-0103 31/01/20 Boissons SIA 2020 BIERE DE LOZERE 206,46 €

2020-0-13175-1 27/07/20 SUPPORTS  VELOS MDL BRADY GROUPE SIGNALS 59436 RONCQ 206,60 €

20-0417 21/07/20 Fourniture de pneumatiques FIRSTOP METIFIOT 208,00 €

2020-0-1687-1 20/01/20 MAJ CARRIERES TERRITORIALES LA DOCUMENTATION FRANCAISE 60500 CHANTILLY 208,43 €

20-0590 16/10/20 IMPRIMERIE DES 4 209,00 €

20-0185 06/03/20 Fournitures diverses GARAGE DU GEVAUDAN 210,00 €

20-0588 16/10/20 Fourniture de pièces PETROGEST 210,00 €

2020-0-1145-1 17/01/20 ABONNEMENTS 2020 TERRITORIAL 38506 VOIRON 214,50 €

/ 01/01/20 Consommables divers MICHELL INSTRUMENTS 215,00 €

2020-0-8247-1 19/05/20 POCHETTES SOUFFLET AD CARTONNAGES DE RAMADIES SAS 81140 PUYCELSI 215,30 €

20-0440 04/08/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 216,00 €

20-0139 14/02/20 Fourniture de pièces MAGARINOS 219,00 €

20-0406 10/07/20 Fourniture de pièces CARS' SERVICES 219,00 €

20-0635 13/11/20 Fournitures diverses MAGARINOS 219,00 €

20-0070 21/01/20 Nettoyage stand MILLENIUM 219,50 €

2020-0-1144-1 17/01/20 ABONNEMENT ACTION SOCIALE ACTION SOCIALE PUBLIC 27230 PIENCOURT 220,37 €

20-0209 13/03/20 Campagne d'affichage CLEAR CHANNEL 30971 221,00 €

20-0621 06/11/20 Fournitures gaz AIR PRODUCTS 223,74 €

20-0606 30/10/20 Acquisition chargeurs portables DOUBLE  CLICK 225,00 €

20-0426 23/07/20 Fourniture de pièces SOLIGNAC 229,00 €

20-0377 30/06/20 Fournitures diverses SMA 230,40 €

/ 30/06/20 240,71 €

20-0418 21/07/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 242,00 €

2020-0-2920-1 21/01/20 AFFUTEUR ELECT PLAGNES GOUBERT 48000 MENDE 242,60 €

/ 08/12/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) TRIDOME 247,60 €

2020-0-10652-1 29/06/20 ABONNEMENT IDVEILLE ID CITE 03510 CHASSENARD 250,00 €

20-0319 05/06/20 Fourniture de pièces CASE FRANCE NSO 252,00 €

20-0132 11/02/20 Fourniture de pièces BOS BTP 253,00 €

/ 19/11/20 Achat de diverses fournitures (SATESE) MrBRICOLAGE 250,45 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de sérologie KITVIA 254,00 €

2020-0-12253-1 21/07/20
ABONNEMENT REVUE GENERALE DES ROUTES

REVUE GENERALE DES ROUTES SAS 75001 PARIS 254,17 €

20-0484 03/09/20 Fourniture de gaz AIR PRODUCT 255,00 €

20-0248 10/04/20 Fournitures diverses GARAGE DU GEVAUDAN 255,30 €

20-0516 24/09/20 Fournitures gaz AIR PRODUCTS 255,64 €

2020-0-885-1 15/01/20 ABONNEMENT LA GAZETTE DES CNES GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 257,50 €

2020-0-886-1 15/01/20 ABONNEMENT LA GAZETTE DES CNES GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 257,50 €

2020-0-888-1 15/01/20 ABONNEMENT LA GAZETTE DES CNES GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 257,50 €

2020-0-1688-1 20/01/20 ABT LA GAZETTE DES COMMUNES GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 257,50 €

20-0554 12/10/20 AFLPH 260,00 €

2020-0-22382-1 15/10/20 OUTILLAGE SATEP FRANCE DETECTION SERVICES PRO 84250 LE THOR 260,90 €

20-0583 15/10/20 Fournitures diverses GIRAUD 265,98 €

/ 01/01/20 Consommables divers BRICOMENDE 266,50 €

20-0273 11/05/20 AFLPH 267,00 €

20-0153 21/02/20 Fournitures diverses GIRAUD 269,30 €

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE

Accord-cadre 19-1003 - Lot 6 – Flag plume 
générique – Archives

48130
PEYRE EN AUBRAC

Marché subséquent panneau et  banner 
domaine départemental des Boissets

48000
MENDE

Accord-cadre 19-1001 – Lot 4 : 700 documents 
bilan de santé en école maternelle 

48100
MARVEJOLS

94126
FONTENAY SOUS BOIS

91953
COURTABOEUF

48000
MENDE

48000
MENDE

Accord-cadre 20-11002
Lot 5 - 2 000 flyers + affiches exposition 
migrations

48100
MARVEJOLS

48000
MENDE
42150

LA RICAMARIE 

69800
SAINT PRIEST

48000
MENDE
12850

ONET LE CHATEAU
48000

MENDE
12850

ONET LE CHATEAU
75000
PARIS

93534
AUBERVILLIERS

48000
MENDE
48000

MENDE
69250

NEUVILLE SUR SAONE
« La Gazette des Archives » abonnement à la 
revue, achat 3 ex. de la brochure « Les archives 
électroniques » et 4 ex. de « Abrégé 
d'archivistique »

ARCHIVISTE FRANCAIS FORMATION 75013
PARIS

48000
MENDE

48000
MENDE

34430
SAINT JEAN DE VEDAS

12450
CALMONT

48000
MENDE
31800

LABARTHE-INARD

93534
AUBERVILLIERS

48000
MENDE
93534

AUBERVILLIERS

Accord-cadre 20-11001
Lot 4 - 30 Carnets main courante – 50 carnets 
fiche intervention viabilité hivernale

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
48000

MENDE
Accord-cadre 19-1003 - Lot 6 : Panneaux 
exposition – Archives

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE

311
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20-0284 15/05/20 Marché subséquent 2 banderoles campus AFLPH 270,00 €

20-0320 05/06/20 Fourniture de pièces POINT P 270,00 €

20-0021 14/01/20 ROBE MEDICAL 270,95 €

20-0427 23/07/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 272,00 €

20-0152 21/02/20 Fournitures diverses GIRAUD 272,95 €

20-0030 16/01/20 Remplacement disques durs DELL 274,00 €

20-0007 10/01/20 Fourniture de pièces FRANS BONHOMME 274,00 €

20-0480 31/08/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 279,00 €

20-0615 05/11/20 IMPRIMERIE DES 4 279,00 €

20-0170 03/03/20 Panneau solaire seul STERELA 280,00 €

20-0283 15/05/20 AFLPH 285,00 €

2020-0-277-1 10/01/2020 STETHOSCOPE RH MEDIQ FRANCE 59811 LESQUIN 285,16 €

20-0079 22/01/20 AFLPH 288,00 €

2020-0-22969-1 31/12/2020 VET EQUIPE MOBILE QUINCAILLERIE ANGLES SAS 48000 MENDE 289,95 €

20-0518 25/09/20 Marché subséquent panneaux parc CHINE AFLPH 291,00 €

/ 01/01/20 ABF 294,28 €

20-0094 28/01/20 Commande badges exposants COMM EXPOSIUM 295,00 €

20-0161 26/02/20 Fournitures diverses METIFIOT 297,65 €

2020-0-10191-1 19/06/20 FOURNITURES DIVERSES CHAPTAL DOMINIQUE LIBRAIRIE 48000 MENDE 300,00 €

20-0162 26/02/20 Fournitures diverses GARAGE DU GEVAUDAN 300,00 €

/ 01/01/20 L'ARECUP 300,00 €

20-0366 23/06/20 Fournitures de pièces GARAGE SOLIGNAC 305,40 €

20-0211 17/03/20 Fourniture de pièces SAS GIRAUD 307,00 €

/ 01/01/20 Consommables divers HYPER U 307,05 €

20-0077 21/01/20 Compteur Radex CRIIRAD 311,00 €

20-0344 15/06/20 SERVICE REPRO 315,00 €

20-0201 13/03/20 Achat produit divers SIA  HYPER U 316,25 €

20-0466 20/08/20 Fournitures de pièces METIFIOT 319,03 €

2020-0-5407-1 16/03/20 ABONN. ASH MDS ST CHELY ASH PUBLICATIONS 75010 PARIS 325,43 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyse de sérologie et PCR CHEM-LAB NV 327,78 €

20-0422 22/07/20 Fourniture de pièces OMNIMAT 328,37 €

20-0123 06/02/20 Licences open educ UGAP 328,40 €

20-0563 14/10/20 AFLPH 330,00 €

20-0482 01/09/20 Réparation Nikon D60 NIKON 331,79 €

2020-0-874-1 14/01/2020 ABONNEMENTLE MONDE DGS LE MONDE 75707 PARIS 332,50 €

2020-0-876-1 14/01/2020 1 ABONNEMENT  MIDI LIBRE MIDI LIBRE 34430 ST JEAN DE VEDAS 332,50 €

20-0293 28/05/20 Acquisition téléviseur HYPER U 332,50 €

2020-0-8257-1 30/04/20 PULVERISATEURS INTERSERVICE 12032 RODEZ 338,44 €

/ 01/01/20 Consommables divers INSTITUT PASTEUR 344,00 €

/ 02/11/20 CD FRANCE 345,08 €

20-0507 21/09/20 LOZERE ENSEIGNE + 346,00 €

/ 17/11/20 Achat de matériels divers 346,63 €

20-0525 29/09/20 Achat supplément Seniors Lozère MIDIMEDIA 350,00 €

/ 01/01/20 Consommables pour HACCP HYGIPLUS  363,13 €

20-0226 24/03/20 Achat photos subaquatiques Mathieu FOULQUIE 364,00 €

20-0008 10/01/20 Carburant CAUSSE SERVICE 364,50 €

/ 31/03/20 Fournitures de petits équipements LABORATOIRES GYNEAS 365,51 €

20-0408 15/07/20 Commande agrilocal boissons VERFEUILLE 366,00 €

20-0555 12/10/20 Fourniture de pièces FOURNIER CONSTRUCTEUR 366,00 €

2020-0-9516-1 12/06/2020 SAVON LUNETTE WC BONNET HYGIENE 48000 MENDE 368,34 €

2020-0-13355-1 07/08/2020 RECHARGE SAVON LUNETTE WC BONNET HYGIENE 48000 MENDE 368,34 €

48000
MENDE
48000

MENDE
Achat de micro-outillage pour la conservation 
préventive

88202
ST ETIENNE LES REMIREMONT

48000
MENDE
48000

MENDE
34000

MONTPELLIER
37302

JOUE LES TOURS
Accord-cadre 19-1002 – Lot 5 – Affiches + livrets 
mois du film documentaire 

15000
AURILLAC

Accord-cadre 20-11002 - Lot 5 - 150 Brochures 
programme de formation 2021 MDL

48100
MARVEJOLS

31860
PINS JUSTARET

Marché subséquent 2 bâches opération un 
masque pour tous

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre 19-1001 - Lot 4 : 200 carnets de 
suivi d'activité

48130
PEYRE EN AUBRAC

48130
PEYRE EN AUBRAC

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

75010
PARIS
92058

PARIS LA DEFENSE
69808

SAINT PRIEST

48000
MENDE

Agrilocal /opération Au pré de l'Assiette : achats 
de trousses fabriquées à partir de bâches 
recyclées

48000
MENDE

48000
MENDE
48000

MENDE
 48000
MENDE
26000

VALENCE

Accord-cadre 19-1000 - Lot 3 - 1000 Exemplaire 
Le Conseil Départemental au plus proche 

48000
MENDE

48000
MENDE
69808

SAINT PRIEST

ZEDELGEM BELGIQUE

87022
LIMOGES

34000
MONTPELLIER

Accord-cadre 20-11001
LOT 4 - 200 Dossiers familial 

48130
PEYRE EN AUBRAC

94504
CHAMPIGNY SUR MARNE

48000
MENDE

75015
PARIS

Achat de sets de consultation, poids en plomb et 
supports de livres

94120
FONTENAY SOUS BOIS

marché subséquent habillage Peugeot boxer 
MDL

48100
MARVEJOLS

WELDOM-CONSTANT SAINT-CHELY 
SAS

48200
SAINT-CHELY-D'APCHER

48000
MENDE
85320

LA BRETONNIERE LA CLAYE
34130

MONTPELLIER
48500

BANASSAC CANILHAC
92600

ASNIERES SUR SEINE
48160

SAINT ANDEOL DE CLERGUEMORT
63600

AMBERT

312
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0365 23/06/20 Fournitures de pièces GIRAUD 369,30 €

20-0171 03/03/20 Socle pré requis pour armoire ACMIX STERELA 375,00 €

20-0610 03/11/20 Fourniture de pièces BOS SARL 376,00 €

20-0046 20/01/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 379,00 €

2020-0-22967-1 05/01/21 ARTICLES DIVERS MANUTAN SA 95506 GONESSE 381,63 €

20-0378 30/06/20 Fournitures diverses AM.COM 384,00 €

/ 01/01/20 Consommables pour analyses de CHIMIE SKALAR 386,00 €

20-0274 11/05/20 AFLPH 390,00 €

/ 17/01/20 MIDI LIBRE 390,79 €

/ 01/01/20 MIDILIBRE 390,79 €

20-0499 10/09/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 396,00 €

20-0501 14/09/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 399,00 €

20-0140 14/02/20 Fourniture de pneumatiques FIRSTOP METIFIOT 414,00 €

20-0671 02/12/20 Fournitures diverses METIFIOT 425,40 €

2020-0-2054-1 16/01/20 CARTOUCHE ENCRE MA AB POST 50220 PONTAUBAULT 429,60 €

2020-0-15221-1 16/09/20 MEDAILLES DU TRAVAIL 2020 AU TRESOR DE PARIS 75010 PARIS 431,00 €

20-0131 11/02/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 440,00 €

20-0113 04/02/20 Location camion HYPER U 455,00 €

2020-0-19949-1 15/10/20 OUTILLAGE SATEP FRANCE DETECTION SERVICES PRO 84250 LE THOR 459,10 €

20-0122 06/02/20 Fournitures diverses  FOURNIER CONSTRUCTEUR 469,20 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de CHIMIE CARLO ERBA 471,73 €

2020-0-887-1 15/01/20 ABONNEMENT LE MONITEUR DES TP GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 474,17 €

2020-0-889-1 15/01/20 ABONNEMENT LE MONITEUR DES TP GROUPE MONITEUR 92160 ANTONY 474,17 €

2020-0-18871-1 27/10/2020 LIT+SOMMIER UT ST CHELY ELECTRO MEUBLES 48200 ST CHELY D'APCHER 478,33 €

20-0012 13/01/20 Fourniture de pièces NADIA SIGNALISATION 480,00 €

/ 05/02/20 Fournitures de petits équipements MEDIQ FRANCE 481,12 €

2020-0-881-1 15/01/20 ABONN. LETTRE EMPLOYEUR LETTRE EMPLOYEUR TERRITORIAL 27230 PIENCOURT 482,50 €

20-0129 10/02/20 Fourniture de pièces AIR PRODUCT 489,74 €

20-0473 26/08/20 AFLPH 490,00 €

2020-0-13181-1 05/08/20
CDE DU 17/07/20 FRIGO ODG

GOUBERT 48000 MENDE
490,77 €

/ 01/01/20 Chaussures OXYPASS 494,07 €

20-0053 21/01/20 Encart agenda des Maires EDITIONS ASTORG 500,00 €

20-0412 15/07/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU 500,00 €

20-0710 28/12/20 Encart agenda des maires FFE EDITIONS ASTORG 500,00 €

20-0242 06/04/20 Fournitures gaz AIR PRODUCTS 501,16 €

20-0313 04/06/20 Fournitures gaz AIR PRODUCTS 511,04 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE + BV BIORAD 511,36 €

2020-0-7622-1 20/04/20 PLAQUES PLEXIGLASS TRIDOME 48000 MENDE 513,93 €

2020-0-16784-1 22/09/20 DETECTEUR SATEP SEWERIN 67727 HOERDT 515,53 €

2020-0-7328-1 06/05/20 POCHETTES VEHICULES PRODE CLASS 49410 ST FLORENT LE VIEIL 516,80 €

/ 15/10/20 HYPER U 517,41 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE LABORATOIRE HUMEAU 521,90 €

/ 01/01/20 Consommables pour analyses de laboratoire SARTORIUS  528,38 €

20-0577 14/10/20 Fourniture de pièces GARAGE SOLIGNAC 530,00 €

20-0018 14/01/20 530,03 €

20-0673 04/12/20 Fournitures gaz AIR PRODUCTS 542,55 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE ALLIANCE BIO EXPERTISE 544,13 €

20-0324 09/06/20 AFLPH 548,00 €

20-0071 21/01/20 Pâtisseries vœux MAJOREL 548,82 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyse de CYANO NOVAKITS 550,00 €

20-0628 10/11/20 Fourniture de pièces SICOMETAL 557,00 €

2020-0-1742-1 22/01/2020 ABONNEMENTS ASH ASH PUBLICATIONS 75010 PARIS 571,99 €

/ 01/01/20 Consommables divers HELLMA FRANCE 572,00 €

48000
MENDE
31860

PINS JUSTARET
12450

CALMONT
Accord-cadre 19-1002 – Lot 5 - 1500 Lettres 
d'information N°35

15000
AURILLAC

13400
AUBAGNE

94110
ARCUEL

Accord-cadre 19-1003 - Lot 6 : Toiles verticales  
- ARCHIVES

48130
PEYRE EN AUBRAC

« Midi Libre » abonnement au journal 34430
SAINT JEAN DE VEDAS

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions, 

48000
MENDE

Accord-cadre 19-11002
Lot 5 - 1 000 Plaquettes HACCP - LDA

15000
AURILLAC

Accord-cadre 20-11002
Lot 5 - 1 500 Lettres information N°36 Archives 

15000
AURILLAC

48000
MENDE
69808

SAINT PRIEST

Accord-cadre 19-1002 - Lot 5 - 300 Affiches + 
3500 Brochures 1ères pages MDL

15000
AURILLAC

48000
MENDE

63600
AMBERT

27106
VAL DE REUIL

49307
CHOLET

59273
FRETIN

93534
AUBERVILLIERS

Accord-cadre N°19-1003
Impression de 30000 autocollants MDL

48130
PEYRE EN AUBRAC

59000
LILLE
75000
PARIS

Accord-cadre 19-1002 - Lot 5 – Affiches + 
programmes mois du numérique MDL

15000
AURILLAC

75116
PARIS
93534

AUBERVILLIERS
93534

AUBERVILLIERS
 92430

MARNES LA COQUETTE

Achat 6 disques durs externes HDD Maxtor 2 TB 
et 3 cartes mémoires 64 GB

48000
MENDE
44214 

LA CHAPELLE SUR ERDRE
13781

AUBAGNE
48000

MENDE
Achat de micro-outillage pour la conservation 
préventive

TRADE ALCHEMY-MARTIN NAMLI 
(CUTTER-OLFA)

67100
STRASBOURG

93534
AUBERVILLIERS

35480
GUIPRY

Accord-cadre 19-1003
Lot 6 – Adhésifs valises numériques - MDL

48130
PEYRE EN AUBRAC

48000
MENDE
44000

NANTES
39200

SAINT CLAUDE

75019
PARIS

313
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0050 21/01/20 Location EEGF MAIRIE MENDE 582,00 €

20-0637 17/11/20 ID4 588,00 €

20-0227 25/03/20 Fournitures de pièces MEDIMAT 600,72 €

20-0416 21/07/20 Fourniture de pièces DECOVAN BELGIQUE 605,48 €

20-0068 21/01/20 Élingues SIA COMM EXPOSIUM 609,80 €

20-0470 20/08/20 Fourniture de pièces CASE FRANCE 610,68 €

20-0212 17/03/20 Fourniture de pièces DELOR 626,00 €

20-0679 09/12/20 Fourniture de pièces CASE CONSTRUCTION 630,00 €

20-0403 10/07/20 Fourniture de pièces PAJOT 642,00 €

2020-0-11686-1 20/07/20 CHAUSSURES DE SECURITE BOUCHARENC ETABLISSEMENTS 48200 ST CHELY D'APCHER 674,12 €

2020-0-7085-1 28/04/20 SOUS CHEMISES AD KLUG CONSERVATION 87509 IMMENSLADT 674,33 €

/ 01/01/20 V.W.R. International 684,00 €

20-0002 09/01/20 ARTECH PRO 700,47 €

20-0546 06/10/20 Fourniture de gaz AIR  PRODUCT 707,00 €

/ 01/10/20 Achat d'insecticide PLASTIROLL 708,30 €

/ 01/01/20 Consommables de CHIMIE SHIMADZU 712,00 €

2020-0-4959-1 16/03/20 FOURNITURES ARCHIVES SECAN 75014 PARIS 712,70 €

20-0325 09/06/20 SERVICE REPRO 720,00 €

20-0091 28/01/20 Fournitures diverses GARAGE SOLIGNAC 720,96 €

2020-0-1741-1 22/01/20 ABONN. HOSPIMEDIA HOSPIMEDIA 59000 LILLE 723,21 €

/ 01/01/20 Fournitures de Sérologie et BAE LABORATOIRE MODERNE 726,75 €

20-0003 09/01/20 ATLANTIS/STOULS-CDX 733,00 €

20-0373 26/06/20 SARL MAYOL BORDARIER 738,00 €

20-0247 09/04/20 Commande spot radio drive fermier OXYMEDIA 738,24 €

20-0402 10/07/20 Fourniture de pièces SARL TERRISSON 739,00 €

20-0510 22/09/20 PLASTIROLL 758,10 €

/ 01/01/20 BAYARD 759,06 €

20-0414 16/07/20 Fourniture de pièces AXIMUM 772,00 €

20-0493 08/09/20 Achat micro outillage conservation préventive MULTIREX 783,66 €

2020-0-875-1 14/01/20 ABONNEMENT LOZERE NOUVELLE 48000 MENDE 785,00 €

20-0397 08/07/20 Réparation pétrin tous collèges SARL GOUBERT 785,26 €

20-0172 04/03/20 Campagne de communication 48 FM 787,50 €

20-0638 17/11/20 AFLPH 789,00 €

20-0197 12/03/20 Marché subséquent 2 arches AFLPH 795,00 €

2020-0-17723-1 15/10/2020 OUTILLAGE SATEP FRANCE DETECTION SERVICES PRO 84250 LE THOR 810,92 €

2020-0-7623-1 12/05/2020 PLAQUES PLEXISGLASS MIROITERIE SUD LOZERE 48000 MENDE 820,00 €

20-0210 17/03/20 IMPRIMERIE DES 4 850,00 €

/ 01/01/20 Abonnement réactifs pour analyse de sérologie ORGENTEC 852,21 €

20-0614 05/11/20 MALVEZIN-VALADOU 856,00 €

20-0138 14/02/20 Fourniture de pièces FLAURAUD 882,00 €

2020-0-2590-1 06/02/20 KIT 4 MANEQUINS RH SECURIMED SAS 59380 SOCX 926,85 €

/ 01/01/20 Réactifs pour analyse de sérologie et PCR EUROFINS 944,30 €

20-0474 26/08/20 IMPRIMERIE MALVEZIN VALADOU 990,00 €

/ 01/01/20 Consommables pour analyses de CHIMIE GERHARDT FRANCE

/ 01/01/20 MAST DIAGNOSTIC 

2020-0-21086-1 23/11/2020 GPS SATEP D3E ELECTRONIQUE 10302 STE SAVINE

/ 01/01/20 Fournisseurs locaux 48

2020-0-16139-1 29/09/20 AGENDAS 2021 EDITIONS LEGISLATIVES SARL 92546 MONTROUGE

20-0521 28/09/20 Fournitures diverses TURGIS ET GAILLARD

2020-0-17247-1 15/10/20 CAP AFNOR SA 93571 ST DENIS LA PLAINE

20-0508 21/09/20 BOOTIKPUB

/ 03/01/20 Petit équipement de restauration GOUBERT 

48000
MENDE

Marché subséquent
Lot 5 : Cartes de vœux 

48000
MENDE
34990

JUVIGNAC

75000
PARIS
34430

SAINT JEAN DE VEDAS
48700

RIEUTORT DE RANDON
34430

SAINT JEAN DE VEDAS
49240

AVRILLE

Agrilocal / Achats de thermomètres pour mise à 
disposition auprès des fournisseurs

94126
FONTENAY SOUS BOIS

Achat de matériel divers pour la conservation 
préventive

84000
AVIGNON

93534
AUBERVILLIERS

42240
UNIEUX
77448 

MARNE LA VALLEE

Accord-cadre 19-1000
Lot 3 – Impression 20000 flyers Pass Lozère 

48000
MENDE
48000

MENDE

75015
PARS

Achat de matériel divers pour la conservation 
préventive

94120
FONTENAY SOUS BOIS

Remplacement compresseur Armoire froide 
Collège du Bleymard

48190
MAS D'ORCIERES

12450
LUC LA PRIMAUBE

48700
RIEUTORT DE RANDON

Achat de produits insecticide et fongicide pour la 
conservation préventive

42240
UNIEUX

Abonnement revues, magazines jeunesses, 
adhésions

59714
LILLE
76100

ROUEN
44350

GUERANDE

LOZERE NOUVELLE CIVAP 
ASSOCIATION

48000
MENDE
48000

MENDE
Marché subséquent
Lot 6 : Film Depolis Le Collet de Dèze

48130
PEYRE EN AUBRAC

48130
PEYRE EN AUBRAC

Accord-cadre 19-1001 - Lot 4 - 20 000 Fantomes 
ARCHIVES

48100
MARVEJOLS

78190
TRAPPES

Accord-cadre 20-11002
Lot 5 - 150 Brochures de bouches à oreille n°13

15000
AURILLAC

48000
MENDE

 59000
LILLE

Accord-cadre N°19-1002- Impression de 1000 
Pass'Lozère

15000
AURILLAC

78690
LES ESSARTS LE ROI 1 040,00 €

Réactifs pour analyses Bactériologique 
Vétérinaire

80000 
AMIENS 1 043,55 €

1 080,00 €

Agrilocal /opération Au pré de l'Assiette et 
Connectez-vous local : achats de denrées 
alimentaires

1 097,89 €

1 101,11 €

48200
ST CHELY D'APCHER

1 116,00 €

ABONNEMENT THEM@CCESS 1 144,00 €

Marché subséquent signalétique protocolaire 
CHINE

48000
MENDE

1 147,00 €

48000
MENDE 1 173,81 €

314
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

/ 01/01/20 SAS SENDO

20-0630 10/11/20 Fourniture de pièces DECHAMBOUX

312778 25/08/20 Achats de masques lavables Bonnet Hygiène 48000 MENDE

20-0506 21/09/20 LOZERE ENSEIGNE +

2020-0-877-1 14/01/20 4 ABONNEMENTS MIDI LIBRE MIDI LIBRE 34430 ST JEAN DE VEDAS

/ 01/01/20 Consommables CHIMIE AMS

/ 01/01/20 Consommables pour HACCP GROSSERON

20-0434 27/07/20 Fournitures diverses CASE FRANCE 

20-0292 28/05/20 Acquisition téléphone dect DOUBLE CLICK 

20-0023 15/01/20 Fournitures diverses GARAGE SOLIGNAC 

20-0101 29/01/20 AEROPUB

20-0490 07/09/20 Casques CMS AXIANS

20-0034 16/01/20 Fournitures diverses GARAGE DU GEVAUDAN

/ 01/01/20 Réactifs pour service prélèvement CIFEC 

20-0054 21/01/20 PACK 3 D PETIT FUTE 

2020-0-2070-1 28/01/2020 MALETTE DE TEST INTELLIGENCE ECPA 93100 MONTREUIL

2020-0-6797-1 17/04/2020 MENDOISE DE SUPERMARCHE 48000 MENDE

/ 01/01/20 Consommables pour analyses de CHIMIE FRANCE EAU

/ 01/01/20 Fournitures diverses de laboratoire LIONNEL BALEZ SOUDURE

20-0144 17/02/20 Licences REDHAT UGAP

20-0581 15/10/20 Cession de droits photographiques    STUDIO NATURE

20-0463 13/08/20 SERVICE REPRO

20-0321 05/06/20 Acquisition sonorisation SEMAP

20-0208 13/03/20 RAJA

20-0124 06/02/20 Licences open gouv UGAP

20-0279 14/05/20 Acquisition web cam + divers STIM PLUS

/ 01/01/20 ABENA FRANTEX

136427 24/12/20 Achats de masques chirurgicaux PROLIANS 48200 St CHELY

20-0625 10/11/20 Achat photos 

/ 01/01/20 Fournitures diverses BONNET

20-0404 10/07/20 Fourniture de pièces PAJOT

/ 24/11/2020 Autres frais divers VELAY PRECISION

20-0052 21/01/20 Abonnement fotolia ADOBE

20-0519 25/09/20 Achat images réalisées par drone KWZ TV

20-0351 16/06/20 Acquisition licences meraki AXIANS 

/ 24/04/2020 Vaccins et sérums

/ 01/01/20 Réactifs + consommables de laboratoire LABELIANS

20-0483 01/09/20 Acquisition licences meraki WWW COMPUTER

20-0343 12/06/20 IMPRIMERIE MALVEZIN-VALADOU

/ 01/01/20 GFLIMOLUX 

20-0235 31/03/20 Absorbant FIRCHIM FRANCE 

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de CHIMIE SCP SCIENCE  

2020-0-8495-1 27/01/2020 48000 MENDE

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses COV EUROIMMUN

20-0636 17/11/20 Marché subséquent lot 6 : 100 panneaux carlène LOZERE ENSEIGNE PLUS

/ 01/01/20 Vêtements à usage unique (Gants) CPIL

2020-0-12274-1 22/07/2020 ABONN  CIG GRANDE COURONNE PAIERIE DEPARTEMENTALE YVELINES 78000 VERSAILLES

/ 30/09/20 Achat de caisse polyvalente – sangles RAJA

20-0687 14/12/20 Acquisition licences starleaf EXCELLIS 

/ 01/01/20 Glacières professionnelles FRIMA CONCEPT

20-0511 22/09/20 RAJA

2020-0-6234-1 08/04/2020 BACS DE RANGEMENT BDP MANUTAN SA 95506 GONESSE

313817 17/09/20 Achats de masques lavables Bonnet Hygiène 48000 MENDE

Agrilocal / Achats de glacières pour mise à 
disposition auprès des fournisseurs

24300
NONTRON 1 176,79 €

74800
LA ROCHE SUR FORON 1 235,00 €

1 265,00 €

Marché subséquent signalétique Aire de la 
Lozère   

48100
MARVEJOLS 1 321,00 €

1 330,00 €

92740
FREPILLON 1 355,89 €

 44220
COUERON 1 365,00 €

34430
SAINT JEAN DE VEDAS 1 368,58 €

48000
MENDE

1 395,00 €

48000
MENDE

1 401,60 €

Marché subséquent bouteilles verres 
personnalisables

48000
MENDE

1 408,50 €

13000
MARSEILLE

1 415,00 €

48000
MENDE

1 468,44 €

92200
NEUILLY

1 490,19 €

75000
PARIS

1 500,00 €

1 516,95 €

LINGE DE LIT COLLEGES MARVEJOLS LE 
BLEYMARD 1 530,25 €

33310
LORMONT

1 549,80 €

48100
MARVEJOLS

1 560,00 €

34000
MONTPELLIER

1 610,93 €

48000
MENDE

1 640,00 €

Reproductions de documents pour la formation 
RH

48000
MENDE

1 658,88 €

34000
MONTPELLIER

1 676,00 €

Achat d'emballages pour la conservation 
préventive

95977
OISSY CHARLES DE GAULLE

1 708,15 €

34000
MONTPELLIER

1 720,20 €

92000
NANTERRE

1 735,00 €

Vêtements à usage unique (Blouses, sur 
chaussures)

60180
NOGENT SUR OISE 1 795,20 €

1 800,00 €

LAURIANE GALTIER 
PHOTOGRAPHIE 

48000
MENDE

1 800,00 €

48000
MENDE

1 802,75 €

49240
AVRILLE

1 809,00 €

43000
LE PUY EN VELAY 1 846,00 €

344992
? 1 919,88 €

48000
MENDE 2 000,00 €

13000
MARSEILLE 2 012,60 €

GLAXOSMITHKLINE SAS 92500
RUEIL MASMAISON 2 015,80 €

77792
NEMOURS 2 029,32 €

48000
MENDE 2 038,00 €

Accord-cadre 19-1002 - Lot 5 – Brochures + 
recueils ingénierie 

15000
AURILLAC 2 049,00 €

Entretien-reliure-protection des livres et 
documents

94373
SUCY EN BRIE

2 081,87 €

12202
VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

2 112,00 €

91965
COURTABOEUF

2 113,08 €

Fourniture de cuisine APPART COLL 
LANGOGNE

SOCIETE DE DISTRIBUTION 
LOZERIENNE 2 141,67 €

77600
BUSSY SAINT MARTIN 2 200,00 €

48100
MARVEJOLS 2 250,00 €

63503
ISSOIRE 2 295,00 €

2 316,67 €

95977
ROISSY CDG

2 471,80 €

66330
CABESTANY

2 508,80 €

69700
GIVORS

2 519,00 €

Produits et accessoires divers pour la réparation, 
la restauration et la conservation

95977
ROISSY CDG CEDEX

2 559,55 €

2 711,85 €

2 800,00 €
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de sérologie et PCR ANSES

20-0407 10/07/20 Prestations AGORASTORE AGORA STORE

313999 22/09/20 Achats de masques chirurgicaux Bonnet Hygiène 48000 MENDE

/ 01/01/20 Tonkeys OCEASOFT

20-0591 19/10/20 PUBLIC IMPRIM

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de CHIMIE AGILENT 

2020-0-11060-1 07/07/2020 BOITES DE CONSERVATION AD CAUCHARD MICHEL 75011 PARIS

/ 01/01/20 Réactifs et consommables de CHIMIE PERKIN ELMER

/ 01/01/20 CAS  

/ 26/08/2020 Vaccins et sérums

20-0013 13/01/20 Reprise Fioul SELO SELO

14487735 16/10/20 Achats de masques chirurgicaux Bootikpub 48000 MENDE

/ 01/01/20 Réactifs pour analyse de BAE et ESB

20-0205 13/03/20 Fourniture de pièces MAGARINOS 

20-0234 30/03/20 acq switchs HP URGENCE AXIANS 

/ 01/01/20 Petit équipement de restauration MIDI MAINTENANCE

20-0060 21/01/20 Encart presse CAPITAL CHRIDAMI COM

/ 01/01/20 Consommables pour analyses de SEROLOGIE SARL 17 AMIP

/ 24/06/2020 Fournitures de petits équipements AUDILAB

20-0541 29/09/20 GITEC

20-0167 03/03/20 IMPRIMERIE DES 4

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE et BV BIOMERIEUX

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE THERMO FISHER DIAGNOSTIC

20-0597 20/10/20 SARL TREILLAGE

/ 01/01/20 ELECTRE 

20-0154 21/02/20 Fournitures diverses GARAGE SOLIGNAC 

2020-0-8388-1 20/05/20 ETAGERES EXPO AD MBA DESIGN ET DISPLAY PRODUCT 48000 MENDE

20-0194 10/03/20 TERTU

2020-0-17036-1 23/09/2020 DEBIMETRE SATEP R PONS 10200 FONTAINE

20-0706 18/12/20 Fournitures de pièces GARAGE SOLIGNAC 

20-0074 21/01/20 Licences Meraki AXIANS

/ 01/01/20 Consommables divers de CHIMIE METHROM

/ 01/01/20 Lot 6 – Jeux et jouets pour la jeunesse JOUECLUB

20-0670 01/12/20 BOOTIKPUB 

/ 01/01/20 Détecteur de CO2 PYRESCOM

20-0106 31/01/20 AEROPUB

312778 25/08/20 Achats de masques chirurgicaux Bonnet Hygiène 48000 MENDE

2020-0-9518-1 12/06/20 2 DEBIMETRES SATESE COMETEC 94520 MANDRES LES ROSES

20-0289 26/05/20 Prestations techniques SIA 2020

/ 01/01/20 Réactifs et consommables de CHIMIE SODIPRO 

/ 01/01/20 Réactifs et consommables pour CHIMIE

20-0081 22/01/20 Location de bouteilles de gaz Air product

/ 01/01/20 Consommables SERO BIOTEK INSTRUMENTS

/ 01/01/20 Divers réactifs et consommables de laboratoire VWR 

20-0187 06/03/20 UGAP

20-0098 28/01/20 Acquisition matériel HP UGAP

20-0233 30/03/20 Acquisition de matériel HP URGENCE UGAP

20-0545 02/10/20 Acquisition licences opengouv UGAP 

20-0492 07/09/20 Inscription SIA 2021 CRA OCCITANIE

/ 01/01/20 Gaz LINDE GAS

/ 01/01/20 Réactifs pour analyse de sérologie et PCR INNOVATIVE DIAGNOSTICS

94701
MAISON ALFORT 2 816,26 €

93100
MONTREUIL 2 820,00 €

2 955,00 €

34000
MONTPELLIER

3 020,70 €

Accord-cadre 20-11002
Lot 5 - 500 ouvrages Patrimoines de Lozère N°7

69200
VENISSIEUX

3 050,00 €

91978
LES ULIS

3 058,25 €

3 058,40 €

91140
VILLEBON SUR YVETTE

3 174,50 €

Solutions étalons et consommables pour 
analyses chimiques

76130
MONT SAINT AIGNAN

3 368,04 €

PFIZER SA 75668
PARIS

3 387,72 €

48000
MENDE 3 393,60 €

3 400,00 €

EUROFINS LABORATOIRE COEUR 
DE FRANCE

59046
LILLE 3 546,74 €

12850
ONET LE CHATEAU 3 714,00 €

13000
MARSEILLE 3 900,00 €

48000
MENDE

3 960,73 €

75000
PARIS 4 200,00 €

17700
SURGERES 4 266,00 €

81100 
CASTRES

4 428,00 €

Chariots de pulvérisation pour traitement châssis 
camions

58200
COSNE SUR LOIRE

4 752,00 €

Accord-cadre 19-1002 -Lot 5 : 20 000 Pass' 
Lozère et 500 affiches

48100
MARVEJOLS

5 149,00 €

69290
CRAPONNE

5 183,55 €

69571
DARDILLY

5 683,27 €

RDDIV Commande de pare-neige bois UTCD de 
Saint-Chély d'Apcher 

42430
JURE

5 897,88 €

Electre : accès internet, récupération des notices 
bibliographiques,  consultation disponibilité des 
documents et constitution des paniers pour nos 
marchés 

75279
PARIS

6 083,00 €

48000
MENDE

6 405,97 €

6 574,19 €

Éléments spécifiques de remplacement pour 
glissières

61160
VILLEDIEU LES BAILLEUL 6 720,48 €

6 835,87 €

48000
MENDE

7 029,60 €

13000
MARSEILLE

7 188,60 €

91140
VILLEBON SUR YVETTE 7 290,74 €

48100
MARVEJOLS 7 458,64 €

Marché subséquent lot 6 : 15 pupitres arbre de 
la laïcité

48000
MENDE 7 665,00 €

66680
CANOHES 7 880,00 €

Marché subséquent mise à jour signalétique 
MDS et collèges

48000
MENDE 7 932,98 €

7 935,00 €

7 947,40 €
CHAMBRE REGIONALE D 

AGRICULTURE
31321

CASTANET TOLOSAN 8 282,84 €

38434
ECHIROLLES 10 196,40 €

THERMO ELECTRON 
CORPORATION SAS

91963
COURTABOEUF

10 910,51 €

93534
AUBERVILLIERS

11 104,32 €

68025
COLMAR

11 508,52 €

94126
FONTENAY SOUS BOIS

11 559,73 €

Commande d'une étrave Bialler H6 pour le 
CTCD de Sainte Enimie

34000
MONTPELLIER

13 940,39 €

34000
MONTPELLIER

14 310,40 €

34000
MONTPELLIER

15 123,51 €

34000
MONTPELLEIR

17 037,84 €

34875
LATTES

17 626,00 €

69800
SAINT PRIEST

21 780,79 €

34000
MONTPELLIER

25 819,00 €
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De marché
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notification
Code Postal
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Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0149 21/02/20 POC Bornes touristiques KALKIN

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses BAE BIOKAR

20-0223 14/04/20 BERGERAT MONNOYEUR

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de sérologie et PCR LIFE TECHNOLOGIES

/ 01/01/20 Divers réactifs et consommables de laboratoire MC2

/ 01/01/20 Réactifs pour analyses de sérologie et PCR IDEXX

20-0367 02/07/20 TECAN FRANCE

20-0361 25/06/20 Commande de 2 chargeuses pelleteuses UGAP

20-0372 16/07/20 STEFICA

20-0371 16/07/20 BOOTIKPUB

20-0120 19/02/20 GIRAUD AUTOMOBILES

20-0121 19/02/20 GIRAUD AUTOMOBILES

20-0649 24/11/20 SAS PAGES

20-0646 24/11/20 SAS PAGES

/ 24/11/20 DESDOUITS MICHEL 1 700,00 € (pas de TVA)

20-0667 01/12/20 Fourniture de pneumatiques FIRSTOP AYMES 10.00 €

/ 15/02/20 CLUB CEVENOL 25,00 € (pas de TVA)

/ 17/01/20 PROMOCASH 27,66 €

/ 03/02/20 BERRIOT FRANCOIS 300,00 € (pas de TVA)

/ 29/01/20 48,00 € (pas de TVA)

/ 03/01/20 50,00 € (pas de TVA)

/ 10/02/20 Achat valise ancienne en cuir vert L'ARECUP 7,00 € (pas de TVA)

/ 03/09/20 768,00 € (pas de TVA)

/ 28/10/20 ASSENAT ARMAND 800,00 € (pas de TVA)

/ 15/01/20 Achat de mini-viennoiseries BOULANGERIE DE LA BETE 84,73 €

/ 06/05/20 VERMOT ET ASSOCIES 902,00 € (pas de TVA)

63000
CLERMONT FERRAND 30 498,85 €

60002
BEAUVAIS 35 926,41 €

Fourniture de véhicules et d'équipements pour 
les services du Département de la 
Lozère_Progr. 2019
Lot 20 : 1 chariot télescopique d'occasion de 
capacité minimale de 3.6 tonnes (Signalisations 
passive et lumineuse incluses)

93208
SAINT DENIS 49 000,00 €

91941
VILLEBON SUR YVETTE 54 129,54 €

63063
CLERMONT FERRAND 65 555,44 €

34090
MONTPELLIER 73 561,18 €

Fourniture, installation, mise en service, 
formation, qualification et maintenance d'un 
automate de distribution pré-analytique pour 
analyse immunologique/PCR et sérothèque

Durée du contrat : 4 ans 

69003
LYON

103 645,48 €

34000
MONTPELLIER

172 277,08 €

Fourniture d'objets à caractère promotionnel Lot 
14-Chargeur allume cigare

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

33185
LE HAILLAN

 Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 1 600,00 €

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 6 : Coupes

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 500,00 €

Fourniture de pièces détachées d'origine et de 
1ère monte pour la réparation des VL.
Lot 1: marque CITROEN

Durée du contrat : de la notification jusqu'au 
31/12/20, reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
500.00 €

- montant maximum annuel : 
10 000.00 € 

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture de pièces détachées d'origine et de 
1ère monte pour la réparation des VL.
Lot 2: Marque PEUGEOT

Durée du contrat : de la notification jusqu'au 
31/12/20, reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
500.00 €

- montant maximum annuel : 
15 000.00 € 

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48. 
LOT8: Fourniture et livraison solution d'urée 
AUS 32 en container ou IBC ainsi qu'en vrac 
pour le SDIS48

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande 

- sans minimum
-montant maximum annuel : 

10 000,00 € HT

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48.
LOT5: Fourniture et livraison de solution d'urée 
AUS 32 en container ou IBC ainsi qu'en vrac 
pour le CD48

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

 Accord-cadre à bons de commande 

- sans minimum
-montant maximum annuel : 

10 000,00 € HT

Achat lot de photographies sur les chemins de 
fer en Lozère, 1900 : gares, déraillements, 
déneigement, et lot de photographies anciennes 
sur le département de la Lozère

48000
SAINT ETIENNE DU VALDONNEZ

48000
MENDE

« Club cévenol » abonnement à la revue 30170
MONOBLET 

Achat de fournitures pour la réalisation de 
boissons chaudes et lots de lavettes microfibres

48000
MENDE

Papiers manuscrits de Jean-Timothée Duclos, 
1796-1800 et copie des délibérations du canton 
de Saint-Étienne-Vallée-Française

34090
MONTPELLIER

« Revue du Gévaudan, des Causses et des 
Cévennes » adhésion et abonnement à la revue

SOCIETE DES LETTRES SCIENCES 
ET ARTS DE LA LOZERE

48000
MENDE

« Cercle Généalogique du Languedoc » 
abonnement à la revue

CERCLE GENEALOGIQUE DU 
LANGUEDOC 

31400
TOULOUSE

48000
MENDE

Achat 1 ouvrage intitulé « Histoire de la peste de 
Marvejols » par M. Rochevalier, 1722

DELON HOEBANX
Maison de ventes aux enchères

75017
PARIS

Achat 120 ouvrages sur l'histoire du 
département de la Lozère et 118 numéros de 5 
titres de périodiques sur le département de la 
Lozère

48300
LANGOGNE

48000
MENDE

Achat Ordonnance ayant trait au Sindic du 
chapitre de l'Église Cathédrale de Mende, 1522

75000
PARIS
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(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0419 16/09/20 OFFICE DEPOT FRANCE

20-0632 16/12/20 AIR PRODUCTS SAS

20-0631 16/12/20 AIR PRODUCTS SAS

20-0420 15/09/20 O'BURO

20-0433 31/08/20 GEOMENSURA

20-0489 06/10/20 A COEUR VAILLANT SARL

20-0520 16/10/20 SYSTELCOM (AXIANS)

20-0500 02/10/20 BUISSON ET FILS

20-0173 24/03/20 SOVB

20-0168 01/04/20 LA SAONOISE DE MOBILIER

20-0298 26/06/20 MILHE ET AVONS

Fourniture d'articles de bureau, d'agendas et de 
papier pour les services du Département de la 
Lozère
Lot n° 1 : Fourniture d'articles de bureau

Durée du contrat : 1 an à compter du 
28/10/2020, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

60451
SENLIS

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
10 000,00 € 

- montant maximum annuel : 
40 000,00 €

Montants identiques pour les 
périodes de reconduction

Fourniture de gaz purs conditionnés pour 
analyses avec mise à disposition des bouteilles, 
cadres, maintenance et vérification de la 
centrale de distribution 

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

93534
AUBERVILLIERS

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
2 500,00 €

- montant maximum annuel : 
22 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture de gaz industriels conditionnés avec 
mise à disposition des bouteilles et cadres pour 
les services routiers

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

93534
AUBERVILLIERS

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
2 500,00 €

- montant maximum annuel : 
22 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture d'articles de bureau, d'agendas et de 
papier pour les services du Département de la 
Lozère
Lot n° 2 : Fourniture de papier

Durée du contrat : 1 an à compter du 6/10/2020, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum annuel : 
5 000,00 € 

- montant maximum annuel : 
20 000,00 €

Montants identiques pour les 
périodes de reconduction

Fourniture, mise en œuvre et maintenance d'un 
logiciel de conception de projets routiers du 
Département de la Lozère

Durée du contrat : 4 ans ferme

44700
ORVAULT

Accord-cadre à bons de commande

- montant minimum: 
50 670,00 €  

- montant maximum: 
160 000,00 €

L'acquisition, l'installation et la maintenance de 
défibrillateurs dans les bâtiments du Conseil 
Départemental de la Lozère

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification, reconductible pour 3 périodes de 1 
an. 

77131
TOUQUIN

Accord-cadre à bons de commande

Période initiale :
- montant minimum : 1 000,00 € 
- montant maximum : 30 000,00 €

1ère période de reconduction :
- montant minimum : 1 000,00 €

- montant maximum : 50 000,00 €

2ème période de reconduction : 
- montant minimum : 1 000,00 €

- montant maximum : 90 000,00 €

3ème période de reconduction :
- montant minimum : 1 000,00 €

- montant maximum : 30 000,00 €

Mise à niveau du système de téléphonie IP 
CISCO - Call Manager du Département de la 
Lozère

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

13011
MARSEILLE

Accord-cadre à bons de commande

Période initiale :
- montant minimum : montant de la 

commande de base
-montant maximum : 230 000,00 €

Périodes de reconduction :
- sans minimum

-montant maximum : 50 000,00 €

Fourniture et réparation de petits matériels 
thermiques pour l'entretien des dépendances 
vertes du Département de la Lozère

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande
- sans minimum

- montant maximum annuel :
50 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture de balais d'usure pour balais 
hydrauliques sur plaque avant

Durée du contrat : de la notification jusqu'au 
31/12/20, reconductible pour 3 périodes de 1 an

79500
SAINT MARTINLES MELLE

Accord-cadre à bons de commande  

- montant minimum annuel : 
2 500,00 €  

- montant maximum annuel : 
20 000,00 €

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture et installation de mobilier de salles de 
restauration pour les collèges publics de Lozère 
et la faculté d'Education de MENDE (ex IUFM)

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

70300
FROIDECONCHE

Accord-cadre à bons de commande  

- montant minimum: 
500,00 €  

- sans maximum

Montants identiques pour chaque 
période de reconduction

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 5 : Sac papier kraft

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

13384
MARSEILLE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 1 000,00 € 
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20-0297 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0300 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0307 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0309 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0304 23/06/20 GOODIES PUB - ZAP ATLANTIQUE

20-0305 23/06/20 GOODIES PUB - ZAP ATLANTIQUE

20-0301 22/06/20 SAS QUALIGRAPH

20-0299 22/06/20 STE GEDIVEPRO

20-0296 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0295 16/07/20 SARL 2G PUBLICITE

20-0294 22/06/20 STEFICA

20-0308 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0303 07/09/20 CREATION COLOR PUBLICITE

20-0302 26/06/20 BOOTIKPUB

20-0306 22/06/20 VENDREDI 13

20-0425 25/08/20 EUROPE SERVICE

20-0424 11/08/20 GARAGE SOLIGNAC

20-0423 25/08/20 SAS BATIFOL

20-0650 24/11/20 SAS PAGES

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 4 : Porte-clé jetons de caddie

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 1 200,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 8 : Tour de cou noir

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 1 250,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 16 : Brassard pour téléphone

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 18 : Gourde en plastique

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 200,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 12 : Mikado

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

17180
PERIGNY

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 200,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 13 : Enceinte Bluetooth

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

17180
PERIGNY

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 600,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 9 : Mètre ruban 3 mètres 

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

30200
BAGNOLS SUR CEZE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 2 800,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 7 : Sac à dos vert

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

03100
MONTLUCON

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 4 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 3 : Chapeau de paille

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 4 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 2 : Casquettes noires

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

63200
MALAUZAT

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 4 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 1 : T-shirt blanc adulte 150gm² minimum

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

33185
LE HAILLAN

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 4 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 17 : Boîte à goûters

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 5 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 11 : Rubalise

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

85430
LES CLOUZEAUX

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 5 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 10 : Clé USB

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

48000
MENDE

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 8 000,00 € 

Fourniture d'objets à caractère promotionnel
Lot 15 : Paire de Bam-Bam

Durée du contrat : 1 an à compter de la 
notification

81502
LAVAUR

Accord-cadre à Bons de commande :

-montant minimum : 100,00 €
- montant maximum : 800,00 € 

Fourniture de pièces détachées d'origine
Lot n° 3 : Pièces détachées pour véhicules poids 
lourd d'origine de marque MERCEDES 

Durée du contrat : 1 an à compter du 
01/01/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

15000
AURILLAC

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture de pièces détachées d'origine
Lot n° 2 : Pièces détachées pour PL et VL de 
type fourgon d'origine de marque IVECO DAILY

Durée du contrat : 1 an à compter du 
01/01/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture de pièces détachées d'origine
Lot n° 1 : Pièces détachées pour véhicules poids 
lourd d'origine de marque RENAULT et VL de 
type fourgon d'origine de marque RENAULT 
MAXITY

Durée du contrat : 1 an à compter du 
01/01/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48.
LOT9: Fournit. et livraison de matériels 
stockage, de distribut° de solut° d'urée AUS 32 
(AdBlue), GNR, gazoil ... pour le SDIS48

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum
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Objet Attributaire
Numéro

De marché
Date de 

notification
Code Postal

+ Ville

Montants 
(les mini/maxi sont exprimés 

Pour une année)

20-0648 24/11/20 SAS PAGES

20-0647 24/11/20 SAS PAGES

20-0645 24/11/20 SAS PAGES

20-0644 24/11/20 SAS PAGES

20-0643 07/12/20 SAS PAGES

20-0642 17/12/20 SAS PAGES

20-0641 16/12/20 MAESTRIA SIGNALISATION

20-0268 07/05/20 ELECTRICITE DE FRANCE

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48.
LOT7: Fourniture et livraison de carburants vrac 
pour le SDIS48 - Zone Sud Est

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48.
LOT6: Fournit. et livraison matériels stockage, 
de distribut° de solut° d'urée AUS 32 (AdBlue), 
GNR, gazoil ... pour le CD48 

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48.
LOT4: Fourniture et livraison de carburants en 
vrac pour plusieurs sites du CD48- Zone Sud Est 

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48. 
LOT3: Fourniture et livraison de carburants en 
vrac pour plusieurs sites du CD48- Zone Nord 
Est 

Durée du marché :  du 01/01/2021 au 
31/12/2021, reconductible pour 3 périodes de 1 
an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48
LOT2: Fourniture et livraison de carburants en 
vrac pour plusieurs sites du CD48- Zone Sud 
Ouest + Mende (PTD)

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture et livraison de carburants en vrac - 
GCP CD48/SDIS48
LOT1: Fourniture et livraison de carburants en 
vrac pour plusieurs sites du CD48- Zone Nord 
Ouest 

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

48000
MENDE

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Fourniture de peinture routière et produits de 
marquage pour le réseau routier du Conseil 
Départemental de la Lozère

Durée du contrat : du 01/01/2021 au 31/12/2021, 
reconductible pour 3 périodes de 1 an

09100
PAMIERS

Accord-cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum

Marché subséquent 2021-2022 : Fourniture 
d'électricité pour les bâtiments départementaux 
du Département de la Lozère

13015
MARSEILLE

Estimation annuelle : 
158 294,20 €
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Liste des contentieux et pré-contentieux au 1er mars 2021

EN DEFENSE

Première instance     :

Tribunal judiciaire Mende

08/01/18 Assignation d'appel en cause du département 
dans le cadre d'une requête déposée par 
l'UDAF faisant suite à une première requête 
déposée par Madame X. dans le cadre d'une 
affaire qui l'oppose à l'UDAF.

Affaire audiencée le 25/012018 
reportée au :
- 29/3/2018,
- 31/5/2018,
- 28/6/2018,
- 27/9/2018,
- 22/11/2018,
- 30/1/2019,
- 28/3/2019,
- 26/9/2019,
- 15/1/2020,
- 26/2/2020,
- 22/4/2020
- et enfin au 17/6/2020.
Par jugement en date du 17/6/2020, 
le Tribunal décharge le Département
de toute responsabilité.

14/12/18 Requête déposée par la SARL X représentée
par  Maître BARLOY en date du 14/12/2018
donnant  assignation  en  référé  provision  et
injonction au Département.

Ordonnance  de  référé  en  date  du
22/8/2019  confiant  la  réalisation
d'une  expertise  à  Monsieur  RIEU
Laurent.
Instruction en cours.

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
7/5/2019  pour  exercer  les  droits  reconnus
à X.

- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Monsieur X à
un emprisonnement délictuel de 12
mois assorti d'un sursis partiel de 6
mois, et mise à l'épreuve pendant 2
ans.
- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Madame X à
un  emprisonnement  délictuel  de  8
mois avec sursis et mise à l'épreuve
pendant 2 ans.

Affaire  renvoyée  sur  les  intérêts
civils  à  l'audience  en  date  du
28/5/2020,  reportée  au  24/9/2020,
au  17/12/2020  et  enfin  au
25/3/2021.

En attente de l'audience

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition

- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Monsieur X à
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du  Procureur  de  la  République  en  date  du
7/5/2019  pour  exercer  les  droits  reconnus
à X.

un emprisonnement délictuel de 12
mois assorti d'un sursis partiel de 6
mois, et mise à l'épreuve pendant 2
ans.
- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Madame X à
un  emprisonnement  délictuel  de  8
mois avec sursis et mise à l'épreuve
pendant 2 ans.

Affaire  renvoyée  sur  les  intérêts
civils  à  l'audience  en  date  du
28/5/2020,  reportée  au  24/9/2020,
au  17/12/2020  et  enfin  au
25/3/2021.

En attente de l'audience

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
7/5/2019  pour  exercer  les  droits  reconnus
à X.

- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Monsieur X à
un emprisonnement délictuel de 12
mois assorti d'un sursis partiel de 6
mois, et mise à l'épreuve pendant 2
ans.
- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Madame X à
un  emprisonnement  délictuel  de  8
mois avec sursis et mise à l'épreuve
pendant 2 ans.

Affaire  renvoyée  sur  les  intérêts
civils  à  l'audience  en  date  du
28/5/2020,  reportée  au  24/9/2020,
au  17/12/2020  et  enfin  au
25/3/2021.

En attente de l'audience

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
7/5/2019pour exercer les droits reconnus à X.

- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Monsieur X à
un emprisonnement délictuel de 12
mois assorti d'un sursis partiel de 6
mois, et mise à l'épreuve pendant 2
ans.
- Jugement correctionnel en date du
4/7/2019 condamnant Madame X à
un  emprisonnement  délictuel  de  8
mois avec sursis et mise à l'épreuve
pendant 2 ans.

Affaire  renvoyée  sur  les  intérêts
civils  à  l'audience  en  date  du
28/5/2020,  reportée  au  24/9/2020,
au  17/12/2020  et  enfin  au
25/3/2021.
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En attente de l'audience

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
6/11/2019  pour  exercer  les  droits  reconnus
à X.

Audience  prévue  le  9/7/2020  puis
renvoyée au 20/1/2021.
En attente du jugement.

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
23/10/2019 pour exercer les droits reconnus
à X.

Ordonnance  de  renvoi  en  date  du
23/12/2020 devant le Tribunal pour
Enfants.
Audience prévue le 17/3/2021.

10/05/19 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
6/11/2019 pour exercer les droits reconnus à
X.

Jugement correctionnel en date du
12/3/2020 condamnant Monsieur  X
à un emprisonnement délictuel de 6
mois avec sursis et mise à l'épreuve
pendant  2  ans  ainsi  qu'une
inscription sur le fichier des auteurs
d'infractions sexuelles, et à 1500 € à
titre de dommages et intérêts.

26/02/20 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
18/2/2020 pour exercer les droits reconnus à
à X.

Jugement correctionnel en date du
3/9/2020  condamnant  Monsieur  X
à :
- 8 mois avec sursis
- 1500 € de dommages et intérêts,
- 600 € de procédure penale,
- et 13 € de droit de plaidoirie

11/05/20 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
7/5/2020  pour  exercer  les  droits  reconnus
à X.

Jugement correctionnel en date du

1er/10/2020  condamnant  les
prévenus à :
Monsieur X : 8 mois 
d'emprisonnement avec sursis et 
rejet de la demande de non 
inscription de la décision au B2,
Monsieur Y : 10 mois avec sursis 
probatoire pendant 2 ans avec 
obligation de travailler ou de se 
former, obligation d'indemniser la 
victime et obligation de payer les 
sommes dues au trésor public,
Monsieur Z : 12 mois dont 4 avec 
sursis probatoire avec obligation de 
travailler ou de se former, obligation 
d'indemniser la victime et obligation 
de payer les sommes dues au trésor
public.
Condamnation solidaire à verser à la
victime 2000 € à titre de dommages 
et intérêts et 500 € au titre de la 
procédure pénale.

15/09/20 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du

Jugement correctionnel en date du
15/9/2020 condamnant Monsieur  X
à 8 mois d'emprisonnement fermes
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15/9/2020 pour exercer les droits reconnus à
à X.

plus 4 mois avec sursis  probatoire
ainsi que 1000 € de dommages et
intérêts

22/09/20 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
11/9/2020 pour exercer les droits reconnus à
à X.

En cours d'instruction

01/10/20 Désignation du Département de la Lozère en
qualité d'administrateur ad'hoc sur réquisition
du  Procureur  de  la  République  en  date  du
18/9/2020 pour exercer les droits reconnus à
à X.

En cours d'instruction

12/02/21 Affaire suivie contre Monsieur X et Madame Y
pour des faits de violences, privation de soins
et soustraction à leurs obligations légales.

Audience prévue le 3/6/2021 à 8h30

Tribunal administratif de Nîmes

23/10/18 Requête déposée par l'association X. 
représentée par Maître CORNELOUP contre 
la décision de rejet du Département en date 
du 20/02/2018 suite à une demande de 
paiement de factures relatives à une mesure 
d'AEMO.

Par jugement en date du 20 
novembre 2020 le Tribunal 
administratif de Nîmes a rejeté la 
requête de l'association X.

20/3/2019 Requête déposée par Madame X. demandant
l'annulation de la décision du Département en 
date du 16/1/2019 lui notifiant un trop perçu 
de 408,82 € en matière de RSA.

Par jugement en date du 9 janvier 
2020, le Tribunal a rejeté la requête 
de Madame X.

20/3/2019 Requête déposée par Madame X. demandant
l'annulation de la décision du Département en 
date du 16/1/2019 lui notifiant un trop perçu 
de 1288,31 € en matière de RSA.

Par jugement en date du 9 janvier 
2020, le Tribunal a rejeté la requête 
de Madame X.

20/3/2019 Requête déposée par Madame X. demandant
l'annulation de la décision du Département en 
date du 16/1/2019 lui notifiant un trop perçu 
de 6563,13 € en matière de RSA.

Par jugement en date du 9 janvier 
2020, le Tribunal a rejeté la requête 
de Madame X.

20/5/2019 Requête en référé déposée au Tribunal par 
Madame X sollicitant une expertise judiciaire 
à la suite de dégâts constatés sur sa propriété
mitoyenne de celle du Département de la 
Lozère.

Expertise en cours.

12/7/2019 Requête déposée par Madame X demandant 
l'annulation de la décision du Département en 
date du 22/3/2019 ne lui accordant qu'une 
remise partielle de 50 % relative à un indu de 
R.S.A. 

Requête rejetée par jugement du 
30/09/20 (dette soldée en mai 2019)

5/12/2019 Requête déposée par Madame X demandant 
l'annulation de la décision émise par par le 
Département pour un trop perçu de Rsa
de 5 602,94 €.

Audience du 28/09/2020, dette 
annulée.
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9/1/2020 Requête déposée en date du 2 maI 2018 par 
Monsieur X demandant l'annulation de la 
décision 10/10/2017 par laquelle la 
commission départementale d'insertion de la 
Lozère a confirmé la récupération d'un trop-
perçu Rsa de 2521,87 €.

Par courrier en date du 6/1/2020 le 
Tribunal a procédé au classement 
administratif de la demande 
présentée par Monsieur X.

26/08/2020 Requête déposée par Monsieur X demandant 
l'annulation des dettes par rapport à un indu 
d'allocation logement à caractère familial et un
indu sur le revenu de solidarité active et de 
prime d'activité 

Audience le 9 février 2021
Jugement le 23 février 2021 rejetant 
la requête de Monsieur X

Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux

15/01/2019 Requête déposée par l'Association X. 
représentée par la SCP GAFFET-
MADELENNAT & ASSOCIES demandant au 
Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale de Bordeaux, l'annulation 
de l'arrêté de tarification n°18-2241 pris par le 
département en date du 4 décembre 2018.

Affaire audiencée le 18 mars 2020 et
reportée au 23/9/2020.
Par jugement en date du 23/9/2020 
le TITSS rejette la requête de 
l'Association X.

Appel     :

Cour d'appel de Nîmes

Date de la
requête
initiale

Synthèse Conclusions

27/1/2020 Appel  du  jugement  en  première  instance
rendu par le Tribunal correctionnel de Mende
en date du 4/7/2019 condamnant Madame X
dans  l'affaire  désignant  le  Département  en
qualité  d'administrateur  ad'hoc  pour  exercer
les droits reconnus aux enfants X.

Arrêt rendu le 13/10/2020 
condamnant Madame X à une peine
de 10 mois d'emprisonnement avec 
sursis, mise à l'épreuve pendant 2 
ans, obligation de soins, interdiction 
de rentrer en contact avec Monsieur 
X et obligation d'indemniser les 
victimes

Cour Nationale de Tarification Sanitaire et Sociale

Date de la
requête
initiale

Synthèse Conclusions

28/02/19 Appel formé par l'Association représentée par
la  SCP  GAFFET  MADELENNAT  &
ASSOCIES  tendant  à  l'annulation  du
jugement  du  Tribunal  Interrégional  de  la
Tarification Sanitaire et Sociale en date du 7
octobre 2020 et la réformation de l'arrêté pris
par le Département en date du 4 décembre
2018.

En cours d'instruction.
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Pourvoi en cassation :

Conseil d'Etat

Date de la
requête
initiale

Synthèse Conclusions

28/02/19 Pourvoi  formé  par  Monsieur  X.  tendant  à
l'annulation  du  jugement  n°1702572  du
28/9/2019 du Tribunal Administratif de Nîmes.

Arrêt  du  18/12/20  notifié  le
18/12/2020 :
- l’article 2 du jugement du tribunal
administratif de Nîmes du 24 janvier
2018  en  annulé  en  tant  qu’il  se
prononce  sur  l’indu  de  prime
d’activité
-  l’affaire  est  renvoyée,  dans  cette
mesure, au tribunal administratif  de
Nîmes
-  les  conclusions de M.  X dirigées
contre  le  jugement  du  tribunal
administratif de Nîmes du 24 janvier
2018 en tant qu’il  se prononce sur
l’indu de revenu de solidarité active
alloué  au  titre  de  la  fraction  des
revenus professionnels  mentionnée
au 1° de l’article L.  262-2 du code
de l’action sociale et des familles et
celles présentées au titre de l’article
L.  761-1  du  code  de  justice
administrative sont rejetées.
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Liste des contentieux et pré-contentieux au 1er mars 2021

EN ACTION

Juge aux affaires Familiales

Date de la
requête
initiale

Synthèse Conclusions

21/3/19 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 4/6/2019 afin de fixer le montant de la
participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Monsieur
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressé.

Audience  fixée  le  14/10/2019
reportée  au  14/01/2020,  au
31/3/2020 et enfin au 07/07/2020.
Jugement  en  date  du  30/07/2020
déchargeant  les  obligés
alimentaires  de  toute  obligation
alimentaire  au  vu  des  carences
éducatives de leur père.

15/10/19 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 15/10/2019 afin de fixer le montant de
la  participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Monsieur
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressé.

Jugement  en  date  du  6/2/2020
déchargeant  intégralement  les
obligés  alimentaires  de  toute
obligation  au  vu  de  leur  situation
financière.

15/10/19 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 9/12/2019 afin de fixer le montant de
la  participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Monsieur
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressé.

Audience  fixée  le  31/03/2020 puis
reportée au 07/07/2020.
Jugement  en  date  du  30/07/2020
déchargeant  les  obligés
alimentaires  de  toute  obligation
alimentaire  au  vu,  d'une  part  des
carences éducatives de leur père, et
de  la  situation  financière  d'un  des
enfants.

15/10/20 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 06/11/2020 afin de fixer le montant de
la  participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Madame
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressée.

Audience fixée le 23/03/2020

15/10/20 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 15/01/2021 afin de fixer le montant de
la  participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Madame
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressée.

En cours d'instruction

04/08/20 Saisine  du  Juge  aux  affaires  familiales  en
date du 14/9/2020 afin de fixer le montant de
la  participation  individuelle  des  obligés
alimentaires aux frais de séjour de Madame
X. sur la part non couverte par les ressources
de l'intéressée.

Par jugement en date du 18/2/2021
le Tribunal :
-  fixe  la  pension  alimentaire  de
Madame X à 150 € par mois,
-  décharge  Madame  X  de  son
obligation alimentaire,
-  condamne  Monsieur  X  à  payer
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150  €  au  titre  de  l'obligation
alimentaire à compter du jugement.

Parquet National Financier

02/03/20 Dépôt  d'information  conformément  aux
dispositions de l'article 40 alinéa 3 du Code
de procédure pénale en raison de la mise à
jour d'agissements potentiellement délictueux
et susceptibles d'être imputés à Monsieur X. 

Instruction en cours.

Informations préoccupantes

21/10/2020 En sa qualité de représentante de l’État, dont 
4 représentants composent le conseil 
d'administration, informations préoccupantes  
transmises à Madame la Préfète en date du 
21 octobre 2020, relatives à des éléments 
mettant à jour des agissements au sein du 
conseil d'architecture d'urbanisme et de 
l'environnement de la Lozère (CAUE), portés 
à la connaissance de la Présidente du 
Département courant 2020.

En attente de réponse pour savoir la
suite qu'il convient d'y réserver 

Tribunal judiciaire de Mende : dépôts de plainte auprès de Monsieur le Procureur de la 
République dans le cadre des fraudes au Rsa (plaintes déposées conjointement par le 
Département et la Caisse Commune de Sécurité Sociale)

16/01/19 Dépôt de plainte à l'encontre de Monsieur X.
en vue du remboursement d'un indu Rsa socle
frauduleux pour la part  département pour un
montant de 2315,64 €.

Audience fixée 12 septembre 2019
reportée au 12 mars 2020.
Jugement en date du 12/03/2020,
condamnant M. à payer la somme
de 2 315,64 € au Département au
titre de dommages et intérêts

Dépôts de plainte

19/10/18 Dépôt de plainte en date du 19 octobre 2018
par le département en tant que détenteur de
l'autorité parentale, contre Monsieur X. dans le
cadre d'une affaire de chantage et corruption
de mineur.

Suite  à  l'audition  de  la  victime,  le
Département  de  la  Lozère  a  été
désigné  Administrateur  ad'hoc  en
date  du  6/11/2020  pour  la
représenter.

03/02/21 Dépôt de plainte en date du 3/2/2021 par le 
Département contre Monsieur X pour des faits 
graves

En cours d'instruction

Tribunal judiciaire de Mende

26/11/19 Affaire suivie contre Madame X pour 
soustraction des mains de l'Aide Sociale à 
l'Enfance de ses enfants placés par jugement 
en assistance éducative en date du 17/4/2019.

Affaire  audiencée  en  date  du
12/3/2020.
En attente du délibéré.

26/12/18 Affaire suivie contre Monsieur X poursuivi pour 
escroquerie et usurpation d'identité.

Affaire audiencée le 04/03/2021

23/02/21 Affaire suivi contre Monsieur X et Madame Y 
pour détournement de fonds publics par 
personne chargée d'une mission de service 
public pour l'accueil et la prise en charge de 

Affaire  audiencée  le  08/04/2021  à
14h00
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mineurs confiés par les conseils 
départementaux au préjudice Département de 
la Lozère  

Tribunal de Grande Instance de Rodez

27/09/16 Dépôt de plainte du Département comme suite
au vol avec effraction commis dans les locaux
du Centre Technique de Banassac dans la nuit
du 26 au 27 septembre 2016.
Montant du préjudice : 9 959,80 €.

Constitution  de  partie  civile  par  le
département  en  date  du  30  juin
2017.
Réquisitoire définitif  du Tribunal de
Grande Instance de Rodez en date
du 12 novembre 2018 de renvoi de
l'affaire  devant  le  Tribunal
Correctionnel  de  Rodez,  et  de
maintien  sous  contrôle  judiciaire
des prévenus.
Affaire  audiencée  le  2  décembre
2020, en attente du délibéré.
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Délibération n°CP_21_090

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Budget : Admission de créances éteintes

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1617-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'instruction codificatrice n° 11-022-MO du 16 décembre 2011 ; 
 
VU l'arrêté du 29 décembre 2011 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M52 des 
départements ;

CONSIDÉRANT le rapport n°701 intitulé "Budget : Admission de créances éteintes" en
annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Constate,  le  caractère  irrécouvrable  des  créances  éteintes  suivantes,  d'un  montant  total  de
1 133,61 € TTC, pour effacement de la dette du débiteur :

Budget principal

N° titre et date d'émission - Objet Montants HT
Montants

TTC

102059 du 01/12/2017 : Transports scolaires 2017/2018 19,09 € 21,00 € 

104934 du 13/11/2018 : Transports scolaires 2018/2019 26,36 € 29,00 € 

Budget annexe du LDA

N° titre et date d'émission - Objet Montants HT
Montants

TTC

754 du 26/02/2015: Analyses vétérinaires  41,80 € 50,15 € 

1128 du 09/03/2016: Analyses vétérinaires 35,40 € 42,48 €

2280 du 18/05/2018: Analyses vétérinaires 138,76 € 166,51 €

4226 du 05/10/2018: Analyses vétérinaires 138,76 € 166,51 €

4382 du 11/10/2016: Analyses vétérinaires 136,89 € 164,27 €

6231 du 15/12/2016: Analyses vétérinaires 136,89 € 164,27 €

2319 du 18/05/2017: Analyses vétérinaires 136,89 € 164,27 €

4093 du 16/10/2017: Analyses vétérinaires 136,89 € 164,27 €
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ARTICLE 2

Précise  que  ces  créances  éteintes  deviennent  une  charge  définitive  pour  le  Département  et
constituent une dépense de fonctionnement sur l'exercice 2021 qui sera imputée sur les comptes
suivants :

• Budget principal (938 81 6542 ) : 45,45 € HT soit 50 € TTC

• Budget annexe du LDA (6542) : 903,02 € HT soit 1 083,61 € TTC

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_090 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°701 "Budget : Admission de créances éteintes"

A la suite de la communication par M. Le Chef du Service de Gestion Comptable de Mende de
décisions  juridiques  extérieures  définitives  s'imposant  à  la  Collectivité  et  prononçant
l'irrécouvrabilité  de  créances  départementales,  il  convient  de  procéder  aux  régularisations
comptables nécessaires pour constater ces créances comme définitivement éteintes.

Budget principal

N° titre et date
d'émission

Objet Origine de l'extinction de la créance Montant

102059
du 01/12/2017

Transports
scolaires

2017/2018

Effacement de la dette du débiteur.

Mesure  de  rétablissement  personnel
sans  liquidation  judiciaire  de  la
Commission  de  surendettement  des
particuliers du Gard du 28 janvier 2021. 

HT :               19,09 €
TVA 10 % :      1,91 €
TTC :             21,00 € 

104934
du 13/11/2018

Transports
scolaires

2018/2019

HT :               26,36 €
TVA 10 % :      2,64 €
TTC :             29,00 € 

Budget annexe du LDA

N° titre et
date

d'émission
Objet Origine de l'extinction de la créance Montant

754
du

26/02/2015

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.

Jugement du 2 novembre 2020 du Tribunal
de Grande Instance de Mende prononçant
la  clôture  pour  insuffisance  d'actifs  de  la
procédure de liquidation judiciaire simplifiée.

HT :               41,80 €
TVA 20 % :      8,35 €
TTC :             50,15 € 

1128
du

09/03/2016

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 2 novembre 2020 du Tribunal
de Grande Instance de Mende prononçant
la  clôture  pour  insuffisance  d'actifs  de  la
procédure de liquidation judiciaire simplifiée.

HT :               35,40 €
TVA 20 % :      7,08 €
TTC :             42,48 € 

2280
du

18/05/2018

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 11 janvier 2021 du Tribunal de
Commerce de Mende prononçant la clôture
pour insuffisance d'actifs  des opérations de
la liquidation judiciaire.

HT :              138,76 €
TVA 20 % :     27,75 €
TTC :            166,51 €

4226
du

05/10/2018

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 11 janvier 2021 du Tribunal de
Commerce de Mende prononçant la clôture
pour insuffisance d'actifs  des opérations de
la liquidation judiciaire.

HT :              138,76 €
TVA 20 % :     27,75 €
TTC              166,51 €
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N° titre et
date

d'émission
Objet Origine de l'extinction de la créance Montant

4382
du

11/10/2016

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 16 octobre 2020 du Tribunal
de  Commerce  de  Mende  prononçant  la
clôture  pour  insuffisance  d'actifs  des
opérations de la liquidation judiciaire.

HT :              136,89 €
TVA 20 % :     27,38 €
TTC :            164,27 €

6231
du

15/12/2016

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 16 octobre 2020 du Tribunal
de  Commerce  de  Mende  prononçant  la
clôture  pour  insuffisance  d'actifs  des
opérations de la liquidation judiciaire.

HT :              136,89 €
TVA 20 % :     27,38 €
TTC :            164,27 €

2319
du

18/05/2017

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 16 octobre 2020 du Tribunal
de  Commerce  de  Mende  prononçant  la
clôture  pour  insuffisance  d'actifs  des
opérations de la liquidation judiciaire.

HT :              136,89 €
TVA 20 % :     27,38 €
TTC :            164,27 €

4093
du

16/10/2017

Analyses
vétérinaires

Effacement de la dette du débiteur.
Jugement du 16 octobre 2020 du Tribunal
de  Commerce  de  Mende  prononçant  la
clôture  pour  insuffisance  d'actifs  des
opérations de la liquidation judiciaire.

HT :              136,89 €
TVA 20 % :     27,38 €
TTC :            164,27 €

Ces créances éteintes deviennent une charge définitive pour le Département et constituent une
dépense de fonctionnement sur l'exercice 2021 qui sera imputée sur les comptes suivants :

B  udget principal :

938 81 6542 :      45,45 € HT soit 50 € TTC

Budget annexe du LDA :

6542 :      903,02 € HT soit 1 083,61 € TTC
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion de la collectivité : Demandes de subvention auprès de l'Etat au titre
de la DSID et de la Région Occitanie pour l'année 2021

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L.3334-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret 2018-428 du 1er juin 2018 ; 
 
VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
 
VU la circulaire du 11 mars 2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_066 du 21 février 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°702 intitulé "Gestion de la collectivité : Demandes de 
subvention auprès de l'Etat au titre de la DSID et de la Région Occitanie pour l'année 
2021" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend  acte  que  lors  la  Commission  permanente  du  8  février  2021,  plusieurs  projets  ont  été
approuvés en vue du dépôt de dossiers de demandes de subvention au titre de la Dotation de
Soutien à l'Investissement des Départements (DSID) 2021.

ARTICLE 2

Précise que depuis cette date, la délibération doit être adaptée afin de prendre en compte :

• le  dossier  de  raccordement  de  l'immeuble  Bourrillon-Chaptal  à  Mende  au  réseau  de
chaleur ;

• la modification du dossier d'aménagement du Domaine Départemental de Boissets dont le 
plan de financement a été actualisé suite à l'attribution des marchés.

ARTICLE 3

Approuve, en conséquence, pour les dossiers détaillés en annexe, les demandes de subventions
auprès de l’État au titre de la DSID exceptionnelle et de la DSID de droit commun, ainsi que la
demande de subvention auprès de la  Région Occitanie pour  l'aménagement du Domaine des
Boissets, dans les conditions suivantes :

1 -  Raccordement de l'ensemble immobilier  Bourrillon-Chaptal  à Mende au réseau de chaleur
communal

Plan de financement :

• Etat (DSID – exceptionnelle) (50 %) ………………………………………13 557,50 €

• Département (50 %) …………………………………………………………13 557,50 €

• TOTAL (100 %) ………………………………………………………………27 115,00 €

2 -  Aménagement  du Domaine Départemental  de  Boissets  –  plan de financement  définitif  de
l'opération

Plan de financement :

• Etat (DSID – droit commun) (50 %) ………………………………………  234 120,00 €

• Région Occitanie (30 %) …………………………………………………… 140 472,00 €

• Département (20 %) …………………………………………………………  93 649,00 €

• TOTAL (100 %) ……………………………………………………………… 468 241,00 €
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ARTICLE   4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_091 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°702 "Gestion de la collectivité : Demandes de subvention auprès de l'Etat au titre
de la DSID et de la Région Occitanie pour l'année 2021"

Lors de la commission permanente du 8 février 2021, plusieurs projets ont été présentés en vue
du  dépôt  de  dossiers  de  demandes  de  subvention  au  titre  de  la  Dotation  de  Soutien  à
l'Investissement des Départements (DSID) 2021.

Depuis cette date, un nouveau projet  s'est fait  jour concernant le raccordement de l'immeuble
Bourrillon-Chaptal à Mende au réseau de chaleur. 

Par ailleurs, l'attribution des marchés sur le projet d'aménagement du Domaine Départemental de
Boissets permet d'actualiser le plan de financement, pour lequel il est nécessaire de solliciter aussi
la Région Occitanie.

Raccordement de l'ensemble immobilier Bourrillon-  Chaptal    à Mende au réseau de chaleur
communal

L'ensemble immobilier Bourrillon-Chaptal (14 boulevard Bourrillon / rue Chaptal) à Mende abrite
les services de la Mission Locale Lozère et de la SELO. Le bâtiment appartient au Département de
la Lozère qui le loue à ces deux structures. Des travaux importants de requalification des bureaux
et de l'accueil de la Mission Locale ont été effectués en 2020.

En cohérence avec le projet global de rénovation énergétique des bâtiments départementaux, et
en application des dispositions du décret tertiaire et de la future loi  Climat,  il  est  opportun de
raccorder ce bâtiment au réseau de chaleur communal. Ces travaux de raccordement permettront
de supprimer la chaudière fioul existante et d'économiser plus de 2 000 € par an sur la facture de
ce bâtiment.

Le plan de financement pour ce projet est le suivant :

Etat (DSID – exceptionnelle) 13 557,50 € 50 %

Département 13 557,50 € 50 %

TOTAL (HT) 27 115 €

Aménagement du Domaine Départemental de Boissets – plan de financement définitif de
l'opération

Dans le cadre du schéma d'interprétation du bien UNESCO Causses et Cévennes, le Domaine
Départemental de Boissets a été retenu pour faire partie du réseau des hauts lieux d'interprétation
de l'agropastoralisme. Dans ce cadre, de nouveaux aménagements scénographiques sont prévus.
Divers aménagements complémentaires permettront de faciliter également les activités artistiques
prévues sur le site.

Suite à l'attribution des marchés de travaux,  le  coût  total  de l'opération peut  être arrêté à un
montant de 468 241 €, et le plan de financement définitif établi selon le tableau suivant :

Etat (DSID – droit commun) 234 120 € 50 %

Région Occitanie 140 472 € 30 %

Département 93 649 € 20 %

TOTAL (HT) 468 241 €
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Par ailleurs, pour information, le projet concernant les travaux de mise en conformité incendie de la
cage  d'escalier  et  de  mise  en  accessibilité  du  rez-de-chaussée  de  l'Hôtel  de  la  Rovère  est
réorienté sur la DSID de droit commun.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'approuver la demande de subvention auprès de l’État au titre de la DSID
pour le raccordement de l'ensemble immobilier Bourrillon-Chaptal à Mende au
réseau de chaleur communal,

• d'approuver le plan de financement définitif de l'opération d'aménagement du
Domaine Départemental de Boissets, de confirmer la demande de subvention
auprès de l’État au titre de la DSID et d'approuver la demande de subvention
auprès de la Région Occitanie,

• de m'autoriser  à signer tous les documents nécessaires à ces demandes de
subvention et leur suivi.
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Délibération n°CP_21_092

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion  de  la  collectivité  -  Acquisition  de  terrains  pour  la  valorisation
patrimoniale et touristique du site mégalithique et géologique des Bondons

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1311-9 et suivants, L 3213-1 et L 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en 
location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1052 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Gestion immobilière » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°703 intitulé "Gestion de la collectivité - Acquisition de 
terrains pour la valorisation patrimoniale et touristique du site mégalithique et géologique 
des Bondons" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Sophie PANTEL, sortie de séance ;

ARTICLE 1

Rappelle que la commission permanente du 18 septembre 2020 a délibéré favorablement pour
l'acquisition de terrains sur la commune des Bondons pour permettre la valorisation patrimoniale et
touristique du site mégalithique et géologique.

ARTICLE 2

Indique que :

• le choix se porte, pour les terrains au nord du village, sur la partie à côté de la route (voir
plan en annexe) pour une zone de parking ;

• les propriétaires actuels prennent à leur charge, concernant les terrains du village avec les
bâtiments, le démontage de ceux-ci ;

• la licence IV est indissociable de la vente.

ARTICLE 3

Approuve l'acquisition des parcelles cadastrées  C113, C1207, C1208, B527, B529,  ainsi qu'une
partie des parcelles B528 et B530, sur la commune des Bondons, et de la licence IV associée à la
vente, pour un montant de 65 000 € TTC, auquel s'ajoutent les frais de bornage et de notaire.

ARTICLE 4

Précise  que  les  crédits  nécessaires  à  ces  acquisitions  seront  imputés  au  chapitre  903 - 315
(Autorisation  de  programme  2020)  et  le  complément  sera  engagé  sur  chapitre  903-315
(Autorisation de programme 2021).

ARTICLE 5

Désigne l'office notarial de Maître Guilhem POTTIER, notaire à Florac, pour la rédaction de l'acte.
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ARTICLE 6

Autorise  la  Présidente  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  ces
acquisitions et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de cette acquisition.

Le 1er Vice-Président du Conseil Départemental

Laurent SUAU

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_092 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°703 "Gestion de la collectivité - Acquisition de terrains pour la valorisation 
patrimoniale et touristique du site mégalithique et géologique des Bondons"

Lors de la commission permanente du 18 septembre 2020 nous avons délibéré favorablement
pour  l'acquisition  de  terrains  sur  la  commune  des  Bondons  pour  permettre  la  valorisation
patrimoniale et touristique du site mégalithique et géologique. Pour rappel notre choix s'était porté
sur les terrains cadastrés C113 (propriété d'Eliane et André Julhan), C1207 et C1208, (propriétés
d'André Julhan),  respectivement de 974 m², 915 m² et 3 785 m² (soit  5674 m²).  Ils pourraient
permettre d'accueillir un espace de valorisation à proximité du site et du village des Bondons, ainsi
que les terrains cadastrés B153 (5164 m²), B527 (1523 m²), B528 (18 377 m²), B529 (1907 m²) et
B530 (45 465 m²), situés au nord du village, pour l'aménagement d'un belvédère d'interprétation
avec la vue sur les puechs en bordure de la RD 135.

Le montant de l'estimation établi par la SAFER était de 30 000 € pour le foncier bâti proche du
village et 10 150 € pour le foncier non bâti à proximité des puechs soit un total de 40 150 € avec
une marge d'appréciation de 10 %.

Après divers échanges avec les propriétaires, il s'avère que :

• Pour les terrains au nord du village, l'intégralité n'étant pas utile, la majeure partie sera
laissée en pâturage et notre choix se porte sur la partie à côté de la route (voir plan en
annexe) pour une zone de parking.

• Concernant les terrains du village avec les bâtiments, les propriétaires actuels prennent à
leur charge le démontage des bâtiments.

• La licence IV est indissociable de la vente.

Le coût des terrains nu sont ainsi évalués à 8,89 €/m², coût relevé lors des dernières transactions
pour des terrains constructibles dans le secteur.

Dans ces conditions, en intégrant la réévaluation par la SAFER de l'ensemble (ci-joint), la valeur
d'acquisition s’établit comme suit :

• 50.000  €  pour  l'acquisition  du  terrain  nu  prévoyant  un  démontage  du  bâtiment
amianté par le propriétaire actuel,

• 5.000 € pour la zone parking,

• 10.000 € pour la licence IV.

Sur un plan budgétaire, les crédits seront engagés pour partie sur l'AP DIAD 2020 Acquisitions
immobilières au chapitre 903-315 (comme décidé le 18 septembre 2020) et le complément sera
engagé sur l'AP DIAD 2021 Acquisitions immobilières au chapitre 903-315.

Je vous propose donc :

• d'approuver l'acquisition des parcelles cadastrées C113, C1207, C1208, B527, B529, ainsi
qu'une partie des parcelles  B528 et B530, sur la commune des Bondons, au montant de
65 000 € TTC, somme à laquelle il faut ajouter les frais de bornage et de notaire,

• de désigner l'office notarial de Maître Guilhem POTTIER, notaire à Florac, pour la rédaction
de l'acte,

• de  m'autoriser  ou  mon représentant  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  cette
acquisition.

Page 4 343



Propriété JULHAN - Les Bondons - Landes

GIE ACTIS - Edité le 13/08/2020 à 17:52 
© Source IGN BD ORTHO ® 1/3 50050.0 m

Zone à acquérir après 

division parcellaire

344



 

Février 2021 

Propriété JULHAN André 
Parcelles B527 à 530 et C113, 1207, 1208 

Avis de Valeur 

D’après l’avis de valeur du 17 août 2020 

345



 

 

2 Avis de Valeur – propriété Julhan – Février 2021  

 

Fait à Mende, 

Le 05 février 2020 
 

 

 

Le chargé d’étude, 

Sylvain GARCIA 

 

 Situation   

Le Département de la Lozère a demandé la réévaluation des parcelles B527, 528, 529 et 530 et C113, 1207 et 

1208 sises sur la commune de Les Bondons suite à l’apparition de nouveaux éléments, avec notamment la 

possibilité d’acquérir le bâtiment et les terrains attenants en tant que terrains nus.  

Pour rappel, es parcelles sont sur deux comptes de propriété différents : le J00016 appartenant à monsieur 

JULHAN André et regroupant les parcelles B527, 528 et C1207 et 1208, et le compte J00009 appartenant à 

monsieur JULHAN André en indivision avec JULHAN Eliane née PANTEL regroupant les autres. 

Il n’y a sur la commune aucun document d’urbanisme et elle est donc soumise au règlement national 

d’urbanisme, concernant les projets envisagés sur les parcelles C113, 1207 et 1208, un certificat d’urbanisme 

positif a été retourné au département. 

 Les terrains destinés à l’aire de camping-car 

Pour le descriptif, se référer à l’avis de valeur précédemment réalisé. L’emprise a acquérir a été définie et sera 

finalement plus concise : elle correspondra uniquement à l’aire dédiée au camping-car, qui s’étend sur une 

partie des parcelles 527, 528 et 530 devrait s’étendre sur environ 95 ares (soit 10 de plus que la surface 

initialement comptée). Le prix proposé de 5000€/ha demeure inchangé. Le reste de la parcelle B527 ainsi que 

la parcelle B530 seront également acquis, soit environ 30 ares, à 200€/ha.  

Le prix global de cet îlot peut donc être arrondi à 5000 €. 

 L’emprise du bâtiment et les terrains adjacents (section C) 

L’avis de valeur précédent considérait la vente en l’absence de certificat d’urbanisme attestant la 

constructibilité du bien pour le projet envisagé ainsi qu’avec la présence du bâtiment d’élevage, dont la toiture 

en everite datée de 1996 laissait présager de la présence d’amiante (l’interdiction ayant eu lieu en 1997). 

Aujourd’hui, l’acquisition portera sur le terrain nu et les coûts de réhabilitations seront donc inexistants. En se 

référant aux ventes précédentes de terrains constructibles portées à notre connaissance sur la commune, qui 

sont toutefois anciennes (8.89€/m² en 2015 et 8,65€/m² en 2012) mais dont la similitude indique une certaine 

stabilité, on peut définir un prix au mètre carré similaire à la vente la plus haute soit 8.89€/m², ce qui 

reviendrait pour l’ensemble à 50 498 €, arrondi à 50 000 €. 

L’avis de valeur pour l’ensemble des biens est donc de 55 000 €. Ce prix est négociable à plus ou moins 10%. 
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Délibération n°CP_21_093

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion de la collectivité - Transfert de propriété du collège Henri Bourrillon,
commune de Mende, au profit du Département

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L213-3 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la circulaire du 7 novembre 2006 (NOR/MCT/B/06/00077/C);

CONSIDÉRANT le rapport n°704 intitulé "Gestion de la collectivité - Transfert de 
propriété du collège Henri Bourrillon, commune de Mende, au profit du Département" en 
annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Laurent SUAU, Régine BOURGADE et Françoise
AMARGER-BRAJON ;

ARTICLE 1

Rappelle que :

• le collège Henri Bourrillon à Mende  se situe sur la nouvelle parcelle cadastrale AV 365
d'une surface de 8849 m², suite à une récente division parcellaire, initiée et financée par la
commune de Mende ;

• le transfert de propriété du bâtiment au Département a été sollicité auprès de la Commune
de Mende dans le cadre de l'opération de travaux programmés pour répondre, notamment,
aux règles d’accessibilité du collège ;

• la Commune de Mende a approuvé la cession à titre gracieux de la propriété du sol et du
bâti au Département, par la délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2020.

ARTICLE 2

Précise que :

• le Département a intégré en 1994 dans son actif la valeur comptable du collège à hauteur
de  3 094 185,05  €  pour  réaliser  les  écritures  d'amortissement  conduisant,  en  2018,  à
constater un reste à amortir de 247 540,43 € ;

• le transfert de propriété à titre gracieux est de plein droit et ne donne lieu au versement
d'aucun  droit,  taxe,  salaire  ou  honoraire  des  services  de  l’État  notamment  pour  les
modifications cadastrales et l'enregistrement au service des hypothèques :

• des servitudes de passage et de canalisation seront mises en place sur la parcelle AV 366
(allée des marronniers) au profit des parcelles AV 364 (Lycée) et AV 365 (Collège).

ARTICLE 3

Approuve le transfert  de la parcelle AV 365 de la Commune de Mende au Département de la
Lozère et les servitudes de passage et de canalisation, telles que localisées sur le plan cadastral
ci-joint,  et  autorise la  signature de l'acte de transfert  de propriété du sol  et  des bâtiments du
collège Henri Bourrillon.

ARTICLE   4

Désigne l'office  notarial  de  Maître  BAZERIES-BLANC,  Notaire à  Mende,  pour  la  rédaction  de
l'acte.

La Présidente du Conseil départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_093 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°704 "Gestion de la collectivité - Transfert de propriété du collège Henri 
Bourrillon, commune de Mende, au profit du Département"

Le collège Henri Bourrillon, avenue Paulin Daudé à Mende, a été inauguré en 1976 sur l'ancienne
parcelle  cadastrale AV 14,  d'une surface de 15 955 m²,  qui  est  propriété de la  commune de
Mende. Elle comprend le collège Henri Bourrillon compétence du Département, le lycée Chaptal
qui est géré par la Région Occitanie et l'allée des Marronniers, voirie gérée par la commune de
Mende.

Suite à une récente division parcellaire, initiée et financée par la commune de Mende, le bâtiment
qui va faire l'objet du présent transfert de propriété, se situe sur la nouvelle parcelle cadastrale
AV 365 d'une surface de 8849 m². Il forme un ensemble immobilier composé de deux bâtiments et
d'espaces extérieurs. Un premier bâtiment qui accueille l'administration, les salles de classe ainsi
que les logements de fonction. Au Nord-Est de ce premier bâtiment,  se trouve un hall  couvert
accueillant les sanitaires extérieurs et donnant accès à la cafétéria ainsi qu'au gymnase se situant
sur la parcelle voisine propriété de la commune de Mende.

Le collège est mis à disposition du Département depuis 1985 pour y assurer l'enseignement du
second degré dans le cadre des lois de décentralisation de 1983.

Dans le cadre de l'opération de travaux programmés principalement pour répondre aux règles
d’accessibilité  du  collège  et  des  gros  travaux  réalisés  ces  dernières  années,  le  transfert  de
propriété au Département a été souhaité afin de régulariser la situation comme cela a déjà été fait
pour les collèges Henri Rouvière au Bleymard, Sport et Nature de La Canourgue, Henri Gamalla
au Collet au Dèze, Marthe Dupeyron à Langogne, Marcel Pierrel à Marvejols, André Chamson à
Meyrueis,  du Haut Gévaudan à Saint-Chély d'Apcher  et en cours pour les collèges de Florac,
Vialas et Villefort.

Cette demande est formulée en conformité avec l'article L213-3 du code de l'éducation, modifié
par la loi n°2007-1824 du 25 novembre 2007, et a été faite par un courrier du 30 juin 2018 auprès
des  représentants  de  la  commune  de  Mende.  Le  processus  de  concertation  et  de  division
parcellaire ayant été conduit ensuite avec les différentes parties prenantes.

La commune de Mende, par la délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2020 (annexée
au présent rapport), a approuvé la cession à titre gracieux de la propriété du sol et du bâti au
Département.

Il est précisé que le Département a intégré en 1994 dans son actif la valeur comptable du collège à
hauteur de 3 094 185,05 € pour réaliser les écritures d'amortissement qui ont conduit en 2018 à
constater un reste à amortir de 247 540,43 €.

Au vu du montant  des travaux et  en application de l'article  du code de l'éducation précité,  le
transfert de propriété à titre gracieux est de plein droit. Il ne donne lieu au versement d'aucun droit,
taxe, salaire ou honoraire des services de l’État notamment pour les modifications cadastrales et
l'enregistrement au service des hypothèques.

Page 3 349



Délibération n°CP_21_093

Des servitudes de passage et de canalisation seront mises en place sur la parcelle AV 366 (allée
des marronniers) au profit des parcelles AV 364 (Lycée) et AV 365 (Collège).

Aussi, je vous demande de bien vouloir délibérer pour : 

• approuver le transfert de la parcelle AV 365 de la Commune de Mende au Département de
la Lozère et les servitudes de passage et de canalisation,

• m'autoriser à signer,  l'acte de transfert  de propriété du sol et des bâtiments du collège
Henri Bourrillon, 

• désigner Maître BAZERIES-BLANC, Notaire à Mende, pour la rédaction de cet acte.
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N ° 18638 
DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

OBJET : 

Régularisafion 
codasirale - 

Commune de 
Mende / 
Département 
de la Lozère / 
Région 
Occitanie 

Nombre de 
Conseillers 
Municipaux : 

- en exercice :33 
' présents à la 

séance : 29 ' représentés : 4 
' absents :O 

Date de l‘envoi et 
de l'affichage de 
lo convocofion : 

10 septembre 2020 

Date de 
l'affichage à la 
porte de lo Moîrie 
du compte—rendu 
de la séance : 

2 L SEP. 2020 

Indiquer sî le 
Conseil a décidé 
de se former en 
comité secreî : 

Non 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE MENDE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance Publique du 17 septembre 2020 

L'on deux mille vingt le dix—sepî du mois de septembre, le Conseil Municipal de 
MENDE s‘es’r assemblé excepfionnellemenî à l’Espace Evènements Georges 
Frêche, Place du Foirail à Mende, sous la présidence de Monsieur Lourenî SUAU, 
Moire, en session ordinaire suivant convocofions faites régulièrement. 

Etaient présents: Monsieur Lauren? SUAU, Maire, Madame Régine 
BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise 
AMARGER—BRAJON, Monsieur Vincent MARTIN, Madame Elizabeth MINET— 

TRENEULE, Madame Aurélie MAILLOLS, Adjoints, Madame Marie PAOLI, 
Monsieur Raoul DALLE, Madame t hlio THAMI, Monsieur Alain COMBES, 
Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur 
Nicolas TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Madame Catherine THUIN, 
Monsieur Thierry JACQUES, Madame Catherine COUDERC, Monsieur 
Aurélien VAN de VOORDE, Monsieur Nicolas ROUSSON, Madame Valérie 
TREMOLIERES, Madame Betty ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, 
Monsieur Karim ABED, Monsieur Philippe POUGET, Moderne Emmanuelle 
SOULIER, Moderne Merise DA SILVA, Madame Fabienne HIERLE, Monsieur 
Jérémy BRINGER, Conseillers Municipaux. 

Par grocurafion: Monsieur François ROBIN (Madame Elisabeth MINET- 
TRENEULE), Adjoint, Monsieur Christophe LACAS (Madame Régine 
BOURGADE), Madame Stéphanie MAURIN (Madame Betty ZAMPIELLO), 
Madame Sonia NUNEZ VAZ (Madame Patricia ROUSSON), Conseillers 
Municipaux. 

II 0 été, conformémenî à l‘0rTicle L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Terri’rorïoles, procédé immédioîemenî à la nomination d‘un secréîoire, pris dans 
le sein du Conseil, Mme Françoise AMARGER—BRAJON, Adjoïnîe, oy0n’r éTé 
désigné pour remplir ces fonctions, les 0 acceptées. Monsieur le Présidenî (] 
ouverT la séance. 

Madame Régine BOURGADE expose: 

Lo parcelle AV 14 esî propriéîé de la Commune de Mende. 

Elle comprend le lycée Chop’rol qui est géré par la Région 
Occitanie, le collège Henri Bourrillon compétence du Départemem‘ 
de la Lozère eT l’Allée des Marronniers, voirie qui res’re propriété de 
la Commune de Mende. 

Aujourd'hui la Commune de Mende demande de régulariser 
officiellemenî la division et propose le transfer? de propriété à fiîre 
grc’ruiî du collège au Département de la Lozère eî du lycée à la 
Région Occitanie. 

Un document d’orpenîoge, réalisé par SARL Guy BOISSONNADE eT 

Florenî ARRUFAT ou mcn‘ériolisé les emprises exactes. II est donc 
proposé :
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N ° 18638 

> DE T RANSFERER ?: titre gratuit les parcelles suivantes: 

AV 364 60013ca Région Occitanie 
AV 365 880 49ca Département de la Lozère 
AV 366 10a 93ca Commune de Mende 

Frais de géomèîre et noîariés à la charge de la Commune 
de Mende 

> De CREER LES SERVITUDES DE PASSAGES ET DE 

CANALISATIONS nécessaires au projet comme 
onnoîées dans le plan joint à la présente 
délibération 

- Servitude de passage pour accès mobiliîé réduite, 
accès chaufferie + TGBT, accès pompiers et élèves à 
la cour ainsi que pour le personnel éducatif 

Fonds servant : AV 366 
Fonds dominant : AV 365 

- Servitude de canalisation (canalisation EU vieux 
bûfimen’rs) 

Fonds servant : AV 366 
Fonds dominant : AV 364 et AV 365 

> D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer l‘acte de 
régularisation c‘: intervenir en l'office notariol de Me 
BAZERIES-BLANC Ô MENDE. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
ADOPTE les propositions du rapporteur. 

Pour exîroiî conforme, 

pub|ié |e __Z_!+_S_E_R. ZÛZÜ Mende, le 18 sepîembre 2020 

Le Maire, Le Maire, 
Laurent SUAU

Accusé de réception en préfecture
048-214800955-20200917-18638-DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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Délibération n°CP_21_094

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Finances  :  demande  de  garantie  d'emprunt  présentée  par  la  SA  HLM
POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 9 logements locatifs sociaux 23 rue
de la Chicanette à Mende 

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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Délibération n°CP_21_094

VU la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 (dite loi Galland) et le décret d'application n°88-366 du
18 avril 1988 recodifiés ; 
 
VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique, dite loi « ELAN » ; 
 
VU l'article L 3212-3, L 3212- 4, L 3231-4 à L 3231-5 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 443-13 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement financier 
du Département ; 
 
VU la délibération n°CP_19_259 relative à la vente des logements locatifs sociaux aux 
locataires occupants ;

CONSIDÉRANT le rapport n°705 intitulé "Finances : demande de garantie d'emprunt 
présentée par la SA HLM POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 9 logements 
locatifs sociaux 23 rue de la Chicanette à Mende " en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Laurent SUAU et de Régine BOURGADE;

ARTICLE 1

Décide d'accorder la garantie départementale, à hauteur de 25 % (276 361,75 €) pour l'emprunt
contracté  par  la  S.A.  d'HLM  Interrégionale  POLYGONE auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  en vue de l'acquisition-amélioration de 9 logements locatifs sociaux,  23 rue de la
Chicanette 48000 Mende :

Caractéristiques
des lignes de prêt 

PLSDD
PLSDD
Foncier

PLUS
PLUS

Foncier
CPLS TOTAL

Montant 371 231 €  142 909 € 420 866 € 165 181 € 5 260 € 1 105 447 €

ARTICLE 2

Prend, à cet effet, la délibération réglementaire telle que jointe, et autorise la signature de tous les
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette garantie départementale.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Délibération n°CP_21_094

Annexe à la délibération n°CP_21_094 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°705 "Finances : demande de garantie d'emprunt présentée par la SA HLM 
POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 9 logements locatifs sociaux 23 rue de la 
Chicanette à Mende "

Les dispositions de la loi NOTRe permettent au Département d'accorder sa garantie d'emprunt aux
organismes d'habitation à loyer modéré réalisant des opérations de construction, acquisition ou
amélioration de logements.

Par  lettre  en date  du  26 janvier  2021,  Monsieur  le  Directeur  de la  S.A.  d'HLM Interrégionale
POLYGONE sollicite la garantie du Département, à hauteur de 25 %, pour l'emprunt composé de 5
lignes de prêt contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations en vue de l'acquisition-
amélioration de 9 logements locatifs sociaux, 23 rue de la Chicanette 48000 MENDE

Caractéristiques
des lignes de prêt 

PLSDD
PLSDD
Foncier

PLUS
PLUS

Foncier
CPLS TOTAL

Montant 371 231 €  142 909 € 420 866 € 165 181 € 5 260 € 1 105 447 €

La délibération spécifique et le contrat de prêt relatifs à cette opération sont annexés au présent
rapport.

Compte tenu de ces éléments et du règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16
janvier 1996, je vous propose de délibérer sur l’attribution de la garantie départementale, à hauteur
de 25 % (276 361,75 €) pour l'emprunt que la S.A. d'HLM Interrégionale POLYGONE a contracté
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer cette opération. La commune de
Mende doit de son côté apporter une garantie à hauteur de 75%.

Si  vous  acceptez  d'accorder  cette garantie,  je  vous  demande  de  prendre  les  délibérations
réglementaires et m'autoriser à signer la délibération spécifique à passer, annexées au dossier du
rapporteur, qui régleront les conditions d'octroi de la garantie départementale.
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DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Extrait des délibérations de la Commission Permanente
 

Emprunt de 1 105 447,00 €
contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations

par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE

Garantie d'emprunt du Département à concurrence de 25 %
soit pour un montant de 276 361,75 €

Réunion de la Commission Permanente en date du 15 mars 2021

VU la demande formulée par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE, 1, avenue Georges  
Pompidou  15000  Aurillac,  le  26  janvier  2021  et  tendant  à  obtenir  la  garantie  du  
Département de la Lozère pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de  
9 logements locatifs sociaux, 23 rue de la Chicanette 48000 MENDE.

VU le contrat de prêt n°118395 Caisse des dépôts et consignations joint en annexe pour un 
montant de 1 105 447 € relatif au financement de l'opération citée ci dessus.

VU le  rapport  établi  par  Madame la  Présidente  du  Conseil  départemental  et  concluant  à  
accorder la garantie sollicitée à hauteur de 25% du montant demandé,

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

VU l'article R221-19 du Code monétaire et financier,

VU les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article 2298 du Code civil,

VU le règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16 janvier 1996,

VU le contrat de Prêt N°118395 en annexe signé entre SA d'HLM Interrégionale POLYGONE, 
ci-après l'Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1 -

L'assemblée délibérante du Département de la Lozère accorde sa garantie à hauteur de 25 % pour
le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 1 105 447,00 € souscrit par l'Emprunteur auprès
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N°118395 constitué de 5 lignes du Prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

ARTICLE 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La  garantie  du  Département  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  Prêt,  jusqu'au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
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l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour  son
paiement,  en  renonçant  au bénéfice de discussion et  sans jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :
Le Département de la Lozère s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de
besoin, les ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.

Certifié exécutoire, la Présidente du Conseil Départemental.

A Mende, le ........................................

Nom/Prénom :   Sophie PANTEL

Qualité : Présidente du Conseil Départemental,

Signature :
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Délibération n°CP_21_095

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion du personnel : mesures d'adaptation

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Ressources Humaines

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1054 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 « Gestion des Ressources Humaines» ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1055 du 18 décembre 2020 votant le tableau des effectifs 
2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 
 
VU la délibération n°CP_21_045 du 8 février 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°706 intitulé "Gestion du personnel : mesures 
d'adaptation" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  les  adaptations  de  postes  dans  la  collectivité,  ci-après,  afin  de  tenir  compte  des
mobilités internes et externes et des modifications de postes nécessaires à l'activité des services :

Postes supprimés     :

• 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe

• 1 poste d'attaché

• 1 poste de puéricultrice hors classe

• 1 poste d'agent de maîtrise principal

• 1 poste d'agent de maîtrise

• 1 poste d'agent d'adjoint technique principal de 2ème classe des EE

Postes créés     :

• 1 poste d'adjoint administratif 

• 1 poste de puéricultrice hors classe

• 1 poste de puéricultrice de classe normale

• 4 postes d'adjoint technique (dont un poste afin d'assurer le service, la plonge et l'entretien
des espaces supplémentaires pour le collège de Mende).

ARTICLE 2

Précise que ces propositions prendront effet, sauf mentions particulières figurant au rapport, au
1er avril 2021 et que le tableau des effectifs sera modifié, en conséquence, pour tenir compte de
ces évolutions.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_095 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°706 "Gestion du personnel : mesures d'adaptation"

Afin de tenir compte des mobilités internes et externes, des modifications en matière de personnel
sont nécessaires. L'ensemble de ces évolutions a été pris en compte au niveau budgétaire.

Sauf mentions particulières figurant dans le tableau ci-dessous, ces propositions prendront effet au
1er avril 2021.

Direction concernée Poste supprimé Poste créé Commentaires

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Sociale

1 poste de rédacteur
principal  de  1ère
classe

1 poste d'adjoint 
administratif 

Suite à un départ en 
retraite

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Sociale

Attaché Puéricultrice hors 
classe

Suite à un départ

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Sociale

Puéricultrice hors 
classe

Puéricultrice de classe
normale 

Suite à un changement
de poste

Direction Générale 
Adjointe des 
Infrastructures 
Départementales

Agent  de  maîtrise
principal

Adjoint technique Suite à un départ en 
retraite

Direction Générale 
Adjointe des 
Infrastructures 
Départementales

Agent de maîtrise Adjoint technique Suite à un départ en 
mutation

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Territoriale / Direction 
Développement Educatif 
et Culturel / Collège du 
Collet de Dèze

Adjoint  technique
principal  de  2ème
classe des EE

Adjoint technique Suite à un départ en 
disponibilité pour 
convenances 
personnels (> 6 mois)

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Territoriale / Direction 
Développement Educatif 
et Culturel / Collège de 
Mende

Adjoint technique Création d'un poste 
(réfectoire collège de 
Mende ***)
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***Le  service  de  restauration  du  lycée  Chaptal  accueille  environ  620  demi-pensionnaires  et
internes  du  collège  Henri-Bourrillon  et  320  demi-pensionnaires  et  internes  du  lycée  Chaptal.
Depuis  plusieurs années,  des  difficultés récurrentes d'accès au service se font  sentir  (attente
importante pour accéder au service, bousculades..). La crise sanitaire de l'année 2020 a exacerbé
ces  difficultés,  notamment  en  raison  de  la  nécessité  de  respecter  les  distanciations  sociales
engendrant l'ouverture de la moitié des places du réfectoire seulement. 

Afin de remédier à moyen terme à cette situation, le Département a sollicité la Région pour la mise
à disposition d'une salle supplémentaire afin d'aménager un réfectoire et un service de plonge. De
plus, le collège se trouvant à l'étroit dans ses murs, le Département souhaite bénéficier de salles
de classe supplémentaires dans des espaces libres du lycée.

Afin d'assurer le service, la plonge et l'entretien de ces espaces supplémentaires, il convient de
créer un poste au collège de Mende.

Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence pour tenir compte de ces évolutions.

Je vous propose d'approuver la modification des postes proposées ci-dessus.
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Délibération n°CP_21_096

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Délégation de Service Public : Extension du périmètre de la concession pour
l'aménagement,  la gestion et l'exploitation de la station thermale de Bagnols les
Bains 

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - 

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU le contrat de concession pour l'aménagement, la gestion et l'exploitation de la station 
thermale de Bagnols les Bains en date du 10 novembre 2017 prenant effet le 15 
novembre 2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_18_022 du 9 février 2018 ; 
 
VU la délibération n°CP_18_160 du 29 juin 2018 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_258 du 30 septembre 2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_067 du 21 février 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°707 intitulé "Délégation de Service Public : Extension du 
périmètre de la concession pour l'aménagement, la gestion et l'exploitation de la station 
thermale de Bagnols les Bains " en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Sophie  PANTEL  sortie  de  séance,  Bernard
PALPACUER, Francis  COURTES,  Laurent  SUAU, Robert  AIGOIN,  Jean-Paul  POURQUIER et
Patricia BREMOND (par pouvoir) ;

ARTICLE 1

Rappelle que dans le cadre de la concession en date du 15 novembre 2017, confiant à la SELO
l'aménagement,  la  gestion  et  l'exploitation  de  la  station  thermale  de  Bagnols  les  Bains,
d'importants  travaux  ont  été  réalisés  pour  la  rénovation  de  la  partie  cure  existante  et
l'aménagement d'un espace de remise en forme.

ARTICLE   2

Précise que le Département a fait l'acquisition, en juillet 2020, de l'ancien Casino de Bagnols les
Bains  et  que  des  travaux  ont  été  entrepris  afin  de  remettre  en  état  de  fonctionnement  les
installations  sanitaires  et  électriques  du bâtiment,  et  mettre  en  état  de  propreté  les  différents
espaces.

ARTICLE 3

Donne, dans ce contexte, un avis favorable au projet présenté par la SELO de créer une « Maison
des curistes » dans les  bâtiments de l'ancien casino de Bagnols les Bains,  qui  serait  un lieu
d'information et d'échanges des curistes et la population locale.

ARTICLE 4

Décide, à cet effet, d'étendre, à compter du 15 mai 2021, le périmètre de la délégation, en confiant
à la SELO l'aménagement, l'entretien, la gestion et l'exploitation de l'ensemble du bâtiment de
l'ancien Casino, situé à proximité de l'établissement thermal, afin de permettre la réalisation de ce
projet étant précisé que la SELO s'engage, en contrepartie :

• à créer,  à  l'issue  d'une  réflexion  menée  et  de  propositions  validées  en  amont  par  le
Département, sur les niveaux -1, 0, 2 et 3, des espaces d'accueil et de détente pour les
curistes  en  dehors  des  périodes  de  soins,  des  logements  destinés  à  l'accueil  des
travailleurs saisonniers du centre thermal et des espaces de stockage de matériel ;

• à  mettre à disposition gracieusement l'ensemble du niveau 1 constitué d'un espace de
consultation pour un professionnel de santé, ainsi que d'une salle destinée à accueillir les
acteurs associatifs et institutionnels du territoire.
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ARTICLE 5

Autorise  la  signature  de  l'avenant  ci-annexé  ainsi  que  tous  les  documents  nécessaires  à  la
réalisation de ce projet.

La Vice-Présidente du Conseil Départemental

Michèle MANOA

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.

Page 3 413



Délibération n°CP_21_096

Annexe à la délibération n°CP_21_096 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°707 "Délégation de Service Public : Extension du périmètre de la concession 
pour l'aménagement, la gestion et l'exploitation de la station thermale de Bagnols les Bains 
"

Depuis  le  8  juillet  2020,  le  Département  de  la  Lozère  est  propriétaire  de  l'ancien  Casino  de
Bagnols les Bains, cette acquisition délibérée le 21 février 2020 avait pour objet de constituer une
réserve  foncière  en  vue  de  l'évolution  possible  du  site  départemental  accueillant  la  station
thermale, riveraine de ce bâtiment.

Comme suite à cette acquisition, des travaux sont en cours de réalisation afin de remettre en état
de fonctionnement  les  installations  sanitaires  et  électriques du bâtiment,  et  mettre en état  de
propreté les différents espaces.

Par ailleurs dans le cadre de la concession en date du 15 novembre 2017, confiant à la SELO
l'aménagement,  la  gestion  et  l'exploitation  de  la  station  thermale  de  Bagnols  les  Bains,
d'importants travaux ont été réalisés pour la rénovation de la partie cure existante mais également
pour l'aménagement d'un tout nouvel espace de remise en forme.

Ces travaux donneront une autre dimension à la station et permettront d'accroître son attractivité
et sa fréquentation.

En  prévision  de  ce  nouvel  élan  pour  ce  site  départemental,  le  directeur  de  la  SELO,
concessionnaire dudit site, a par courrier en date du 1er février 2021, saisi le Département pour lui
exposer le besoin de créer pour les usagers une Maison des curistes.

En  effet,  il  semble  souhaitable  pour  une  meilleure  attractivité,  à  l'instar  de nombreuses  villes
d'eaux et afin de satisfaire la demande des curistes, de créer un espace qui aurait comme objet
principal d'être un lieu d'information mais aussi de rencontres et d'échanges des curistes entre
eux, mais également avec la population locale.

Dans l'intérêt du développement de cette concession départementale, au vu des services qu'il
semble  important  de  mettre  à  disposition  des  usagers,  il  paraît  particulièrement  opportun  de
pouvoir  aménager  cette  Maison  des  curistes.  Pour  ce  faire,  il  vous  est  proposé  d'étendre  le
périmètre de cette délégation en y intégrant le bâtiment de l'ancien Casino, dont le Département
est propriétaire, à compter du 15 mai 2021.

Ce  bâtiment  sera  ainsi  confié  à  la  SELO qui  devra  s'engager,  à  mener  à  bien  ce  projet  en
proposant ce nouveau service aux usagers de la station thermale, et à effectuer l'aménagement,
l'entretien, la gestion et l'exploitation de l'ensemble du bâtiment jusqu'à la fin de l'actuel contrat de
DSP, à savoir le 15 novembre 2032.

Ce bâtiment, figurant au cadastre sur la commune de Mont Lozère et Goulet section B parcelles
329  et  682  pour  une  superficie  totale  de  1  a  et  30  ca,  offre  une  proximité  idéale  avec
l'établissement thermal et sa valorisation permettra d'améliorer la qualité du service rendu aux
usagers de la station.

Sa  superficie  donne  un  potentiel  largement  suffisant  pour  envisager  des  aménagements  qui
répondront  aux  besoins  sus-évoqués,  mais  également  la  réalisation  d'aménagements
complémentaires qu'il semble opportun de réaliser pour apporter un meilleur service public.

Face au manque actuel et  futur  de médecins généralistes et spécialistes en Lozère et sur ce
secteur,  dans le  cadre de la  politique menée depuis  plusieurs années par  le  Département en
matière de démographie médicale il apparaît important pour le secteur de Mont-Lozère et Goulet,
de disposer d'une offre de locaux permettant d'accueillir de nouveaux praticiens pour les besoins
des populations locales mais également afin d'assurer les différents soins au sein même de la
station thermale. Il s'agit là d'un élément essentiel d'attractivité pour la profession.
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Enfin, le secteur du Mont Lozère et Goulet dispose d'un tissu riche d'associations. Afin de faciliter
la vie associative, et notamment inter-générationnelle mais aussi d'intégrer de nouveaux habitants,
la mise à disposition d'une salle aux différents acteurs associatifs et institutionnels du territoire
permettra de répondre à une attente du territoire, également facteur d'attractivité de la politique
départementale.

• Ainsi, en contrepartie de l'intégration du bâtiment de l'ancien Casino dans la concession et
afin  de  contribuer  à  l'attractivité  de  ce  territoire,  il  sera  demandé  au  délégataire  de
s'engager :

• à  effectuer  l'aménagement,  l'entretien,  la  gestion  et  l'exploitation  de  l'ensemble  du
bâtiment ;

• à mener à bien ce projet en créant, à l'issue d'une réflexion menée et de propositions que
le Département devra valider en amont, sur les niveaux -1, 0, 2 et 3 des espaces d'accueil
et de détente pour les curistes en dehors des périodes de soins, ainsi que des logements
destinés à l'accueil des travailleurs saisonniers du centre thermal et enfin des espaces de
stockage de matériel ;

• à mettre à disposition gracieusement l'ensemble du niveau 1 constitué d'un espace de
consultation  pour  un professionnel  de  santé  (73,6  m²),  ainsi  que d'une  salle  dédiée  à
l'animation dans le village (36,7 m²).

Par  voie  de  conséquence,  il  vous  est  proposé  d'étendre  le  périmètre  de  la  concession  en  y
intégrant le bâtiment de l'ancien Casino à compter du 15 mai 2021, propriété du Département, et
de  demander  en  contrepartie  à  la  SELO de  mettre  à  disposition  des  usagers  ces  nouveaux
services, tout en mettant à leur disposition et celle de la population un espace de consultation
médicale ainsi qu'une salle d'animation.

Pour ce faire, il vous est demandé de bien vouloir autoriser Madame Michèle MANOA à signer
l'avenant correspondant ainsi que toutes les pièces inhérentes.
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 AVENANT N ° 3

A LA CONVENTION DU 15 NOVEMBRE 2017 RELATIVE A LA CONCESSION
DE GESTION ET D'EXPLOITATION DE LA STATION THERMALE 

DE BAGNOLS LES BAINS 

ENTRE     : 

Le Département de la Lozère sis 4 rue de la Rovère - BP 24 - 48001 MENDE,
cedex représenté par Madame Michèle MANOA en sa qualité de délégataire de
la Présidente du Conseil départemental sur les dossiers où le chef de l'exécutif
départemental décide de s'abstenir d'exercer ses compétences, dûment habilitée
à signer en vertu de l'arrêté n°20-1151 en date du 14 mai 2020,

D’une part,

Et, 

La Société d'Économie Mixte d'Équipement pour le Développement de la Lozère
(S.E.L.O) dont le siège social est 14 bd. Henri Bourrillon, représentée par son
Directeur Monsieur Roger CRUEYZE,
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Article 1     :

Considérant  qu'il  semblait  essentiel  au Département  de la  Lozère de pouvoir
maîtriser le potentiel  foncier  autour de la station thermale,  afin d'anticiper les
besoins à venir et notamment d'envisager son avenir en garantissant au mieux la
mission  de  service  public,  le  Département  s'est  porté  acquéreur  de  l'ancien
Casino de Bagnols les Bains par délibération de la Commission Permanente en
date du 21 février 2020, et en est devenu propriétaire à compter du 8 juillet 2020.

Pour  remettre  ledit  bâtiment  à  niveau,  des  travaux  de  remise  en  état  de
fonctionnement  des  installations  sanitaires  et  électriques,  et  de  propreté  des
différents espaces sont actuellement en cours de réalisation.

Considérant qu'il semble important, au vu du besoin, de créer pour les usagers
une  Maison  des  Curistes  qui  aurait  pour  objet  principal  d'être  un  lieu
d'information mais  aussi  de rencontres  et  d'échanges des curistes  entre  eux
mais également avec la population locale. Cet espace sera aménagé dans les
locaux de l'ancien Casino, par la SELO qui s'y engage.

Par voie de conséquence, le périmètre de la délégation de service public pour la
gestion et l'exploitation de la station thermale de Bagnols les Bains est étendu,
en y intégrant le bâtiment de l'ancien Casino, à compter du 15 mai 2021. 

Ce bâtiment est ainsi confié à la SELO qui en aura la charge et en assurera le
bon fonctionnement et, en contrepartie, s'engage :

- à effectuer l'aménagement, l'entretien, la gestion et l'exploitation de l'ensemble
du bâtiment ;
-  à  mener  à bien ce projet  en créant,  à  l'issue d'une réflexion menée et  de
propositions que le Département devra valider en amont, sur les niveaux -1, 0, 2
et  3  des  espaces  d'accueil  et  de  détente  pour  les  curistes  en  dehors  des
périodes de soins, ainsi que des logements destinés à l'accueil des travailleurs
saisonniers du centre thermal et enfin des espaces de stockage de matériel ;
-  à mettre à disposition gracieusement l'ensemble du niveau 1 constitué d'un
bureau de consultation pour un professionnel de santé (73,6 m²), ainsi que d'une
salle dédiée l'animation dans le village (36,7 m²) ;

et ce jusqu'à la fin de l'actuel contrat de DSP, à savoir le 15 novembre 2032.

En effet, face au manque actuel et futur de médecins généralistes et spécialistes
en Lozère et sur ce secteur, dans le cadre de la politique menée depuis plusieurs
années par  le  Département  en  matière  de démographie  médicale  il  apparaît
important pour le secteur de Mont-Lozère et Goulet, de disposer d'une offre de
locaux  permettant  d'accueillir  de  nouveaux  praticiens  pour  les  besoins  des
populations locales mais également afin d'assurer les différents soins au sein
même de la station thermale. Il s'agit là d'un élément essentiel d'attractivité pour
la profession.

Enfin,  le  secteur  du  Mont  Lozère  et  Goulet  dispose  d'un  tissu  riche
d'associations.  Afin  de  faciliter  la  vie  associative,  et  notamment  inter-
générationnelle  mais  aussi  d'intégrer  de  nouveaux  habitants,  la  mise  à
disposition  d'une  salle  aux  différents  acteurs  associatifs  et  institutionnels  du
territoire permettra de répondre à une attente du territoire,  également facteur
d'attractivité de la politique départementale.
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Article 2     :

Toutes autres clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans
la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

Fait à 
Le

Pour le Département,
La Vice-Présidente du Conseil

départemental
Michèle MANOA

Pour la SELO
Le Directeur,
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Délibération n°CP_21_097

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion de la collectivité : octroi de la protection fonctionnelle à Madame
Sophie PANTEL en sa qualité de Présidente du Département de la Lozère

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - 

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;

Page 1 419



Délibération n°CP_21_097

VU l'article L3123-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
VU la délibération n°CD_20_1021 du Conseil départemental en date du 19 juin 2020; 

CONSIDÉRANT le rapport n°708 intitulé "Gestion de la collectivité : octroi de la 
protection fonctionnelle à Madame Sophie PANTEL en sa qualité de Présidente du 
Département de la Lozère" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Sophie PANTEL, sortie de séance ;

ARTICLE 1

Rappelle  que  le  Département  est  tenu  de  protéger  les  élus  ainsi  que  les  agents  contre  les
violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du fait de leurs
fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

ARTICLE 2

Indique qu'un internaute animant la page Facebook "dans l’œil de la bête" et s'identifiant en tant
que M. David ESCOBAR a publié en dates des 16, 18 et 19 février 2021 des posts et différents
commentaires constituant très clairement des diffamations publiques à l'encontre des actes pris
par Madame Sophie PANTEL dans l'exercice de ses fonctions et en sa qualité de Présidente du
Département de la Lozère.

ARTICLE 3

Précise,  sachant  que  l'internaute  a,  en  outre,  affirmé  publiquement  que  le  Procureur  de  la
République a considéré le bien-fondé des plaintes déposées contre Madame Sophie PANTEL, que
la Présidente du Conseil Départemental de la Lozère a déposé une plainte avec constitution de
partie civile afin que ces diffamations publiques soient poursuivies, lesquelles visent effectivement
son action supposée durant son mandat.

ARTICLE 4

Décide, dans cette affaire, d'accorder la protection fonctionnelle à Madame Sophie PANTEL en sa
qualité d'élue, qui  consiste principalement à prendre en charge les frais d'avocat de l'élu, étant
précisé qu'une déclaration sera faite auprès de l'intermédiaire d'assurances SOFAXIS, assureur de
la  collectivité,  qui  prendra  en  charge  cette  affaire  au  titre  du  contrat  "protection  juridique  et
protection fonctionnelle des agents et des élus".

Le 1er Vice-Président du Conseil Départemental

Laurent SUAU

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_097 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°708 "Gestion de la collectivité : octroi de la protection fonctionnelle à Madame 
Sophie PANTEL en sa qualité de Présidente du Département de la Lozère"

En préambule, il est rappelé que le département est tenu de protéger les élus ainsi que les agents
contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du fait
de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

Au vu du constat d'huissier qui a été établi, il s'avère que l'internaute animant la page Facebook
"dans l’œil de la bête",  a publié en date des 16, 18 et 19 février 2021 des posts et différents
commentaires constituant très clairement des diffamations publiques à l'encontre des actes pris
par Madame Sophie PANTEL dans l'exercice de ses fonctions et en sa qualité de Présidente du
Département de la Lozère.

Monsieur  David  ESCOBAR qui  s'identifie,  désormais,  comme étant  le  modérateur  de la  page
"dans l’œil  de la bête",  va jusqu'à affirmer publiquement que le Procureur de la République a
considéré le bien-fondé des plaintes déposées contre Madame Sophie PANTEL.

Par voie de conséquence, la diffamation publique est en l'espèce clairement caractérisée.

Sophie Pantel, a déposé une plainte avec constitution de partie civile afin que ces diffamations
publiques soient poursuivies, lesquelles visent effectivement des agissements supposés durant
son mandat, tout en affirmant que le Procureur de la République aurait validé cela.

Il  est  rappelé  que  lorsque  la  protection  fonctionnelle  est  demandée  par  un  élu,  le  Conseil
départemental, en tant qu’organe délibérant du département qui en l'occurrence a délégué cette
compétence à la Commission permanente, est l’autorité compétente pour se prononcer sur cette
demande, au nom du département.

Cette protection consiste principalement à prendre en charge les frais d'avocat de l'élu.

Il  est  précisé  qu'une  déclaration  sera  faite  auprès  de  la  compagnie  d'assurances  SOFAXIS
Groupement SOFAXIS/ SHAM, assureur de la collectivité, qui prendra en charge cette affaire au
titre du contrat "protection juridique et protection fonctionnelle des agents et des élus".

Au vu de ces dispositions,  il  convient  que le  Conseil  départemental  délibère sur  l'octroi  de la
protection fonctionnelle à Madame Sophie PANTEL en sa qualité d'élue.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  propositions  de  modifications  d'affectations
réalisées antérieurement

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 3311-1, L 3312-4 et R 3312-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_21_051 de la commission permanente en date du 8 février 2021

CONSIDÉRANT le rapport n°800 intitulé "Politiques territoriales : propositions de 
modifications d'affectations réalisées antérieurement" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  la  modification  d'attribution  de  subvention  antérieure  effectuée  au  titre  des
AP 2018 « Aides aux Collectivités – Contrats  2018 - 2020 »,  portant  sur  le  dossier  présenté  en
annexe.

ARTICLE 2

Précise que cette modification de subvention allouée au titre de l'AP 2018 induit, en termes de
gestion des crédits, une diminution des affectations de 6 480 € au titre du Fonds de Réserve pour
les projets d'Envergure Départementale (chapitre 919).

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_098 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°800 "Politiques territoriales : propositions de modifications d'affectations 
réalisées antérieurement"

Je vous propose, en annexe au présent rapport les modifications d'affectations antérieures dans le
cadre de l'ensemble des dispositifs en faveur des collectivités.

Ces modifications découlent notamment :

- de demandes de modifications d'intitulé ou de dépense présentés par les maîtres d'ouvrages,

- de modifications de dépense et de subventions liées aux résultats d'appels d'offres,

- de décision prises lors des négociations et du vote des contrats territoriaux 2018-2020,

- de modifications de plan de financement liées aux interventions des autres financeurs,

-  de  modifications  de  maîtrise  d'ouvrage  découlant  des  nouvelles  compétences  des
intercommunalités ou syndicats,

- d'erreur matérielle ayant pu intervenir lors de l'affectation initiale.

Je vous propose de modifier ces affectations dans les conditions présentées en annexe au présent
rapport.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ces propositions de modifications.
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PROPOSITION DE MODIFICATION D'AFFECTATIONS ANTERIEURES

Figurent en gras les modifications apportées

AFFECTATION INITIALE NOUVELLE PROPOSITION D'AFFECTATION

Maître d'ouvrage Dossier Maître d'ouvrage Dossier Observations

AP 2018 AIDES AUX COLLECTIVITES – CONTRATS 2018-2020

08/02/21

Cette modification entraîne une diminution des affectations de 6 480 € sur le rapport 801 au titre du FRED chapitre 919

Date de 
décision

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Syndicat Mixte 
d'Aménagement 
du Mont Lozère

PPN Mont-Lozère – 
Installation de stations 
d'entretien de VTT et 
sentier d'interprétation 
de l'étang de Barrandon

75 000,00 16 630,00
Syndicat Mixte 
d'Aménagement 
du Mont Lozère

PPN Mont-Lozère – 
Installation de stations 
d'entretien de VTT et 
sentier d'interprétation 
de l'étang de Barrandon

75 000,00 10 150,00

Erreur matérielle. A 
été pris en compte le 

financement  de 3 
cartoguides déjà 

financés lors d'une 
précédente réunion
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Délibération n°CP_21_099

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  attributions  de  subventions  sur  l'autorisation  de
programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2021"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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Délibération n°CP_21_099

VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_206 du 20 juillet 2018 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires" 2018-2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1064 du 23 juin 2017 modifiée par délibérations 
n°CD_18_1030 du 30 mars 2018 et n°CP_18_083 du 16 avril 2018 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_19_200 du 19 juillet 2019 approuvant les modifications du 
règlement et les avenants 2019 aux contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1012 du 20 avril 2020 prolongeant les contrats territoriaux 
2018-2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_303 du 9 novembre 2020 approuvant les modifications des 
contrats territoriaux 2018-2021 et intégration d'opérations nouvelles suite à la 
prorogation ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1050 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1056 du 18 décembre 2020 votant les autorisations de 
programmes 2021 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°801 intitulé "Politiques territoriales : attributions de 
subventions sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 
2018-2021"" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  des  conseillers  départementaux  sur  les  dossiers  dès  lors  qu'ils  sont
concernés en qualité de maire ou adjoint du Conseil municipal, de Président ou de membre du
Conseil communautaire ou du syndicat intercommunal concerné (M. SUAU, Mme BOURAGE et
Mme AMARGER-BRAJON pour la commune de Mende, M. POURQUIER pour la commune de
MASSEGROS CAUSSES GORGES, Mme VIGNAL pour la commune de Badaroux); 

ARTICLE 1

Approuve les attributions de subventions, pour un montant total de  1 800 949 €, en faveur des
25 projets décrits dans le tableau ci-annexé, sur la base des plans de financements contenus dans
les dossiers :

• AEP et Assainissement : ...................................................................................113 199,00 €

• Aménagement de Village :...................................................................................76 501,00 €

• Écoles Publiques Primaires : ..............................................................................29 756,00 €

• Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale : ........................................1 351 701 €

• Monuments Historiques et Patrimoine :  ...............................................................2 260,00 €

• Logement : ........................................................................................................115 436,00 €
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• Travaux exceptionnels : ......................................................................................44 956,00 €

• Voirie communale : .............................................................................................67 140,00 €

ARTICLE 2

Affecte, sur l'autorisation de programme 2018 « Aides aux collectivités – Contrats 2018-2021 », les
crédits nécessaires à hauteur de 1 794 469 € (soit 1 800 949 € pour les subventions nouvelles et
6 480 € d'annulation au titre du Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale).

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  et  tous  les  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Délibération n°CP_21_099

Annexe à la délibération n°CP_21_099 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°801 "Politiques territoriales : attributions de subventions sur l'autorisation de 
programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2021""

Les 16 avril 2018, 19 juillet 2019 et 9 novembre 2020, les contrats territoriaux 2018-2021 ont été
approuvés par la Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales,

• Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment  les  appels  à  projets  ou  les  contreparties  des  projets  financés  au  titre  du
LEADER.

Il convient, au fil de l'avancée des dossiers, d'individualiser les aides prévues aux contrats après
instruction des dossiers.

Ces financements restent possibles après la Loi NOTRe dans le cadre de la mise en œuvre de la
compétence ''Solidarité Territoriale''.

Au titre du budget primitif 2018, une autorisation de programme de 25 750 000 € a été votée pour
les Contrats Territoriaux, répartie par opération et par imputation.

Considérant les élections municipales de 2020, il nous a semblé opportun de laisser un temps
certain à la mise en place des nouvelles équipes et à la définition de leurs projets. 

Aussi, lors du vote du budget primitif 2020, une prolongation des contrats territoriaux a été votée
jusqu'à fin 2021 avec une revalorisation des enveloppes à hauteur de 8 000 000 €.

Ainsi, l'enveloppe globale des contrats territoriaux 2018-2021 est désormais de 33 750 000 €.

Le montant total des affectations déjà réalisées sur cette autorisation de programme s'élève à
14 530 719,85 €.

Conformément à notre règlement des contrats territoriaux, je vous propose de procéder à une
nouvelle affectation des subventions en faveur des projets décrits dans le tableau en annexe au
présent rapport.

Dans  ce  tableau  figure  des  affectations  au  titre  du  Fonds  de  Réserve  pour  les  projets
d'Envergure Départementale pour le financement des opérations suivantes :

• Communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère : renforcement et sécurisation
de la ressource en eau sur les communes de Saint Germain de Calberte, Saint Martin de
Boubaux et Saint Julien des Points (complément) 251 520 €, soit  30 % de subvention sur
838 400 € de dépense éligible. Ce financement vient en complément de l'aide accordée en
2017 sous forme d'annuités dans le cadre des projets structurants d'AEP.

• Commune  de  Mende :  agrandissement  et  aménagement  du  cinéma  Le  Trianon  pour
450 000 €, sur 2 350 000 € de dépense éligible. Ce financement vient en complément de
l'aide obtenue de  l’État  de 850 000 € (DSIL)  et celles sollicitées auprès de la Région  de
450 000 € et du Centre National du Cinéma de 130 000 €.

• Communauté de communes des Cévennes au Mont-Lozère :  création de la  maison du
Mont Lozère au Pont de Montvert – Hauts lieux de l'Agro-pastoralisme (tranche  2) pour
650 181 €  de  subvention  sur  2 229 250 €  de  dépense  éligible.  Cette  aide  vient  en
complément de  l'aide  obtenue de  l’État  de 483 038 €  et celle sollicitée à  la Région  de
650 181 €.
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Si vous approuvez l'octroi des subventions, il conviendra de procéder à l'affectation d'un montant
de crédits de 1 794 469 € (soit 1 800 949 € au titre de ce rapport – 6 480 € d'annulation au titre
du rapport 801) sur l'Autorisation de Programme 2018 ''Aides aux collectivités – Contrats 2018-
2021''. 

Le  montant  des  crédits  disponibles,  pour  affectations  sur  les  diverses  opérations  de  cette
autorisation de programme, s'élèvera à 12 736 250,85 € à la suite de cette réunion.

Je vous demande de bien vouloir  délibérer sur ces propositions et de m'autoriser à signer les
conventions à intervenir et tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.
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PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS AU TITRE DES CONTRATS A LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 MARS 2021

Maître d'ouvrage Dossier Europe Etat Région Autres

Alimentation en Eau Potable et Assainissement Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00021134 0,00 0,00 0,00 0,00

Aménagement de Village Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00026934 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00027020 Commune de VILLEFORT 0,00 0,00 0,00

Ecoles Publiques Primaires Chapitre 912

Mont-Lozère

00027021 Commune de VILLEFORT 0,00 0,00 0,00

Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale

Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale

00024741 0,00 0,00

00026989 0,00 0,00 0,00 0,00

00027058 Commune de MENDE 0,00

Logement Chapitre 917

Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Les autres sont les subventions acquises

Numéro 
du 

dossier

Montant de la 
base 

subventionna
ble

Montant 
proposé

Autofinancem
ent

377 330,00 113 199,00

Communauté de 
communes des Cévennes 
au Mont-Lozère

Extension de réseau sur la Rocque 
et le Mazelet sur la commune de 
Saint Martin de Boubaux

377 330,00 113 199,00 264 131,00

334 906,00 76 501,00

Commune de LE COLLET 
DE DEZE

Création d'une aire de jeux et 
réhabilitation du terrain de 
pétanque

47 600,00 19 040,00 7 500,00 21 060,00

Aménagement et mise en sécurité 
de l'avenue de la gare et du 
carrefour

287 306,00 57 461,00 172 383,60 57 461,40

108 721,00 29 756,00

Changement de la chaudière et 
création d'une ventilation à l'école 
publique

108 721,00 29 756,00 48 069,00 30 896,00

5 417 650,00 1 351 701,00 CHAPITRE 917 : 901 701 €                 
CHAPITRE 913 : 450 000 €

Communauté de 
communes des Cévennes 
au Mont-Lozère

Création de la maison du Mont 
Lozère au Pont de Montvert - Hauts 
lieux de l'Agropastoralisme (tranche 
2)

2 229 250,00 650 181,00 483 038,00 650 181,00 445 850,00

Communauté de 
communes des Cévennes 
au Mont-Lozère

Renforcement et sécurisation de la 
ressource en eau sur les communes 
de Saint Germain de Calberte, Saint 
Martin de Boubaux et Saint Julien 
des Points (complément)

838 400,00 251 520,00 586 880,00

Agrandissement et aménagement 
du cinéma Le Trianon 2 350 000,00 450 000,00 850 000,00 450 000,00 130 000,00 470 000,00

1 309 858,00 115 436,00
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Aubrac Lot Causses Tarn

00026750 0,00 0,00

00027065 0,00 0,00 0,00 0,00

Coeur de Lozère

00026746 Commune de LE BORN 0,00 0,00 0,00

Haut-Allier

00025677 0,00 0,00

Hautes Terres de l'Aubrac

00024676 Commune de NASBINALS 0,00 0,00 0,00 0,00

Monuments Historiques et Patrimoine Chapitre 913

Hautes Terres de l'Aubrac

00026651 Commune de SAINT JUERY 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux Exceptionnels Chapitre 910

Coeur de Lozère

00028174 Commune de BADAROUX 0,00 0,00 0,00 0,00

Gévaudan

00028172 Commune de GREZES 0,00 0,00

Gorges Causses Cévennes

00028173 Commune de CASSAGNAS 0,00 0,00 0,00 0,00

Le Rozier

00027841 Commune de LE ROZIER 0,00 0,00 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00026817 Commune de PRUNIERES 0,00 0,00

Voirie Communale Chapitre 916

Cévennes au Mont-Lozère

Commune de MASSEGROS 
CAUSSES GORGES

Réhabilitation de l'ancienne mairie 
en deux logements aux Vignes

171 046,00 20 000,00 40 000,00 16 008,00 95 038,00

Commune de BANASSAC-
CANILHAC

Réhabilitation d'un logement en vue 
d'une location

22 031,00 10 000,00 12 031,00

Installation d'une chaudière à 
granulés au logement de l'ancienne 
école du Born

27 179,00 5 436,00 16 308,00 5 435,00

Communauté de 
communes du Haut Allier

Aménagement de l'îlot de l'ancien 
lycée de Langogne : création de 
logements dans le cadre du contrat 
bourg centre

1 066 343,00 70 000,00 140 000,00 70 000,00 786 343,00

Réhabilitation du logement situé au 
1er étage à droite dans le bâtiment 
de la mairie

23 259,00 10 000,00 13 259,00

5 650,00 2 260,00

Réhabilitation du coeur et de 
l'entrée de l'église

5 650,00 2 260,00 3 390,00

175 412,00 44 956,00

Aménagements sur le chemin de La 
Rouvière et la rue de La Combe

7 550,00 2 642,00 4 908,00

Réfection des menuiseries et du 
chauffage de bâtiments 
communaux

90 109,00 18 021,00 45 054,50 9 011,00 18 022,50

Réfection du mur de soutènement 
dans le village des Crozes Haut

16 220,00 6 488,00 9 732,00

Construction et mise en 
accessibilité de toilettes publiques

24 218,00 8 476,00 15 742,00

Aménagement de l'annexe de la 
mairie

37 315,00 9 329,00 14 926,00 5 597,00 7 463,00

316 200,00 67 140,00
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00026452 0,00 0,00 0,00 0,00

00026455 0,00 0,00 0,00 0,00

Coeur de Lozère

00026824 Commune de BADAROUX 0,00 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00026801 0,00 0,00 0,00 0,00

00027615 0,00 0,00 0,00 0,00

Randon Margeride

00026340 0,00 0,00 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00026263 0,00 0,00 0,00 0,00

Commune de SAINT 
JULIEN DES POINTS

Travaux sur les voies communales 
des Crémadettes, de la VC n°2, de 
la Blichère-Toulinou et du Mas la 
Coste

21 680,00 7 585,00 14 095,00

Commune de LE 
POMPIDOU

Travaux sur la voie communale 
n°39

10 397,00 4 159,00 6 238,00

Travaux sur les voies communales 
de la Biogue, de la mairie et de la 
Combe

107 470,00 10 614,00 96 856,00

Commune de SAINT 
ETIENNE DU VALDONNEZ

Travaux sur les voies communales 
de la Balzagette, Varazoux et 
réalisation d'emplois partiels

47 830,00 8 606,00 39 224,00

Commune de SAINT 
FREZAL D'ALBUGES

Travaux sur les voies communales 
de Saint Frézal

24 478,00 9 791,00 14 687,00

Commune de LE CHASTEL 
NOUVEL

Travaux de voirie communale entre 
Alteyrac et le causse d'Auge 69 651,00 12 931,00 56 720,00

Commune de SAINT 
PRIVAT DU FAU

Travaux sur les voies communales 
du Cuminal et au village du Liconès

34 694,00 13 454,00 21 240,00
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Délibération n°CP_21_100

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Politiques territoriales - Adhésions et subventions à différentes associations
dans le domaine de l'Europe

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU l'instruction gouvernementale du 22 décembre 2015 numéro NOR RDFB1520836N ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1050 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°802 intitulé "Politiques territoriales - Adhésions et 
subventions à différentes associations dans le domaine de l'Europe" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Michèle MANOA et de Sophie PANTEL sur le
dossier porté par l'AFCCRE, l'ANEM et de Michèle MANOA sur le dossier de l'ADRET ;

ARTICLE 1

Individualise,  pour  l'année  2021,  un  crédit  de  10 680,50 €,  au  titre  des  adhésions  et  des
subventions du Département en faveur d'associations intervenant dans le domaine des politiques
européennes  ou  nationales  et  intéressant  directement  ou  indirectement  les  collectivités
territoriales, réparti comme suit :

• Adhésions (à imputer au chapitre 930-0202/6281) : ..............................................6 780,50 €

◦ Leader France : ..................................................................................................600,00 €

◦ Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) : ..............................4 873,50 €

◦ Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET) : ....................750,00 €

◦ Association Française du Conseil des Communes
et des Régions d'Europe (AFCCRE) : ................................................................557,00 €

• Subventions (à imputer au chapitre 930-0202/6574) : ...........................................3 900,00 €

◦ Maison de l'Europe de Nîmes : .......................................................................3 500,00 €

◦ Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET) : ....................400,00 €

Ces  subventions  forfaitaires  seront  versées  directement,  dès  que  la  délibération  sera  rendue
exécutoire.

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Le 1er Vice-Président du Conseil Départemental

Laurent SUAU

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_100 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°802 "Politiques territoriales - Adhésions et subventions à différentes 
associations dans le domaine de l'Europe"

Lors de la séance du 18 décembre 2020,  l'Assemblée départementale a consacré au vote du
budget primitif 2021 un crédit de 14 180 € au titre des cotisations au chapitre 930-0202. 

Je vous propose de procéder aux individualisations d'adhésions et de subventions suivantes :

1) Adhésions
Leader France 

Président : Thibaut GUIGNARD 

Créée en 1997, à l'initiative d'un certain nombre de GAL ayant bénéficié du programme d'initiative
communautaire LEADER 1 et LEADER 2, cette fédération s'emploie à défendre les fondamentaux
de LEADER (innovation, capitalisation, coopération, démarche ascendante, etc.) et une gestion la
plus efficiente possible du programme. Pour cela l'association affiche une triple ambition : 

- consolider le réseau des GAL et le partenariat régional et national des acteurs de la démarche, 

- représenter  les  GAL  dans  les  instances  nationales  et  européennes  du  réseau  européen
LEADER, 

- renforcer les outils d'information via le site et l'organisation de rencontres pour les GAL. 

L'adhésion à LEADER France est un moyen pour le Département d'affirmer son rôle de chef de file
des solidarités territoriales, son accompagnement dans la fédération des démarches de territoire
liées  aux  programmes  européens  et  son  engagement  et  son  rôle  d'acteur  de  l'ingénierie
territoriale. 

En 2020, le Département a adhéré à l'association pour un montant de 600 €. 

Je vous propose de bien vouloir renouveler notre adhésion à Leader France au titre de
l'année 2021 pour un montant 600 €.

Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) 

Présidente : Annie GENEVARD 

Cette  association  est  reconnue  par  l'État  comme  interlocuteur  qualifié  sur  toutes  questions
relatives à la montagne et à l'aménagement du territoire. Elle participe à ce titre à la définition des
politiques nationales. Sa principale mission vise à donner aux collectivités des moyens d'action
renforcés pour défendre les enjeux économiques, sociaux et environnementaux de la montagne.

Au titre de l'année 2020, le Département de la Lozère s'est  acquitté de sa cotisation pour un
montant de 4 865 € (montant après abattement de 50%).

Au titre de l'année 2021, le mode de calcul de la cotisation est le suivant : 

• cotisation forfaitaire de 2 100 € + cotisation par habitant de 7 647 € soit un total de 9 747 €
sur lequel un abattement de 50 % a été effectué, soit au final, une cotisation demandée de
4 873,50 €. 

Je vous propose de bien vouloir renouveler notre adhésion à l'ANEM au titre de l'année
2021 pour un montant de 4 873,50 €.

Page 3 436



Délibération n°CP_21_100

Association Française du Conseil des Communes et des Régions d'Europe (AFCCRE) 

Président : Philippe LAURENT 

L'Association Française du Conseil  des Communes et Régions d'Europe a été créée en 1951
autour  de  l'idée  de  la  construction  d'une  Europe  unie  et  fondée  sur  les  libertés  locales  et
régionales. L'AFCCRE compte aujourd'hui près de 1 000 membres, représentant des collectivités
territoriales,  Communes,  Départements,  Régions ainsi  que des groupements de communes.  À
l'origine du mouvement des jumelages en Europe, l'AFCCRE a peu à peu diversifié ses actions
pour couvrir l'ensemble des politiques européennes intéressant directement ou indirectement les
collectivités  territoriales  françaises,  toujours  avec  le  souci  de  promouvoir  et  de  favoriser
l'émergence d'une Europe citoyenne. L'activité de l'AFCCRE permet une veille de la politique de
l'Europe et des dispositifs européens qu'elle fait remonter à ses membres. Elle propose également
des formations et des conférences pour ses membres sur les fonds structurels, les opportunités et
la  programmation  2014-2020,  la  préparation  de  l'après  2020  ainsi  que  la  réglementation
européenne. 

En 2020, le Département de la Lozère a cotisé à cette association pour un montant de 557 €. 

Je vous propose de bien vouloir renouveler notre adhésion à l'AFCCRE au titre de l'année
2021 pour un montant de 557 €.

Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET) 

Président : Jean-Claude CHARLET 

Créée en 1993, l'ADRET, association loi 1901 regroupant des personnes morales, des chambres
consulaires,  des  Conseils  départementaux,  des  Communautés  d'agglomération,  d'autres
collectivités et structures (association des maires et adjoints, Parcs naturels régionaux, Missions
Locales Jeunes, Pays...), a progressivement développé ses activités d'animation et d'information
sur l'Union européenne. "Carrefour rural européen" de 1994 à 2004, l'ADRET a été labellisée CIED
Pyrénées  en  2005.  Le  label  a  été  renouvelé  pour  la  période  2018-2020  par  la  commission
européenne. Les résultats de l'appel à projets en cours seront connus dans l'année 2021.

L'adhésion à l'ADRET permet de bénéficier de : 

• conseils et aides techniques au cas par cas, 

• recherche de partenaires pour le montage de projets transnationaux, 

• expertise et formation sur les politiques et programmes européens. 

En 2020, le Département a adhéré à l'association pour un montant de 750 €. 

Je vous propose de bien vouloir  renouveler notre  adhésion à l'ADRET au titre de l'année
2021 pour un montant de 750 €.

2) Subventions
Maison de l'Europe de Nîmes 

Président : Charles-Antoine ROUSSY

La Maison de l'Europe de Nîmes et de sa région est une association à but non lucratif, créée en
1966  et  ayant  pour  but  d'informer  la  population  locale  sur  le  fonctionnement  de  l'Union
européenne. Elle a été labellisée CIED (Centre d'information Europe Direct) Gard Lozère par la
Commission européenne en 2013, devenant ainsi le troisième CIED en ex-Languedoc-Roussillon
en  plus  de  ceux  de  Montpellier  et  de  Pyrénées  Languedoc-Roussillon.  Le  label  CIED a  été
renouvelé pour la période 2018-2020 par la commission européenne.  Les résultats de l'appel à
projets en cours seront connus dans l'année 2021.

À ce titre,  le CIED Gard Lozère assure notamment « un service d'information sur l'Europe en
proposant au public une documentation riche et accessible, en lui apportant des réponses simples
et utiles sur les questions européennes et en l'orientant vers des organismes spécialisés ».
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Également, l'association a été accréditée depuis juillet 2014 pour recevoir et accueillir des jeunes
de 18 à 30 ans en Service Volontaire Européen (SVE). Elle informe aussi le public sur tous les
programmes de l'Union européenne liés à la mobilité européenne. 

En 2020, la Maison de l'Europe de Nîmes a accompagné notamment en Lozère la constitution du
collectif départemental sur les thématiques de la citoyenneté et de la mobilité européennes, mis en
place diverses animations en lien avec les questions européennes (kiosque Europe, participation
au joli  mois de l'Europe,  70 ans du plan Schuman…). En début  d'année 2021,  la  Maison de
l'Europe à Nîmes a également animé un webinaire sur les fonds de cohésion européens en Lozère
qui a permis de faire un bilan de la période 2014-2020 et déchanger sur la programmation à venir.

En 2020, le Département a financé son plan d'actions pour un montant de 3 500 €. 

Le programme proposé au Département pour 2021 est le suivant : 

- soutien aux missions de bases du CIED, 

- développement de kiosques Europe dans les collèges, 

- organisation d'événements européens et animations.

Je vous propose de bien vouloir participer au financement du plan d'actions 2021 de la
maison de l'Europe de Nîmes pour un montant forfaitaire de 3 500 € de subvention versé
directement après transmission de la délibération en Préfecture.

Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET) 

Président : Jean-Claude CHARLET 

La structure est présentée ci-dessus au 1) Adhésions. 

En  2020,  le  Département  a  financé son plan  d'actions  pour  un  montant  de  400  €.  En 2020,
l'ADRET a  largement  informé  de  l'avancée  des  nouveaux  programmes  européens.  De  plus,
l'ADRET a développé un outil  de visualisation cartographique des fonds structurels européens
accordées à l'échelle de la Région Occitanie.

Le programme proposé au Département pour l'année 2021 est le suivant : 

• soutien aux actions de base, 

• veille informative sur les politiques européennes ayant un impact sur le département de la
Lozère (dont le Plan de Relance européen, le nouveau cadre financier 2021-2027),

• anticiper  les évolutions et  permettre au Département  et  à ses acteurs d'être forces de
proposition  en  préparation  de  l'après  2021  (alerte  sur  les  consultations  et  appui  à  la
remontée de contributions vers les institutions européennes), 

• formation et ingénierie de projets européens à destination des GAL notamment. 

Je  vous  propose  de  bien  vouloir  participer  au  financement  du  plan  d'actions  2021  de
l'ADRET au titre de l'année 2021 pour un montant forfaitaire de 400 € de subvention versée
directement après transmission de la délibération en Préfecture.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose donc : 

• d'approuver les individualisations de crédits au titre de l'année 2021, d'un montant total de
10 680,50 €, réparties comme suit :

chapitre 930-0202 Adhésion (article
6281)

Subvention (article
6574)

Leader France 600,00 € /

Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) 4 873,50 € /

AFCCRE 557,00 € /
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chapitre 930-0202 Adhésion (article
6281)

Subvention (article
6574)

ADRET 750,00 € 400,00 €

Maison de l'Europe de Nîmes / 3 500,00 €

• de  m'autoriser  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Politiques territoriales - individualisation de crédits

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU l'instruction gouvernementale du 22 décembre 2015 numéro NOR RDFB1520836N ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1050 du 18 décembre 2020 approuvant la politique 
départementale et le budget 2021 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°803 intitulé "Politiques territoriales - individualisation de 
crédits" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Régine  BOURGADE,  Françoise  AMARGER-
BRAJON et de Laurent SUAU sur le dossier porté par l'association « Terres de Vie en Lozère » ;

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Paul POURQUIER, Alain ASTRUC, Christine
HUGON, Patricia BREMOND sur le dossier porté par le PETR Pays du Gévaudan – Lozère ;

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  d'Alain  ASTRUC,  Sophie  MALIGE  et  de  Sophie
PANTEL sur le dossier porté par le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du PNR Aubrac ;

VU la non-participation au débat et au vote de Michèle MANOA sur le PETR Sud Lozère ;

ARTICLE 1

Donne un avis favorable, selon les plans de financements définis en annexe, à l'attribution des
subventions suivantes, pour un montant total de 36 499,25 €, comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Association Terres de Vie en Lozère
Animation du GAL Terres de Vie en Lozère
Dépense retenue : 117 388,11 €

11 738,81 €

PETR Sud Lozère
Animation du GAL Causses Cévennes
Dépense retenue :140 455,94 €

14 045,59 €

PETR Pays du Gévaudan – Lozère
Animation du GAL Gévaudan
Dépense retenue : 107 148,47 €

10 714,85 €

ARTICLE 2

Fixe, conformément aux articles 17 et 18 des statuts, la cotisation  du Département au Syndicat
Mixte d'Aménagement et de Gestion du PNR Aubrac à 79 834 €.

ARTICLE   3

Individualise, à cet effet, un crédit de 116 333,25 €, réparti comme suit :

• 11 738,81 € au chapitre 939-91/6574.43

• 24 760,44 € au chapitre 939-91/65737.4

• 79 834,00 e au chapitre 939-91/6561.13.
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ARTICLE   4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Le 3ème Vice-Président du Conseil Départemental

Jean-Claude MOULIN

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_101 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°803 "Politiques territoriales - individualisation de crédits"

Lors de la séance du 18 décembre 2020 du Conseil départemental, un crédit de 125 000 € a été
inscrit pour la politique territoriale.

1 – Animation territoriale au profit de  s PETR et de     l'  association territoriale

Le règlement en faveur de l'animation territoriale permet de soutenir les territoires au titre de trois
objectifs :

• aider les territoires organisés dans la mise en œuvre de leur animation LEADER,
• accompagner les démarches en faveur de l'accueil de nouveaux arrivants aux côtés du

programme Massif Central,
• soutenir les actions contribuant au développement territorial.

Programme LEADER     :
Dans  la  continuité  de  nos  engagements  depuis  le  début  de  la  programmation  2014-2020  et
considérant la période de transition de deux ans, je vous propose de poursuivre notre soutien à
l'animation des GAL lozériens pour l'année 2021 à hauteur de 10 % des dépenses retenues au
FEADER.

Accueil     :
Pour  rappel,  la  participation  du Département  (5 % des dépenses retenues au Massif  Central)
apportée aux 3 territoires lozériens dans le cadre de l'appel à projets Massif Central « Relever le
défi  démographique » lancé en 2018 a été votée en 2018 pour la durée totale du projet.  Elle
représente une participation totale de 1 634 € pour l'année 2021.

Association Terres de Vie en   L  ozère (  P  résident     : Laurent SUAU)

Animation du GAL Terres de Vie en Lozère

Plan de financement 2021

Budget prévisionnel 117 388,11 €

FEADER - Leader 93 910,48 €

Région 11 738,81 €

Département Lozère 11 738,81 €

PETR Sud Lozère (Présidente     : Flore THEROND)

Animation du GAL Causses Cévennes

Plan de financement 2021

Budget prévisionnel 140 455,94 €

FEADER - Leader 112 364,72 €

Région 14 045,59 €

Département Lozère 14 045,59 €
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PETR Pays du Gévaudan – Lozère (Président     : Jean-Paul POURQUIER)

Animation du GAL Gévaudan

Plan de financement 2021

Budget prévisionnel 107 148,47 €

FEADER - Leader 85 718,76 €

Région 10 714,84 €

Département Lozère 10 714,85 €

2 – Participation statutaire au Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du PNR Aubrac
(Président     : Bernard BASTIDE)

Lors du conseil  syndical du Syndicat  Mixte d'Aménagement et  de Gestion du PNR Aubrac du
26 janvier 2021, il a été approuvé les budgets primitifs ainsi que les montants de cotisation 2021.

Dans les statuts, il est mentionné que les membres du Syndicat Mixte s’engagent à participer à
l'équilibre global du budget de fonctionnement selon la clé de répartition suivante :

• Collège des Régions : 50 % répartis comme suit :
• Région Auvergne Rhône Alpes :………………………………………………………….10 %
• Région Occitanie : ……………………………………………………………………..…..90 %

• Collège des Départements : 30 % répartis comme suit :
• Département de l'Aveyron :……………………………………………………………….45 %
• Département du Cantal :…………………………………………………………………..10 %
• Département de la Lozère :……………………………………………………………….45 %

• Collège des communes adhérentes :……………………………………………………….. 20 %

Les participations des 61 communes sont réparties entre elles et calculées au regard de leurs
populations totales.

Conformément aux articles 17 et 18 des statuts, la cotisation pour le Département de la
Lozère au titre de l'année 2021 sera de 79 834 € pour le Syndicat Mixte d'Aménagement et
de Gestion du PNR Aubrac.

Je vous propose de bien vouloir délibérer pour :

• l'attribution des subventions suivantes :
• Association Terres de Vie en Lozère (au chapitre 939-91/6574.43) : 11 738,81 €

pour l'animation du GAL
• PETR Sud Lozère (au chapitre 939-91/65737.4) :  14 045,59 € pour l'animation du

GAL
• PETR Pays du Gévaudan – Lozère (au chapitre 939-91/65737.4) :  10 714,85 €

pour l'animation du GAL

• l'individualisation  de  la  participation  au  Syndicat  Mixte  d'Aménagement  et  de
Gestion du PNR Aubrac d'un montant de 79 834 € (au chapitre 939-91/6561.13)

• m'autoriser à signer tous documents pour la mise en œuvre de ces financements
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 15 mars 2021

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Animation locale : individualisations de subventions au titre des dotations
cantonales PED 2021

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La commission permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
selon la procédure autorisée par de l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020,  permettant la
tenue d'une séance à distance en téléconférence,  s'est  réunie,  sous la  présidence de Sophie
PANTEL.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h30.

Présents (en présentiel et à distance*) : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Rémi
ANDRE,  Alain  ASTRUC,  Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Eve  BREZET,  Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine
HUGON,  Sophie  MALIGE,  Michèle  MANOA,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Laurent  SUAU,  Michel  THEROND,
Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Patricia BREMOND
ayant donné pouvoir à Bernard DURAND, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie
PANTEL.

* Ont assisté à la séance en audioconférence : Alain ASTRUC, Denis BERTRAND, Sabine DALLE, Bruno
DURAND, Valérie FABRE, Michel THEROND 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

VU  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1004 du 5 février 2016 approuvant les critères de répartition 
par canton de l'enveloppe des dotations cantonales PED ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1053 du 18 décembre 2020 approuvant la gestion budgétaire
2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1057 du 18 décembre 2020 votant le Budget Primitif 2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1058 du 18 décembre 2020 fixant la répartition de 
l'enveloppe 2021 des dotations ;

CONSIDÉRANT le rapport n°804 intitulé "Animation locale : individualisations de 
subventions au titre des dotations cantonales PED 2021" en annexe ;

La Commission permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Sabine DALLE sur le dossier du Mende Volley ball ;

VU la non-participation au débat et au vote de Robert AIGOIN sur le dossier du foyer rural de Saint
Michel de Dèze ;

VU la non-participation au débat et au vote de Valérie FABRE et Jean-Paul POURQUIER sur les
dossiers du canton de la Canourgue ;

VU la  non-participation  au débat  et  au  vote  de  Patricia  BREMOND (par  pouvoir)  et  Bernard
DURAND sur les dossiers du canton de Marvejols ;

VU la non-participation au débat et au vote de Guylène PANTEL et Denis BERTRAND sur les
dossiers du canton de Florac ;

VU la non-participation au débat et au vote de Laurence BEAUD (par pouvoir) sur les dossiers du
canton de Langogne ;

ARTICLE 1

Approuve, au titre du programme des dotations cantonales (PED) et pour accompagner diverses
associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par la loi
NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité sociale) ou dont les
actions proposées participent à l'exercice de ces compétences, les attributions de subvention en
faveur des 88 projets récapitulés dans l'annexe jointe.

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, des crédits à hauteur de 100 800 €, répartis sur les cantons ci-après :

• La Canourgue : ..........................................................................................................4 150 €

• Collet de Dèze : .......................................................................................................44 750 €

• Florac : .....................................................................................................................16 700 €

• Langogne : .................................................................................................................5 500 €

• Marvejols : .................................................................................................................4 500 €
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• Mende 1  et Mende 2 : .............................................................................................25 200 €

ARTICLE 3

Rappelle que, pour la gestion des dotations cantonales, il a été décidé de déroger au règlement
général d'attribution des subventions sur les points suivants :

• la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne s'applique
pas.

• les dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et, ne font pas l’objet d’écrêtement. Le bénéficiaire doit simplement fournir les
éléments justificatifs permettant de vérifier l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Ainsi, pour ces subventions :

• si la subvention est inférieure à 500 € : versement unique après notification et réception
de la fiche de demande de versement.

• si la subvention est supérieure à 500 € : paiement de la subvention sur présentation
d’éléments  justificatifs  des  dépenses  de  l’association  et  réception  de  la  fiche  de
demande de versement.

• à partir de 4 000 € : passation d'une convention définissant les modalités de versement
de  l'aide  (sauf  dérogation :  70 %  à  la  signature  de  la  convention  et  30 %  sur
présentation des justificatifs de dépenses).

ARTICLE 4

Décide,  à  la  suite  du  changement  de  dénomination  de  l'association  « Florac Festival  Photo »
devenue « Mende Festival Photo », de transférer les deux subventions de 1 000 € (sur les PED de
Florac et sur les PED de Mende) allouées lors de la Commission permanente du 8 février 2021,sur
les dossiers n°00027611 et n°00027616, au nom de l'association « Mende Festival Photo ».

ARTICLE 5

Autorise la signature des conventions de paiement pour les subventions supérieures à 4 000 €.

ARTICLE 6

Prend acte, compte-tenu du climat local politique, que la Présidente du Conseil départemental a
rappelé que, depuis 2015, ne participent ni à la préparation, ni à la proposition,  ni au vote  par
l'Assemblée  départementale,  les  élus  susceptibles  d'être  concernés  par  un  éventuel  conflit
d'intérêt sur un dossier.

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Adopté à l'unanimité des voix exprimées.
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Annexe à la délibération n°CP_21_102 de la commission permanente du Conseil 
Départemental du 15 mars 2021 (séance organisée selon les modalités de l'ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020).

Rapport n°804 "Animation locale : individualisations de subventions au titre des dotations 
cantonales PED 2021"

Le programme des PED est destiné à soutenir le fonctionnement des associations et les actions
locales qu'elles mènent.

1 - Rappel des règles d'attribution et de versement des subventions

Bénéficiaires   :

• Associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par
la  loi  NOTRe  (culture,  sport,  jeunesse,  patrimoine,  éducation  populaire  ou  solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l'exercice de ces compétences

• Office de tourisme, quel que soit le statut.

Modalités d'attribution

• proposition de subvention sur l'enveloppe cantonale et détermination du montant par les
conseillers  départementaux  concernés,  sur  la  base  d'un  dossier  de  demande  de
subvention complet

Dérogation au règlement général d’attribution des subventions sur les points suivants :

Ces dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des dépenses)
et ne font pas l’objet d’écrêtement. Le bénéficiaire doit simplement fournir les éléments justificatifs
permettant  de vérifier  l'utilisation  de la  subvention  conformément  à  son objet.  Ainsi,  pour  ces
subventions :

• si la subvention est inférieure à 500 € : versement unique après notification et réception de
la fiche de demande de versement ;

• si la subvention est supérieure à 500 € :  le paiement de la subvention interviendra sur
présentation d’éléments justificatifs des dépenses de l’association et réception de la fiche
de demande de versement 

• À partir de 4 000 € : passation d'une convention définissant les modalités de versement de
l'aide (sauf dérogation : 70 % à la signature de la convention et 30 % sur présentation des
justificatifs de dépenses).

Par  ailleurs,  la  date  butoir  de  dépôt  des  dossiers  avant  le  31  décembre  de  l'année  n-1  ne
s’applique pas.

2   – Transfert   de subvention

Lors  de  la  dernière  réunion  de  la  commission  permanente,  notre  assemblée  a  alloué  à
l'association Florac Festival Photo 2 subventions de 1 000 € (sur les PED de Florac et sur les PED
de Mende), pour l'organisation d'un festival de rue et des expositions photographiques du 10 au 12
septembre 2021.

A la suite d'un changement de dénomination, cette association est devenue Mende Festival Photo.

Il  convient  de  transférer  les  subventions  allouées  sur  les  dossiers  n°00027611  et
n°00027616 au nom de l'association Mende Festival Photo.
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3   –   Propositions d'individualisation  s

ll  vous  est  proposé  de  procéder  à  de  nouvelles  individualisations  de  subventions  pour
accompagner diverses associations dont l’objet social permet un soutien au titre des compétences
attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l’exercice de ces compétences.

La liste des subventions est jointe en annexe et concerne les cantons suivants :

Canton Total voté (BP)
Aides votées

précédemment
Aides allouées

ce jour
Restera à

individualiser

Aumont Aubrac 62 879 € 62 879 €

La Canourgue 58 012 € 7 850 € 4 150 € 46 012 €

Chirac 52 320 € 52 320 €

Collet de Dèze 80 060 € 44 750 € 35 310 €

Florac 76 162 € 19 400 € 16 700 € 40 062 €

Grandrieu 47 278 € 47 278 €

Langogne 53 547 € 23 500 € 5 500 € 24 547 €

Marvejols 52 177 € 4 500 € 47 677 €

Mende 1  et Mende 2 106 051 € 61 800 € 25 200 € 19 051 €

Saint Alban sur 
Limagnole

64 681 € 9 910 € 54 771 €

Saint Chély d'Apcher 54 549 € 54 549 €

Saint Étienne du 
Valdonnez

92 284 € 92 284 €

Totaux 800 000 € 122 460 € 100 800 € 576 740 €

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il vous est demandé :

• d’approuver l’octroi des subventions en faveur des bénéficiaires, dont la liste est annexée,
pour un montant total de 100 800 €

• d’autoriser la signature des conventions pour les subventions supérieures à 4 000 €.
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Programmation PED 2021
Commission Permanente du 15 mars 2021

Page 1 de 6

Bénéficiaire Libellé projet Aide votée

LA CANOURGUE

00028179 Fonctionnement 2021 100,00

00028266 saison 2021

Foyer rural de la Canourgue 00028298

00028394 400,00

00028429 Saison 2020/2021 500,00

LE COLLET DE DEZE

00027382 800,00

Collectif MoM 00027472

00027481

Challenge des Vallées Cévenoles 00027522 800,00

Club Barrois 00027586 500,00

Foyer rural de la Vallée Française 00027613 Fonctionnement 2021

00027634

La Garance voyageuse 00027726

De Valats en Pélardons 00027837

CODE 
DOSSIER

Imputation 
Budgétaire

100 800,00
4 150,00

ACE Lozère - Action Catholique 
des Enfants

932  28        
     6574       

         

Association Saint Laurentaise 
cantonale Canourguaise

2 000,00
933  32        
     6574       

         

Loisirs, pratique de sports, 
diverses animations

1 150,00
939  91        
     6574       

         

Familles actives Banassac - la 
Canourgue - St Germain du Teil

Diverses animations en 
faveur des familles

935  541      
      6574      

          

Association sportive et culturelle 
Chanacoise

933  32        
     6574       

         

44 750,00

Association les amis de l'église de 
Saint Flour du Pompidou

organisation de quatre 
concerts dans l'ancienne 
église de Saint Flour du 
Pompidou et de deux 
destinés aux écoliers et 
collégiens des vallées 
cévenoles.

933  312      
      6574      

          

réaliser 17 concerts d'été - 
Les Hebdos de l'été

1 000,00
933  311      
      6574      

          

Association Sportive Automobile 
de la Lozère - ASA 48

la Course de Côte du 
Pompidou 1 000,00

933  32        
     6574       

         
Organisation de courses 
pédestres "Sentiers de la 
Fraise", "Coup de Barre", 
"Tour du Dolmen" et "Boucle 
de la châtaignes"

933  32        
     6574       

         

Projet culturel sur le thème 
de Jean Ferrat

933  311      
      6574      

          

2 000,00
939  91        
     6574       

         
Les Amis du tout petit Festival 
musical de St Germain de 
Calberte

Projets 2021 : Charmeurs de 
poussière

2 500,00
933  311      
      6574      

          

édition d'une revue 
trimestrielle

1 000,00
933  311      
      6574      

          

organisation de la 20ème 
fête du pélardon

1 000,00
939  94        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

Association l'Ecran Cévenol 00027911 34ème édition

00027917 800,00

00027920

Association Collectif ARCHYTAS 00027929

00027971 600,00

Association Champ-Contrechamp 00027973 Fonctionnement 2021 400,00

00027981 350,00

00027982 fonctionnement 2021

Radio Bartas 00028006 Fonctionnement 2021 500,00

Association Barre tonique 00028013 Fonctionnement 2021 400,00

Association la gym ? j'y vais ! 00028035 Fonctionnement 2021 500,00

Le pétassou 00028044

Association Cineco 00028047 Fonctionnement 2021 750,00

La Boucle de la Châtaigne 00028176 850,00

00028201

Equirêve 00028207

Association Demain Sans Faute 00028235 Fonctionnement 2021

00028239 400,00

1 000,00
933  311      
      6574      

          

Association culturelle de l'église 
romane de Molezon

Saison 2021 de l'église 
romane de Molezon

933  312      
      6574      

          

Association Atelier Vocal en 
Cévennes

Fonctionnement et action le 
chant des pistes

2 100,00
933  311      
      6574      

          

Action : Résidence d'artistes 
Cadenza

1 000,00
933  311      
      6574      

          

Association La Nouvelle 
Dimension

Festival 48 images seconde 
2021

933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          

Les Amis de la Foire de la 
Madeleine

Organisation de la Foire du 
22 juillet 2021

939  94        
     6574       

         
Association lozérienne pour le 
développement de l'emploi 
agricole et rural (ALODEAR)

2 000,00
935  50        
     6574       

         
933  311      
      6574      

          
933  32        
     6574       

         
933  32        
     6574       

         
Diverses actions 
pérennisation d'un atelier 
textile, création d'une 
seconde boîte à livres

1 500,00
933  311      
      6574      

          

933  311      
      6574      

          

Course pédestre "la boucle 
de la châtaigne"

933  32        
     6574       

         

Association des amis de l'école de 
Saint Etienne Vallée Française

Activités pédagogiques, 
culturelles et sportives 1 000,00

933  32        
     6574       

         

Aide au fonctionnement 
global de l'association

2 000,00
933  32        
     6574       

         

4 000,00
933  311      
      6574      

          

Association regroupement des 
écoles de la Vallée Longue

Obtenir le "sauv-nage" pour 
les élèves de 8 ans et plus

932  28        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

00028240 Voyage scolaire 400,00

Le Bousquet - La Barthe Éditions 00028251 Fonctionnement 2021 500,00

Association l'Esperluette 00028299 Fonctionnement 2021 800,00

00028305 Fonctionnement 2021 500,00

Patrimoine Bassurels 00028306 800,00

Association Barre Parallèle 00028318 Fonctionnement 2021 500,00

00028336

Foyer rural de St Michel de Dèze 00028396 Diverses animations 500,00

00028397 500,00

00028398

Association Epi de mains 00028399 Fonctionnement 2021

00028443 500,00

Association Trait d'Union 00028478

La Logeuse 00028489 Fonctionnement 2021

00028517 Fonctionnement 2021

00028526 Fonctionnement 2021 500,00

Association des parents d'élèves 
de l'école des Abrits

932  28        
     6574       

         
933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          

Comité des Fêtes de Cans et 
Cévennes

939  91        
     6574       

         

Action : Ronde du Pont de 
l'Ayrette

933  312      
      6574      

          
933  32        
     6574       

         

Association des Rencontres 
chantées

14èmes rencontres chantées 
du Galeison

1 000,00
933  311      
      6574      

          
939  91        
     6574       

         

Association les Amis de l'école 
publique Ste Croix Vallée Fse

Activités sportives et 
culturelles

932  28        
     6574       

         

Association Artisans Bâtisseurs 
en Pierres sèches

Structuration et 
développement de la filière 
pierre sèche

1 500,00
939  94        
     6574       

         

1 000,00
939  94        
     6574       

         

Association des parents d'élèves 
de l'école de Vébron

Activités culturelles et 
sportives

932  28        
     6574       

         

Fonctionnement de la crèche 
multi-site

2 000,00
935  50        
     6574       

         

2 000,00
935  50        
     6574       

         

Le Chalut foyer rural de Saint 
Martin de Lansuscle 1 000,00

939  91        
     6574       

         

Association Cévennes 
Ecotourisme

939  94        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

FLORAC

00028180 Immersion arts sonores

Association Librokiosk 00028187 500,00

Association les Arts au Soleil 00028202 Greta T, le Faux procès 700,00

Jeunes Agriculteurs Lozère 00028250 Fête de la Terre 500,00

OCCE Ecole de Sainte Enimie 00028297 300,00

00028304

00028319 Fonctionnement 2021 500,00

00028329 Fonctionnement 2021 500,00

00028339 Action "suivez le guide " 500,00

00028352 400,00

00028391 Fonctionnement 2021 400,00

00028395 Fonctionnement 2021

Tour du Dolmen 00028410

Garage Solidaire 48 00028413

00028415 500,00

Football Sud Lozère 00028442 Fonctionnement 2021

Football Sud Lozère 00028469

Football Sud Lozère 00028470 500,00

16 700,00

Association STOLON Arts et 
Sciences

1 000,00
933  311      
      6574      

          

Festival d'Hiver chez 
l'habitant

933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          
939  94        
     6574       

         

Activités culturelles et 
sportives

932  28        
     6574       

         

Association parents et amis de 
l'école publique d'Ispagnac

Activités culturelles et 
sportives

1 200,00
932  28        
     6574       

         

Association la Source des 
femmes

935  541      
      6574      

          

Association Cévennes 
Ecotourisme

939  94        
     6574       

         

Association Cévennes 
Ecotourisme

939  94        
     6574       

         

Association "Les Editions de 
l'EPAIR"

Parution du livre "Dilesta(e)" 
d'Aurlia FREY

933  311      
      6574      

          

Association Sur le Chemin de 
Robert Louis Stevenson

939  94        
     6574       

         

Confrérie de la Saint Michel, de la 
saucisse d'herbe et du fricandeau

2 800,00
939  94        
     6574       

         
Organisation de la course 
pédestre "Challenge des 
Vallées Cévenoles"

1 200,00
933  32        
     6574       

         

Fonctionnement 2021 de 
l'association 1 500,00

935  50        
     6574       

         

Association Artisans Bâtisseurs 
en Pierres sèches

Structuration et 
développement de la filière 
pierre sèche

939  94        
     6574       

         

2 000,00
933  32        
     6574       

         

Section sportive collège des 3 
vallées

1 000,00
933  32        
     6574       

         

Stages gardofoot et tournoi 
U13

933  32        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
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Festival d'opéra du grand Sud 00028492 Fonctionnement 2021 700,00

LANGOGNE

00028388 Fonctionnement 2021 500,00

Langogne Triathlon 00028400 500,00

00028401 Fonctionnement 2021

00028403 500,00

Sporting club Langonais 00028490 Fonctionnement 2021

Football club Grandrieu Rocles 00028491 Saison 2020-2021 500,00

MARVEJOLS

00027571

Le petit Musée des deux Albert 00028040

MENDE

Mende Kayak Lozère 00027991 500,00

Wado académie Lozère 00028103 Fonctionnement 2021 500,00

Eveil karaté-do Mendois 00028138 500,00

00028189 Fonctionnement 2021 200,00

Association Choeurs de Lozère 00028203 800,00

Jeunes Agriculteurs Lozère 00028245 Campagne publicitaire 2021 300,00

00028264 Rallye de Terre de Lozère

933  311      
      6574      

          

5 500,00

Association Sur le Chemin de 
Robert Louis Stevenson

939  94        
     6574       

         
6ème édition du Grand Prix 
Régional Occitanie de cross 
triathlon adultes

933  32        
     6574       

         

Association Sportive les Genêts 
d'Or

2 000,00
933  32        
     6574       

         

Association Artisans Bâtisseurs 
en Pierres sèches

Structuration et 
développement de la filière 
pierre sèche

939  94        
     6574       

         

1 500,00
933  32        
     6574       

         
933  32        
     6574       

         

4 500,00

Association le Targuet Bike 
Aventure

Projet Targuet Bike Aventure 
- Coupes de France

2 000,00
933  32        
     6574       

         
Présenter une imprimerie 
typographique et raconter 
l'histoire de Marvejols

2 500,00
933  311      
      6574      

          

25 200,00

Rassemblement du Haut Tarn 
et des Rivières de Lozère

933  32        
     6574       

         
933  32        
     6574       

         

Action : Self défense 
féminine et fonctionnement

933  32        
     6574       

         

ACE Lozère - Action Catholique 
des Enfants

932  28        
     6574       

         

préparation et organisation 
de musique lyrique

933  311      
      6574      

          
939  94        
     6574       

         

Association Sportive Automobile 
de la Lozère - ASA 48 7 000,00

933  32        
     6574       
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00028286 Fonctionnement 2021 800,00

Ciné club mendois 00028337 Fonctionnement 2021 300,00

Association Mende Volley Lozère 00028365 Saison 2020/2021

Accueil des Familles des détenus 00028419 Fonctionnement 2021 300,00

00028431 500,00

00028433

Société des Lettres, Sciences et 
Arts de la Lozère

933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          

12 000,00
933  32        
     6574       

         
935  541      
      6574      

          
Association Paléontologique des 
Hauts Plateaux du Languedoc 
APHPL

Journées nationales de la 
Géologie, fête de la nature, 
fête de la science

933  312      
      6574      

          

Croix Rouge Française Unité 
locale de Mende

Complément de subvention 
fonctionnement 2021

1 500,00
935  541      
      6574      
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